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’Ay M le dixiéme volumç de VHifiotn Eccleftafiiqut

de Monfieur l’Abbé F l e u b. y. Fait à Paris le 14. Aoiât

1703.

PAbbé COÜKCIER.

J

’ E foulïïgné Doéteur çn Théologie de la fècuFté de Paris ^

& Principal du College des Treforiers ay 14 le dixiéme

orne de î’Hiftoire Ecclelîaftique ^ corapofé par Monfieur

l’Abbé Fleury. Je n’y ai rien trouvé de contraire à. la foi

ni aux bonnes mtEurs
,

il eft tout plein d’érudition
;

il eff

digne de fon auteur. Donné à Paris le quatorzième de Sep-

tembre 1703.
’

GAILLIOT.

HISrOIBlE
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livre QUARANTEXINQUIE'ME. An. 795,'

lOMMErcmpereurConftandnavoit Conflanttn

^^'poufé, malgré lui, nmpcratriceP-'^

Marie, il la prie en averrion,& cher-
^

cha à rompre fon mariage quand il 0».

fe vit le maître -, & Irene fa mere

qui l’avoit obligé à le contraéter ,
lui conleilla

elle-même de le diflbudre ; voulant le rendre

-odieux à tout le monde ,
ôc ramener ainli a elle

da (ouverairie autorité. Ce qui poulToit principa-

'lement le jeune empereur ,
étoit lamour qu il

X.



^ Histoire E c gle sïastique
A N. 795. avoic conçu pour Tlieodote

, une des fiiles de îa

j |r
chambre de Marie

,
qu’il vouloir ^cpoufer. Pour

cet efFec il publia que Marie avoic voulu l’em-
poifonner

j
mais il ne pur le perfuader à per-

fonne.

mtas.Taroj: c.
fit tous fcs cfForts pouï-gagnej: le patriarche -

j/;- , èc lui faire approuver ce divorce. Il luiÿ
envôia premièrement un magiftrac, qui lui ex- •

pliqua toutes les cireonftances de la prétendue en-

;

^^cprhè d empoifonner l’empereur
J & rinftruific

,
€xaâ:ement de cette acculacion

, l^allura&qîi’elie
etoic très bien fondée. Le patriarche lui repondic
en foupiranc : Je ne fai comment l’empereur pour-
ra loufrir 1 infamie dont il le couvrira devant
routes les nations

j
& comment il pourra reprimer

les adultérés & les autres débauchés
j après avoir

donné un tel exemple. Quand le crime de l’im-
peratrice Marie feroic aulïî certain que vous pré-
tendez, le Seigneur défend de quitter fa femme,

.
, ;

fînon pour caule d’adulcere. Dites, donc à l’em-
pereur

,
que je foufrirai plutôt la mort & les plus

cruels füpplices
,
que de confencir à fôn delTein.

L’empereur voulant lui parler lui-même
, l en-

voïa quérir
, & Taraife vint au palais

, accom-
tuf. L xLw. ». pagné du moine Jean

,
qui avoir affilié au leptié-

me concile delà part des patriarches d’Orienc. Je
n ay rien voulu vous cacher

, dit l’empereur, parce
que je vous regarde comme mon pere. On ne
peut nier

,
que je ne puiflè quitter une perlonne

-qui a attenté à ma vie : elle mérité la mort
, ou

tout au moins une penitence perpétuelle
j & pour
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vous convaincre de fon crime
,
voïez-en les preu- An. yff?.

ves de vos yeux. LadefTus il fit apporter des vaiC

féaux de verre avec une liqueur trouble , difanc

que c’étoit le poifon, dont là femme avoit voulu

fe fervir, pour lui faire perdre la vie, ou la rai-

fon. Le patriarche ne donna pas dans cette arti-

fice: il fit connoître à l’empereur, qu’il favoit fa

paillon pour Theodote ,
& lui déclara nettement,

qu il ne pouvoir dilToudre Ion mariage , & qu il

feroit obligé de lui défendre l entree du fanc-

tuaire ,
c’eft-à-dire ,

del excommunier. Le moine

Jean
,
qui étoit un vénérable vieillard

,
parla long-

tems aufii & fortement à lempereur ,
& s attira

l’indignation des prêteurs & des patrices
,
dont

il y en eut qui le menacèrent de lui palTer l’épée

au travers du corps. Enfin l’empereur brûlant de

colere ,
les fit chalfer l’un & l’autre ,

n’aïant rien

à leur répondre.

Il perfifta dans fon deffein ,
obligea l’impera-

trice Marie à le rendre religieufe
,
& la fit rafer

au mois de Janvier de la troifiéme indidtion l an

79J. Au mois d’Août fuivant il déclara impéra-

trice Theodote ,& la fiança ^
mais n’aïant pu per-

fuader au patriarche de celebrer les noces
,

il

chercha un prêtre pour cette fondfion ;
& la fit

faire dans le palais de Marnas
,
par Jofeph abbe

& œconome de l églife de C. P. le quatrième
Vifa S. Theodi

du mois de Septembre fuivant ,
l’indiaion qua-

triéme étant commencée. Cette a^ion de l’em-.

pereur caufaun grand fcandale, non feulement a

C.P.mais dans lesautres villes & les provinces les.

A iji
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An. 79J.

pîus éloignées, comme du Bofphore & de GoJ
thie

J
les gouverneurs ôc les autres perfonnes puifl

fautes fuivoient 1 exemple de l’empereur: les uns
clialToient leurs femmes, les autres engardoienc
plufieursa la fois, & la débauché étoit publique.

S. Platon & S. Theod,ore fon difciple, furent
les feuls qui, s oppoferent ouvertement au fcan-
dale

, en fè feparant de la communion de l’em-
pereur. Car le patriarche Taraife n’executa pas
fa menace, & ne crut pas devoir excommunier
1 empereur : de peur de lui donner occafion de
prendre le parti des Iconoclaftes, quiétoient en-
core en grand nombre

,
çe que le jeune prince

menaçoic déjà de faire. Taraife crut donc à pro-
pos de difîimuler, &ne pas le pouffer à bout

^
ôc

toutefois l’empereur ne laiffa pas de le maltrai-
ter

,
en lui donnant des efpions pour l’obferver

fous le nom de Syncelles
j
qui ne laiffoienc appro-

cher de lui perfonne fans leur permifïîon. L’em-
pereur fît encore maltraiter & exiler les domeL.
tiques & les proches du patriarche.

Commcncemens E^^^^on qui fc fîgnak en cette occafion
, étoit

àc faint Flacon, nc' 1 an
73J. à C. P. de Sergius& d’Euphemie per-

fojines nobles & riches, il perdit l’un & l’autre
,& la plupart de les parens dans une pelfe qui dé-

fola C. P. l’an 746. mais il fut élevé par un de fes
oncles

,
qui étoit treforier de l’empereur

j
& com-

me Platon écrivoit tres^bien en notes
, il le foula-

geoit
, & enfuiteexerçoitfacharge, dont il ne lui

manquoit que le titre. Il éroitaimé de tous les

grands & connu de l’empereur même. Dans cee
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emploi menanc une vie reglee & s éloignant des

diverdiTemens ordinaires de la jeunefTe-.il amafla

de grands biens
,
outre ceux cjue (es parens lui

avoient laiflez ,
& on lui propoia plufieurs ma-

riacres avantageux. Mais l’amour de Dieu 1 ele-

vok audeiTus de la vie feculiere ,
il faifoit Ton

plaifir de la ledure : il frequentoit les eglifes ôc

-les monafteres ,
& le confeiîoit a un abbe

,
a qui

il découVroit fon intérieur , & qui admiioit la

vertu.

Enfin refolu de tout quitter ,
il donna la liber-

té à les eficlaves ,
ôc vendit tous les biens : donc

il diftribua la plus grande partie aux pauvres ,
&

en lailTa quelque peu a Tes deux Iceurs. Il quitta

le voifinage de C. P. & palla au mont Olimpe

en Bithynie ,
dans le monaftere des Symboles,

lous la conduite de 1 abbe Tlieodifte. Platon

avoit alors vingt-quatre ans
,
dont il avoit pafie

douze chez fon oncle: ainli c etoit l an 758. Etant

entré dans le monaftere il s exerça a toutes les

vertus
,
mais principalement a 1 obeiftance ,

avec

une confiance entière a fonfuperieur : il s appli-

quoit au travail des mains
,

particulièrement a

récriture ,
où il excelloic : toutefois il ne dédai-

gnoit pas de paîtrir le pain ,
d arrofer la terre 3c

de porter du fumier.

Pour exercer fa vertu, Theodiftele reprenoit

.quelquefois, fans qu’il eût fait aucune faute r.ajou-

tant aux reproches de paroles, lesfouftlets & les

coups de poing
^
& Platon le prioit lui-même de le

traiter ainfi. Enfin Theodifte le goûta tellement

A iij
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& le trouva d un fi grand fecours

,
qu’il ne pou-

voir s en pafler ^ & lui confioic toute la conduite
Ôc tous les biens du monaftere

, fans que Platon
en tournât une obole à Ton profit. Theodifte
étant mort, Platon pafia dans fa cellule

,
pour y

vivre en anachorette
,
s y étant fiiffilamment pré-

paré par la vie commune ; mais il lui fucceda
aufii dans^ fa charge

, & fut élu abbé des Sym-
boles. C écoit l’an 770. douze ans après fon en-
trée dans le monafierc

, & il en avoir trente- fix.
Sa rmurriture etoit du pain

, des fèves
,
des her-

bes fans huiles : excepté les jours qu’il mangeoit
avec la communauté, fçavoirles Dimanches &
les fêtes : il ne buvoit que de l’eau

, encore ra-
rement & pafTok quelquefois jufques à dix jours
ians boire. Il failoit dans lapriere de frequentes
génuflexions, il travailloic aflidument, & c’étok
une de fes principales vertus : en forte qu’il laiiTa
a fes monafteres un très-grand nombre de livres
écrits de fa main

, particulièrement des extraits
des peres.

Il demeura inconnu a Conftantin Copronime
oriqu il perfrcutoit les moines

;
& après la mort

de cet empereur
, des affaires necefiàires l’aïant

^bligé de venir à C. P. il y étoit tellement ou-
propres neveux ne favoient pas

s il etoit encore au monde ^ mais fà vertu le fit

bien^tot connoitrc
, & par fes exhortations il fit

de grands fruits. Il réunit des familles divifées,,
abolit les juremens

,,
procura de grandes aumô-

nes^ ôc fît grand nombre de converfions. On le
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pria inftamment de prendre le gouvernement ^ n, 79;.
-

d’un monaftere à C. P.mais il le refufa
,

aufli-

bien que 1 évêché de î^^icomedie, que le patriar-

che Taraife lui olFrit
,
& retourna à fa chere fo-

litude. Cependant l’imperarrice Irene aïant ren-

du la liberté d’embrafler lavie monaftique
,
toute

la famille de faint Platon rçnonça au monde
,
&

ils fondèrent un monaftere prés de C. P, qui fut

nommé Saccudion
,
& dont il prit le gouverne-

ment l’an 781. douze ans après qu’il eut été élu

abbé des Symboles. Il ôta à fon monaftere les ef

claves
,
à caufe de leurs femmes

,
qui en étoient

infeparables: joint qu’il trouvoit indécent
,
que

des moines euftent d’autres hommes à qui ils fe

fiftent craindre. Il eut peine à changer la coutu-

me fur ce point; & toutefois d’autres monafteres

l’imiterent. Tandis que faim Platon gouvernoit

cette derniere communauté , on tint le fécond

eoncile de Nicée où il affifta
;
& on y voit enco-

re fa foufcription au huitième rang après lesévê- p.

ques
,
en qualité d’hégumcne& d’archimandrite

de Saccudion. Quelque tems après il fut attaqué

d’une maladie qui parut mortelle : ce qui lui fut

une occafion de fe décharger du gouvernement

du monaftere
,
& d’en faire élire abbé Théodore

fon neveu
,

fils de fa fœur. Saint Platon avoir été

douze ans abbé de Saccudion
,
ainft c’étoit l’an

794. la foixantiéme de fon âge. * jjj

Théodore en avoir alors trente- cinq ,
étant s. Théodore

né la dix-neuvieme annee de Copronyme
,
qui elt Vita per Aîi-

l’an 759. & c’étoit la treiziéme année de fa profef
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aflembla toute la communauté, & fuppofant que
fa maladie étoit mortelle

,
il les conjura de lui

déclarer
,
qui ils vouloient avoir pour fuperieuir

après lui: alTurant qu’il approuveroit leur choix,

car il favoic bien leur inclination. Ils répondu
rent tous d’une voix

,
que c’étoit Théodore, ôc

faine Platon fans rien ajouter
, le chargea aulïi

tôt du gouvernement. Théodore ne s attendoic

à rien moins
^
mais il ne put refifter au confen-

tement unanime.

Teliétoit donc faint Platon retiré & dégagé de
tout

,
quand il crut devoir témoigner ouverte-

ment, qu’il defaprouvoit le mariage de l’empe-
reur Conftantin avec Theodote, jufqu à fe fepa-
rer de la communion du patriarche Taraife.L’em-

pereur irrité le fit menacer d’exil
,
de foiiet

, de
mutilation de membres : on lui envoïa dès moi-
nes pour le folliciter

,
on lui écrivit des, lettres

,

, Theed.fcr mais le tout inutilement. L’abbé Théodore Ton
Mnh. ». io,

neveu
,

fe déclara comme lui
, & ne fe crut pas.

obligé au même ménagement que le patriarche

Taraife : mais après y avoir bien penfé, il excom-
munia publiquement l’empereur

, & le dénonça
a tous les moines. L empereur difiimula fon reT
fentiment

j & voulant gagner Théodore
,

il j
emploïa fa nouvelle époufe Theodote

,
qui étoic

parente du faint abbé; & qui s’efforça de le ga-
• gnerpar de grandes fommes d’argent& de grands

prefens
, & encore plus par la confideration de

la parenté.

L’empereur
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L’empereur voïant qu’elle navoit rien gagné, A N. 795.

alla lui-même au monaftere de Saccudion, lous

prerexte d’une affaire preffé : mais ni l’abbé

Théodore, ni aucun des moines
,
ne fe prefenta

pour le recevoir
; & pas un ne lui parla

,
ni ne

l’approcha. Outré de colere
,

il retourna au pa-

lais
,
& envo'ia Bardane

,
domelfique des écoles,

c’eft à-dire, capitaine des compagnies, Jean,

comte de l’obiequium :
pour maltraiter à coups

de foiiet 1 abbé Théodore & ceux de Tes moines,

qu’il favoit être les plus fermes dans les mêmes

fentimens, On les déchira de coups
,
& on fit

couler de leur corps des ruiffeaux de fang
,
puis

on les envoïa fur le champ en exil à Theffalonh

que
,
fuivant l’ordre de l’empereur. Ils étoienc

douze en tout, l’abbé & onze moines : ils fou-

froient ce traitement d’un efprit tranquille
j
&

comme il y avoir un ordre de l’empereur por-

tant défenfe à perfonne de les recevoir , les ab-

bez mêmes n’ofoient leur faire l’hofpitalité.

Les mêmes capitaines amenèrent Platon à
^

-C. P. & l’empereur le fît venir devant lui-, mais il

lui refifla en face
,
& lui foutinc que fon maria-

ge étoit illicite. L’empereur le fît enfermer dans

une cellule
,
où on lui donnoit à manger par

un trou, avec ordre de ne le laiffer voir à per-

fonne*, & il étoit gardé dans le monaffere de S,

Michel, joint au palais ÿ dont étoit abbé le prêtre

Jofeph, qui avoir marié l’empereur avee Théo-

dore. L’smpereur envoïa des évêques à Platon
,

pour lui perfuader de confentir feulement de pa-

Tume X, B
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rôle

,
afin de fe délivrer de cette prifon II étoit

attac|ue par les railleries des moines & des laï-

ques, de Tes parens ôc des étrangers: mais il de-
meura toujours ferme

,
ôc loûcint la perfecution

^

s. Theod . un an entier. Elle ne fut pas fans effet
^
les moi-

nes & les évêques de la Cherfonefe
,
du Bofplio-

re
,

des côtes & des ifles voifines
, touchez de

lexemple de Platon & de Théodore
, déclarè-

rent l’empereur excommunié
^
& ne fe laifferent

fléchir ni par les menaces
, ni par les prefens. Il

les fît donc bannir : mais ils n’en devinrent que
plus hardis à parler contre ce mariage feanda-
leux

, & ramenèrent plufieurs de ceux qui s e-
toient laiffez entraîner à imiter l’empereur. Irene
famere

,
voïant combien cette conduite lui nui-

foit auprès des gens de bien
,

prenoit le parti
de ceux qu’il perfecutoit

,
pour le rendre encore

plus odieux.

Saint Théodore n’arriva à ThefTalonique que
le famedi, jour de l’Annonciation zj. de Mars

,

par confequent l’an 797. De-là il écrivit à faine
Platon

, ce qui s’écoit paffé depuis leur fepara-
tion

,
& tout le détail de fon voiage. Il écrivit

aufîî au pape tout ce qui étoit arrivé
,
& en reçut

une réponfe pleine de loüanges de fa prudence

,

& de fa fermeté.

Ce pape étoit Leon III. car Adrien étoit mort
des la fin de l’an 795. En deux ordinations au
mois de Mars il fît vingt-quatre prêtres & fept
diacres, & d’ailleurs cent quatre -vingt- cinq évê-

’

ques. Il fit aux églifes de Rome un très-grand

Theod. ep.
j

•

Vita Theod.

IV.
Mort du pape

Adrien.
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nombre d’offrandes en vafes & en ornemens de An. 79;.

diverfes fortes
,
donc le poids montoit à treize

cens quatre-vingt- quatre livres d’or
,
6c dix-fepc

cens foixante 6c treize livres d’argent, où il faut

toujours entendre la livre Romaine de douze

onces. Il fît quantité de réparations aux églifes

,

6c en bâtit plufieurs nouvelles, il rebâtit plufieurs

diaconies, 6c ordonna des diftributions confide-

rables d’aumônes, donnant plufieur^ terres pour

cet effet. Le monaftere de laint Etiene, qui por-

toit le nom de Barbe praticienne, prés de fégli-

fc de faint Pierre, étoïc tellement négligé, qu on

n’y faifoit plus de fervice divin. Adrien le réta-

blit
, y mit des moines 6c un abbé; 6c ordonna

qu’ils celebraffent l’office dans l’églife de faine

Pierre, comme les autres communaucez qui ve-

noient y chanter. Il rebâtit le monaftere de faint p. 1741. b.

André
,
fondé par le pape Honorius, y mit un

abbé avec des moines
;

6c ordonna qu’ils chan-

taftent toutes les heures
,
dans la baftlique du

Sauveur
,
qui eft l’églife de Lacran

,
avec les moi-

nes de faint Pancrace
,
à deux choturs, dont cha-

que monaftere faifoit le ften. Il unit deux mo-

nafteres voifins
,
l’un de faint Laurent dans les

ruines de l’ancien palais, l’autre de faint Etiene,

6c ordonna aux moines de faire l’office dans l’é- f- d.

glife de faint Marc. Il rétablit le monaftere de

faint Adrien, & faint Laurent tombé en ruine, &
habité par des feculiers

, y donna de grands biens

& ordonna que les moines viendroient chanter

jour & nuit dans l’églife de Lainte Marie-Majeure.

B ij
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L Êglifc cJê fâint AriciftEfc 3.i3nt etc brulee âvec
lamaifonde l’abbé & les autres bâtimens, en for-

te que l’on n’avoit fauve que la chaife du Saint:
le pape Adrien alla lui-même éteindre le feu
& rebâtit ce monaftere en meilleur état que de-
vant

;
il répara plufieurs aqueducs & les mu-

railles de Rome.
Ce pape tint le faint fîege vingt- trois ans dix

moisôc dix-fept jours, & fut enterré à faint Pierre
le vingt- fxiéme de Décembre 795-. indiétion
quatrième. Il vécut du tems du roi Charles au
rapport d’Anaitafe: qui depuis ne marque plus
le tems des papes par les empereurs de C. P.
comme il faifoit auparavant. Charles aïant ap-
pris fa mort

,
le pleura

,
comme s il eut perdu un.

frere ou un fils
\
&c quoiqu il ne doutât point que

fon ame ne fût dans le repos éternel, il ne lailïa

pas de faire prier pour lui
,
& il donna pour cet

effet de grandes aumônes. Il en envoïa de fon
tréfor à toutes les villes métropolitaines

, ôc des
dalmatiques& des chapes à toutes les églifesépifl

copales d’Angleterre, comme il témoigne dans
une lettre à Offa

,
roi des Merciens : enfin Charles

pour monument éternel de fon amitié envers
Adrien

,
compofa fon épitaphe en vers latins

élegiaques. Le roi Offaétoit le douzième roi des
Merciens

,
defeendu de Penda

,
premier Chré-

tien. 11 commença à regner l’an 756. mais aïant

tué Ethelbert
,
dernier roi d’Eftangle

,
d< ufurpé

fon roiaume en 794. il Et le pèlerinage de Rome
fur la fin du pontificat d’Adrien

j
ôc obtint un
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privilège en faveur du monaftere qu’il vouloir A N. 795.

fonder en l’honneur de faint Alban ,
donc il avoir

trouvé les reliques. v.

Le même jour de la fepulture du pape Adrien, Léonin. pape?

on élue fon fuccelTeur Leon III. Il étoit^ né à

Rome ,
Sc dés fon bas âge il avoir été élevé dans

le palais patriarchal de Larran
,
ou il apprir le

pfeautier ,
1 écriture fainte, & roure la difcipline

ecclefiaftique. Il fur ordonne foudiacre, & en-

fuite prêtre du titre de fainte Sufanne : fes moeurs

étoient pures ,
fes difeours eioquens

,
fon cou-

rage ferme. Quand il trouvoic quelque moine

diftingué
,
ou quelqu autre ferviteur de Dieu

,

il écoic continuellement avec lui a s entretenir

des chofes divines ôc a prier. Il falloir 1 aumône

avec gaiete
, & y excitoir les aurres

j
vificoir les

malades
,
& les exhoxtoïc par 1 écriture fainte.

Menant une telle vie il eroit aime de tout le

monde
,
particulièrement du veftiaire ou maître

de la garderobe du Pape ,, fous la conduite du-

quel il écoic. Aufîi fut-il élu pape tout d une voix

le jour de faint Etiene vingt- fixiéme de Décem-

bre 795. par cous les évêques, les grands, le cler-

gé & le peuple de Rome
,
& il fut ordonne eve-

que le lendemain jour de faint Jean 1 Evange-

liffe
,
qui cette annee ecoit un dimanche. Il tint

le faint fiege vingt cinq ans'cinq mois &dix fepe

jours. Quoiqu’il fût très doux ,
il ne laiffoit pas

d’être ferme pour la défenfedes droits de l eglife;

il rendoic juftice à tout le monde
,

ôc faifoic de

grandes liberalicez. Il augmenta les diftiibucions
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,
& fît aux eglifes de Rome tant & de

fl grandes & de fî riches offrandes
,
que le de-

%/«.
^^ï^^brement en feroit trop ennuïeux.

Buch.t:y' ,

fût pape, il envoïa au roi Char-
les des légats chargez des clefs de la confeHiori
de faint Pierre & de l’étendart de la ville de Ro-
me

,
avec d autres prefens

j
& le pria d envoïer

quelqu’un des feigneurs de fa cour, qui reçût
le ferment de fîdelice' des Romains pour les affû-
rer dans fon obeiffance. Le roi envoïa Angilberc
abbe de faint Riquier, avec une grande partie
du trefor que Henri duc de Frioul avoit appor-
te de Pannonie la même année

, apres avoir
to.j.cenc.f.mz. pülé la Ringc ou capitale des Huns. Ang-ilbertAcumep. 84. ehoitauffî chargéduneletrre,cnréponfedecelle

du pape
,
qui commence ainfi : Aïant lu vôtre

lettre & le decret de vôtre éledion
j
nous avons

eu une grande joïe, de ce qu elle a été faite una-
nimement : comme aufïî de ce que Ion nous
rend 1 obeiffance ôc la fîdelite qui nous eft dûê.
Et enfuite : Nous vous envoïons Angilbert

,
un

^

de nos plus familiers ferviteurs
, -quemous avions

refolu d’envoïer à vôtre predecefTeiir : mais com-
me tous les prefens éioient prêts

,
la nouvelle de

la mort de nôtre bien-heureux pere a retardé fon
dopart. Nous 1 avons charge de conférer avec
vous de tout ce qui regarde la gloire de l églife
& raffermiffement de vôtre dignité, & de nôtre
patriciat. Emfîn il l’exhorte à taire obferver par
tout les canons.

Il y avoituneinflrudion pour Angilbert, por-
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tant qu’il avertira le pape fur fes devoirs, tant
796.

pour la pureté de fes moeurs
,
que pour l’obfer-

vation des canons & le gouvernement de TE- /M»m. f. %>.

glife. Reprenfentez lui fouvent ,
dit le roi

,
que

cette dignité eft de peu d’années
^ & que la ré-

compenfe de celui qui s’en acquite bien eft éter-

nelle. Parlez-lui fortement pour J’extinélion de

la fimonie, & lui reprefentez tout ce dont vous

/avez que nous nous fommesplaints enfemble.

Comme ces deux lettres fe trouvent entre les

œuvres d’Alcuin, il y a apparence qu il les avoic

compofées au nom du roi
,
& il y en joignit une

en fon nom au pape Leon.

On croit que ce fut de ces prefens du roi

Charles
,
& de ces dépoüilles des Huns

,
que le

pape au commencement de fon pontificat fit

faire tant de vafes & d’ornemens précieux pour

les églifes de Rome. On y exprime entr autres

des couloirs d’argent dore, fervant a purifier le
p . 1078. D.

vin qui devoir être confacre. On remarque une ^

grande fale dans le palais de Latran qu il fit inf-

crufter de marbre ,
& orner de colomnes & de

peintures en mofaique. Il en re/le une encore

aujourd’hui où faint Pierre eft reprefenue aftis
,

aïant trois clefs fur fes genoux ,
& a fes deux co- £

tez le pape Leon à droit
,
le roi Charles a gau-r

che
,
tous deux à genoux. D une main S. Pierre

donne au pape un pallium^ &c de 1 autre au roi

un étendart chargé de fix rofes. Au de/fous eft

une infcription qui porte ; S Pierre donnez la

vie au pape Leon la viétoire au roi Charles»
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Qüenulfe roi desMerciens

,
fucceiTeur d’OfFa,

aiant appris la more du pape Adrien
^ écrivit à

Leon, le priant de le regarder comme Ton HIs

, & lui promettant une parfaite obéïf.
fance, puisil ajoute: Vous içavez que le roi OfFa
a le premier entrepris de divifer en deux le dio-
cefe de Cantorberi

,
acaufe de l’inimitié qui étoiü

entre lui & l’archevêque Jamberc
,
& le peuple

de cette ville • & qu a i3i priere le pape Adrien Ht
.ce qui ne s’étoir jamais fait

,
en donnant le pal-

lium à l’évêque des Merciens : c etoit l’évêque
de Lichefeld

,
qui fut alors fait archevêque. Nous

ne blâmons toutefois ni lun ni l’autre
, croïant

qu’ils régnent avec Jefus-Chrift: mais nous vous
fupplions de nous écrire ce que nous devons
obferver

,
afin qu’il n’y ait point chez nous de

fchifme. Il le prie auffi d’examiner les plaintes
d’Athelrade ou Adélard

,
alors archevêque de

Cantorberi
,
& accompagne fes lettres d un pre-

fent de fix vingts marcs.

L archevêque Althelrade avoit été auparavant
abbé de Malmelburi

,
ôc depuis êvêque de Win-

cheftre. Il fut lui même porteur de cette lettre;

Sc le pape fut fi content de fa fcience & de fa
vertu

,
quil lui donna une réponfé trés-favora-

ble
;
par laquelle il lui accorde le pouvoir d’ex-

communier même les rois & les princes fournis
a fa jurifdi(ffion

,
qui violeront les commande-

mens de Dieu: apparemment pour donner plus
de poids aux cenfures par le refped: du faint fie-

ge. Au refte le pape rend à l’archevêque toute

l’autorité



Livre qjuarante-cinquie’me. i7
^

raucorité, quavoient eue fes predecefTeurs
,
fui- An. 796.

vaut l’ordre établi par faine Grégoire ,
tant pour

l’ordination & la confirmation des évêques
,
que

fur les monafteres. En execution de ce decret
,

l’archevêquve Athelrade tint un concile à Be-

caneld, où alTifta le roi Quenulfe , & y défendit

aux laïques d’ufûrper les biens desl’égliiès.C’étoic

l’an 798. fécond du régné de Quenulfe, dix-fepe

évêques & quelques abbez fouferivirent à ce de-

cret. Vers le même tems le même roi fit aufli

tenir un concile en Northumbre ,
dont le roiau-

rne étoit éteint : le dernier roi Ethelbert aïant

été tué en 794. Ce concile fut tenu à Finchald.

Echanbald archevêque d’Yorc y prefida
,
& on

y ordonna le retablilTement de l'ancienne difei-

pline
,
principalement l’obfervation de la Pâque.

Quelque tems avant ce concile ,
c’eft-à-dire l’an Simeon- DunefM/ü^

793. cinquième du régné d Ethelred
,

qui cft le

le même qu’Ethelbert, les Danois ou Normands

firent une defeente en Angleterre
,
pillant de tous

cotez
,
& tuant les prêtres

,
les moines & les reli-

gieufes : le feptiéme de Juin ils vinrent à l’églife

de Lindisfarne ,
dont ils renverferent les autels,

êc pillèrent tout le trefor. Ils tuerent quelques-

uns des moines en emmenerent d’autres
,
en

chafferent plufieurs après les avoir dépouillez ôc

traitez indignement, en jetteront quelques-uns

dans la mer. Mais après qu’ils fe furent retirez

,

les moines qui avoient pû leur échaper ,
fe réu-

nirent prés les reliques de faint Cuthbert leur pa-

tron
3
ôc le fiége épifcopal ne laiffa pas de fubfif-

Tome X. C
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An. 797.
ter encore long-tems en cette églife.

VII. En Orient le jeune empereur Conftantin fut

.a
“1"“*'Si emprifonné par les artifices de fa mere Irene qui

» 7.
les principaux officiers

;
& on lui

P- 398. creva les yeux avec tant de violence
,

qu’il en
mourut. Cétoit le famedi dix-neuviéme d’Aouft

797. indiâiion cinquième. Il avoit régné en tout

prés de dix-feptans, & Irene en régna feule en-
core cinq. Aufli-tôc elle rapella les exilez

j
en-

îru.s.TUtc.^. tre autres fàint Théodore : S. Platon futauiû dé-
livré de fa prifon. Le patriarche Taraife lui fît des

3^^. excufes de n’avoir pas tenu la même conduite
que lui

,
& l’invita à la réunion qui fe fît entr’eux,

moïennant la punition du prêtre Jofeph
,
qui avoit^

marié Theodote, & qui fut chaffé & dépofé.
tm. f. Saint Théodore quitta incontinent,apres C.P.

& retourna à fon monaffere de Saccudion : où il

raffembla fon troupeau difperfé
, ôc l’augmenta

d’un grand nombre de perfonnes
,
que fa répu-

tation attiroit de tous cotez : mais quelque tems
après il fut obligé de l’abandonner

,
pour éviter

les infultes des Mufulmans, qui faifoient des
courfes jufques aux portes de C. P. il fe réfugia
dedans avec toute fa communauté

j & y fut re-

çu avec joie par le patriarche ôc l’imperatrice
,

qui l’obligerent par leurs inftantes prières à fe
'' loger dans le monaftere de Stude. Il étoit ainfi

nommé de Studius patrice & conful
,
qui étant

Rome s’établir à C. P. on ne fait pas
bien en quel tems fonda une églife en l’honneur

de faint Jean-Baptifle accompagnée d’un mp-
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îiaftere. Conftantin Copronyme en avoit chalTé A N. 797.

les moines : depuis ils s y etoienc rétablis
,
mais

en petit nombre
^
& ils n etoient pas plus d une

douzaine. Tbeodore y transfera (a communauté,
^

& de fon tems elle monta jufqu a mille. Ce fut

le plus fameux monaftere de C. P. & Théodore

cil principalement connu fous le nom de Studite.

Saint Platon craignit alors d’être obligé à re-

prendre le gouvernement de la communauté ;

c’eft pourquoi il embraffa la vie de reclus ,
& fie

profeflion d obeiiïance a 1 abbe Théodore (on ne-

veu en prefence de témoins affemblez exprès: &
il obferva ce vœu fort ferieufement. Il étoit en-

fermé dans une cellule fort étroite Sc, fort incom-

mode, où il avoit le pied attache aune chaîne de

fer, qu’il cachoit avec grand foin
^
en forte que

prefque perfonne ne le (avoit. La il s occupoit a

la méditation, au travail des mains, & a donner

des avis falutaires aux freres qui le confultoienn

En Efpagne ,
regnoit Alfonle furnomme le Aifoniè le

Chafle
,
parce qu’il garda la continence aye^C la

Sebafi.

reine Berthe ou Bertinalde fbnépoufe, qui étoit

Françoife. Il remporta de grandes vidoires fur jr.

les Mufiilmans :une entfautres la troifieme annee

de fon régné 795* de Jefus-Chrifl: -, ôc aiant con-

quis Lifbonne ^ il envoia au roi Charles des ani-

baffadeurs l’an 798. qui lui apportèrent des pre-

fens du butin qu’il avoit fait fur eux : fçavoir

,

fept efclaves Mores ,
fept mulets & fept euiraffes.

Ce roi fe tenoit tellement honoré de l alliance

de Charles
,
que dans fes lettres il fe difoit être

C ij
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A N. 799. tout a lui. Il fut îe premier qui fixa fa refidence

a Oviedo, & y bâtit une églile magnifique félon
fon pouvoir

:
pour y mettre Farche ou châfle de

^. 4
?'

,
que les Espagnols regardoient comme

la fauve-garde de leurs états. Ces reliques étoienc
du fang de Jefiis-Chrifl: forti par miracle d’un
Crucifix perce par des Juifs ; du bois de la vraie
croix : une partie de la couronne d’épines, & du
faint Suaire

,
le pallium donné à faint lldefonfe

par ia fainte Vierge
, ôc plufieurs autres reliques

iemblables. L eglife ou fut mife cette cliâfie étoic
dédiée au Sauveur, & accompagnée de plufieurs
oratoires

,
de la fainte Vierge

, de faint Michel ,
de S. Je.an-Baptifte. On y gardoit les reliques de ’

fainte Eulalie. Leroi Alfonfe pendant fon regne^
qui fut de cinquante ans

, bâtit encore d’autres
églifes

, une en l’honneur de faint .Tyrfe prés de
fon palais

^
une de fainte Leocadie, une'de faint

Julien.

fclix d’Urgcl Comme Félix d Urgelétoit retombé dans font
^ep^damné a hercfie

, nonobftunt 1 abjuration qu’il en avoir

^
faite à Rome devant le pape Adrien

^ & que fôn
i//;. conf. fid.

écrit contre Alcuin avoitfcandalife toute Féo-life;

îSjs/
'

le roi Charles fît affembler à Rome un concile ÿ
pour condarnner cet écrit. Il s’y "trouva cin-
quantc-fept eveques avec le pape qui y préfi-
doit

J
ôc ns s aflemblerent dans l’églife de faint

Pierre 1 an 799. trente-deuxième du régné de
Charles. Il relie trois fragmens de trois aétions
de ce concile, dans lafecondedefquelles lepape

fa. 7. p. up. Leon dit en parlant de Félix ,* Au concile de Ra^
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îiftonne tenu par ordre du roi Charles, il a con- An. 799. v

fefTé qu’il avoir mal dit
,
que Jefus-Chrift ecoit

fils adoptif de Dieu félon la chair
j
& il a anathe-

matifé par écrit cette propofition. Depuis aïant

été envoie par le roi à nôtre predecefleur Adrien:

il fit étant prifonnier cette confefïion de foi ca-

tholique
,
qu’il mit fut les divins myfteres ,

dans

nôtre palais patriarchal
,
&c enfuite fur le corps

de S. Pierre
^
affirmant par ferment qu’il croioic

ainfî. Mais enfuite s’en étant fui chez les.païens,

il a faufle fon ferment. C’eft à-dire qu’il étoit re-

tourné en Efpagne chez les Mufulmans. Le pape

continue : Il n’a pas même craint le concile qui

a été tenu en prefence du roi Charles
j

c’eft le

concile de Francfort ,
& où il a été condamné.

Dans la troifiéme adion le pape prononce ex-

communication contre Félix
,

s’il ne renonce à

fon herefie.

Peu de tems apres ce concile, le- jour de faint violences m»-

Georges vingt-troifiéme d’Avril 799.-dans 1 égli-

le de ce faint on dénonça la grande litanie ,
c efi:- Ana.fi. tom. 7*

à-dire la proceffion folemnelle
,
qui fe devoir

faire deux jours après le jour de S. Marc vingt- Ann.’Egm 799.]

cinquième d’Avril ,& fe terminer à l’églife de
n

, ^ N r 1 - IL 1
799*

S. Laurent de Lucine
,
ou le devoir celebrer la

melTe. Le pape Leon étant fortià cheval du pa- V. Coint.

1 . .^11 • 799. »« il.

lais patriarchal, pour cette ceremonie : rencon-

tra Pafcal primicier
,
qui n’avoit point fa chafii-

ble quoiqu’il la dût porter en pareille occafion. Il

dit qu’il fe portoit mal : le pape reçut l’excufe
,
&

Pafcal continua de le fiiivre,auffi bien que Cam- Theoph. a»,

Ç iij
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A N,. 799. facellaire

,
tous deux rentretenant amiable-

ipent. Ils écoicnt parens" du pape Adrien
, ôc

ùonfi. p. j,j,. avoient formé une conjuration contre Leon,.

Quand ils vinrent devant le monaftere de faine

Edene & de S. Silveflre
,
que le pape Paul avoir

fondé : on vit tout d’un coup paroître des gens
armez

,
qui fortirent de leur embufeade

,
& fe

jetterent fur le pape. Le peuple qui l’accompa-
gnoit pour la procelEon fut épouvanté, & s’en-

fuit. Les affalfins prirent le pape & le mirent par
terre

, Fafc.al étant à fà tête , Campule à fes pieds,.

Ils le dépouillèrent en déebirant fes habits, firent

leurs efforts pour lui arracher les yeux, & luicou-

pér la langue
, & îelaifferent au milieu de la rue,

croiant raYQir.rendu' aveugle & muet,.

Mais Pafeal & Gainpule revinrent à la char-
ge

,
& traînèrent le pape dans l’églife du monafi

tere devant l’autel, ou ils s’efforcèrent encore de

-U ; ..i n,
arracher les yeux Sc la langue : lui donnèrent

‘ î des coups de bâton, le déchirèrent ôc le laifierent

V
' etendu dans fon fang

:
puis ils l’enfermerent

fous bonne garde dans le même monaffere.
-c :T «-i- - Toutefois craignant qu’il n’en fût tiré par des

gens de bien, ils firent venir de nuit fecretement

l abbé de faint Erafme , Sc renvoïerent au mo-
. naftere de faint Silvefire avec une troupe de gens

de leur parti
;
qui la même nuit en tirèrent le:

pape , le menèrent au monaffere de faint Eraf.

me ,
& l’y ehfermerent dans une étroite prifon^

Mais nonobffant tout le mal qu’on lui avoit fait,

.
il fe trouva qu’il n’avoit perdu l’ufage ni des^
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yeux ni la langue, ee*qui fut regardé comme An. 799^ >

un miracle.
^

Cependant Albin camerier du pape & d autres Leon va tro*"

perfonnes fîdelles l’enleverent du monaftere-, & vcr.eroi cfaarie*

le failant defeendre par la muraille de la ville
,

-

ils lemmenerent à S. Pierre
,
où étoit Virunde

abbé de Stavelo ,
envoié du roi Charles. Les en-

nemis de Leon defefperez qu il leur fû-t échapé
;

pillèrent fa maifon ôc celle d Albin. Mais Vini-

gife duc de Spolete
,
facliant que le pape étoit à

Paint Pierre, y vint auffi-tôt avec fon armée, ôc

le mena à Spolete. Là plufieurs amis des Ro-

mains vinrent àlui de diverfes villes, & le pape

prit la refolution d’aller trouver le roi Charles :

il fut accompagné d’évêques , d une partie du

clergé de Rome ôc des principaux des villes
^
ôc

le roi aïant apris fa venue ,
envoïa au devant de

lui Hildebald archevêque de Cologne ,
ôc arclii-

chapelain ,
avec le comte Anfchaire

j
enfuite il

envoïa Pépin fon fécond fils roi d Italie
,
avec

d’autres comtes
,
pour accompagner le pape jufl

ques au lieu où le roi Charles vint lui-même au-

devant. C’étoit en Saxe
,
ôc le roi féjournoit alors

à Paderborn. Il reçut le pape avec des hym-

nes ôc des cantiques fpirituels
,

ôc ils répandi-

rent beaucoup de larmes en s embrafTanr. Le

pape commença Gloria in excelfis : tout le cierge

répondit, puis le pape dit une oraifon fur le peu-

ple. Le roi le retint quelque tems auprès de lui

avec grand honneur. Ses ennemis 1 aiant apris a

Rome ,
brûlèrent de dépit les terres de leglife



A^. 799.

xn.
'"'Eglife de Pa-

derborn.

Tranjl. S. Lî-

borii. ap. Sur. 13

fui. p. 344.

Mgm.Fuld.
Sdttanf, f^e.

xni.
Rctraéïation de

Félix d’Urgel.

Telic.confejf.fid

Alcuin. udvËlip.
tib 1. init.

Z4 Histoire Ecclesiastique;
Romaine

,
& envoïerent au roi des députez char-’

gez d aceufadons contre Je pape.
" Pendant le fejour que le pape Leon fît à Pader-

.

born, il confacra dans Téglife
,
que l’on y avoir

nouvellement bâtie, un autel où il mit des reli-

ques de S. Ltiene qu il avoir apportées de Rome.
Cette églife avoir été d abord dépendante de celle

de Virfbourg, mais depuis quelques années elle

en avoir été feparée à caufe de la diftance des
lieux on lui avoir donné pour évêque Har-
mar ou Hatumar. lî étoït né Saxon

j
ik a'iant été

-dans fon enfance donné en otage au roi Charles
pendant la guerre : le roi le retint

,
il fut tonfureV

.inifruit dans les lettres, & mit dans le clergé de
Virfbourg : où il fe diffingua tellement par fon
mérité

,
qu il en fut tiré par Tordre du roi, pour

être le premier évêque de Paderborn : ce fiege

demeura fujet à la métropole de Maïence com-
me celui de Virfbourg. Les Saxons s’étant entiè-

rement révoltez Tan 792.. Charles marcha con-
tre eux

, ôc ils fe fournirent fans combat Tan 794.^
mais ils fe fouleverent encore en 794. &plus ou-
vertement en 798. &c’efl: ce qui obligea le roi à.

y faire ce dernier voïage. Ces révoltés des Sa-
xons étoient toujours accompagnées d’apoftafie

contre la religion chrétienne.

Dans ce même tems que Charles étoit à Pa-
derborn en 799. il envoïa à Urgel Leidrade
archevêque de Lion

,
Nefride archevêque de

Narbonne
, Benoift abbé d Anian & plufieurs

autres
, tant évêques qu’abbez, pour perfuader

Félix
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Félix de quitter Ton erreur, & fe foûmettre au An. 799.
jugement de l’églife. Ces prélats e'tant arrivez à

Urgel, reprefenterent à Félix ce quis’étoic pafle

au concile tenu à Rome la même année
;
& com-

me on y âvoit condamné fa lettre à Alcuin. Ils

l’inviterent à venir devant le roi
;
& lui donnè-

rent parole
,
qu’il y auroit toute liberté de pro-

duire les paffages des peres
,
qu il prétendoit fa-

vorables à Ton opinion. On peut mettre au nom-
bre des conciles cette affemblée d’Urgel. Elle y
fut tenue apparemment pour reparer fur les lieux

le fcandale que Félix y avoit caufé
,
ôc l’archevê-

que de Narbonne qui y alTiftoit, étoit le métro-

politain de la province.

Félix fe lailfa perfuader & vint à Aix-la-Cha-

pelle
,
ou le roi Charles paffa l’hiver de cette an-

née 799. qui commençoit la trente- deuxième de

fon régné. On y tint l’affemblée des feigneursôc

des évêques en prefence du roi. Félix y produi-

fit en toute liberté fes autoritez : les prélats le

combattirent & le convainquirent par raifon
,

fans aucune violence. Il fe rendit ôc renonça à

fon erreur
j
mais à caufe de fes frequentes re-

chutes il fut dépofé de fépifcopat & relégué à

Lyon
,
ou il paffa le refte de fes jours. Il donna to. 7 . cô»r.p.

fon abjuration par écrit en forme de lettre adref-

fée à fon clergé & à fon peuple d’Urgel
,
ou il fe

qualifie jadis évêque
,
& raconte ce qui s’étoic

paffé dans ce concile d’AiX-Ia-Chapelle
;
& com-

me il y avoit été convaincu par les autoritez des

pereSy entre autres defaint Cirille, de faint Gre-

Tome X. D
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Alcuin, f.

XIV.
Informations

contre Pafcai &
Campa le.

2.6 Histoire Ecclesiastiq^ue
goire

,
de faine Leon

^
cjii’il ne connoifToit pas au-

paravant
^ & pari autorité du concile tenu depuis

peu à Rome
,
par Tordre du roi Charles contre

la lettre à Alcuin. Il déclare enfuite
,
qu’il eh; re-

venu de tout Ion cœur à Téglife univerfelle
,
&

qu’il (è repent de Ion erreur: promettant de ne
plus croire ni enfeigner que Jelus-Chrift

, félon

la chair
, foit fils de Dieu adoptifou nuncupatif

j

mais qu’en Tune & l’autre nature
,

il eft le vray
fîls unique de Dieu : iTexhorte fon églife à croire

cette doélrtne avec féglife univerlelle
, à prier

pour lui
J & faire ceïTer le fcandale qu’il avoir

caufé. Il ajoute à la fin un grand pahage de Nef-
torius

3 & piufieurs autoritez des peres pour le

réfuter. t

On raporte au même tems une lettre d’Eli-

pandà Félix
,
par laquelle toutefois il le fuppofe

encore dans fon erreur. Elle eft pleine d’injures

contre Beat & contre Alcuin, &n’eh: remarqua-
ble que par deux choies

j
par la barbarie du Bile,

donc le latin eh: fi corrompu
,
que Ton y voit le

commencement de TEfpagnol vulgaire
, & par

Tâge d’Elipand, qui dit que le vingt-cinquième

de Juillet.il eh: entré dans la quatre-vinge-deu-

xiéme année v ainfi il devoir être né peu de tems
après l’entrée des Arabes en Efpagne.

Cependant le pape Leon retournoit à Rome,,

accompagné d’archevêques
, d’évêques & de

comtes
, & par toutis les villes où il palToit

, on
le recevoir comme fi ç’eùt été faine Pierre lui-

même, Il arriva à Rome la veille de faine-André.
3

Anafl.
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vingt neuvième de Novembre ,
la même année An. 799.

799. & tout vint au-devant ,
le clergé ,

le fenat
,
la

milice, le peuple, les femmes mêmes, &jurques

aux diaconefles & aux religieufes. Il y avoir auffi

diverfes troupes d’étrangers ,
François

,
Frifons,

Saxons & Lombards Ils vinrent tous au-devanc

jufques à Ponte-Mole
,
portant des bannières

,
&

chantant des cantiques fpirituels
,
& le condui-

lîrent à faint Pierre , où il célébra la melTe
,
& ils

communièrent tous. Le lendemain il entra a Ro-

me
,
& logea au palais de Latran.

Quelques jours après les évêques & les fei-

gneurs qui 1 avoient accompagne, s alTemblerent

dans la falle de ce palais qu’il avoir fait bâtir :

pour informer des accufations intentées contre

lui par Pafcal, Campule & leurs complices. Ces

commiflaires envoiez par le roi Charles etoienc

dix
,

fçavoir lept évêques & trois comtes
^

les

évêques étoient Hildebalde archevêque de Co-

logne
,
Arnon de Sallbourg ,

Bernard évêque

de Vormes
,
Hatton de Pafïâu, Jelfé d’Amiens

,

Cunibert & Flaccus
,
dont on ne fçait pas les liè-

ges. Après qu’ils eurent examiné l’affaire pendant

une lemaine & plus
,

ils ne trouvèrent aucune

preuve contre le pape Leon
j
c eff pourquoi ils

firent arrêter les accufateurs ,
& les envoierent

en France. . .

1 Z' JT Arnon archc-

Arnon avoit fuccede dans le liege de Juvave, vêque de ^aiP-

ou Salfbourg à Bertric
,
qui ne le tint qu’un an^‘

Sup. liv. XLiV*

après la mort de faint Virgile. Le roi Pépin
,

fils«;

de Charles
,
a'iant fubjugué les Huns en 796. é’ »•

D ij
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étendu 1 empire François juiques au Drave
,
char-

gea levêque Arnon d’inftruire dans la religion
chrétienne ces nouveaux fujets mêlez des Huns
& de Sclaves

,
jufques a ce que le roi Charles fon

pere vint fur les lieux. En 798. Valderic
,
arche-

vêque de PaiTau
,
étant mort

,
le roi Charles fît

rendre au fiege de Salfbourg la dignité de mé-
tropolitain de Bavière

,
qu il avoir auparavant-,

chargea le nouvel archevêque Arnon d aller

chez les Sclaves
, & y aiîermir la religion. En ef-

fet il confacra des éghles
,
ordonna des prêtres

,

inftruiht le peuple
;
& à Ion retour raporta au

roi qu il y avoir un grand fruit à faire
, ü on y

etabiiffoit un évêque. Le roi lui aïant demandé
s’il avoir un fujet propre, il lui nomma Theodo-
ric

, & par fon ordre le facra évêque, puis avec
le comte Gerold, il le conduifit en Sclavonie, le

mit entre les mains des feigneurs, & lui recom-
manda le pais des Carinthiens

,
& leurs confins

au couchant du Drave, jufquesà l’endroit ou il

fe décharge dans le Danube. L’archevêque Ar-
non donna tout pouvoir à l’évêque Theodoric
fur ce païs : de prêcher

,
de bâtir

, & dédier des
églifes

, d’ordonner des prêtres
,
& d’établir toute

la difcipline ecclefiafiique : à la charge feule-
ment de reçonnoicre la fuperiorité du fiege de
Juvave. Arnon de fon côtécontinuoitâ travailler

avec un grand zele à la converfion de ces nations.

Sa prudence le rendoit aimable aux Seigneurs &
aux peuples

,
qui lui étoient tellement fournis

,

(ju’il fe faifoic obéir, en leur envoiant non feule-
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ment une lettre
,
mais du papier blanc. Il faifoit An. 800,

manger à fa table tous les efclaves Chrétiens, ôc

leur donnoit à boire dans des coupes doi ees : tan-

dis que leurs maîtres païens étoient alTis dehors

comme des chiens
,
& on leur mettoit devant

eux du pain
,
de la chair & du vin

,
pour fe fervir

eux-mêmes. Quand ils demandoient pourquoy

on les traitoit ainfi
i
on leur répondoit : N’aiant

pas été lavez au bain falutaire ,
vous n êtes pas di-

gnes de communiquer avec ceux qui ont pris

une nouvelle naiiTance. Cette conduite les exci-

toit à fe faire inftruire ,
& ils s emprelToient à re-

cevoir le baptême.

Leroi Charles aïant païTe l’hiver a Aix- la Cha-

pelle
,
en partit à la mi- Mars de l’an 800. pour jn. Eghu

vifiterles côtes de l’Océan
,
dehors attaquées par

les pirates Normans. Il célébra la fete de Paojues,

qui étoit le dix-neUviéme d’ Avril, au monaflere

de Centule ou de faint Riquier, dont Angilbert

étoit abbé
j
puis il pafTa à Roüen & de- là a Tours,

prier au tombeau de laint Martin ,
& voir

cuin , à qui il en avoit donne 1 abbaie j
mais il

fut obligé d’y féjourner à caufe de la maladie de

la reine Luitgarde fon époufe, qui y mourut le

quatrième de Juin. De-là le roi revint par Or-

léans à Paris, à Aix la-Chapelle ,
&au comrnen-

cement d’Août à Maïence ,
où il tintl’aïTemblee

des Seigneurs, nommée depuis parlement, & y

refolut fon voiage d’Italie.

Cependant il renvoïa enEfpagne les deux
cuin contre EU-

chevêques, Lcidrade de Lion
,
& Nefride depand.

,

Diij
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A N. 800. Narbonne

,
avec Benoift

,
abbé d’Aniane

, très
célébré en ces quartiers, pour achever d éteindre
^ here-fie de Félix d Urgel. Alors Alcuin compofa
un traité pour répondre à la lettre d’Elipand

,
di-

^ ^ vife en quatre livres : dont les deux premiers
lont

,
la réfutation de la lettre, les deux autres

etablilTent la vérité catholique. Alcuin les envoia

p.
eveques pour les lire pendant le chemin, &

les examiner, avant qu il les donnât au public. Il

marque^ ainfi dans le premier livre, la fuite de
cette affaire

, adrefTant la parole a Elipand : A-
vant que je vinffe en France

,
par ordre du roi

Charles, vôtre erreur fut examinée à Ratifbone,
le roi prefidant a 1 afiembîee, & Félix prefent, &
elle fut condamnée par l’autorité des évêques.
Le pape Adrien 1 avoir auffi condamnée - mais
Félix retourné en vos quartiers

,
voulut â vôtre

fufeitation la reveiller. Quand je vins en ce pais,
je lui écrivis une exhortation charitable

,
de fe

à léglife catholique : à quoi il s’efforça
de repondre par un gros livre, où il découvroic
toute votre erreur. Je l’ai réfuté par fept livres,
qui ont ete lus & approuvez en prefencè du roi
& des évêques. Enfin la trente. deuxième année
du régné de Charles

,
Félix a été appellé

, & eft
venu volontairement a Aix : où aiantété oüy en
prefence du roi

,
des feigneurs & des évêques, ôc

convaincu par la vérité: il a rendu gloire à Dieu,
& aiant confeffé la vraie foy

,
eft rentré dans Fu-

nite catholique
,
avec les difciples qui étoienc

prefens. Je vous confeille, mon venerable pere,
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de fuivre l’exemple de fon humilicé avec vos 800.

difciples.

Le roi Charles avoir invité Alcuin à faire avec ^

lui le voiage d’Italie : mais il s’en excufa
,

fans cuinr'“"

être touché du reproche que le roi lui faifoit
,
de

préférer les toits enfumez de Tours, aux palais

dorez de Rome. Nous joüilfons icy
,
dit- il

,
de la

paix, que vous nous avez procurée
,
& Rome

fondée par la difeorde des freres, entretient en-

core ce mal, ôc vous oblige pour l’appaifer
,

à

quitter vôtre aimable fejour de Germanie. Il

prioit fouvent ainfi le roi de le laiffer joüir de la

folitude, qu’il 'avoir toujours aimée
^
& enfin

s’exeufant lur fon grand âge ôc fes infirmitez
,

il

ne fortit plus de Tours. ^7- 19- 13-

Pour le retenir en France
,
le roi lui donna deux Slip, l- XL17.

abbaïes, peu de tems après qu’il y fut venu pour ”
c.

la fécondé fois
;
Ferrieres au diocefe de Sens

,
ôe 7-

faintLoup de Troïes : il lui donna enfuite faint

Joffe fur mer
,
& enfin la fameufe abbaïe de faint

«Martin de Tours l’an796. après la mort d’Ithier.

Alcuin remit l’obfervance dans cette maifon
,

dont les religieux, vivoient partie en moines
,

partie en chanoines
j

il acheva la fondation du

monaftere de Cormery
,
commencée par Ion

prédecelTeur
, & y envoia vingt moines. Cette

abbaïe dépend encore de laint Martin de Tours,

& a dans la dépendance le prieuré de Ponts fur

Seine, au diocefe de Troïes, qui vient d’un hô-

pital fondé par Alcuin.

Il avoitla difpofition du revenu de fes abbaïes.
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& comme leurs terres étoient peuplées de ferfs j,

Elipand de Tolede lui reprochoic d’en avoir juf-
ques à vingt müle. Ces richefles lui étoient
charge; il s en plaignoit à Tes amis, & il obtint
enfin la permifiion de fe démettre de labbaie de
laint Martin en faveur de Fridugife : & de celle
de Ferrieres, en faveur deSigulfe

,
tous deux les

difciples. Il etoit tout occupé de l’étude & delà
priere : illifoit, il compoloit, il enfeignoit. Il ce-
kbroit tous les jours la melTe, & des melTes dif-
feientes chaque jour de la femaine : c’elli-à-dire,
qu il y affiftoit, ou y fervoic comme diacre; car
il n eut jamais de rang plus elevé dans l églife. On
lui attribue le don de prophétie & des miracles

;& nous voions dans les lettres beaucoup de zele
pour la religion

,
de tendrelTe pour fes amis

, &
une grande modeftie, pour foumettre fes écrits à
la cenfure d autrui.

Alcuin eft regardé comme le reflaurateurdes
lettres en France

, du moins comme le principal
inlfrument du roi Charles pour ce grand ouvra-^©
ge. Il témoigne en écrivant à ce prince, qu’il ne
tenoit pas a eux deux que Tonne formât en Fran-
ce une Athene chrétienne

; & Ton voit par fes
écrits qu il travailla a renouveller prelque routes
lesétudes. Il enfeigna premièrement dans le pa-
lais; le roi tint a honneur d’être fon diiciple, Sc
lui donnoit toujours en lui écrivant, le titre'de
maître & de précepteur. Il apprit de lui laretho-î
rique, ladialeéfique, & principalement Taftro-’
nome : a laquelle il emploïa beaucoup de tems

ôc

-,
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êc de travail. On voit plufieurs lettres où Alcuin

répond à fes queftions fur le cours de la lune.

Charles étoic cloquent
,
& s’exprimoit facile-

ment
,
ôc avoit appris les langues e'trangeres. Il

parloit auffi bien le latin que le Tudefque
,
qui

croit fa langue maternelle
j
pour le grec, il fen--

tendoit mieux qu’il ne le prononçoit.

Outre le roi Charles ,
Alcuin inftruifit enco-

re dans le palais
,
les princeffes Gifele & Ridru-

de fes filles
,
Angilbert depuis abbe de Centule,

Riculfe depuis archevêque de Maïence, & quel-,

ques autres. Apres Alcuin
,
cette e'cole du palais'

fut gouvernée par un Ecoffois
,
ou plutôt Irlan-

dois nommé Clement: & Claude Efpagnol, dif-

ciple de Félix d Urgel, & depuis évêque de Tu-

rin, y expliqua l’écriture fainte. Cette école con-

tinua fous les rois fuivans
j
& comme elle avoit

une bibliothèque , il eft à croire quelle étoit fixe

à Aix-la-Chapelle, fejour ordinaire des rois.

L’école de Tours ne fut pas moins célébré , &
Alcuin y enfeignoit l’écriture fainte, la gram-

maire
,
l’aftronomie & les autres fciences. Il y

forma plufieurs difciples
,
dont les plus fameux

furent Raban archevêque de Maïence , Simeon

évêque de Vormes, Sigulfe abbé de Ferrières, AI-

malariusfurnommé Fortunat. Outre ces ecoles il

y en avoit aufii en plufieurs monafteres. Nous

verrons bientôt celle de Lion qui devint une

des plus célébrés.
,

r "1 i r,
’ ^

. Theodulfe alors évêque d’Orléans
,
eft regardé

comme un des reftaurateurs des lettres
, & dans

Tome X. E

V. epijl. 9j'.
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fon capitulaire

j
il fait mention de deux fortes

d écoles
j
de petites pour les enfans, que chaque

curé devoir tenir dans fa paroilTe
j
de grandes

pour rinftrudlion des clercs en divers lieux: dans
Féglife cathédrale de fainte Croix

,
& dans plu-

fieurs monafteres, principalement faint Aignan
d’Orléans^ faint Benoift fur Loire & S. Lifard de
Meun. Les autres monafteres les plus fameux
pour les écoles furent, Corbie, Fontenelle, Prom,
Fulde, S. Gai

,
S. Denis & S. Germain de Paris,

S. Germain d’Auxerre, Ferrieres, Aniane, ôc en
Italie le mont-Cafîin. Nous avons vu que le

roi Charles dés l’année 7S9. avoir ordonné i’éta-

Lliftement des écoles dans tous les évêchez & les

monafteres. Il renouvella fouvent cette ordon-
nance

;
ôc dans le capitulaire de Thionville en

805. il recommande outre les autres études cel-

le de la medecine.

Les écrits d’Alcuin montrent l’état des études

de fon tems. Premièrement on y trouve un petit

traité des fept arts liberaux
,
qui femble être tiré

de Caftiodore; & ils comptoient ainft ces arts:

Grammaire, Rhétorique
,
Dialeéliquc

, Mathé-
matiques, divifé en quatre parties

,
Arithméti-

que 3 MufiquCa Geometrie, Aftronomie. Alcuin

fît un traité plus ample de grammaire
j
& une de

fes lettres au roi Charles fait voir combien il

avoit à cœur - de uétablir l’ortographe
,
qui en

eft le fondement
, & que la barbarie des deux

derniers fiecles avoit prefque fait oublier. Il fie

aufti un traité de rhétorique & un de dialeéli-
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que en forme de dialogues avec le roi Charles-

Mais la plupart de Tes œuvres font des explica-

tions de récriture fainte
,
ôc des traitez de theo-

logie.

On voit dans tous ces écrits plus de travail que

degenie, plus de mémoire que d’invention& de

choix. Avec toute fa grammaire , fa rhétorique,

fa dialedique : il ne parle le latin ni purement

,

ni élégamment
j
fon ftile eft chargé de paroles

inutiles, d’ornemens affedcz, & depenfees com-

munes
j
& fes raifonnemens font fouvent peu

concluans
,
mais ces defauts lui (ont communs

avec les autres écrivains de fon fiecle. Ils n ont

rien d’original
,
& ne nous apprennent que les

faits de leurs tems. Ce qu ils ont fait demeil-

leur ,
eft de maintenir la tradition de la faine

dodrinedel’églife, &de nous conferver les bons

livres de l’antiquité facrée & profane
:
que nous

n’aurions plus
,
fans les foins qu’ils ont pris d’en

recueillir ôc multiplier les exemplaires. Ce qui

eft de moindre dans les auteurs de ce moïen âge,

font leurs poëfîes. .La plûpart n’y entendoient

autre fineffe
,
que la verftfication ;

ôc leurs vers

ne font que de la profe mefurée ,
fouvent plus

plate que la fimple proie, a caule de la contrain-

te du vers.

On trouve dans les lettres d Alcuin quelques

points de difcipline eccleftaftique, qui méritent

d’être remarquez. Il explique les deux glaives
^

dont il eft parlé dans l’évangile dans un fens al-

legorique; mais fans les appliquer aux deux puif-

E ij



^ 7-

ep, 8ï.

njô.

70.

fp‘ lu

f. n4i-

^ îux. é' «h

5é Histoire E ccles îastiq^ue;
fànces temporelles & fpirituelles comme on ^
fait depuis. Il exhorte le roi Charles à prendre
foin de la converfion des Saxons & des Huns
nouvellement fournis : de ne leur point impofer
dans ces commencemens, la neceffité de païer
des dixmes à leglife^ & de les faire bien injftruire

avant leur bapteme
, fuivant la méthode pref-

crite par faint Auguftin. Il parle encore du bap-
tême dans une lettre à Paulin d’Aquilée, ou il

blâme la pratique d^Efpagne, de ne plonger qu

-

une fois les baptifez : ou repeter à chacune des
trois immerfions le nom de toutes les trois per—
fonnes de la Trinité. L ufage de leglifc catholi-
que étoit de ne nommer qu’une des perfonnes
divines à chacune des immerfions. Il reprend en-
core dans cette lettre

^ ceux qui doutoient (i les
âmes des faints étoient reçues dans le roïaume
celefte avant îe jour du jugement. Il écrit auffi du
baptême à un prêtre nommé Oduin

,
& aux frè-

res de 1 eglife de Lion; & en décrit tout au long
la préparation & ladminilfration

, mettant en-
fuite 1 euchariftie, & la confirmation la derniere,
làns y parler donélion. Dans cette meme lettre
il blâme ceux qui mettoient du fel au faint facri-

fice. Dans une autre adreflee aux freres de la
province des Goths, il prouve la necefiîté de con-
felTer fes pechez aux prêtres

; & y exhorte les

jeunes gens de lecole de faint Martin. Enfin
étant interrogé par le roi Charles pourquoi on
nomme les trois dimanches avant le Carême
fepeuagefime

, fexagefime & quinquagefime
^ il
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s’efforce d’en rendre raifon. C eft ce qui me pa- 8od.

roîc de plus remarquable dans les œuvres d’Al-

cuin. Il mourut l an 804. le jour de la 1 entecote p . 554.

, . , 1 \ r Mabill. ton*. J.

dix- neuvième de May. p. 707.

Le roi Charles étant arrivé en Italie l’an 800.

le pape Leon vint au-devant jufques à Nomente «e.

à douze milles ou quatres lieues de Rome
,
& le An. Egin.-EM.

.roi le reçut avec grand refpeél. Ils fouperent en-
^

femble
,
& enfuite le pape retourna à Rome où

le roi arriva le lendemain : le pape 1 attendoitfur

les degrez de l’églife de faint Pierre
,
accompa-

gné de pluheurs évêques & de tout Ton cierge.

Quand le roidefeendit de cheval, ils le reçurent

avec de grandes acclamations, & le conduifirent

dans l’églife en chantant & rendant grâces à

Dieu : c’étoit le vingt-quatrième de Novembre

& la quatrième fois que le roi Charles entroit

dans Rome.
Sept jours après il convoqua l’alTemblee du

peuple & propofa publiquement les affaires qui

l’avoient amené à Rome, puis il s appliqua tous

les jours à les regler. Il commença par la plus

grande & la plus difficile
,
qui étoit d examiner

les aceufations intentées contre le pape. Pour cet Ampf. tn Le»,

effet il fît affembler dans l’églife de Paint Pierre

les évêques
,
les abbez ^ toute la nobleffe des

François & des Romains. Le roi & le pape s affi-

lent & firent affeoir les évêques ôc les abbez
,
les

prêtres & les feigneurs demeurant debout. Il ne

fe prefenta perfonne qui voulût prouver les cri-

mes impofez au pape, ôcles prélats dirent: Nous
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An. 8oo. n’ofons juger le fîege apoftolique, qui eft le chef

de toutes les e'glifes
,

c’eft l’ancienne coûrume.
Le pape dit : Je veux fuivrc les traces de mes pré-

deceffeurs
, & je fuis prejfl: à me purger de ces

faufles accufations. il le fît le lendemain; ôc tous

étant affemblez dans la même êglifê de faine

Pierre
,
les évêques, les François & lesRomains^

il prit entre fes mains les évangiles
,
monta fur

l’ambon
,
& dit à haute voix avec ferment ; Je

n ai aucune connoifîànce d’avoir commis ces cri-
• mes dont les Romains m’ont chargé. Alors tous

les prélats ôc le clergé chantèrent une litanie, ôc

îoüerent Dieu, la fainte Vierge, faint Pierre Ôc

tous les faints.

XXI. Le jour de Noël vingt-cinquième de Décem-
neuvième

,
la même année 8oov

Theofh, an. 7.
le roi étant venu à faint Pierre entendre la meffcy

ir.
il étoit debout incliné devant l’autel pour

faire fa priere : le pape lui mit de fa main fur la

tête une couronne trés-precieufe
,

ôc en même
tems tout le peuple de Rome s’écria : A Charles

Augufte couronné delà main de Dieu, grand ôc

pacifique empereur des Romains, vie &vi6î:oire.

Ce qui fut répété par crois fois
,
avec l’invocation

de plufieurs faints. Ainfi il fut reconnu empe-
reur de tous unanimement; ôc le peuple lui don-
na cette marque de reconnoifïance

,
pour lapro-

teélion qu’il avoir donné à l’églife Romaine»
Après les acclamations le pape l’adora à la ma-
niéré des anciens princes : c’eft- à-dire qu’il fè

profterna devant lui, le reconnoiffant fon fou-
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verain ; & deflors au lieu du titre de patrice, on A N. 800.

lui donna celui d’empereur & d’augufte. Auffi-

côt le pape 1 oignit dliuile fainte
,

lui & ion fils

le roi Pépin
^
& apre's la méfié le roi offrit à faint

Pierre deux tables d’argent, des calices
,
des pa-

tènes & d’autres vafes de grand prix. Il fit aufii de

riches offrandes a S. Paul, a S. Jean de Latran &
a fainte Marie Majeure.

Charles s’attendoit fi peu à ce couronnement,

que d’abord il y eut une extrême répugnance; ôc

protefta, que nonobftantla iolemnite de la fete
, Vita per Eg!»-

il ne feroit point venu a l’eglifc ce jour- la
,

s il
^

avoir pu prévoir le defiein du pape. C eft qu il

voïoit bien
,
que le titre d empereur le rendoit

odieux aux.Grecs, fans rien ajouter a iapuifiance

effedive. Il étoit déjà maître de la plus grande

partie de l’Italie, depuis la ruine des Lombards;

&il étoit fouverain de Rome en particulier, puif-

qu’on lui prêtoit ferment de fidélité
, & qu il y

rendoit juflice & par fes commifiaires, ôc en per»

fonne
,
& dans la caufe du pape même. Mais les

Romains avoient leurs raiions pour donner^ à

Charles le titre d’empereur : ilsétoient abandon-

nez des Grecs
,
qui depuis long-tems ne leurdon-

noient aucun fecours
;
& C. P. etoit alors gouver-

née par une femme , à qui ils croioient indigne

d’obéir
,
car la chofe étoit fans exemple. Il étoit

donc jufte de réunir le nom d’empereur à la puifi

fance effective ;
& 1 execution s en fit par les mains

du pape, à qui fa dignité donnoit à Rome lepre-
^ ^

mier rang. Ainfi le nomd empereurRomain eteint 34.
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An. Soi. en Occident lan 476. fut rétabli apres ^2,4. ans.
Quelques-uns mettent le couronnement de

Charles en Soi. parce que les François commen-
çoient alors 1 annee a Noël. Peu de jours apres
1 empereur .Charles le fît prefenter ceux qui
avoient voulu dépofer le pape ; c efî à dire Paf-
chai

y Campiile & leurs complices
^
qui étoienc

en grand nombre, & des plus nobles de Rome.
sup. ». 14. Par où ion voit qu’ils avoient été ramenez de

France
,
ou les commifîaires du roi les avoient

- Amfi. ia Léo. euvoiez. Ils furent examinez par l’empereur en
prefence de la principale nobiefîe des François &
des Romains

j
& comme on leur reprochoit

leurs crimes, Campuje dit à PafchahCeft bien à
lamaîheure quejaivuton vifage jpuifque ru m’as
engagé dans ce péril. Les autres de même s’accu-
foient réciproquement. Ils furent jugez fuivant
la loi Romaine, & condamnez à mort, comme
coupables de leze-Majefté

: mais le pape intercé-
da pour eux auprès de l’empereur, & leur fauva
la vie & la mutilation des membres. Ils furent
feulement envoïez en exil en France. L’empe-
reur pafîa tout 1 hyver a Rome à regler les afîai-
jres de 1 état & de 1 eglile, & n’en partit qu’aprés

xxn.
Pâques le vingt-cinquième d’Avril 801.

Tandis qu’il étoit à Aix-la-Chapelle à la fîn de
Charles. 1 an 799. uu moinc vint de Jerufalem, lui appor-

An. Liin. tant de la part du patriarche des prefens des
reliques du faint fepuichre. Comme il voulut
s en retourner

,
le roi envoïa avec lui un prêtre

du palais nomme Zacarie
,

qui revint un an,

après ,
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âpres, & arriva à Rome au mois de Décembre An. Soi,

800. le même jour que le pape s’e'toit juftifië pu^

bliquement. Zacharie ëtoir accompagné de deux

moines, envolez par le patriarche de Jerufalem,

qui apportoient au roi Charles les clefs du faine

fepulchre & du calvaire avec un écendarc. Le roi

les reçut favorablement ,
les retint quelques jours

auprès de luij & quand ils voulurent s’en retour-

ner
,

il les renvoïa avec des prefens. Il étoit en

commerce d amitié avec le calife Aaron maître

'de rOrient, à qui quatre ans auparavant ilavoit

envoïé deux ambaifadeurs
,
accompagnez d un

Juif nommé Ifaac. Les ambaiïadeurs moururent

en chemin
,
mais Ifaac revint en 801. & aborda

à Pife comme l’empereur Charles étoit en Italie. .

Il amenoit avec lui un Perfan ambaffadeur d'Aa-

ron, un éléphant & d’autres prefens de parfums

Sc d’étoffes précieufes. Le calife Aaron preferoit Id in vita p.

l’amitié de Charles à celle de tous les princesj &
difoit qu’entre’eux il n’y avoir que lui qui méri-

tât d’être honoré
^

c’eft pourquoi les Ambaffa-

deurs que le roi avoir envoïez au faint fepulcre

avec des prefens
,

étans venus le trouver : non

feulement il leur permit ce qu’ils demandoient,

mais il accorda au roi d’avoir le faint heu en fa

puiffance
^
& c’eft fans doute ce que fignifioit l’é-

tendart &c les clefs envolées par le patriarche de

Jerufalem.

L’imperatrice Irene âiant envoïé en France xxin,
1 /Y' 1 r* 1

-
1 ’ Nicephore empe*

un ambafladeur pour conhrmer la paix
,

1 empe- rcur;
'

jeeur Charles envoïa de fon côté Jefle évêque

Tome X. F
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d’Amiens, & le comte Helingaud pour conclure
le traité. Comme ils étoient à C. P. Nicephore
patrice & logothete general ou grand treforier

aïant gagné plufieurs autres patrices fe fit décla-

rer empereur
,
& renferma dans le grand palais

Irene fà bienfadrice. C’étoit le lundi trente-un

d’Odobre 8oz. indidion onzième *, & le même
jour Nicephore fut couronné dans la grande
égîife, chargé des maledidions de tout le peuple,

pour (on infigne perfidie. Enfuite aïant tiré d’ire-

ne la connoifTance de tous les trefbrs de l’empire :

il la relégua dans Fifle du Prince, en un monaf-
tere qu’elle avoir bâti : d’où il l’envoïa au mois
de Novembre par un cems trés-rude en Fifle de
Lefbos, & Fy fit garder étroitement fans permet-
tre à perfonne de la voir. Elle y mourut le neu-
vième d’Août fuivant

,
pendant la même onziè-

me indidion
,
Fan 803. après avoir régné cinq

ans feule.

Lamême année 803. le mercredy dix-neuvième
de Juillet, le patrice Bardane, furnommé le Turc,

gouverneur de Natolie fut déclaré empereur mal-
gré lui

,
par les troupes du pais. Il s’avança jufques

à Chryfbpolis
, & aïant eïTaïe pendant huit jours

d entrer a P. voïant qu’on ne vouloit pas le re-

cevoir
, il fe retira. Alors touché de la crainte de

Dieu
, & ne voulant pas faire pour fon intérêt

égorger les Chrétiens : il envoïa à Nicephore
^

& en obtint des lettres, portant qu’il ne fouflfi-

roit aucun dommage, ni lui, ni tous ceux de fon

parti. Cette fauvegarde fut foufcrite non feule-
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itnent par Nicephore, mais par le patriarche Ta-
305.

raife & tous les patrices. Bardane a'iant ainfi Tes

furetez
,
prit l’habit monaftique

,
de le retira en

Tille Prothe', ou il avoit bâti un monaftere ; mais

Nicephore le depoüilla de Ton bien
^ ôc reduific

en fervitude les principaux de fon parti. Enfuite

il envoïa des Lycaoniens avec ordre d’entrer de

nuit dans Tille de Prothe, &de crever les yeux à

Bardane, comme à fon infçu, puis fe réfugier

<lans Téglife. Le patriarche ,
le fenat 6c tous les

gens de bien en furent fenliblement affligez.

Mais Nicephore jura de faire mourir les magif-'

t'rats des, Lycaoniens ,
feignant de vouloir van-

ger Bardane : car il étoit louverainement hypo--

crite
,
6c c’etoit fon plus grand talent.

Venife étoit alors gouvernée par un duc ôc des Affaire de Frioul.

tribuns annuels. Leduc nommé Jean, pour faire

fa cour à Tempereur Nicephore
,
voulut faire un

grec nommé Chriftofle évêque d’Olivolo
,
une

des illes qui compafent Venife, ôc où eft encore

Téglife principale. Les tribuns s’oppoferent à Tor-
,

dination de Chriftofle
,
ôc prièrent Jean patriar-

che de Grade de ne le pas confacrer. Il fit plus
,

car même il Texcommunia ; de quoi le duc de

tVenife fut tellement irrité
,
qu’il mena une flotte

contre Grade
, ôc Taïantprife d’emblée

,
il préci-

pita le patriarche d’une tour très haute.

Paulin patriarche d’Aquilée a'iant appris cette

violence ,.
affembla aufli-tôt un concile à Altino

ville autrefois épifcopale, mais alors dépendante

;d’un autre ficgc- De ce concile Paulin écrivit
^

F ij,
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An. 805. i empereur Charles une lettre finodale

, ou il fd
plaint que des prêtres ont été battus & laiflez de-
mi morts

,
d autres memes tuez

j
l’exhortant à en

faire juftice
^ comme 1 unique protecfleur de Te-

glife : afin que 1 exemple d’une jufte feverite ar-
rête le cours de cesexces

,
qui n croient que trop

frequens. On ne fçait point le iuccés de cette af-
faire ; finon qu a la place de Jean

,
les tribuns de

Venife firent élire Fortunat patriarche de Gradey
a qui le pape Leon envoia le pallium avec une
lettre dattee du zi de Mars indiétion onzième y
qui eft 1 an 805. la troifieme année de l’empe-
reur Charles. Ainfi 1 on voit que depuis fon cou-
ronnement le pape dattoit des années de fon ré-
gné comme auparavant du régné des empereurst

XXV. croit que cette même année Paulin com-’

JéXt™ f
e légat du pape Leon préfida à un grand conci-^

Charles fit tenir à Aix-la-Cha-
ioj8. pellCj, & qui commença des la fin de l’année pre-

tû.
cedente 801. De ce concile il nous reûe un capi-
tulaire de fept articles : dont les plus imporrans

vurd;. zoo.
qui regardent les corévêques. L’empe-

reur y parle ainfi; Nous avons été fouvent fatiguez
des plaintes qui nous ont été faites des corévêques:
non une, deux ou trois fois, mais trés-fouvenr, ôc
non feulement parle cierge, mais par les laïques.
Les pretres

,
les diacres& les foudiacres ordonnez

par les eveques ne vouloient point reconnoîcre
ceux que les corevêques prétendoicnt avoir or-
donnez; les laïques ne vouloient point entendra
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les offices de ces prêtres
,
ni que leurs enfans fuC A N. 803.

fenc confirmez par les corevêques.

Pour terminer cette difpute, nous avons refo-

îu de confulterle faint fiege fuivant les canons
,

qui ordonnent d y porter les caules majeures^ ôc

nous avons envoie l’archevêque Arnon au pape

Xeon, pour lui propofer entr’autres cette quef-

lion : afin que nos e'vêques puffient la décider

Suivant fon autorité. Il nous a raporte de la part

du pape
,
que cette queftionavoit déjà été jugée

plufieurs fois
,
par fes predecefieurs & par des

conciles -, & que les coreveques n ont le pouvoir,

ni d’ordonner des prêtres ,
des diacres & des fou-

diacres
,
ni de dédier des eglifes, confacrer des

vierges
,
donner la confirmation ,

ou faire au-

cune fonélion épifcopale
j & que tout ce qu ils

ont prétendu faire par attentat ,
doit etre fait de

nouveau par des évêques légitimés
,
fans craindre

de reïterer ce qui eft nul. Enfin que le pape ordon-

noit de condamner tous les coreveques ,
& les en-

voier en exil.Mais il a trouve bon que nos eveques

les traitaffent plus doucement, ôc ils les ont mis au

rang des prêtres: à la charge de n entreprendre a

l’avenir aucune fonétion epifcopale ,
fous peine

de dépofition. C eft ce qui a ete ordonne au con-

cile tenu à Ratifbonne par 1 autorité du pape
,
ôc

on y a déclaré que les corevêques n etoient point

évêques parce qu’ils n avoient ete ordonnez ni

pour un fiege épifcopal, ni par trois eveques.

L’empereur continue : Nous avons ordonné j.

de l’avis du pape Leon ,
de tous nos eveques ôc vn. cap.^i^

îios autres fujets, qu’aucun corevêque ne pourra

F ûy

'à.
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donner la confirmation,ordonner des prêtres, des
diacres ou des foudiacres

, donner le voile à des
vierges,faire le faine ciirême,confacrer des eglifes

ou des autels,ou donner la benedidion au peuple
à la meffe publique: le tout fous peine de nullité,,,

&de dépofition de tout rang eeclefiaftique pour
le corévêque

: parce que toutes ces fondions font
epifcbpales

, & que les corévêques ne font que
pretres. C efl: pourquoi les évêques confirmeront
ou ordonneront de nouveau ceux à quiils avoient
impole les mainsy& ainfi du rede, fans crainte de
reïterer les facremens. Cette difcipline efl con-
forme à celle des anciens ^conciles d’Ancyre & de
Neocefarée,,ou les corévêques ne font mis qu au
rang des prêtres, & le canon d’Antioche bien en-
tendu ne leur donne pas d avantage. Mais l’or*

donnance du concile d Aix-la-Chapelle n’eut pas
fi-tot fon effet

^ & l’ufage des corévêques dura en-
core plus d’un fiecle : ce ne fut que vers le milieu
du dixiéme qu’ils cefferent en Orient & en Occi-
dent. Il étoit difficile de les contenir dans leurs

bornes
, & les évêques ignorans ou negligens le

dechargeoient volontiers fiir eux*

Lé patriarche Paulin mourut peu de temps
apres, c eft~à-dirc l’an 804. l’onzième de Janvier,
jour auquel il eft honoré comme faint. Ilreffede
lui pluüeurs écrits, dont les principaux font le
traite de la Trinité contre Félix &Elipand nom-
me Les trois livres contre Félix. Le
livre des inffruârions làlutaires adreffé à un comte
qui a paffé long-tems fous le nom de faint Au-
guftin. On dit que Paulin difoic fouvent des
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aux mefTes baiTes & vers A N. Se|.

la confecration.
, , r ^ l *

Sur la fin de l’an 805. l’empereur Charles tint

un parlement à Vormes, oui on raporte une re-
Evêq^i dirpenfez

quête qui lui fut prefentée par tout le peuple de deiaguerr,.

fes e'tats, contenant en fublfance : Nous prions Jtnn. Met. 805.

îous à genoux vôtre majefté, que déformais les
Cap. ta. I. p. 405

.'

cvêques ne foient point contraints daller a 1 ar-

mée, comme ils l’ont été jufquesà prefent. Mais

quand nous marcherons avec vous contre 1 enne-

mi, ils demeureront dans leurs diocéles
,
occu-

pez de leur facré miniftere -, & prieront pour vous

^ pour vôtre armée ,
chantant des méfiés & fai-

lant des procefiions & des aumônes. Car nous en

avons veu de blefiez&de tuez dans les combats.

Dieu fçait avec quelle fraieur
j
& ces accidens

font caufe que plufieurs fuient devant 1 ennemi.

Ainfi vous aurez plus de combattans ,
s ils de-

meurent dans leurs diocéfes -,
car plufieurs per-

fonnes font occupées à les garder : ils nous aide-

ront plus par leurs prières, levant les mains au

ciel comme Moife. Nous ne voulons donc point

permettre qu’il en vienne avec nous
,
finon deux

ou trois bien inftruits & choifis par les autres :

pour donner la benediétion ,
& reconcilier ceux

qui fe trouvent en péril. Nous demandons lame-

me chofe à l’égard des prêtres
^
qu ils ne vien-

nent à l’armée, que parle choix de leurs eveques;

àc qu’ils foient tels pour la fcience & pour les

mœurs
,
que nous en puifiions tous erre afiurez.

Nous déclarons toutefois
,
que nous le deman-
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An. 805. dons pas pour prétendre profiter des biens ec-

clefiaftiques : nous fçavons que c’efi: un iacrüege
& nous proteftons tenant des paüles à la main 6c

les jectant devant Dieu, fes Anges
, vous 3c tous

les afiiftans
^
que nous ne voulons ni ufurper les

biens de l’églife
,
ni confentir à ceux qui les pren-

nent : mais au contraire leur refifter. Nous n’i-

rons avec.eux, ni à l armée, ni au combat ni à

,
ni au palais

j
nous ne mangerons point

avec eux
,
nous ne foufFrirons point que nos gens

mènent paître nos chevaux ou nos beftiaux avec
les leurs. Nous vous prions même de les mettre
en prifon pour faire penitence publique, 3c de
faire inferer cette déclaration dans les archives
des églifes 3c dans vos capitulaires.

îiï.c^/.i4r. L empereur entérina cette requête, renvoïant
toutefois à une plus grande aflemblée la confir-

mation
3
qui fuivit bien-tôt apres. Là il parle

ainfi : voulant nous corriger nous-mêmes èc don-
ner l’exemple à nos fuccefifeurs : nous ordonnons
qu’aucun prêtre n’aille à 1’armee

,
finon deux ou

trois évêques choifis par les autres, pour donner
la benediélion

,
prêcher 3c reconcilier; 3c avec

eux des prêtres choifis, pour impofer des péniten-
ces, celebrer la meffe, prendre foin des malades,
donner 1 onélion de l’huile fainte & le viatique :

mais ils ne porteront point d’armes, n’iront point
au combat, 3c ne répandront point de fang: ils

fe contenteront de porter les reliques 3c les vafès
cfacrez

, & de prier pour les combattans. Les au-
tres evêques, qui demeurent dans leurs églifes ,

envoleront
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Ml. Cap. lAli

envoleront leurs vafTaux, bien armez avec nous An. 805.

ou à nos ordres -, & prieront pour nous & pour

nôtre armee. Car les peuples ôc les rois qui ont

permis aux prêtres de combattre avec eux n ont

pas eu l’avantage dans leurs guerres, comme
nous fçavons qu’il eft arrivé en Gaule, en Ef-

pagne & chez les Lombards. En faifant le con-

traire nous efperons obtenir la vidloire contre

les païens, ôc enfuite la vie éternelle.

L’empereur déclare encore, que par cette dé-

fenfe il ne prétend diminuer
,

ni la dignité des

évêques, ni les biens des églifes- qu’il les hono-
jrera d autant plus

,
qu’ils obferveront plus fidèle-

ment les réglés de leur profcfiion
, & qu’il défend

aux laïques de pofTeder aucun bien d’égliie qu"à

droit de précaire, il s’étend fortement fur cette

défenfé. On voit par là ôc par la proteftation

contenue dans la requête
,
ce qui engageoit les

évêques à porter les armes : ils craignoient que
poifedant de grandes terres ils ne fuflent regar-

dez comme inutiles à l’état, s’ils ne fourniffoient

des troupes pour les armées, comme les autres

Seigneurs
J

ôc que des laïques ne s’emparaffent

de leurs biens
,
îous prétexte de faire le fervice ;

Sc s’ils ne conduifoient leurs troupes en perfon-

ne, ilsfe voïoient méprifez par les Francs, na-

tion toute guerriere, chez qui il n’y avoit que
les ferfs 'ôc les perfonnes viles, qui ne portoient

point les armes.
X X V 1

1

Le patriarche Fortunat, craignant la violence Second voyppc da

de Jean duc de Venife, ôc de Ion fils Maurice
, IZl]

vers Charles

Tome X,
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An. Egin &e.

A N. 803.
,

pt'ir parti de venir en France, implorer le fe-

cours de lempereur Charles, Fan 803. & Faianc

-trouvé à Saks
,
prés de Maïence, il en obtint un

privilège d’immunité pour Ton églife. La même
année Fempcreur aïant appris qu’on avoir trou-

vé à Mantouë du fang de Jefus-Chrift, manda au
pape Leon de s’en informer. Le pape prit cette

occafionpour fortir de Rome
,
& aller en Lom-

bardie; mais enfuite il pafTa outre, & alla une fe-

, : : conde fois trouver Charles, à qui il manda qu’il

vouloir celebreravec lui la fête de Noël quelque
part que ce fût. L’empereurreçut cette nouvelle
à Aix-la-Chapelle, à la mi-Novembre 804. &
envoya fon hls Charles au-devant du pape juf-

ques à faint Maurice en Valais; lui-même s’a-

vança jufques à Reims
,
&:mena le pape à Quier-

cy où ils célébrèrent la fête de Noël
,

Ôc delà à
Aix : où après qu’ils eurent été enfemble huit
jours, l’empereur le renvoïa avec de grands pre-
fens, ôc comme il vouloir retourner parla B,a-

viere
,

il le fît conduire jufques à Ravenne. On
ne fçaic point le vrai fujet de ce fécond voïage du
pape en France : mais il efî: vrai-femblable que
céroitpour FafFaire de Venife, dont les Grecs
vouloienc ie rendre maîtres, & pour attirer la

proceétion de l’empereur au patriarche de Grade,

xxvîii
Cette année 804. Charles Termina enfîn la

Egiifes de S3XC. gucrrc de Saxe, qui duroit depuis plus *de trente

Eginh. vhs Car Aprés avoir fournis tous ceux qui avoient ac-
ta. mn. coùtumé de lui refîfter, pour ôter la fource des

révoltés, il fît transférer dix mil des Saxons qui
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habitoienc au-delà de l’Elbe avec leurs femmes

& leurs enfans, & les diftribua en divers lieux de

Gaule & de Germanie. A l’égard de ceux qui de-

meurerenc dans le païs : les conditions de la paix

furent
,
qu’ils renonceroient à l’idolâtrie

,
embraf-

feroientla religion Chrétienne, & feroient unis

avec les François comme un même peuple. Pour

faciliter leur converfion
,

le roi fonda dans le

païs plufieurs églifesj & faifoit mettre dans des

monafteres de France, ceux qui lui étoient don-

nez en otage
,

ou pris prifonniers pendant le

cours de cette guerre. J’ai déjà remarque Teta-

bliffement de plufieurs évêchez en Saxe ; de Ver-

den &c de Minden en 786. de Brême en 787 d’Of-

nabrucen 788. de Paderborn en 795. Il faut main-

tenant parler de celui de Munfter
,
dont faint

Ludger fut établi le premier évêque en 801.

Aiant été deftiné par le roi Charles en 787. à

travailler à la converfion des Frifons orientaux
,

il s’y appliqua avec grand zele.Il tint fur les fonts

le fils d’un de leurs princes nommé Landry qu il

inftruifit dans les faintesdettres
,
& depuis l’or-

donna prêtre
;
& il fut long-tems le chef de l’é-

cole chez les Frifons. Pendant que faint Ludger

y prêchoit, comme il fut arrivé en un certain

lieu, on lui prefenta un aveugle nommé Berne-

lef
,
fort aimé de tout le voifinage

;
par ce qu’il

fçavoitbien chanter lesancienneschanfons, con-

tenant les combats des rois
,
& les aélions mé-

morables, qui tenoient lieu d’hiftoires aux Ger-

mains. Elles s’étoienc confervées jufques-là dans

Gij

An. S04»

Tnuffl. S. Vit!,

yiB.SS, Ben- tâ. j,
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'Eg'm, c. g. la mémoire des hommes
,
& l’empereur Charles

eue foin de les faire écrire. Bernelef étoit entière-

ment aveugle depuis trois ans
,
quand on l’ame-

na à faine Ludger
,
qui le fit convenir de recevoir

la penitence qu’il lui impoferoitj puis marchant
enfemble à cheval, il le tira à part, reçût lacon-
fefiîon

,
& lui donna la penitence : alors il fit le

ligne de la croix fur fes yeux
,
& lui prenant les

mains, lui demanda s’il voïoit quelque çhofe. Je

vois vôtre main, répondit-ii, avec grande joie;

faint Ludger continua de l’entretenir dedifeours

Ipirituels , & lui demanda s’il connoifioit le villa-

ge qui etoit devant eux. Bernelef lui en dit le

• -
' nom, & ajouta qu’il dilcernoit tous les arbres de

les bâtimens : faint Ludger lui fit faire ferment

de ne point dire de fon vivant qu’il l’eût guéri
5

& Bernelef, pour lui obéir, feignit d’être enco^

re aveugle pendant quelques jours.

Cependant deux feigneurs Frifons excitèrent

.>î - ^une perfecution contrôles fideles, brûleront les

églifes &c chaflerent les ecclefiaftiques, Alors S.

Ludger fçâchant comme Bernelef étoit aimé, le

chargea d aller par les maifons & de baptifer du
confentement des meres

,
les enfans moribons ;

après avoir béni fimplement de l’eau qu’il répan-

droit fur eux , ou les y plongeroit. Il en baptila

ainfi dix-huit, qui moururent incontinent apres

leur baptême : excepté deux
,
que faint Ludger

confirma depuis avec le faint chrême. Il faut ici

remarquer un laïque chargé^ de baptifer, & le

baptêmeadminiftreparinfufion: pratiques, dont
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furques alors il fe trouve peu d’exemples. Je re-

marque auffi, que ces enfans, quoique mou-

rans, ne font baptifezque du conlentement des

meres. La perfecution dura un an, puis faine

Ludger revint avec les fiens prêcher comme au-

paravant. Pendant ce tems il fonda le monaftere

de faint Sauveur de Verthine ou Verden, dans

le diocefe de Cologne, en une terre de Ton pa-

trimoine prés de la mer
: y mit des moines Be-

jiediélins
,
& en fut lui-même le fuperieur. On

rapporte cette fondation à l’an 795.

Apres la converfion des Saxons, le roi Char-

les l’établit Pafteur en Veftfalie, dans un canton

dont la principale refidence étoit un lieu nom-

mé Mimigerneford. Saint Ludger y bâtit un mo-

naftere de chanoines, ou feuls ou mêlez de moi-

nes: qui dans le fiecle fuivant a donné à ce heu

le nom de Munfter. Delà faint Ludger inftruiioic

avec grande application les peuples de Saxe :

il déracinoit l’idolâtrie, bâtiffoit des églifes
,

ôc

mettoit en chacune un prêtre, du nombre de fes

difciples. Il les pria fouvent de fe donner pour

chef l’un d’entr’eux, le failant ordonner évêque,

car il s’en croïoit indigne
j
& comme Hildebal-

de
,
archevêque de Cologne ,

le preffoit de fe laif-

fer ordonner lui-même, il lui dit ces paroles de

l’apôtre: Il faut que l’évêque foit fans reproche
:

^

à quoi Hildebalde répondit en foûpirant : On
n a pas obfervé en moi cette réglé. Enfin Lud-

ger vaincu par le confentement commun, &c

i;raignant de refifter à la volonté de Dieu
,
fut

Giij

ill.u

ii'

ot.
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ordonné premier évêque de Mimigerneford en

$oz. mais il continua de gouverner les cinq can-

tons de Frife qu’il avoit convertis-, &ils demeu-
rèrent unis à fon diocefe. L’empereur Charles lui

donna encore le gouvernement d’un monaftere

en Brabant, nommé alors Lôtufe, aujourd’hui

Leufe en Hainaut
j

ôc de plus
,
faint Ludger en

avoir fondé un dans une terre de fon patrimoine

nommé Helmftad, à prefent dans le duché de

Bruhfvic
j

ainfi avec fon diocefe il gouvernoit

trois monafteres.

Etant évêque il guérit encore un aveugle,

faifantfavifiteen un certain village de Saxe,

comme il écoit à table il vint un pauvre
,

qui

crioit dehors avec empreflement, que l’êvêque

voulût bien regarder un aveugle. Le diacre char-

gé du foin des pauvres, fortit promptement, lui

portant à manger-, mais il le refufa, difant qu’il

avoir plus befoin d’autre chofe. On lui prefenta

à boire, il dit qu’il ne demandoit pas l’aumône,

mais à parler à l’évêque pour être fecouru. Le
diacre ne comprenant point ce qu’il vouloir dire,

le laifTa. Comme il continuoit de crier
,

faint

Ludger en fît des reproches au diacre
,
& ordon-

na de lui donner de l’argent : il le refufa enco-

re, & l’évêque l’aïant fait venir, lui demanda
ce qu’il avoir. Il répondit ; Faites que je voie, je

vous en conjure pour l’amour de Dieu. L’évêque

étonné répéta les mêmes paroles fans autre def.

fein
I
6c aufli-tôt l’aveugle recouvra la veuë. On

le fît mettre à table, il mangea 6c s’en retourna
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plein de joie. On raconte plufieurs autres mi-

racles de faint Ludger, & il n’eft pas incroïable

que Dieu en ait accorde le don à ces premiers

apôtres de Frife & de Saxe.

Le zele de faint Ludger le

cher la foi aux Normans
,

c

Bois & aux autres peuples du Nord -, mais le roi

. Charles Fen empêcha. Le faint homme prédit les

ravages qu’ils reroient dans l’empire François,

en un tems où on ne les craignoit point encore;

& avertit fa fœur Fieriburge, qu’elle verroit ces

maux & qu’il ne les verroit point. Il étoit fort

inftruit des faintes écritures ôc en faifoit tous les

matins des leçons à fes difciples. Pour éviter l’of-

tentation, il portoit des habits convenables à fa

dignité; ôc quitta la cucülle, n’étant engagé par

aucun vœu à la réglé monaftique; mais il garda

lecilice, parce qu’il étoit caché fous fes habits.

Il mangeoit de la chair en certain tems, gar-

dant toûjours une exaéte fobrieté. Quand il étoit

invité à manger quelque part, tous fes entretiens

pendant le repas étoient de pieté, &il feretiroit

promptement. Il étoit cres-alFable aux pauvres,

& très ferme contre les riches orgueilleux.

Il diftribuoit promptement tout le revenu de

fon patrimoine & de fon évêché
,
fans faire aucu-

ne referve pour orner fon églife
,
de bâtimens ou

de vafes précieux. Ce fut un pretextedel’accufer

de diffipation auprès de l’empereur: qui le fit ve-

nir à fa cour ,
ôc î’envoïa quérir dés le matin

,
par

un de fes chambellans. Le faint évêque recitoit fes

prefToit d’aller prê- „
^ ^ ^ Vertus de faint:

elt-a-dire aux Da- Ludger &ra mort.
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prières, & die au chambellam
,
qu’il le fuivroitfi-

tôt qu’il auroit achevé
5
& fe fie appeller jufques

à trois fois. L’empereur lui en aïant faie des re-

proches ; il répondit : C’efl: que j’ai crû devoir

preferer Dieu aux hommes & à vous-même %

comme vous me l’avez recommandé en me char-

geant de répifeopat. L’empereur répliqua : Je
vous trouve tel que je vous croïois

, & je n’écou-

terai plus de plaintes contre vous. Saint Ludger
demandoit une telle attention en la recitation de
1 office divin

;
que le dilant la nuit dans fa cham-

bre
,
avec fes clercs

^
parce qu’un deux fe baifik

pour accommoder le feu®& empêcher la fumée,
il le mit en penitence pour quelques jours.

Dans fa derniere maladie, il continuoit fes

exercices de pieté
,
difant la meffie prefqiie tous

les jours
,
& il prêcha en deux églifes la veille de

fa mort. Elle arriva l’an 809. le z6. de Mars, jour

auquel l’églife honore fa memoire.i H fut mis en
dépôt dans fon églife jufqu’à la venuë de Ton fre-

re Hildegrin évêque de Châlons, qui l’enterra

à fon monaftere de Verderfle 15. d’Avril. Le fuc-

cefleur de faint Ludger dans le fiege de Mimi-
gerneford fut Gerfrid fon neveu

, à qui fucceda
Altfrid qui écrivit la vie du faint fur ce qu’il en
avoir appris de fon frere l’évêque Hildegrin, de
fa foEur Heriburge religieufe

,
de fon neveu l’c-

vêque Gerfrid
, & de quelques autres.

En Angleterre, Adélard de Cantorberi tint

vers le même tems deux conciles de fa province

à Ciiffe alors nommé Cleveshou. On raporce le

premier



Livre quar ant è-cinquie’me. 57

premier à Tan 800. Le roi Quenulfe y étoic pre-

fent, ôc apres y avoir examiné la Foy
,
ôc recon-

nu qu elle étoic telle
,
qu’ils Favoienc reçue de S.

Grégoire : on y traita des ufurpations des biens

d’églife, dont les titres même avoientété détour-

nez i
l’archevêque fit autorifer par le concile un

échangé qu’il fit avec une abbefie.

Le fécond concile de Chfe fut tenu l’an 803.

le douzième d’Oétobre. Adélard y fut accompa-

gné de douze évêques qui y foufcrivirent ^ ôc

après chacun d’eux les abbcz,& les prêtres de fa

dépendance. Adélard s y plaignit encore des u-

furpâtions faites par le roiOffa, du tems de Jam-

bert fon predeceffeur *, & renouvella les anathè-

mes contre ceux qui feroient de femblables at-

tentats, en vertu du pouvoir qu il en avoir reçu

du pape Leon. H deffendit aux moines de fe choi-

firdes laïques pour maîtres, leur recommandant

l’oblervation de leur réglé. On voit par les foufi

criptions de ce concile les noms que portoient

alors lesévêchezdépendans de Cantorberi, dont

la plupart ont tellement changé
,
qu’ils font dif-

ficiles à reconnoître.

A C. P. le patriarche Taraife mourut le ij. de

Février, indiéiion quatorzième, c’eft à-dire l’an

806. après avoir tenu le fiege vingt-un ans ôc deux

mois. Quoi qu’accablé de vieilleffe ôc de maladie,

il ne laifïoit pas d’offrir encore le laine facrifice

,

s’appuïant fur une table de bois que 1 on raectok

devant l’autel : ce qui montre qu’on n’eut ofe

s’appuïer fur l’autel même. Il fut enterré prés le
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Bofphore au monaftere qu’il avoir fondé dans

réglife de cous les martyrs
,
& il eft honoré en-

tre ks faints. On celebroit fa fête à C. P. fous

fon fuccefTeur dés l’an 815.

Après fa mort l’empereur Nicephore confulca

fur k choix du fucceffeur, les plus confiderabks

encre les évêques
,
les moines & le fenat : entre

autres S. Platon & S. Théodore Studite. S. Platon

donna fon fuffrage par écrit, & rompit même la

retraite & fon état de reclus
,
pour aller trouver

de nuit un moine pa^reni de l’empereur, mais fon

avis ne fut pas fuivi. Nous avons la réponfe de

faine Théodore, où il s’exeufe de nommer aucun
fujec particulier: mais il exhorte l’empereur à

choilir non feulement entre les évêques ôc les ab-

bez
,
mais encore entre les flylites & les reclus.

Ce qui montre que l’obfervance des flylites con-

tinuoic trois cens cinquante ans après S. Simeon
leur auteur. -L^empereur fe détermina fur Nice-

phore
,
qui avoir été fecrecaiire de fes predecef-

feurs; & il fut élu d’un commun confentemenc

du clergé & du peuple : mais Platon & Théodore
Studite s’y oppoferent forcement, foûtenanc qu’il

iieTalloit pasekver tout d’un coup un laïque à

l’épifcopac. Ils craignoient fans doute
,
que cet

exemple enfüire de celui de Taraife ne fût d’une

dangereufe confequence. L’empereur en fût tel-

lement irrité
,
qu’il fit enlever Platon, 6c le tint

vingt-quatre jours dans une étroite prifon, après

quoi il lui permit de retourner à fon monaflere.

Il fit emprifonner quelques-uns des moines
,

il
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en fîc mettre à la queftion -, & il vouloit les chaf- A n. So6.

fei^ de C. P. mais on l’en détourna, en lui repre-

feiitant
,
que l’entrée de Nicephore dans le fîege

patriarchal feroit odieufe : fi à Ton occafîon on

détruifoit une communauté de fept cens moines

qui vivoient fous la conduite de Théodore.. Ni-

çephore fut donc ordonné patriarche le -jour de

Pâques douzième d Avril 806.

11 étoit né à C. P. vers l’an 758. fon pere Théo- ^

dore étant fecretaire de l’empereur ConHantin

Copronyme, fut acculé d honorer les images: ce

qu’il avoüa franchement ,
& apres les menaces,

& les coups
,

il fut privé de fa charge & envoie

en exil. Il en fut rappellé & encore éprouvé par

des tourmens: mais comme il dcmeuroit attache

à la tradition de l’églife
,
l’empereur le relégua à

Nicée ou il mourut. Sa femme Eudocie, qui l’a-

voit toujours fuivi
,
éleva avec grand loin le jeu-

ne Nicephore fon fils
,
& embralla enfin la vie

monaftique. Nicephore exerça la meme charge 99-^^

de fecretaire que fon pere
,
fous le régné de

Conftantin & d’Irene ,
& il en fit la fondion

dans le feptiéme concile.

Il avoit joint à la connoilfance de la religion 2-

celle des fciencts profanes
j
& fçavoit la gram-

maire
,
la rhétorique & toutes les parties des ma-

thématiques de la philofophie. Voulant éviter

le tumulte des affaires
,

il fonda un monaflere

dans un lieufterile & delagreable, ou il fe retira,

fans toutefois embralfer la vie monaftique ; s’oc-

cupant à la priere ôc à 1 étude
j

ôc s exerçant a

H ij
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An* 8o6 . Î liumilité& à toutes les vertus. Mais il fut oblige

de <|ukter cette retraite, par ordre de l’empereur
ôc de rimperàtrice, pour prendre la conduite du-

grand hôpital de C. P. Il étoit retourné à fa fo-

‘litude^ quand l’empereur Nicephore le fît venir
pour -accepter la dignité de patriarche

,
ce qu’il

*' ht avec-beaucoup de répugnance: & avant fon
ordination, il voulut recevoir Thabit monafti-
que. Staurace, fils de l’empereur, couronné au
m’ois’ de Décembre 803. coupa de fa main les che-
veux^au patriarche

,
qui reçut tous les ordres par

degrez
,
& enfin le facerdoce. Pendant fa confc-

cration il tenoit à la main un écrit qu’il avoir
Compofé pour la défenfe de la foy, êc après la

ceremonie il le mit en dépôt derrière l’autel.

XXXIV.
Occident la même année go6. l’empereur

Affaires de Charles déjà vieux
,
fit à Thionville dansl’afrem-

france.
Seigncurs le partage de fes états ; pour

394. erre obierve apres la mort entre les trois fils

' Charles
,
Pépin

,
êc Loüis. Il n’y eh: parlé ni de’

i 1 empire
,
ni de la duché de Rome qui y étoit at-

tachée
,
parce que l’empereur s’en relervoit la dif-

pofition : mais il recommande fur toutes chofes

aux trois freres de prendre tous enfemble la dé-
fenfe de l’églife de faint Pierre, c?)mme fon aïeul

Charles & Pépin fon pere : de conferver les droits

de toutes les autres églifes de leur obé'iflance
,
&

lailTer aux pafteurs & aux autres titulaires la li-

berté d’en joüir. S’il arrive entre les freres quel-

que différend pour les limites, qui ne puiffe être

réglé fur les déportions des témoins : il fera ter-
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iTîiné par le jugement de la croix, fans en venir A N. 8oé. --

au combat. Ce jugement de la croix, palToit go^.

pour ecclefîaftique
, & je l’ai déjà expliqué. Le

teftamcnt de l’empereur Charleâ fut confirmé

parle ferment des Seigneurs François, & envoie

à Rome p^^r Eginart
,
afin que le pape Leon y , ^

foulcrivit
,
comme il fit.

Vers le même tems l’empereur Charles écrivit’

au pape en faveur de Fortunat archevêque de

Grade , chaffé par la perfecution des Vénitiens .
^

& des Grecs. Car Venife étoit divifeej ôc lem-
; ;

pereur Nicephore avoit envoïé une ilote dans la

mer Adriatique commandée par le patrice Ni-,

cctas
:
pourfoutenir le parti de Jean, duc de Ve-

nife & de fon fils Maurice. Fortunat fur cette

nouvelle abandonna Grade
,
dont un diacre

nommé Jean fe mit en poifeilion^, avec le titre

de patriarche. L’empereur Charles prioit donc

le pape de donner à Fortunat Féglife de Pôle en

iRrie
,
vacante depuis peu

,
par la mort de 1 évê-

que Emilien. Car Fiftrie étoit fous la domination

des François. Le pape l’accorda: à la charge que

fi Fortunat recouvroit fon fiege de Grade
,

il

rendroit Féglife de Pôle
,
fans rien retenir de fes *

biens. Il ajoute par apoftille: Comme vous tra-

vaillez à conferver la dignité de Fortunat
,
nous

Vous prions d’avoir auiîi foin de fon ame : enfor-

te que la crainte qu’il a de vous
,
l’oblige a fe

mieux acquitter de fon devoir. Ce que nous

avons appris de fa conduite n’eft pas digne dun
archevêque -, ôc nous Favous appris même de

H iij ,
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France. Demandez à vos fîdeles ferviteurs, vous

en rçaurqz Ta vérité : car ceux qui' vous en dilenc

du bien
J
font gagnez par prefens. Nous n en par-

lons que par l’affediion que nous avons pour vô-

tre falut. Vous pouvez interroger l’archevêque

Hildebalde , & le chancelier Ercanba^de. C’eft

Archambaiid nommé ailleurs notaire de Char-

les.

L’empereur Charles étant à Aix-Ia-Cliapelle

l’an 807. reçut un ambafTadeur du calife Aaron,

accompagné de deux moines de Jerufalem, Geor-

ge & Félix
,
envoïez par le patriarche Thomas,

La même année arrivèrent en France les reliques

de faint Cyprien : Car des ambafTadeurs que
l’empereur Charles avoir cnvoiez à Aaron

,
paf.

ferent en revenant par l’Afrique
j

voïant Car-

thage ruinée &c les fepulchres des Marcirs aban-

donnez
i
prièrent le calife

,
de leur permettre

d’enlever des reliques de laint Cyprien. Ce qu’il

leur accorda volontiers, comme une chofe qu’il

eflimoit peu, & qui feroit grand plaihr à Char-

les. Les ambafTadeurs prirent donc les os de faint

Cyprien, ceux de faint Sperat
,
un des martyrs

Sciîlitains
,
&c le chef de faint Pantaleon. S’étant

embarquez ils arrivèrent heureufementà Arles:

ou laifTant-les reliques fcellées
,
ils allèrent en di-

ligence trouver l’empereur
,

pour lui rendre

compte de leur voïage. Il eut Bien de la joie de

l’arrivée de ces reliques fi precieufes; & ordonna

qu’on les gardât à Arles, jufques à ce qu’il bâtit

dans fon roïaume quelque églife magnifique ,
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ou elles reporafîenc clignement. Mais diverfes An. 807.

raifons aïanc fait différer cet ouvrage
,
Leidrade

archevêque de Lyon, pria l’empereur de lui

permettre d’y faire apporter ces reliques, &
î’aïanc obtenu ,-il les mit dans l’e'glife cathédrale

derrière fautel.

Leidrade etoit né dans le Norique
,
& avoit

été emploie avec Theoduîfe
,
évêque d’Orléans, chevéquedcLyou

à vificer'en qualité d’envoïé du prince, -ce que
.1 ‘ iM 1 T-ê rr ' if

Theod.carm.ad

nous appelions aujourdhui le Daunne
,
la rro- /W/r. üi>i.

vence & le Languedoc. Vers l’an 798.il fucceda

dans le fiege de Lyon à Adon
,
dont le neveu II-

”•

duin qui lui avoit été deftiné pour fucceffeur, ne

fut point ordonné évêque, & embraffa lavie mo-

naftique dans l’ifle de Lerins. Leidrade pendant

tout fbn pontificat fit plufieurs grandes chofes

pour fon églife : comme il paroît par une lettre

de lui à l’empereur Charles, où il dit: Vous m’a-

vez engagé au gouvernement del’églifede Lyon
tout indigne que j’en étois

,
& en m’y envoïant,

vous m’avez recommandé de reparer les maux
qu’on y avoit commis par négligence. Car cet-

te églife manquoit de beaucoup de chofes, tant

au-dedans qu’au dehors, pour les offices divins,

pour les bâtimens
,

ôc les meubles neceffaires.

Ecoutez ce que j’ai fait depuis que j’y fuis venu ,

avec l’aide de Dieu & la vôtre. Je ne vous le dis

par aucun defir d’augmenter mon bien
,
Dieu

m’en eft témoin : mes infirmitez font
,
que je

n’attens tous les jours que la mort. Je vous le

reprefente
,
feulement afin que fi j’ay fait quel-
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que chofe bien & félon vôtre intention
,

il ne
foie pas détruit apres mon décès.

J ai fait tout mon polïible afin d’avoir les

clercs necelTaires pour faire l’office
, & grâces à

Dieu
j en ai une bonne partie. Pour cet effiec

vous m avez fait rendre des revenus qui avoienc

appartenu autrefois à l’églife de Lion : auffi l’or-

dre de la pfalmodie y efl: rétabli, fuivantTufage
de vôtre palais. Car j’ai des écoles de cbantres ,.

dont la plupart font affez inftruits pour en inf-

truire d autres. J’ai encore des écoles de lec-

teurs non feulement pour lire les leçons de l’of-

fice 3 mais encore pour méditer les livres divins.

Il y en a qui entendent déjà en partie le fensfpi-

rituel desévangiles :1a plupart fçavent celui des

prophètes, des livres de Salomon, des pfeaumes
même de Job. J’ai travaillé aufli autant que

jai pu a faire écrire des livres pour cette églife,

je 1 ai fournie d’habits facerdotaux Sc de vafes

facrez.

Je n’ai point cefTé autant qu’il m’a été poffibk

de reparer les églifes. J’ai couvert de nouveau
Sc relevé en partie les murs de la grande églifb

dédiée à laint Jean, J ai recouvert celle de faine

Etienne, rebâti celle de faint Nifier ôc de faince

Marie : j
ai réparé une des maiions épifcopales

prefquc ruinée
, & fen ai bâti une autre

,
pour

vous y recevoir, fi vous veniez^ en ces quartiers.

J ai bâti un cloître pour les clercs
,
où ils de-

meurent tous dans une chambre commune. J ai

encore réparé plufieurs églifes dans la ville de
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Lyon. Celle de fainte Eulalie où étoic un monaC
tere de filles: celle de S. Paul: le monaftere des

filles de S. Pierre, ou eft enterré Paint Anemond ». 35.

martyr, & fondateur de cette maifonj & il y a

maintenant trente-deux religieufes vivant félon

la réglé. J’ai réparé le monaftere royal de flfle-

Barbe, où- font maintenant quatre-vingt-dix

moines vivant félon la réglé. Nous avons donné

à l’abbé pouvoir de lier ôc délier, comme ont

eu fés predecefleurs
,
que les nôtres envoïoienc

dans les lieux
,
où ils ne pouvoient aller, pour

veiller à la confervation de la foi, contre les he-

refies. Ils avoient même foin du gouvernement de

l’églife de Lyon
^
pendant la vacance du fiege.

On voit dans cette lettre le deftein que Leidrade

avoit de fe retirer, & qu’il exécuta apres la mort

de Charles. Cependant on y peut remarquer

deux parties confiderables du rétabliftement de

la difcipline, les écoles &c les monafteres. xxxvil
J’ai parlé des écoles à l’occafion d’Alcuin: il Saint Bcnoiftd’A-

faut aufti parler de S.Benoift d’Aniane, lereftau- Aéîa S S. Ben»

rateur de la difcipline monaftique. Il étoit de la

nation des Goths, & naquit vers l’an 750. Dés fa

première jeunefte
,
fon pere, qui étoit comte de

Maguelone
,

le mit au fervice du roi Pépin, dont

il fut échanfon, & il s’attacha enfuite au roi

Charles. Deilors il conçut le deffein de quitter

le monde, & s’exerça pendant trois ans à veiller,

à jeûner, & à reprimer fa langue. Enfin fe trouvant

en danger de fe noyer, il confirma par un vœu

fa refolution
^
& aïant tout préparé

,
il par-

Tome X,
'

I
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tic de chez lui comme pour aller à Aix-la-Cha-
pelle ou étoic la cour, mais il s’arrêta en chemin
au monaftere de faint Seine, d’oû il renvoïa fes

gens,^ ôc J embraifa la vie monaftique. Cecoit
Tannée que le roi Charles foûmic Tltalie, c elT-

à dire
, en 774.

Etant moine il commença à faire à fon corps
une rude guerre. Il ne fe nourriffoic que d’un
peu de pain, & craignoic le vin comme un poi-
fon. Il dormoit peu, & quelque fois fur la terre
nue. Il palToic fouvent la nuit en prières nuds
pieds par le plus grand froid, & demeuroic plu-
fîeurs jourslans rompre le filencerll avoir le don
des larmes. Il portoic les plus médians habits de
la communauté, ôc ne changeoic de tunique que
rarement, foufFranc patiemment la vermine, qui
s y metcoit en abondance. Il raccommodoic les

trous de fa cuculle
,
qui écoit Thabic de delTus

avec des pièces d une autre couleur
, ce qui le

rendoit le mépris des autres moines
:
qui cra-

choient fur lui
,
le poulToient

, & le traitoienc d ’in-

fenfé. L’abbé vouloir l’obliger à fe traiter moins
durement, mais il ne put fe refoudre à lui obéir.

Il difoit que la réglé de faint Benoift étoit faite

pour les commençans & les foibles, & s’efforçoit

de remonter à celles de faint Bahle & de Taint
Paeôme, mais voïanc que cette perfedion au-
roit peu d’imitateurs

,
il revint à la réglé de faint

Benoift, s’y affedionna avec ardeur, & s’efforça

d’y ramener fes confrères.

Aïanc été fait celerier
, il s’acquita parfaite-
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ment de cette charge , & gagna le cœur de l’abbe :

qui étant mort au bout de cinq ans, Benoift fut

élu tout d une voix abbé de S. Seine. Mais voïant

trop de différence entre les mœurs de ces moines

& les bennes; il retourna promptement en fon

pais
,
&c fe retira dans une terre de fon patrimoine

fur un ruiffeau nommé Aniane. Là prés d une

chapelle de faint Saturnin, il bâtit un petit mo-

naftere avec quelques autres folitaires : dont le

principal fut un laint homme aveugle nommé
Vitmar, qui luiavoitconfeillé de quitter le mon-

de dés le commencement de fa converbon. Be-

noift bt ce premier établiffement vers l’an 780.

Sc Y paffa quelques années dans une grande pau-

vreté, demandant a Dieu jour & nuit le retablif

fement de la difcipline monaftique.

H Y avoit dans le voibnage trois hommes de

grande vertu
,
Attilion

,
Nibridius ,

& Annien
,

qui fans favoir la réglé yivoient en faims reli-

gieux ; ôc a'iant connu Benoifl: ils le prirent en

grande affedion. On croit que Nibridius eb; le

même que Nifridius
,

depuis abbé de la GrafTe

ou d’Urbion
,

archevêque de Narbonne. Plu-

fieurs dans les commencemens venoient avec ar-

deur fe ranger fous la conduite de Benoifl: : mais

la nouveauté de fon genre de vie les decoura-

geoit
,
quand on les obligeoit à prendre le pain

au poids
,
ôc le vin par mefure

j
& ils rentroienc

dans le monde. Benoifl en fut troublé
,
& vou-

loir retourner à fon monaflere
,

c’efl-à-dire, à

S. Seine. Il confulta Attilion , à qui il avoit re-
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cours en toutes Tes peines
;
& celui-ci lui dit que'

c'etoit une tentation, ôc l’encouragea à pourlui-

vre fon defTeim II continua donc dans le même
lieu, avec quelque pende moines que fa répu-

tation lui attira : & à qui il montroit l’exemple

de tout ce qu’il leur faifoit pratiquer. Ils travail-

loient de leurs mains
,
& ne vivoient ordinaire-

ment que de pain & d’eau
,
ne buvant du vin que

les dimanches & les grandes fêtes; & mangeant
quelquefois du lait, que les femmes du voifina-’

ge leur porroient. lis n’avôient ni métairie, ni vi-

gne
,
ni bétail, ni chevaux; mais un feul afne-

pour les porter au befoin.

Cependant leur multitude croiffoit, & la val-

lée ou Benoift s’étoic établi d’abord étant fort

étroite
,

il commença à bâtir un peu plus loin un
monaftere nouveau par le travail de fes moines :

où quelquefois il-prenoic part avec eux, & quel-

quefois il leur preparoit à manger. Le monaftero
fut grand, mais les bâtimens pauvres & couverts

de paille : car il ne les vouloit pas autrement.

L’églife fut dédiée à la fainte Vierge
;
& il ne

voulut y avoir ni calices d’argent, ni chafubles

de foye : du commencement les vafes facrez n’é-:

toient'que de bois, puis de verre, & enfin d’étain.

Toutefois il fe relâcha enfuite de cette rigueur,

pour l’ornement de l’églife. On donna beaucoup
au nouveau monalfere d’Aniane : Benoifi: rece-

voir les terres', mais non pas les ferfs dont elles

étoient alors peuplées, & il les faifoit mettre en
liberté. On ne le vit jamais affligé pour aucune
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perte qu’il eût faite: jamais il ne redemanda ce

qu’on lui avoit dérobé: au contraire fi le voleur

éuoit pris, il lui faifoic du bien ôc le renvoïoic fe-

cretement, Un bomme qui enlevoïc les chevaux

du monafiere fut arrêté maltraité par les voifins,

qui l’amenerent au faint abbe : mais il le fit pan-

fer de fes bleffures & le renvoïa. Un jour com-

me il marchoit ,
un frere qui l’accompagnoit re-

connu un cheval du monaftere, fur lequel un

homme qu’ils rencontrèrent étoit monté : il s’é-

cria aufii tôt, mais l’abbé le fit taire, difantquil

y a fouvent des chevaux qui fe relTemblent. Il lui

dit enfuite en particulier: Je lai aufii reconnu,

mais je n’ai pas voulu faire un afront a cet homme.

L’exemple de Benoift excita plufieurs autres

faints perfonnages à afiembler des moines & à for-

mer leur vie fur fes inftruétions. Il leur fervoit ”•

de pere, & les alfiftoit pour le fpirituel & le tem-

porel : les vifitoit fouvent pour les encourager &
les foûtenir, contre la crainte de la pauvreté ôc

les autres obftacles : ainfi fe formèrent plufieurs

monafteres dans le païs.

Celui d’Aniane croiffoit toujours ,
& Benoift

aidé par des ducs Sc des comtes
,
commença a y ». itf.

bâtir une églife plus magnifique l’an jSz, quator^

ziéme du roi Charles. Il renouvella auffi le cloî-

tre
,

mettant des colomnes de marbre dans les

galeries, & changeant en tuile la paille des toits.

Cette églife fut dediee a faint Sauveur-, ôc 1 autel

folide au dehors étoit creux au-dedans aiant des

châfTes qui contenoient des reliques, entre autres

liij
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de la vraie croix, & une epine de lafainte cou-
ronne. Les ornemens de cette e'glife étoient par
fept : fept chandeliers à fept branches

,
fur le mo-

dèle de celui du tabernacle de l’ancienne loi

,

fept lampes devant l’autel, & fept autres dans le

chœur, en forte qu’aux grandes folemnitez l’é-

glife étoit magnifiquement éclairée. H y avoit de .

grands calices d’argent, des habits précieux, ôc
tout ce qui etoit necefîaire pour le fervice divin.

Benoift afïembla auffi dans fon monaftere quan-
tité de livres

,
il établit des chantres & des ledeurs,

il eut de grammairiens & des théologiens inftruits -

dans la Icience des écritures
,
dont quelques-uns

furent depuis évêques. Tels furent les commen-
cemens du fameux monaftere d’Aniane, qui fub-
fifte encore dans le diocefe de Montpellier.

^
La réputation de Benoifi: étant venue jufques

à la cour, il alla trouver le roi Charles
;
&de peur

Marcuif. i.
3

.
Ics parens ou d’autres n inquietaffent fes fuc-

s«/./.xxsixf.i 8 . celTeurs, il mit fon monafiere fous la protedion
ŸitH Ben. w. a 8 .

du roi
, êc obtint de lui un privilège ou immuni-

té fuivant 1 ulage du tcms. Le roi donna même
a Benoifi; des terres autour du monaftere, le ren-
voïa avec honneur, & lui fit prefent de quarante
livres d argent que Benoiftà fon retour difiribua
aux monafteres du pais

,
car la charité pour ces

faintes maifons étoit fa vertu favorite, il les vifi-

toit fouvent, leur faifoit part, chacun félon leurs

befoins, de ce qu’il recevoir de la libéralité des
fideîes, & infiruifoit les moines de leurs devoirs.

Enfin il étoit le nourricier de tous les monafieres
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de Provence
,
de Gothie & de Novempopulanie,

c eft-à-dire de Languedoc & de Gafcogne : tous

l’aimoient comme leur pere
,
& le refpedtoient

comme leur maître. Le grand foin qu’il prenoic

des pauvres faifoit que chacun lui portoitce qu’il

leur vouloir donner. Il accompagnoit toujours

l’aumône d’inftrudion
j & pour fes moines

,
il

leur parloir à toute heure
,
pendant les nodur-

nes
,
en chapitre, au refedoir. Il nourrilToit dans

fon monaftere des clercs & des moines de divers

lieux, à qui il donnoit un maître
,
pour les inf-

truire dans les chofes laintes. En un mot fa cha-

rité étoit fans bornes , il avoir la confiance de tous

fes difciples, & étoit leur recours dans leurs ten-

tations : car fon talent étoit merveilleux pour cal-

mer les efprits agitez de mauvaifes penfées.

Cependant il avoir un peu relâché de fa pre-

mière aufterité, jugeant impoflible de la foute-

nir : mais il ne laiffoit pas de travailler avec les

autres à foüir la terre
,
à labourer

,
à moiffonner.

Et nonobftant la chaleur du païs, à peine permec-

toit-il à perfonne de boire un verre d’eau
,
avant

i heure du repas. Ils n’ofoient en murmurer
:
par-

ce qu’il étoit encore moins indulgent pour lui
,

que pour les autres. Pendant le travail, en allant

éc en revenant, onn’ouvroit la bouche que pour

chanter des pfeaumes. Depuis le jour de la con-

verfion jamais il ne mangea de grolfe viande
,

mais en fes maladies il prenoit du boüillon de vo-

laille: ce qui montre qu’il la croïoit plus permi-

fe
, n’étant pas défendue nommément par S. Be-

». 55.

». ji.’'

Re^. e. 4 ©<
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noift. Il mettoit en penitence ceux qui laifToienc

perdre quelque feüille de chou & quelque petit

grain delegumes tant il aimoit la pauvreté. Le
nombre de fes moines s’e'tant augmenté jufques

à plus de trois cens
,

il fît faire un bâtiment long

de cent coudées
,
& large de vingt

,
qui depuis

contenoit plus de mille perfonnes
j
& il établit

en divers lieux des cellules ou petits monafteres,

aufquels il donna des fuperieurs particuliers : c’eft

ce que depuis on a nommé des prieurcz.

D’ailleurs quelques évêques touchez de fa ré-

putation, lui demandèrent inftamment des moi-

nes, pour fervir d’exemple aux autres. Il en en-

voïa ainfi vingt à Leïdrade archevêque de Lyon,

pour rétablir le monaftere de l’îfle-Barbe, &:c’eft

à cette communauté qu’ Alcuin écrivit fous le

nom defreres de Lyon
,
pour les exciter à la per-

feverance, & les prémunir contre les erreurs ve-

nues d’Efpagne: c’eft â-dire la prétendue adop-

tion de Félix d’ürgel & le baptême par une feule

immerfion. Il condamne aufh ceux qui mectoient

du fel au pain de rEuchariflie.

Alcuin lui même aïant oüi parler de Benoiff

fe lia d une étroite amitié avec lui
,
& lui écrivit

tant de lettres qu’on en fît un recueil particulier.

Il eh obtint vingt moines, par les moïens defquels

il fonda l’abbaïe deCormery. Theodulfe évêque

d’Orléans, demanda aufîi des moines à Benoift

d’Âniane, pour le raonaftere de Mici ou de faint

Mefmin, entièrement defolé pendant les guerres

du roi Pépin contre Gaifîer duc d Aquitaine. Il
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n y reftoit plus de moines ,
ôc leurs logemens

e'toient occupez par des hommes feculiers & des

femmes
,
ou changez en écuries ôc en chenils.

Theodulfe entreprit donc de rétablir ce monaf-

tere
,
retira les biens ufurpez, y en ajouta du fîen,

ôc Benoih: lui envoïa quatre moines
,
qui aflem-

blerent avec le rems une grande communauté.

On peut rapporter à ces reformes de monafte-

res plufîeurs articles d’un capitulaire publié par

l’empereur Charles à Thionville 1 an 805. Il y effc

ordonné que ceux qui viennent au monaftere
,

faifent leur noviciat
,
ôc demeurent enfuite dans

la maifon
:
pour apprendre parfaitement la ré-

glé
J
avant que d’être envoiez aux obédiences

du dehors. Ceux qui quittent le monde pour évi-

ter le fervice du roi, doivent fervir Dieu de bon-

ne foi; ôc ceux qui fe confacrent à Dieu doivent

choifir une des deux profelTions
;

ôc vivre en

clercs fuivant les canons
,
ou en moines fuivant

la réglé. On ne donnera point le voile aux jeu-

nes filles avant qu’elles foient en âge de faire un

choix fl important ;
ôc elles feront le noviciat.

On ne recevra point dans les monafleres trop

de ferfs
,
de l’un ou de l’autre fexe

,
pour ne pas

rendre deferts les villages. Les communautez

ne feront point plus grandes
,
que ce que chaque

fuperieur pourra conduire par fes confeils ,
ôc

des laïques ne gouverneront point 1 intérieur du

monaftere.

La plus illuftre colonie d’Aniane fut le mo-

naftere de Gellohe
,
fondé par les liberalitez de

Tome X, ' K

Theod. Cam-,
lib, Z,

tom- 1. f. 4ii>

13. 7. 10. _

e.

c. 9.

c. 14.

c. II.

c. II.

15, -

XXXIX.
S. Guillein tlu

defert.
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Aa. Ben- p- 7j.

Guillaunie duc d Ac^uitaine (|ui s’y retira lui-me-

lTp':\o,?' Il etoic de la première noblefle des François,
fils du comte Theodoric & d’AIdanc

,
que Ton

dit avoir été' fille de Charles Martel. Il fiitinftruic

dans les arts liberaux
,
la philofophie ôc les fain-

tes lettres
, & dans les exercices du corps conve-

nables à la nailTance. Ses parens le recomman-
dèrent au roi Charles

,
pour lervir continuelle-

ment dans le palais aupre's de fa perfonne
;
& fa

conduite y fut fi lage, que fans attirer fenyie il

aquit une grande réputation. Il etoit grand
, bien

fait de fa perfonne
, ôc brave

;
ôc le roi Charles

lui donna le premier emploi de fon roïaume
,

I envolant à la tête de fes troupes soppolèr aux
Sarrafins, avec le titre de duc d’Aquitaine. Il les

chalTa d’Orange
,
ôc remporta fur eux de grandes

vidtoires
j
en forte qu’ils n’oferent plus revenir

dans le païs.

Aiant ainfi rendu la paix à FAquitaine
,

il s’ap-

pliqua à y réparer les defordres de la Guerre.
II travailloit jour ôc nuit aux affaires publiques :

tenoit la main à Fobfervation des loix
, jugeoic

les différends
,
protegeoit les pauvres ôc les foi-

blés, ôc empêchoitles Seigneurs d’abufer de leur
pouvoir

, & d oprimer leurs fujets. Il prenoit un
foin particulier des perfonnes^ ôc des lieux confa-
crez à Dieu : lionoroit les prêtres

,
jufqu’à fe le-

ver de fon fiege pour les recevoir
;
ôc donnoic

tous les jours à l’autel des offrandes par leurs
mains. Ses aumônes étoient immenfes. Il étoit
liberal envers tous les monalferes

, mais il prote-



Livre qüaranté-cinqüie*me. 75

geoit principalement ceux que le roi Charles

avoit fonciez ou réparez
,
& leur donnoit des ter-

res & des penfîons.

Voulant en fonder un nouveau
,
il chercha un

iieü convenable -, & le trouva dans les âpres mon-

tagnes du territoire de Lodeve, à mi-chemin de

cette ville à Montpellier. On le nommoit Val-

Gelon
;
& c e'toit un defert qui ne laifToit pas d’a-

voir de l’agrement & de la commodité. Il y fit

bâtir tous les lieux réguliers : un oratoire
,
un re-

fedoir
,
un dortoir, une infirmerie

,
un noviciat,

une hôtellerie ,
un hôpital pour les pauvres

,
un

four
,
une boulangerie & un moulin. Il mit la

première pierre a 1 eglifc, qui fut dediee au Sau-

veur. Les bâtimens étant bien avancez
,

il y fit

venir des moines d’Aniane, qui n en eft qu’à une

lieue
,
& dont l’abbé étoit fon ami & fon direc-

teur. Il donna au nouveau monaftere de grandes

terres avec quantité de ferfs & de troupeaux, de

riches ornemens ,
& beaucoup d’or & d’argent.

On a encore la charte de cette fondation
,
datée tom, j. t- ss.

du dimanche quatorzième de Février
,
la trente-

quatrième année du règne de Charles comme roi

de Gothie, la quatriéme.comme empereur, qui

eft l’an 804. Le duc Guillaume avoit deux fœurs,

Albane & Bertane,qui voulant confacrer à Dieu

leur virginité
,
prièrent leur frere a genoux &

avec'larmes
,
de les offrir en fa nouvelle églife pour

comble de les offrandes. Il le fit
,
& c eft un

exemple fingulier de perfonnes adultes offertes

par d’autres. Les deux faintes filles formèrent un

K ij

vit» ». 10 .

Vu» Bat- ». 4 *'*

Ceint, »n, 8 c 4 .

44.

Vit» Villelmi.

II.
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petit convcnt dont Téglife dediee à S. Barthélémy
lubhfte encore à vingt pas du grand monaftere.
Le duc Guillaume étoit au plus haut point de

prorperité temporelle : comblé d’honneurs & de
richefles

,
aïant pluheurs enfans & une femme

dont il étoit aimé
,
chéri de Ton prince & honoré

de tous : il joüiiToit du repos qu'il avoir procuré
au pais par fes viéloires. Mais l’amour de Dieu
lui rendoit inhpides tous les plaifirs & route la

gloire du fiecle. L’exemple de fes fœurs le tou-
choit, & il avoir honte de leur ceder en courage.
La vie des moines de Gellone lui donnoit une
fainre jaloufic

,
& il fe déplaiioit à lui-même.

L’empereur Charles l’aïant alors, mandé pour
quelque affaire importante

, le reçut avec toute
la joie &rafFcdion pofliblcj ôc tous les feigneurs,

particulièrement fes parens
,

lui témoignèrent
les mêmes fentimens : mais il n’en fut point
ébranlé, & s’affermit dans la refolurion de quit-

ter tout le monde. Il crut devoir à l’empereur
comme à fon ami

,
de ne le pas faire fans fa per-

mifïion : il la demanda. Charles ne pût la refu-
fer, ni retenir fes larmes en l’accordant. Il vou-
lut lui faire de grands prefens, mais le duc ne lui

demanda qu’une relique de la vraie croix
,
que

le prêtre Zacharie lui avoit apporté l’an 800. de
la part du patriarche de Jerufalem : & l’empe-
reur l’accompagna d’autres reliques. Le duc
Guillaume eut encore de grands combats à livrer

contre fa famille
,
qui le vouloir retenir ; mais

enfin il quitta la cour ôc la France pour revenir
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en Aquitaine. PafTant en Auvergne ,
il vint à An. 806 .

Brioude ,
& offrit Tes armes à S. Julien foidat &

martyr.
^

Enfin il arriva au monaflere de Gelone
,
ou il

entra nuds pieds, & revêtu d un cilice fous fes ha-

bits précieux. Il offrit à l’églife les reliques- qu’il

apportoit
,
avec plufieurs autres riches prefens :

des livres, des calices d’or ôc d’argent
,
des orne-

mens d’or & de foie -, 6c les mit de fa main fur

l’autel de faint Sauveur 6c fur tous les autres au

nombre de cinq
,
car chacun eut fon offrande.

Enfin il s’offrit lui-même dans le chapitre , où il

pria les freres de le recevoir en leur focieté pour

y vivre félon la réglé de S. Benoifl. L aiant ac-

cepté, ils préparèrent tout pour fa réception qui

fut le jour de faint Pierre 19 . de Juin
,
lan 806 .

Quoique l’ufage du tems fut de ne prendre l’ha-

bit qu’aprés le noviciat: il le reçut d’abord
,

fit

couper fa barbe 6c fes cheveux 6c les offrit à Dieu,

fuivant une ancienne ceremonie. De ce jour il

commença a vivre dans la meme pauvreté 6c la

même foumiffion
,
que le moindre des moines.

Il fit achever les bâtimens du monaflere encore

imparfaits
,
6c tailler dans le roc un chemin pour

y arriver plus aifement. Il fit dreffer des jardins,

planter des vignes, des oliviers & d’autres arbres

fruitiers
j

6c fut aidé dans fes ouvrages par fes

deux fils Bernard 6c Gaucelin ,
6c par les comtes

voifins. Pour lui il fe prefentoit fouvent devant

l’abbé 6c fes freres, 6c leur demandoit à genoux,

d’oublier fon ancienne dignité, de l’humilier de

. . Kiij
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plus en plus, & lui donner les offices les plus bas
& les plus méprifèz. En elFetiUervoitàlacuirme,-
portoit 1 eau & le bois

, allumoit le feu
, faifoic

cuire les herbes & les legumes, fervoità table, &
nettoioit la vaiiîèlle, lui c]|ui le failoit auparavant
fervir des mets les plus délicieux, par un grand
peuple de domeffiiques. On lui donna aulïî la

charge du moulin & de la boulangerie : & un
jour comme''il etoic prelTe de cuire le pain

,
le four

étant chaud
,

il en ôta le bois avec les mains, ôc
emporta le charbon dans fon fcapulaire

,
n aïant

point trouve lous fa main les inftrumens necef.
laires; & toutefois il n en fut endommage

,
ni en

la perlonne
,
ni en les habits

, ce qui palTa pour
un miracle. Mais depuis ce tems on ne lui per-
mit plus d’exercer ces travaux ferviles

;
& on lui

lailla la liberté de vaquer entièrement à l’orailon
& a la contemplation. Il failoit devant les autels
cent génuflexions par jour

, & autant la nuit • &
fe plongeoir fouvent dans l’eau la plus froide

,même en hyver, avant fa priere
, & pour fe pre-

' parer a la communion
: quelquefois il s 7 prepa-

roit par la dilcipîine
, & fe failoit foiieter de verges

dans une chambre fecrete par un frere Ion con-
fident

,
en mémoire de la palTion de nôtre Sei-

gneur. Il vécut ainli dans le monaffiere fept ans
;

&: aiant averti de fa mort prochaine l’empereur
Charles, il mourut le 28 de Mai, & comme l’on
croit l’an 8ii. Le monaftere de Gellone a prfs fon
nom

,
& s’appelle depuis long-tems S. Guillem

du defert. Diverfes églifes honorent fa mémoire
le jour dç fa mort.
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Louis dernier fils de l’empereur Charles
, & Monaftere d’A-

roi d’Aquitaine ,
travailla puilTamment à rétablir

yjjîrm- Duchêue ,

dans Ton roïaume la difcipline cléricale & mo- J*,

naftique. Pendant le defordre des régnés palTez,

le cierge de tout ce roïaume
,
qui s’étendoit de-

puis la Loire jufques aux Pirenées
,
s’appliquoit

moins au fervice de Dieu qu aux exercices mili-

taires: à monter des chevaux & lancer des traits.

Loüis fît venir des maîtres de tous cotez pour en-

feigner le chant, les lettres divines & humaines,

& le fucces palTa la créance. Sa plus grande in-

clination étoit pour les moines *, & il 1 auroit ete

lui-même à l’exemple de fon grand oncle Carlo-

man
,

fî le roi Charles fon pere ne l’eût empêché.

Entre plufîeurs monafteres qu’il fonda de nou-

veau, ou qu’il repara
,
on en nomme vingt-fîx,

dont les plus connus font faint Filbert dans lifle
^

d’Hero ou Noirmoutier, Charroux
,
S. Maixant,

Noüaillé, tous quatre dans le diocefe de Poitiers,

ôc fainte Radegonde, ou plutôt fainte Croix dans

la ville: Conques dans le diocefe de Rodes, Me-

nât & Manlieu en Auvergne
,
Moifîae en Quer-

cy , S. ChalFre dans le diocefe du Puy, Solognac

prés de Limoger, ^urbion ou la Grafle, dans le

diocefe de Carcafîbnnc
j
& enfîmJe monaftere

d’Anianc. La plupart reconnoiffent 1 empereur

Charles pour leur fondateur j
& il efî: à croire

que fon fîls Loüis ne faifoit qu’executer fes or-

dres & fes confeils. A fon exemple plufîeurs évê-

ques ôc plufîeurs laïques relevoient les monaf-

teres ruinez
,

6c en fondoient de nouveaux.
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Benoift d’Aniane, 6c le protégea contre ceux qui

s’oppofoient à fa reforme. Il écoutoit fesconfeils,

lui faifoit fouvent des prefens • 6c fe fervit de lui

pour rétablir plufieurs monafteres. A Menât en
Auvergne Benoift envoïa par (on ordre douze
moines

,
qui en attirèrent environ foixante. Il en

envoia vingt à S. Savin en Poitou
,
6c quarante

aMafciac ouMaftay en Berry. Le roi lui donna
tous ces monafteres

, afin de foulager celui dA-
niane trop nombreux pour la fterilité du lieu :

6c Benoift mit en chacun, un abbé, retenant

l’infpeélion fur tous.

XLL Cependant Téglife de C. P. étoit en trouble. Le
taiitinoplf

' patriarche Taraife avoir dépofé le prêtre Jofeph,

sup. n.i. 7 .

comme il a été dit, pour avoir donné la bene-
dicftion nuptiale à l’empereur Conftanrin en fon
mariage illicite avec Theodote. Mais Jofeph ga-

suf n 19

bonnes grâces de l’empereur Nicephorej
en fe rendant médiateur de l’accommodement
entre lui 6c Bardane le Turc, qui avoir pris le ti-

tre d’empereur. Nicephore fe mit donc en tête de

^

F;#.? TÂ. w.
rétablir Jofeph dans fes fonélions. Le pa-

triarche Nicephore le refufoit
,
ne pouvant fe re-

foudre a cafter le decret de fon prédecefteur: mais
i empereur foûtenoit, qu’il n’étoit pas nouveau de
rétablir celui qu’un autre avoir dépofé

, & qu’il y
avoir de la charité à pardonner. Enfin il prefta

tant le patriarche
,
qu’il crut devoir ceder : crai-

gnant que fa fermeté ne portât l’empereur à quel-

que violence contre l’églife. Le patriarche Nice-
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phore afTembla donc un concile d’environ quin-

ze evêques ,
ou par condefcendance & par dif-

penfe il recablit le prêtre Jofeph dans fes fonc-

tions. On croit que c etoit l’an 806.

Saint Théodore Studite qui affiftoit à ce con-

cile s oppofa à Ton decret
,
comme il s’etoit op-

pofë au mariage de Conftantin
;
& le lendemain

il le de'claraau patriarche Nicephore
,
par une let-

tre écrite enfon nom ôc de faint Platon ou ils di-

fent: Nous fommcs orthodoxes en tour, nous re-

mettons toutes les herefies, &c recevons tous les

conciles generaux & particuliers approuvez &
leurs canons : nous recevons aufli les difpenfes lé-

gitimés J
dont les faints ont u(e ielon 1 occafion.

Cette lettre même
,
par laquelle nous vous fa^

liions
,
fait voir que nous ufons de difpenfe. Ils

veulent dire
,
que s ils agiffoient a la rigueur ,

ils

n auroient aucun commerce ,
même de lettres

,

avec le patriarche. Ils continuent: C’eftainfî que

nous avons reçu le patriarche vôtre predecefTeur,

au retour de nôtre exil
,
apres la difïolution du

mariage illicite & la depofition de 1 œconome.

Nous ne voulûmes point communiquer avec lui,

tandis qu’ihdonnoic la communionau prince adul-

téré
,
quoiqu il dit qu il le faifoit par condefcen-

dance : <Sc qu’on lui eût plûtôt coupé les mains

,

que de faire la ceremonie de ce mariage. Ce fut a

ces conditions, que nous communiquâmes avec

lui jufqu’à fa mort. Nous avons reconnu aufh

vôtre fainteté pour patriarche
,
& nous faifons

mémoire d’elle tous les jours au faint facrifîce,

• Tome X, L

A N. 806.

Thecd. Stud. lih:

I, ef. 14. ij- 5®^

Ub, X, ep.

Sup. ». 7<f



An. So6.

Ÿita Th. n. 45

Theoph. an.

h 40?*

Si Histôire Ecclisiastiqjje.
n n y a donc entre-nous aucun différend qu’au

fujec de l’oeconome, dépofé par les canons en plu-

fieurs maniérés
,
qui recommence à exercer Tes

fondions apres neuf ans d'interdidion. Et ce
n eft pas en cachette

,
on le pouroit fouffrir puif-

que nous n y aurions point de part : maison veut
quil exerce continuellement avec un prélat de
votre mérité

,
dans la fource du facerdoce de cet-

te églife. C’eft-à-dire
,
quil affiftoit à l’office fo-

lemnel de la cathédrale. Il etoit donc jufte pour
ne point fcandalifer le peuple de Dieu

,
princi-

palement ceux de nôtre ordre
,

il entend les

moines : de le priver du facerdoce, ou du moins
de ne rien faire contre nous irrégulièrement :

nous ne le. difons pas par crainte, mais par corn-
paffion pour le public. Car nous fouffrirons tout

moïennant la grâce de Dieu: mais nous vous
déclarons devant Jefus-Chrift & les anges, que
vous faites un grand fchifme dans nôtre églife.

Les hommes peuvent fe fervir de leur puiffiance :

mais quand ils ne le voudroient pas, ils font fou-
rnis à la puifîance des canons.

Après cette proteftation
,
Théodore fe fepara

de la communion du patriarche
,
avec tous fes

moines ; ce qui en fepara une grande partie du
peuple, c’eft-à-dire, les plus vertueux. Toutefois
la réparation de Théodore ne fut pas connue d’a-

bord
J & par diferetion il la tint fecrete autant

qu’il put , ce qui dura deux ans : conhderant
que comme il n’écoic pas évêque

,
il lui fuffifoit

de fe conferver lui-même
,
& ne prendre point
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(3e parc à ce mal. Mais enfin le Logothece du

Drôme c’eft-a-dire ,
l’intendant des voitures pu-

bliques ,
officier confiderable à la cour, dit à Jo-

feph archevêque de Thefialonique frere de Théo-

dore : Pourquoi avez-vous laifle pafTer tant de

fêtes fans communiquer avec nous & avec le pa-

triarche ? dites-en hardiment la raifon. L’arche-

vêque re'pondit ; Nous n’avons rien contre les

empereurs ni contre le patriarche
,
mais feule-

ment contre l’œconome dépofé par les canons.

Les empereurs êtoientNicephore & fon fils Stau-

race
,

qu’il avoir fait couronner au mois de Dé-

cembre 803. Le Logothete répondit : Les em-

pereurs n ont pas beîoin de vous, ni à ThefTalo-

nique ni ailleurs. Ils n’en dirent pas davantage

alors
;
mais la chofe-étant devenue publique dans

C. P. plüfieurs prirent le parti de Théodore, fans

toutefois ofer fe déclarer.

Saint Platon ou plutôt faine Théodore fous fon

nom
,
en écrivit au moine Simeon

,
parent de

l’empereur
:
qui étoic de leurs amis

, ôc fort affligé

de la déclaration de l’archevêque Jofeph. Platon

le prie d’appaifer l’empereur: pour lequel, dit-

il
,
nous n’avons que toute forte de refpeél

,
loin

de rejetter fa communion. Nôtre différend n’eft

que contre celui qui a fait ce mariage illicite
,

& que Jefus-Chrift lui-même a dépofé
,
par deux

canons entre les autres. Le premier défend à un

prêtre d’affifler au feftin d’un fécond mariage:

car le canon n’a pas ofé parler d’un adultéré: Ôc

combien auroit- il plus défendu d’y donner la be-

Lij

Thfed» i.e/. 15-

Th.lil).

Theoph. an. 4.

h 405.

XLII.
Lettre de S.

Théodore Cru-

dité.

I. cp. îl.

Neocdf. cm. 7I

Sup. liv.xn. 17.
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nedidlion nuptiale ? Le fécond canon porte
,
que

celui qui a été dépofé pour un crime
,
n’eft pas

recevable apres un an
,
à demander Ton retablif-

femenc. Celui cia été dépofé plus de neuf ans.

Voilà, mon pere, ce qui nous épouvante ôc nous

ferre le cœur. C’eft pour ne point communiquer
avec lui ôc avec le défunt patriarche, que nous
avons été enfermez

,
moi au lieu où vous de-

meurez
,
nôtre abbé ôc les autres à ThelTaloni-

<que : & après nôtre retour nous ne nous ferions

pas reconciliez au patriarche, s’il n’eut avoüé que
nous avions bien fait. Si donc pendant le régne

du prince adultéré. Dieu nous a fait la grâce de

ne nous pas* relâcher : comment aujourd’hui fous

un régné fi pieux trahirons nous la vérité au pé-

ril de nos âmes. Nous fouffrirons tout jufques à

la mort,
,

plutôt que de communiquer avec le

coupable. Qu’il foit œconome à la bonne heure:

qu’eftdl necelfaire qu’il célébré le facrifîce ? il

n’eft plus prêtre. Nous n’avons rien dit jufques

ici, nous avons diffimulé deux ans
,
depuis fon ré-

tabliffement, pour garder la paix. En enfuite : Si

on ne veut pas l’interdire, du moins qu’on nous

laiffe en l’état où nous fomraes depuis dix ans.

Quant à ceux qui communiquent avec lui
,
évê-

ques
,
prêtres

,
abbez

,
quand ils feroient dix mille,

il ne faut pas s’en étonner. . Ils ont bien communi-
qué avec l’adultere

,
6c pas un n’a dit un mot.

Dans une autre lettre au même Simeon, il dit;

Jefus-Chrifl: déclaré coupable d’adultere celui

qui quitte fa femme légitimé
,

ôc ce çrirue fuU

1??
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vanc le canon de faine Bafile
,

éft égal àriiomi- A N. 8 oS.^

cideôc aux crimes les plus abominables: toute-

fois celui-ci prefentant le prince adultéré à l-au-f'*

tel
,

a ofé dire devant tout le peuple : Uniffez

Seigneur, vôtre ferviteur & vôtre fervante en

une chair
,
fuivant vôtre bon plaifir

;
ôc le refte^

de la priere pour la benediélion nuptiale
,
que

nous lifons encore dans l’Euchologue des Grecs.

Puis il ajoûte : N’eft-ce pas une cliofe horrible à

penfer ?
quelle a été l’indignation duvfaint Eprit 70.

fur un tel blafphême ? Comment la terre n a-

telle pas englouti fur le champ, comme Dathan

ôc Abiron
,
celui qui le proferoit ? Et toutefois au

lieu de pleurer jufques à la mort
,
ôc d être en

exécration pour l’exemple de la pofterite : -il efi:

rentré dans leglife ôc a repris publiquement les

fonélious lacerdotales ,
comme s il avoit fait une

belle aétion. Et qu’il ne fe trompe pas
,
en ce

que l’adultere étoit empereur : tous les hommes

font fournis aux loix de Dieu. Il prétend donc fe

montrer plus faint que laint Jean Baptifle
,
ôc

l’accufçr d’avoir repris Herode mal à propos
,
ôc

d’être mort pour une mauvaife caufe. Que s’il •

veut s’exeufer fur l’ordre du patriarche Taraife
,

pourquoi Taraife ne les epoufoit-il pas lui meme?

car c’eft aux patriarches à marier les empereurs,

ôc non pas à un prêtre
;
cela ne s’eft jamais

fait : mais je ne croi point
,
non plus que plu-

fieurs autres
,
qu’il ait reçu une telle commif-

fion. Que s’il dit
,
qu’il n’a point été interdit par

le patriarche Taraife; pourquoi donc a-fil été
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A Ni 808. neuf ans fans fervir } pourquoy prétend- il avoir

été abfous par le concile? Il ne faut point d’abfo-

lution à celui qui n’eft lié d’aucune cenfure.

i. ^ |i.
Cependant Théodore prévoïant bien la per-

fècution qui le menaçoit lui ôc les fiens, écrivit

aux moines de Saccudion
,
ce qui s’étoic païTé

entre l’archevêque Jofeph ôc le Logothcte
:
puis

il ajoute : Treize jours fe font écoulez depuis
,

fans qu’il y ait eu ni réponfe
, ni interrogation

-^nouvelle : feulement nous avons écrit au Sei-

gneur Simeon les lettres inclufes. L’alFaire efl

venue aux oreilles du patriarche
, & prefque de

toute la ville; plufieurs compatiffent à nôtre af-

fliélion & parlent comme nous: mais ce font des

adorateurs noéfurnes
,
qui n oient fe montrer au

jour. Il explique enfuite comme dans les lettres

à Simeon , les caufes de leur feparation
,
ôc ex-

horte fes moines à la confiance
-, ôc à prier pour

l’empereur
,
pour le patriarche ôc pour la paix

de leglife.

Comme quelques-uns foûtenoient, que Théo-
dore devoir au moins tolerer le rétabliffement de

ï. l’œconome par condefcendance : il en écrivit une
lettre à Theoélifle maître des offices

,
où il expli-

que jufqu’ou peut aller la condefcendance en
matière de religion. Nous avons

,
dit-il

,
gardé

le fiîence autant qu’il a été poffible : encore a

prefent nous difons : Que l’on éloigne du fervice

^

celui qui efl dépofé
,
ôc auffi-tôt nous communi-

quons avec le patriarche, finon nous demeurons
dans la même fouflraélion de communion où
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nous étions auparavant ,
laiiTant à Dieu la ven-

geance de cet excès. Aller plus loin, ce ne feroit

plus condefcendance
,
mais prévarication con-

tre les canons. Car la réglé de Toeconomie, com-

me vous fçavez, eft de ne violer en aucune ma-

niéré les loix établies
j

&c toutefois de relâcher

quelque chofe félon l’occafioa ^ farraifon
,
pour

arriver à vôtre fin; au lieu que vous perdriez le

capital en gardant une trop grande rigueur.

Nous l’avons appris de S. Paul quand il fe purifia

ôc circoncit Timothée : ôc de S. Bafile quand il

reçut l’offrande de Valens ,
& ceffa pour un tems

de nommer le faint Efprit fimplcment Dieu : mais

ils ne continuèrent ni l’un ni l’autre
,
au contraire

ils montrèrent qu’ils mourroient plutôt. On ne

s’eft jamais trompé en fuivant cette réglé d’œco-

nomie, & imitant le pilote
,
qui détourne un peu

le gouvernail pendant l’orage.

Vous dites que S. Chrifoftome fe difpenfa du

canon des apôtres contre les ordinations fimo-

niaques, à l’égard des fix évêques qu’il dépofa :

mais il ne s’en écarta point en effet
j
car il les in-

terdit de toute fonélion facerdotale
,
& ne leur

accorda que de communier dans le fanéluaire.

Ici ce n’eft pas de même: celui qui a marié ladul-

tere facrifie, comme s’il n’avoit rien fait; ôc publi-

quement
,
comme pour fervir d’exemple aux prê-

tres. Et qu’avons nous affaire de la bigamie païen-

ne de Valentinien? Quelqu’un lui a-t-il donné

labenedidion nuptiale, ou quelqu’un des peres

a--t-il écrit qu’il ait bien fait ? Théodore fuppofe

A N. 808,.

A^. XVI. $.

Sup. liv xvi.

». 14. ». 48.

Sup. liv. XXI.

«. 6 .

Pdl. p. 137.

Socr, IV. hifl. C'^

31. cf’ ibi Vdef.
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ce fait fur iafoi de Thiftorien Socrate

,
mais quel-

ques fçavans en doutent. Il continue : Plufieurs

autres comptant leur volonté' pour loi , ont fait

des cliofes femblables
5
mais Teglife ni fes loix

n’en fouffrent point de préjudice. Faut-il donc

s’étonner
^
de ce que viennent de faire environ

quinze évêques î un concile n’eft pasfîmplement

une aifemblée d’évêques & de prêtres, quoique

nombreufe : il faut qu’ils s’affemblent au nom du

Seigneur, en paix & pour i’obfervation des canons.

Ils n’ont pas le pouvoir de lier & de délier abfo^

lument , mais félon l’exaélitude des réglés : ils

n’ont reçu aucune puiffance de les tranlgreffer ^

& je ne fai s’il y a quelque chofe
,
qui n’ait pas été

réglé. Si on accorde aux évêques ce pouvoir ar-

bitraire
,
l’évangile eft inutile

,
en vain il y a des

canons : chacun du têms de fon pontificat fera un

nouvel évangelifte
,
un nouvel apôtre ,, un nou-

veau legiflateur ; mais il n’efl pas ainfi
,
l’apôtre

nous défend de rien enféigner
,
ou ordonner au-

delà de ce que nous avons reçu.

Ce quis’étoit pafTé à C. P. fut raporté à Rome,

d’une maniéré qui fît blâmer la conduite de Théo-

dore : en forte que Bafile abbé de faintrfebas de

Rome & fon ami lui en écrivit durement. Théo-

dore lui répondit , fe plaignant qu’il le condam-

noit fans connoifTance de caufe
^
& fe juftifiant

de l’accufation du fchifme
,
par les mêmes raifons

que dans fes autres lettres. Il parle du’ pape allez

librement
,
comme en étant mal faiisfait

,
& a-

joûte : Quant à ce que vous marquez que l’on

pourra

J
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pourra dire que j’ai pris ce pretexte pour fatif- A n. 808.

faire mon chagrin, d’avoir manqué la dignité de

patriarche : ne vous en mettez pas en peine
*, Dieu

connoît toutes nos démarches
,
& nous compa-

roîtrons devant fon terrible tribunal, Il témoigne

enfuite fon eldime & Ton refpeél: pour le patriar-

che
,

ôc finit en remerciant Bafile des riches pre-

fèns qu’il lui avoir envoïez.

Les ennemis de Théodore difoienr, que quand

même on auroit interdit l’œconome
,

il attaque-

roit le patriarche
,
comme aiant communiqué

avec lui depuis fa dépofition
^ & qu*il n’épargne-

roit pas même la mémoire du patriarche défunt.

Pour s’en juftifier
,
Théodore écrivit ainfiau car-

tulaire Nicolas
,
qui s’étoit fouvent entremis de

l’accomodement: Que l’on interdife l’oeconome

de fes fondrions de prêtre
,
& nous officierons

avec le patriarche
,

s’il l’ordonne ,
chacun félon

nôtre ordre. Pour fureté de ce que nous difons,

nous en faifons une ample déclaration par écrit :

conffintant que fi après l’interdidion de l’œcono-

me, nous ne rentrons pas auffi-tôt dans la com-

munion du patriarche; on prononce contre nous

la condamnation qu’on voudra, & qu’il ne nous

foit plus permis de parler fur ce fujet. Il n’y a ni

ange ni homme qui nous y oblige: c’eft Dieu

même qui nous excite par vôtre moïen. Dans

cette lettre il compte trois ans depuis le retablif-

ièment de fœconome, ce qui marque l’an 809.

Il y avoir une année entière que Platon & X L 1 1 1.

Concile contre

Théodore foudroient une rude perfecution. Ce piston & xheo-

Tome X. M
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n’écoic que menaces de l’empereur, qui fouvenfc

les envoïoic quérir
,
pour les prelTer de fe rendre

à fa volonté. Enfin il envoïa une compagnie de

foldats qui Environnèrent tout d’un coup le mo-
nàftere de Stude

,
en forte que perfonne n’ofok

fe montrer. L’evêque de Nicée & l’évêque de

Chryfopolis vinrent parlera Platon & à Théo-

dore
,
pour leur perfuader de recevoir l’osconome

Jofepli, comme aïant fait le mariage en quef-

tion par ordre du patriarche Taraile. Car
,

di-

fbîéht ils
,
c’étoit un faint comme S. Chryfdfto-

me, vous devez recEvoir fa difpenfe. Il vint en-

core leur faire la même propofition à S. Serge ou

on les avoit enfermez.

Comme ils demeuroièht inébranlables
, l’em-

pereur fit alfembler un concile au mois de Jan-

vier
,
la feptiéme année de fon régné

,
indiélion

fécondé, c’eft-à-dirc l’an 809. Le concile étoic

nombreux. Il y avoit plufieurs évêques
,

plu-

fieurs abbez ,
& trois des plus grandes dignitez

de l’empire. Ce fut un trifte fpeélacle
,
d’y voir

comparoître S. Platon
,

fi venerable par fa vieil-

leffe & par fa vertu. Car comme il ne pouvoit

marcher, on le portoit fur les épaules
,
aïant fa

chaîne au pied
j
& ceux qui le portoient fe le

jettoient l’un à l’autre avec dédain. Théodore

aufii y fut traité indignement
j
5c environné de

gens qui lui difoient, qu’il nefçavoit ce qu’il di-

foit. En ce concile on déclara
,
que le mariage

de Conftantin avec Theodote avoit été légitimé

par difpenfe : 5c on prononça anathème à ceux
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qui ne recevoienc pas les difpenfes des faints. A N. 809.

L’empereur fit fignifier ce decret à Platon
, à

^

Théodore •& à larchevêque Jofeph ^ comme ils Cang. C. P. lib>

étoient au monaftere d’Agathus prés de C. P. Il

leur envoïa pour cet effet quelques uns de Tes

ecuïers qui leur déclarèrent
,
qu ils étoient ex-

communiez & dépofez par le concile. Enfuite on

les mit en prifon à S. Marnas tous trois feparez
;

les mêmes ecuïers y vinrent
,
aportant le decret

de dépoficion & d’excommunication qu’ils leur

lurent encore, quoiqu’ils fe bouchaffent les oreil-

les. Enfin ils furent tous trois releguez dans des '>•

illes voifines de C. P. en des priions leparees. 4s.

Les moines de Stude furent tentez en toutes

jnanieres pour abandonner leur abbé. D’abord

l’empereur les fit mettre tous dans un bain gardé

par des foldats. Il les fit venir devant lui
,
ôc les in-

terrogea lui-même ;
prenant feparement les prin-

cipaux & les plus habiles
j
& emploï'ant les fla-

teries
,
les promeffes & les menaces. Enfin il les

fit enfermer en des châteaux ou des monalferes

,

dont les abbez les traitoient encore plus mal qu’il

ne leur étoit ordonné. On faifoit cependant des

proclamations par toute la ville de C. P. pour

empêcher que quelqu’un de ces moines ne fe

cachât. Il y en eut en effet qui fe retirèrent dans

une caverne déguifez en feculiers
,
pour fervir

en fecret leur abbé
,
tandis qu’il étoit â C. P. mais

quelques-uns aïantété trouvez, furent emprifon-

nez dans le prétoire
,
& bannis de la .ville.

la

Théodore dans fa prifon écrivit à fes amis pour dirpcnfe.

Mij



I. ep.

SU. 49

Aîatth

92. Histoire Ecoles iA s tiqjje "

les ioucenir contre la perfecution .* entr’autre à
Euprepien & à ceux qui étoienc avec lui. Dans
cette lettre il traite de la difpenfe

j
&' accufe fes

adverfaires de combattre l’ancien & le nouveau
teftament : Voici fes paroles

, la loi^lit: Tu ne
EA.W.XX.13. 7. commettras point d adultéré

5
ru ne prendras point

le nom de Dieu en vain. La même loi fera pour

J.
le Juif& le profely te. L’eVangile défend de regar-

-. v.a. 19.
même une femme pour la defirer

^
& con-

damne celui qui viole le moindre des comman-
demens. Cependant ceux-ci nomment œconomie
& indulgence falutaire à l’églife

,
ladultere

, la

îranfgreHîon dun des plus grands commande-
mens j^ labus du nom de Dieu dans la ceremo-
nie d\m mariage criminel

, accompagnée de la

communion des faints myfteres. Bouchons nos
oreilles

, mes freres
,
pour n’être pas empoifon-

nez d un tel blafphême. Et leur défenfe, c cft qu a
1 egard des fouverains

,
il ne faut pas prendre

l’évangile à la rigueur. Pourquoi donc eft-il écrit

que les grands feront jugez plus feverement
,
ôc

que Dieu n’a point d’égard aux perfonnes ? Le
prince a-t-il une autre loi, & un autre legillateur

que fes fujets ? eft-il un Dieu
,
pour n être point

fujet à la loi ? fi tous n’y font également fournis,
ce ne fera que révolté & anarchie. Le prince
voudra s’abandonner à l’adulrere & à l’herefie

,& il fera défendu aux fujets de l’imiter.

Et en fuite. Le fécond article efè affez clair par
le premicR Anathematifer ceux qui n’aprouvent
pas ce mariage adultérin, qu’eff-ce autre que de

Sap. VI. 6,

Gai, U, 6.

i'ù
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condamner les faines > Premièrement faine Jean-

Baptifte, & ce qui eft horrible à dire, le Seigneur

des faines
,
qui a défendu d avoir part avec les Pf- XLIX. I8<

adultérés ,
fans diftindion d’empereur ou de

prince, de grand ou dé petit. L’empereur eft-il

plus qu’un ange, à qui S. Paul dit anathème
,
s’il

ébranle quelque partie de l’évangij^
>
Ou ils

croient que nous rcfiftons à la loi de Dieu
,
en

n’approuvant pas leur prétendue œconomie : ou ^

s’ils conviennent
,
que nous obfervons la loi, ils

fe condamnent eux-mêmes. Et encore: Que' di-

rons-nous du troifiéme article ? Ceux qui vont

tête levée contre l’évangile le mettent-ils en peine

des canons ?
quoiqu’ils aient aulfi été fcellez par

le faint Efprit
, & que de leur mépris s’enfuive la

perte de tout ce qui fert à nôtre falut; car fans les

canons il n’y a plus ni facerdoce
,
ni facrifîce, ni

autre remede pour les maladies des âmes. Mais

pourquoi fais-je différence entre les canons ôc

î’évangile de Jefus-Chriff ? C’eft lui même qui

a donné les clefs à S. Pierre avec la puiifance de Matth. xvt. Ï 9-

lier & de délier, de à tous les apôtres celle de re-

mettre ôc de retenir les pechez: & confequem-

ment il a donné la même puiffmee à leurs fuc-

ceffeurs
,
pourvu qu’ils marchent hir leurs pas.

C’eft pourquoi les canons de S. Baffle de des au-

tres faines ont été reçus comme ceux des apôtres,

parce qu’iis les ont fuivis fans rien innover.

Dans une lettre à un abbé Théophile
,

il dit :

Si vous me demandez pourquoi nous ne vous

avons pas dit ceci avant la perfecution ,
de pour- i- 59A-

M iij
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faisons encore alors mention dans
nos prières de ceux de C. P : confidcrez que le
concile n avoir point encore e'cé tenu

j & que l’on
n ayoit encore prononcé ni le mauvais decret

,

ni lanathême. Avant cela il n’étoit pas fur de fe
feparer entièrement des coupables, ou même
d’éviter (ferrement leur communion : il falloic
les fouffrir

, avec la difcretion convenable.
Pour traiter a fonds la matière de la difpenfe,

Théodore en fît un écrit
,
où il ne difoit rien de

lui-ineme, mais cetoitun tifîu des autoritez de
récriture & des Peres. Il l’envoïaà l’archevêque
Jofeph fon frere

,
le priant de l’examiner. Un

évêque nommé Athanafe, apparemment difcû
pie de ^Théodore

, puifqu’il le nomme fon fîls
,

aiant lu ce traite 1 admira : mais en fuite il chan-
gea davis, & écrivit a Théodore, pour prouver
que fès adverfairesnc dévoient point être traitez

puifqu-jls n’enfeignoient point
,qu il fut permis de commettre des adultérés, &

d abfoudre desfacrileges. Théodore lui répondit:
Il eft vrai qu ils ne i’enfeignent pas de parole :

les païens même ne difent pas, que ladultere
loit indijfiFerent. Auffi ne difons nous pas

,
qu’ils

raient dit ou\^ertemenr; mais qu’ils ont autorifé
un mariage adultérin avec fes fuites

:
qu’ils ont

qualifie cette conduite d’indulgence falutaire
,

fous .peine d anatliême à ceux qui la defaprou-
vent, & qu iis exécutent ce decret par les exils ôc
les prifons. Car ils ont prononcé en ces termes :

Anatheme a ceux qui ne reçoivent pas les dif-

I. ef. 48 . f. 34i-
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penfes des fainrs. Il étoir qucftion de ce maria-

ge : ils fouriennenc donc qu il eft conforme aux

difpenfes des faines
^
elles (ont donc contre la loi:

mais s’il eft impoflible que les faints aient agi

contre la loi : ceux-ci font anathematifez en ne

voulant pas abandonner cette conjondion adul-

térine. Et enfuite :

N’elt-ce pas déclarer les commandemens de

Dieu fujets au changement, fuivant les occafions

ôc les circonftances ? Qui donnera la difpenfe ?

les évêques leuls
,
ou les prêtres

,
en concile, ou

chacun à part ? Ne fera-t-elle que pour les em-

pereurs & au fujet de l’adultere, ou de toutes for-

tes de crimes 1 Je laifTc aux nouveaux évangelif-

tes à décider ces queflions. Dans cette même let-

tre il marque ainfi ceux qui avoient eu part à

cette perfecution.

Comment peut-on dire qu’ils n’enfeignent pas

ce qu’ils publient par leurs oeuvres ? Pourquoi

donc fuis- je enfermé ici? Pourquoi mon pere le

reclus, c’eft faint Platon, a- 1- il été maltraité, fe-

paré de tous les autres, puis jetté au lieu ou il eft

maintenant ? Pourquoi l’archevêque a-t-il été dé-

pofé comme ils prétendent
,
enferme etroite-

ment avec ordre de ne lui donner a manger que

par mefure : &c depuis peu exilé en pais etranger?

Pourquoi vous mêmes avec vos freres êtes-vous

gardé à ThefTalonique? l’abbé Theofofte chaiTe

de la même ville avec fes difciples
,
ôc un autre

abbé du même lieu foüeté avec excès ? Pourquoi

Naucrace & Arfene font ils étroitement gardez.

i

xLV.
Violences fon

tre Platon. Théo
dore &c.

P- 559*
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aulTi-bien que Bafîle ôc Grégoire > Pourquoi
Etienne

,
ce vertueux abbé

,
a-t-il été chafTé de

fon monaftere avec cinquante difciples? Pour-

^ •
quoi le pieux abbé Antoine eft-il prifonnier à

Amorium ? Pourquoi Emilien & les fîens ont-ils

été emmenez par ordre de l’évêque de Nicome-
die ' apres avoir été^ foüetez ôc traitez indigne-
ment, «Scieur monaftere pillé? Pourquoi l’évê-

que Leon a-t-il été perfecuté à Cherfone
,
ôc l’ab-

bé Antoine emprifonné avec deux autres? Pour-
quoi à Lipari au-delà de la Sicile nos freres font-

ils en prifon ?• Pourquoi à Cherfone Letoius.a-

t-il été arrêté
,
puis envo'ié à l’empereur

, ôc em-
prifonné à Conftantinople ?

Jofèph aïant été dépofé
, mit à fa place un

autre archevêque à Theflalonique
,
qui y fît ar-

rêter Anaftafe, & chaffer l’abbé Theofofte avec
i-ep. 51. autres -, ôc fît donner deux cens foixante

coups de foüet
,
& enfuite deux cens coups de

nerfs de bœufs à un faint moine nommé Euthy-
mius

3
parce qu’il ne voul'oit pas le nommer au

faint facrifîce comme évêque. Il fut ainfî traité

dans une églife où on le laifîa demi-mort : mais
un homme charitable l’aïant couvert de la peau
d’un agneau fraîchement tué

,
lui fauva la vie.

Théodore écrivit à l’archevêque fon frere
,
pour

le confoler de ces violences.

En une lettre à Naucrace fon difciple, il traire

Secondes noces. la matière des fécondés noces. Elles fontpermifes
dit-il, par l’apôtre & par Jefus-Chrift même * mais
ce neft pas une loi, comme dit faint Grégoire le

théologien
^

î. e/-. ja.
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théologien
,
ce n ell: qu’une indulgence : or l’in-

dulgence fuppofe une foiblefle & une action re-

prehenfible. L’apôtre le marque en difanc^: S’ils

ne fe contiennent pas
,
qu’ils le marient, car Tin-

continence eft une foiblciTe. C’eft pourquoi les

peres ont fournis à la penitence les bigames: le

Concile de Laodicée n’en marque point le tems,

faint Baille le détermine à un an
, & pour les troi-

fiémes noces & au-delà à deux ans. De là vient

que le concile de Neocefarée défend aux prêtres

de prendre part au feftin des fécondés noces.

Donc il eft jufte de couronner le premier ma-
riage, qui eft proprement légitimé & victorieux

de Tincontinence. Il parle fuivant Tufage des

Grecs, qui nomme couronnement la bénédic-

tion nuptiale. Il eft dit-il, fiiivi de la fainte com-
munion, & les prêtres prennent part au feltin, à

l’exemple de Jefus Chrifl même. Mais le fécond

mariage n’efl point couronné
,
parce qu’on y fuc-

combe à la foibleffe
j
& on n’y communiepoint

,

parce qu’on doit être privé de la communion une

année ou deux: il n’y a point de benediCtion,

parce qu’il n’y en a qu’une feule
,
pour les pre-

mières noces. Il s’enfuit donc félon l’écriture &
les peres

,
que le prêtre ne fait point la célébration

des fécondés noces
j
& ne reçoit ceux qui les onc

contractées qu’aprés la penitence accomplie,

lorfqu’il leur eft permis de communier. Alors il

leur donne une efpece de benediCtion nuptiale.

Que fl vous demandez comment donc ils habi-

tent enfembîe? je dirai que c’eft en vertu du con-

Tome N

I. Cor. VII,

ad Aifiphil- c- 4 .

Sup. Itv, X V 1 1.

». 4y.

Can, 7.



J.
ep. 41,

X L V n.
Lettre de Théo-
dore au pap.'.

98 H I s T 0 1 R E / : E CCL E S î A S T I QÜ E

.

trac civil 5 ,comme dans la crigamie & la polyga-
mie: car les peres ont ainfi nommé les mariages

au'delà da troaHéme. Peur être demanderez-vous
encoreîquand Tune des parties ell: vierge, s’il faut

lui mettre la couronne iur la tête
,
& à l’autre fur

l’épaule, comme difent quelques-uns. Cela me
paroît ridicule

,
car où mettra t’on la couronne

pour les troifiémes noces : J’cilime donc que la

partie vierge mérité de perdre fon privilège en
s’unilTant par fon choix à celle qui ne l’eft pas • &
qu’elle fe îoumet par là à la peine de la bigamie.

Entre les lettres de Théodore écrites pendant
fa prifon, on trouve le chiffre qu’il donnoit àfes

amis. Ce font les lettres de l’alfabet grec, qui

fignifîoient vingt- quatre perfonnes. Alpha faine

Platon, betha l’archevêque Jofeph, gamma Ca-
logere, delta Athanafe

j
& ainh des autres juE

qu à oméga, qui efl: Théodore lui-même. On y
voit les noms de plufieurs de ceux à qui fes let-

tres font adreifées : fçavoir
,
Athanafe

j
Nicolas,

Arfene
,

Bahle, Euprepienj & de ceux dont il

parle dans fes lettres.

Théodore étant ainfi perfecuté ne manqua pas

d’avoir recours au-pape Leon 1 1 1. Il lui écrivit

avant fon exil une lettre qu’il effaça par la crain-

te de l’empereur: mais fabbé Epiphane, qui en
étoit porteur & qui en fçavoit le contenu, la refît

& la porta au pape après que Théodore fut exilé:

nous n’avons point cette lettre. Lapremiere qui

refie fut envoiée par Euflathe
,
& commence

ainh: Puifque Jefus-Chrifl a donné à faine Pierreî. fp- 58^
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la dignité de chef des pafteurs, c’eft à faint Pierre,

ou à Ton fuccefleur qu’il faut porter la plainte de

toutes les nouvelles erreurs, qui s’élèvent dans

l’églife: comme nous l’avons appris de nos peres.

Il lé plaint enfuite de deux conciles tenus à C. P.

le premier pour le rétablilTement de l’oEConome,

le fécond pour la condamnation de ceux qui ne

vouloient pas y confentir; & ajoûte
,
que l’on

veut juftifier ces conciles, en établilTant une he-

refie. Car, dit-il, on déclare
,
que ce mariage

adultérin a été contrarié par dilpenfe
:

que les

loix divines n’ont point de pouvoir fur les empe-

reurs
:
que ceux qui combattent jufques au lang

pour la vérité & lajufticc, ne font point les imi-

tateurs du précurfeur & de faint Chryfoftome -,

& que chaque évêque eft maître des canons

,

pour rétablir quand il lui plaît les prêtres dépo-
^

fez. Il ajoûte. Nous pouvons dire avec l’apôtre
,

qu’il y a maintenant plufieurs antechrifts : h tous

les hommes ne font pas fujets aux canons. En-

fuite: S’ils n’ont pas craint de tenir un concile

heretique de leur autorité
,
quoi qu’ils n’eulfent

pas dû en tenir un
,
même orthodoxe

,
à vôtre inf-

çû, fuivant l’ancienne coutume: combien eh: il

plus convenable & plus necelTaire que vous en

alfembliez un
,
pour condamner leurs erreurs? Il

ajoûte à la fin
,
que la lettre eh: de lui feul

;
parce-

que le reclus
,
c’eft-à dire faint Platort ôc l’arche-

vêque de Thehalonique fon frere font dans d’au-

tres Ihes: mais, dit-il, ils parlent par ma bouche,

& fe jettent avec moi aux pieds de vôtre fainteté,

Nij
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^

Ee pape fie re'ponfe par 'une iîetcre que nous
n avons pas • ôc Théodore au nom de faine Pla-
ton & au fien fen remercia par une fécondé let-

tre dont Euftathe fut le porteur. Il y nomme fes

advërfaires Mechiens, comme s’il difoic adulté-
rins, car Moichos en grec fignifîc adultéré

j
& il

foûdent qu’ils font hérétiques, en ce qu’ils pré-
tendent autorifer par difpenle un mariage adul-
térin : contre la deTenfe exprelfe de la loi & de
1 évangile

^
& en ce qu’ils fe mettent au-deffus des

canons. Il remercie le pape des riches prelens
qu’il leur avoit envoïez^ & fe purge de Ja ca-
lomnie qu on lui impofoic, de recevoir les héré-
tiques Barfanuph

,
Efaïe & Dorothée. Il leur dit

î. ep. 4t. anathème, comme anathematifez par S. Sophro-
3/. ne : & à tous les hérétiques en general. Le pré-

texté de cette aceufation pouvoir être qu’il avoit
un ami nommé Barfanuph. Théodore écrivit en
même rems à l’abbé Bahle

,
qui étoit à Rome, àc

du confeil du pape
,

le priant de continuer à
appuïer la bonne caufe.

xLviii. Au mois de Novembre de la même année 809.
^’erupereur Charles tint un concile à Aix-la-Cha-
pehe, ou on traira la queftion fi le faint Efprit

^gin an. 809 .
procédé du fils comme du Pere

:
qui avoit été

Ado. chr.
premièrement agitée à Jerufalem, par un moine
nomme Jean. Pour la décider l’empereur envoïa
à Rome Bernard ou Bernaire évêque de Vormes

,

& Adélard abbé de Corbie; chargez d’une lettre

compofée par Srnaragde, abbé de faint Michel
to,p,conc.p.i^^, au diocefe de Verdun, aujourd’hui faint Mihel;
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ou il avoir recueilli les palTages de 1 écriture & An. 809.

des peres, qui prouvent que le S. Efprit procé-

dé du Fils comme du Pere. Les peres de 1 églife

qu’il cite
,
font S. Grégoire pape

,
S, Cyrille

,
S.

Ambroifè
,
S. Jerome ,

S. Auguftin.

Les envoiez étant arrivez à Rome lurent cet 7- con. f.

écrit au pape
,
qui en aiant écouté attentivement

tous les pafTages, dit: Je crois ainfi, conforme-

ment aux autorirez des peres ôc de l’écriture. Les

envoïez dirent : Puifque vous reconnoiffez qu il

faut croire ainfi, ne faut-il pas l’enleigner a ceux

qui l’ignorent, & y confirmer ceux qui le fça-

vent ? Le pape en convint. Les envoiez lui de-

mandèrent: Peut on être fauve fans croire cette

vérité ? le pape répondit : Celui qui pourra l en-

tendre, ôc ne voudra pas le croire, ne pourra être

fauvé : caril y a des mifteres, comme celui-ci,

que plufieurs peuvent entendre , & queplufieurs

autres n’entendent pas
,
à caufe de leur bas âge

,

ou de leur peu de pénétration. Cela étant, re-

prirent les envoïez, il efi: permis d’enfeigner, ôc

par confequent de chanter
,
ce qu’il n eft pas per-

^

mis de ne pas croire. Il eft permis de le chanter

,

dit le pape, mais non d’ajouter ce qui eft défendu.

Les envoïez répondirent : Nous favons pour-

quoi vous dites, qu’il n’efl permis de rien ajouter

au fymbole : c’eft que ceux qui l’ont fait n y ont

pas mis ceci: ils veulent dire le mot Filioque
,
&

que les conciles generaux qui ont fuivi, fçavoir

,

celui de Calcédoine & le cinquième ,
ont défendu

de rien ajoûter au lymbole. Mais ne feroit-il pas
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fort bon
, dit le pape. Les envoïez reprirent :N auroient-ils pas bien fait défaire connoître aux

hecles luivans un myftere h important, en ajoû-
tant feulement quatre fyllabes? Le pape répon-
dit : Je n ofe dire qu ils n euflent pas bien fait

^
mais

je n ofe dire non plus qu ils ne l’aient pas vu aufh
bien que nous. Ils ont défendu mêmed’examinet
pourquoi ils lavoient omis. Voïez quelle opi-
nion vous avez de vous

:
pour moi loin de me

prefereraeux, je n ofe pas mêmem y égaler. Dieu
nous garde, reprirent les envoïez, d’avoir une
autre opinion de nous; nous cherchons feulement
a etre utiles a nos freres

, félon le tems où nous fom-
mes. C efl pourquoi aïanc trouvé que quelques-
uns chantent ainh le fymbole : &c que par là plu-
fieursont etéinffruitsde ce myflere: nouscroïons
quil eft mieux de le chanter, que de les laiffer
dans 1 ignorance: car û vous Içaviez combien de
rnilliers de perfonnes Font appris ainfi, vous fe-
riez peut-etre de nôtre avis. Dites-moi, répondit

^ le pape, croiez-vous quil faille inférer au fym-
bole toutes les veritez neceffaires à la foi catho-
lique, qui ny font pas contenues? Non, dirent
les envoïez, parce quelles ne font pas toutes
également neceffaires. Le pape reprit: Si elles ne
le font pas toutes, il y en a du moins plufîeurs
fans la creance defquelles on ne peut être catho-
lique. Pouvez-vous

,
dirent le envoïez

,
nous dire

quelque vérité femblable à celle ci, qui manque
au fymbole? Lepape demanda la nuit pour y pen-



Livre qjj aran,te-c i n qjjie’me. 103

fer: afin de ne rien avancer legerement fur une

matière fi importante
j
& la conférence fut ainfi

terminée,pour lors. ^ *. *

Le lendemain le pape dit : Eft-il plus neced

faire de croire quele faint Efprit procédé du Fils

comme du pere,.que de croire que le Fils eft la-

fàgeffe engendrée par la fagefle,, & la vérité en^

gendrée par la vérité
^
&c que l’un ôc l’autre efl: tou-

tefois effentiellement une feule vérité ? Nous
pourrions donner plufieurs autres exemples non
feulement touchant l’elfence de la divinité: mais

touchant le myltere de '-1 Incarnation. Xcs en-'

voïez répondirent : Nous favons, grâces à Dieu,

fur ce fujet
,
tout ce que favent les autres

,
où nous

le pouvons apprendre.r C’eft Ce que nous admi-

rons
,

dit le pape, que vous vous donniez tant de

peine inutile pouvant vous tenir en repos. Nous
craignons, dirent les envoïez

,
de perdre une

grande recompenfe
,
faute de prendre uji peu

de peine
j
& nous eftimons un plus grandj^bien

d’inftruirc par là ceux qui le défirent, que le mal

n’a été grand de faire cette addition
:
puifque ce

n’a été ni par arrogance
,
ni par mépris des de-,

crets de nos peres. Le pape répondit
:
quelque

bonne intention que l’on ait, il faut prendre gar-

de de ne pas gâter ce qui efl: bon par foi-même
,

en quittant la maniéré permife d’enfeigner
,

ce

qui ne fe peut faire fans prefomption : car les pe-,>

res
j
en défendant de rien ajoûter au '^fjlinbole

n’ont pas diftingué la bonne ou la mauvaife in-

tention
,

ils l’ont défendu abfolument.
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Les envoïez reprirent : N eft_ce pas vous, qui

avez permis de chanter ie fymbole dans 1 egl ifè?

cet ufage eft-il venu de nous ? J’ai permis
,

dit le

pape, de le chanter, mais non pas d’y rien ajou-
ter

j
& tant que vous l’avez chanté comme i’é-

gîilc Romainevnous ne nous en hommes poinc-
mis en peiné. Quanta ce que vous dites'que vous-
le chantez ainh, parce que vous en avez oui d’au-
tres en certain pais

,
qui 1 ont fait avant vous:

cela ne nous regarde poinn Ce pais étoit l’Elpa-
"

gne, oüpar ordonnance du troihéme concile de
. Tolede le fymbole eft rapporté avec l’addition FL
lioque. Le pape continue: Nous ne chantons poinc
lefymbole, nouslelifons, mais fans y rien ajou-
cer

;
ôé nous enfèignons en rems & lieu les veri-

tez de -foi
,

qui n’y font pas contenues. Les en-
voïez reprirent : Vous voulez donc, que l’on com-
mence par ôter du fymbole le mot dont eft quef-
don : apres quoi vous permettez de le chanter &
de l’enfeigner> Geft fans doute ce què nous déci-
dons, dit le pape; & nous vous le confeillons.

Les envoïez dirent : Il eft donc bon de chanter
le fymbole, pourvu qu’onen ôte ce que vous de-
Jirez ? Oui

, dit le-pape,,& toutefois nous le per-
mettons fans 1 ordonner. Mais, dirent les députez,
puifque vous convenez qu’il eft bonde chanter
le fymbole fi on ôte ce mot

,

tout le monde ne
croira- t-il pas qu il eff Contre -la foi ? Que nous
confèillez-vous, pour éviter cet inconvénient? Le
pape dit; Si on- m’avoir demandé mon avis avant
que de chanter ainfi,

j
aurois confeillé de ne le

pas
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pas inferer. Maintenant Texpedient qui me vient

à refprit fans toutefois le propofer affirmative-

ment : c’eft que peu à peu on ceffie dans le palais

de chanter le fymbole , non plus que dans nôtre

églife : ainfi ce qui s’eft introduit fans autorité
,

fera abandonné de tout le monde, fi vous l’aban-

donnez. C’eft peut-être le meilleur moïen d’abo-

lir cette mauvaife coûtume , fans prej-adice de

la foi.

Telle fut la conférence du pape Leon avec U<î

envoiez de l’empereur Charles : fuivant qu elle fut

recueillie par l’abbé Smaragde, qui étoit prefenc,

& qui déclare toutefois qu’il n’en a pas rapporté

les propres paroles, mais (eulement le fens, autant

qu’il s’en put fouvenir. On ne voit point que cette

conférence ait eu aucun fruit
;
& chacun demeu-

ra dans fon ufage. En France on continua déchan-

ter le fymbole avec le mot Filioque: à Rome on
^

continua de ne le point chanter.Seulement le pape Conc; f. IÛ99*

pour la conlervation de la foi
,

fit fufpendre deux t^enum.

ccus d’argent du poids de prés de cent livres dans

l’églife de faint Pierre
,
à droit & à gauche à l’en-

trée de la fepulture ; ou le fymbole étoit écrit fur

l’un en Grec ,
fur l’autre en Latin. Les difputes qui

s’émurent enfuite avec les Grecs fur ce fujet
,
fe-

ront voir combien étoit fage la décifion du pape.

L’abbé Smaragde efl: illuftre par fa pieté & par
^

fes écrits. Ilenfeignadansfonmonaflere, qui étoit Adahrd

une école célébré
^
& compofa un traité de gram- /nli é»

maire, qui étoit un commentaire far Donat divifé

en quatorze livres; où il droit tous fes exemples de

Tome X. O
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1 écriture fainte, pour ôter i averfion queplufieurs
avoient dexetce étude.,: n y voïant que des noms
& des exemples tirez des païens. Cet ouvrage n’eft

pas itnprimé. Il compofa^urie inftrudion pour un
prince nomméla voie roïale : foit pour Charles lui-

même avant q-ii il fut empereur
,

foit pour fon
fils Loüis alors roi d’Aquitaine, il écrivit des fer-

mons tirez des peres fur les épîtres Sc les évangi-
les de toute 1 année : le diadème des moines qui
,e/ï une inftrudion abrégée pour eux-, & un com-
mentaire fur la réglé de S. Benoift, compofé après
le concile d’Aix-la-Chapelle de 817.

Adalardabbé de Corbie, qui fut énvoïé à cette

conférence par l’empereur Charles, étoitfoncou-
fîn germain

,
fils de Bernard frere du roi Pépin. Il

fut élevé dans le palais, il eut les mêmes maîtres
que Charles : mais il ne put fouffrir le divorce de
ce prince avec la fille de Didier roi des Lombards,
ni fe refoudre à rendre aucun fervice à celle

qu’il époufa elle vivante. Ne pouvant donc em-
pêcher ce mal

,
il voulut au moins témoigner hau-

tement combien if le delaprouvoit : en quittant

la cour dans la fleur de fa faveur & dé fon

car il n avoir que vingt ans. Il fe retira au monaf-
rere de Corbie

,
& après l’année de noviciat il y

fit profeflîon, & eut le foin du jardin: mais
ne pouvant fouffrir les vifites de fes parens

,
les

loüanges qu’il recevoir Sc les affaires du monde
dont on lui parfoit ; il s’enfuit en Italie, Sc fe re-

tira au mont Caflin
,
qui écoit regardé comme la

fource de la vie religieufe. H y fut reçû, mais il y
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demeura peu-, car le roi Charles envoïa bien-tôt

le redemander.

Peu de tems apres fon retour à Corbie il fut

élu
;
du confenrement de labbé

,
pour être Ton

fuccefleur. Enfuice le roi Charles lenvoïa en Ita-

lie, pour affilier de Tes confeilsle jeune Pépin Ton

fils
,
qui fut couronné roi des Lombards en 781. Stip. liv. XL IV,

Adalard s y cpnduifit de telle forte
,
qu’on dilbit

que c’étoit un ange venu du ciel. Il étoit inaccef-

fible aux prefens, la terreur des grands
,
la con-

folation des pauvres. Il reprima d abord la tyran-

nie des puiffims, rétablit la juftice, & retint cha-

cun dans les bornes de fes fonctions. Il gagna

tellement la confiance du pape Leon III. qu’il

lui difoit en riant : Sachez que fi je vous trouve
^

jamais autre que je ne vous croi, je ne me fierai

plus à aucun François. Les villes de Spolette ôc

de Benevent fe failant une cruelle guerre
,

il alla

jufqu’à Benevent, & établit entre-elles une paix

folide : en forte que la réputation s’étendit juf-
^

qu’aux Grecs & aux habitans des Illes. On lui don- lo;.'

noit dans le fiile énigmatique du tems tantôt le

le nom d’Auguftin
,
tantôt celui d’Antoine. On

le nommoit Auguftin, à caufe de fon éloquence

& de fon affeélion pour les œuvres de ce faint

doéleur: Antoine, parce qu’il s’étudioit comme
^

vm.

ce faint à imiter toutes les vertus des autres
,

ôc vim Am. c. a.

les raffiembler en lui feul. j.

L’empereur Charles fe préparant à la mort, fit Teflamencde l’cm,

r »
,

^ J r pereur '-harles.

un teftament pour régler le partage de les tre-

fors Ôc de les meubles l’an de Jelus Chrifl: Su.

Oij

Vita per Egin.
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A N. 8ii. ^^uaranre-troifiéme de Ton régné en France
,
bn-

^

capmti. top. de fon empirCj indiblion (Quatrième. Le bue

7 . cenc.
teftament etoit de faire des aumônes fui-

vant 1 ufage des Chrétiens • & de prévenir les con-
teftations encre fes heritiers. Il partagea tous les
meubles en trois

i
& des deux tiers il fit vingt-

une portions
J pour les vingt une métropoles de

Ion Roïaiime, fçavoir Rome, Ravenne
, Milan,

’FriouI, Grade, Cologne, Maience
, Juvave ,

au-
trement Salibourg, Treves, Sens, Befan^on

,Lion
, Roüen

, Reims , Arles
, Vienne , Taran-

taife
, Embruri , Bourdeaux , Tours, & Bourges.

'

En. chacune 1 archevêque devoir partager Tau-
mone de 1 empereur en trois: dont il reciendroic
un tiers pour fon eglile & donneroic les deux
tiers àfes fuTragans. Quant au tiers ducotal,rem-
pereur s en rclervoit la difpoficion jufques à fa
mort

,
& en deftinoic encore la moitié en aumô-

nes. Il défend de partager fa chapelle, ceft-à-dire
les meubles deftinez au miniftere ecclefîaftique :

mais il ordonne de vendre fa bibliothèque au
profit des pauvres. Il y avoit entre les curiofitez
de fon trefor une table d or & trois d argent. li

donne à S. Pierre de Rome une de ces tables
d argent

,
qui etoit quarrée & contenoit la deferip-

/ tion de la ville de C. P. à l’évçque de Ravenne
,

la fécondé qui étoit ronde & contenoit la figure
de Rome • la troifiéme plus grande était compo-
fee de trois ronds

,
& contenoit une carte univer-

ielle du monde: il la laifTe avec la table d’or pour
être partagée entre fes heritiers & les pauvres.
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Ce teftament fuc foufcrit par les évêques , les A n. Su.

abbez & les comtes qui fe trouvèrent prefens. Il V. Ceint- an

J avoit fept archevêques
,
Hildebade de Colo-

gne archicliapelain
,
Riculfe de Maïence

,
Ar-

non de Sallbourg, Vulfaire de Reims, Bernoüin

de Befançon
,
Leidrade de Lion

,
Jean d’Arles :

cinq évêques
,
Theodulfe d’Orléans, JelTé d’A-.

miens
,
Hetton de Bâle

;
Valgaud ou Valcand

de Liege, quatre abbez: Fridugile de S. Martin

de Tours & de Cormeri, Adalongue de Lauref-

heim
,
Engilbert de Centule

,
Hirminon de faint

Germain de Paris. On eft en peine pourquoi dans

le teftament de Charles il n’eft point fait men-

tion des trois métropoles d’Eaufe en Gafcogne
,

de Narbone & d’Aix
^

&c ce qui paroît le plus _

vrai femblable efl: qu’elles croient alors loûmifes

à d’autres églifes : Aix à Arles,, & Narbone à
"

Bourges
,
fans perdre le titre de métropole

:
pour

Eaufe , elle avoit été prife & ruinée par les Sarra-

fins en 732,. & ne s’en étant pas encore relevée
,

elle demeuroit foiimife à Bourdeaux.

On trouve deux mémoires de cette année 811,

qui font voir les pieufes &c ferieufes peniées dont Capitulaires

l’empereur Charles s’occupoit dans ces derniers

tems de fa vie. C’étoit des queftions, qu’il vouloir

propoferaux grands, pour le bien de réglife& de te. 7 . cône- p. iïS4-

l’état. Premièrement, dit- il, je veux feparer les

évêques, les abbez & les comtes, & leur parler en i-

particulier. Je leur demanderai
,
pourquoi ils ne

c.

veulent point s’aider l’un l’autre
,
foit dans leur

rehdence, foie à l’armée, quand l’utilité du pais le

Oiij
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demande ? D’où viennent ces plaintes (i frequen-
tes, foit pour les biens qu’ils pofTedent

,
foit pour

les vaflaux qui pafTent de l’un à l’autre ? En quoi
les ecclefiaftiques empêcEent le fervice des laï-

ques
,
&' les laïc|ues celui des ecclefiaftiques >

Jufques où les évêques & les abbez peuvent fe mê-
ler d’affaires temporelles • & quel eft le vrai fens

de cette parole de l’apôtre: Quiconque efl au fer-

vice de Dieu ne s’engage point dans les affaires

feculieres ? A quoi tout Chrétien renonce au
baptême & comment il rend inutile cette re-

nonciation ? Que celui-là ne croit pas bien en
Dieu

.,
qui s’imagine méprifer impunément fes

commandemens ou fes menaces
,
comme fi el-

les ne dévoient point avoir d’effet. Qu’il faut

voir fl nous fommes- véritablement Chrétiens,

par l’examen de nos moeurs & de nôtre vie. Exa-
miner celles de nosPafteurs, c’eft-à dire des évê-

ques à qui nous croïons que l'apôtre a dit: Soïez

mes imitateurSi-v Quelle doit être la vie de ceux
qu’on nomme chanoines & celles des moines.

S’il y en peut avoir d’autres que ceux qui ob-
fervent la réglé de S. Benoifl:

^
& s’il y en a eu en

Gaule avant qu’on y apportât cette réglé l Ce mé-
moire étoit adreffé aux évêques.

Le fécond contient les mêmes queftions plus

étendues, & ajoute : Premièrement il faut fe fou-

venir que l’année paffée nous fîmes des jeûnes

de trois jours
,
pour demander à Dieu de nous

faire connoîtreen quoi nôtre vie devoir être cor-

rigée : ce que nous voulons executer à prefent.

I
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Nous voulons connoîcre les devoirs des ecclefiaf- A
^tiques : afin de^ne leur demander que ce qui leur

efè permis & qu’ils ne nous demandent que ce

que nous devons leur accorder. Nous les prierons

de nous expliquer nettement , ce qu’ils appellent

quitter le monde
j
& en quoi on peut diftinguer

ceux qui le quittent
,
de ceux qui y demeurent.

Si c eA feulement en ce qu’ils ne portent point

les armes, & ne font pas mariez publiquement?

Si celui-là a quitté le monde
,

qui ne cefie tous

les jours d’augmenter fes biens par toutes fortes

de moïens : en promettant le paradis
,
ou mena-

çant de l’enfer
,
& emploïant le nom de Dieu ou

.de quelque faint, pour perfuader aux fimples de

fe dépoüiller de leurs biens & en priver leur he-

ritiers légitimés
:
qui par là réduits à la pauvreté

fe croient enfuite les crimes permis comme le

larcin &le pillage. Sic’eft avoir quitté le monde,

que de fuivre la pafiion d’acquérir :
jufques à cor-

rompre par argent des faux témoins pour avoir

le bien d’autrui
j
& de chercher des avoüez & des

prévôts cruels, intereifez & lans crainte de Dieu?

Ce que l’on doit dire de ceux, qui fous prétexte

'de l’amour de Dieu ôc des faints
,
transfèrent des

reliques d’un lieu à l’autre
, y bâtifléntde nou-

velles églifes
,
& exhortent avec grand empreffe-

ment tous les fideles à y donner leurs biens. On
veut ainfi paroître mériter devant Dieu ôe 'le

'perfuader aux évêques
,
pour arriver à une plus

grande dignité. Nous admirons comment il fe

peut faire, que celui qui prétend avoir quitté le
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fiecle &c ne veut point foufFrir qu’on l’appelîe fê-

culier, ne laiife pas de porter les armes ôc de
garder fes* bierts. ,

Quoique tout Clire'cien doive confîderer ce
qu il promet au baptême, c’efi: toutefois aux ec-

ciefiaitiquesl en montrer l’exemple. Il faut donc
examiner foigneufement ce que c’eft qu’accom-
plir ou violer cette promeffej & quel eft ce Satan

à qui nous avons renoncé, de peur de le fuivre
fans y penfer. Par quel canon ou par quelle réglé

"il eft ordonné de faire quelqu’un clerc ou moine
maigre lui

,
& de remplir les communautez de

perfonnes viles > De quelle utilité
,
eft à Téglife

qu un fuperieur de con^unauté foit plus curieux
d y avoir un grand nombre de fujets

,
que de les

avoir bons
, &c de les faire bien chanter ou bien

lire
,
plutôt que bien vivre > car quoi qu’il faille

avoir loin du chant & de la leéture
,
la perfeélion

des mœurs eft plus importante. Et quoi qu’il foie

bon que les églifes foient bien bâties &bien or-
nées

, l’ornement de la vertu eft préférable, les

bâtimens tiennent de l’ancienne loi, c’eft la cor-
reélion des mœurs

,
qui appartient proprement

au nouveau teftament. Si Jefus-Chrift & les apô-
tres font nos modèles

,
nous avons bien à chan-

ger dans la difcipline de l’églife. Ces deux mé-
moires font fort utiles pour connoître les mœurs
du clergé & la vertu de l’empereur.

On raporte au même rems une lettre circulaire

quil envoïa à tous les archevêques de fon roïau-
me

, dont on a Pexemplaire adrelfé à Odilbert de

Milan .
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Milan ,
& on fait que l’empereur adrefTa des lettres

pareilles à Magnus archevêque de Sens
, à Jean

d’ArleSjàAmalariusdeTreves^àLeidradedeLion.

Il y prie l’archevêque de lui faire favoir
, comment

lui & fes fuffragans inftruifent les prêtres & le

peuple touchant le baptême ? pourquoi l’on fait

d’abord l’enfant cathecumene
,

ce que c’eft que
Jefcrutin, quelle eft l’explication du fymbole,

ce que c’efi: que les renonciations
,

les exorcif-

mes &c les autres ceremonies du baptême ?

En Orient l’empereur Nicephore s’étoit ren-

du fort odieux
,
par fon avarice & fon impiété'. Il

e'toit ami paflionné des Maniche'ens
, ou Pauli-

ciens
,
quiétoienten Phrygie& en Lycaonie pre's

de fon pais: il aimoit leurs oracles & leurs fuperf

tirions, jufques-là que quand le patrice Bar-

dane fut déclare' empereur, il les appella pour le

vaincre par leurs preftiges. Il fît attacher un tau-

reau à un poteau de fer par les cornes
,
panché

vers la terre dans une foffe
j
& le fît ainfi tuer

,

mugiffant ôc fe roulant dans la boue
,
qui étoit

une ancienne fuperftition venue des Perfes. Il

fît auffi moudre à l’envers l’habit de Bardane
,
avec

certains enchantemens
,
ôc crut l’avoir réduit par

là à fe foumettre. Il donna lieu à ces Manichéens

de vivre librement dans fon empire
-,
où ils fedui-

firent plufieurs efprics légers. Il prit le parti d’un

faux ermite nommé Nicolas, qui demeuroit à

C. P. prés l’exocione
;

ôc qui avec quelques au-

tres blafphemoit contre les faintes images. L’em-
pereur troLivoit mauvais

,
que le patriarche lesre-

Tome X, P

An. 8ir.

V. not. Baluz- caf.

to. I. p. 1070.

Mabill. to. 1.

Anal, p, IJ, é* to.

3. p. t.

LU.
Mort de Nice-

phore. Michel Cu-
ropalate empe-
reur.

Theoph. an.ÿ.p.

413.

Sup n. XJ.

V. Prudent. Péri.

Steph. hym. IQ. ver,

jus. loio.

Cang. C. P. ir. p.

17 Goar. inTkc~
oph. p. ijo.

p. 414.



I

Tkeeph.
f. 409,

114 Histoire Ecoles ia st iq^ue.

A N. 8iî. Pî'it ; & plaifoit à exciter des querelles entre les

Chrétiens
i
afin qu’on n’eût pas le loifir d’obfer-

ver Ton impiété. Ilordonnoit aux officiers militai-
res de traiter les évêques & les clercs comme des
efckves; & de fe loger par autorité dans les
evecliez & les monaftercs. Il blamoit ceux qui
avoient autrefois donné à Dieu des offrandes d’or
& d’argent, & vouloir que l’on convertît en ufa-
ges profanes les biens confacrez aux églifes : Il

pretendoit que tous les empereurs fes predecef-
leurs n’avoient point fçû gouverner, &ne recon-
noiffioit point de providence ni de puiffiance au
delTus d’un prince qui fçait fe conduire.
Dés 1 année 808. fîxiéme de fon régné, il y eut

une grande conjuration contre lui: en laquelle
eurent part des évêques, des moines & trois offi-

ciers de la grande églife, le fyncelle, le faceL
laire & le garde-chartes

^
& il les fit auffi fevere-

ment punir que les feculiers
:
par le foüet

,
le ban-

niffiement & la confifcation. Entre plufieurs tri-

buts extraordinaires qu’il impofa la huitième an-
née de fon régné

,
il taxa les habitans des lieux

de pieté, hôpitaux d’orphelins
,
de pèlerins, de

vieillards, églifes, monafteres, de fondation im-
périale

j
& leur fit païer un droit de cheminées

depuis la première année de fon régné : il fin

mettre leurs meilleurs héritages en œconomac
fous la main de fes officiers, & chargea les fonds
qui leur reftoient de routes les impofitions en
forte que plufieurs païoient le double de ce qu’ils
dévoient porter. Enfin l’an 811. au mois de Mai

p . 401
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en partant de C. P. pour marcher contre les Bul-

gares : il ordonna à Nicetas patrice &Logothete

general
,
de haulTer les tributs des églifes & des

monafteres. Le patrice Theodole un de Tes plus

fîdeles ferviceurs lui dit : Seigneur ,
tout le mon-

de crie contre nous
,
& s’il nous arrive accident,

on fe réjoiiira de nôtre perte. L’empereur Nice-

phore répondit ; Dieu m’a endurci le cœur, que

peut-il arriver de bon à ceux qui lont fous ma

main? n’attens de Nicephore autre chofe que ce

que tu vois.

Avant que de partir pour cette campagne, il

fît un dernier effort pour gagner faint Théodore

Studite, par quelques magiftrats qu’il lui envoia:

mais Théodore leur répondit, comme parlant à

l’empereur : Vous deviez vous repentir, & ne

pas rendre le mal fansremede : mais puifque non

content de vous jetter dans le précipice
,
vous y

entraînez les autres; 1 œil qui voit tout vous décla-

ré parmabouche, que vous ne reviendrez point

de ce voïage.En effet étant entré dans la Bulgarie le

plus fort, & aïant plufieurs fois refufe la paix
,

que le roi Chrumne lui offroit : il le pouffa au

defefpoir, fe trouva enfermé, fut attaqué & tué

dans fa tente, la nuit du vendredy vingt-cinquième

Juillet 811. indiélion quatrième, après avoir régné

huit ans & prés de neufmois. Les Bulgares fe ioüe-

rent de fa tête
j
de leur roi Chrumne fît faire une

coupe de fon crâne, pour s en fervir dans les fef-

tins folemnels : fuivant l’ancienne coutume des

Scythes. Plufieurs pacrices & toute lafleur de l’ar-

An. 811.

Theop. m- $• p.

4>4-C.

Vita Th. c. lî-

The cl h, p, 4i_f.

Vitu Th. Stud.

Heroîd. lih. iv.

c. b).
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mée chrétienne périt en cette occahon. Il y eut
grand nombre de captifs

,
que les Bulgares en-

core païens voulurent faire renoncer à la foi.

Ils leur firent foufirir plufieurs tourmens : coupè-
rent latete aux uns

^
pendirent les autres

,
per-

cèrent les autres de fléchés
,

le refle mourut en

/S. Pï'^i^on. L eglife honore ces martyrs le vingt-troi-
)ui. fiéme de Juillet. Le premier jour du même mois

les Grecs font mémoire du patrice Pierre
:
qui

aïant été pris en la même occafion
, & s’étant

fauve
J embrafïa la vie monaftique & fe retira au

mont Olympe avec laint Joanice : après la mort
duquelilrevintàC.P. & demeura dans une égli-

fe qu’il avoit bâtie au lieu nommé Evandre, où
il mourut illuflre par fa vertu & fes miracles.

Staurace fils de Nicephorefut aufli-tôt recon-
nu empereur : mais comme il avoit été tellement
bleflé qu’il ne pouvoir vivre : deux mois après on
déclara empereur Michel Curopalate furnommé
Rangabé, qui avoit époufé Procopia fille de Ni-
cephore, & fœur de Staurace. Il fut reconnu pu-
bliquement le jeudi fécond jour d’Oélobre

, indi-
élion cinquième

,
la même année 8ii. & couronné

le même jour fur l’ambon de la grande églife, par
le patriarche Nicephore

;
qui lui avoit aupara-

vant fait promettre par écrit
,
de conferver la foi

orthodoxe
,
de ne point répandre le fang des

Chrétiens
, & ne point maltraiter les clercs ni

les moines. Staurace ainfi abandonné fe cou-
pa les cheveux

,
prit l’habit monaftique de la

main de Simeon fon parent
, & mourut de fa
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bleflfure lonziéme de Janvier fuivant. A N. 8ii.

L’empereur Michel e'toit magnifique & liberal.

A fon couronnement, il donna au patriarche cim

qualité livres d’or &c vingt-cinq au cierge
j
ôc fit

de grandes largelTes
,
pour reparer les injuftices

de Nicephore. Comme il étoit catholique & zélé

pour la religion le fchifme de l’églife de C. P.

lafiligeoit -, & il ne cefTa point d’exhorter le pa-

triarche & tous ceux qui pouvoient concourir à

la paix :
jufques à ce qu’il les réunit avec Platon,

Théodore Studite & Ibn frcre Jofeph l’archevê-

que de ThelTalonique
,
qu’il rapella de leur exil.

La principale condition de l’accord fut l’expul-

fion du prêtre Jofeph l’œconome
,
qui fut une fé-

condé fois chafie de l’églife. Le pape Leon ap-

prouva cette paix ôc la confirma par lettres : car

l’empereur avoit aufli emploie fa médiation. Et

comme un abbé nommé Antoine avoit peine à

fe rendre ôc demeuroit encore en prifon : Théo-

dore lui écrivit pour le ramener
,
ôc l’exhorter à

ne plus faire difficulté de rentrer dans la com-

munion du patriarche, avec lequel Théodore lui-

même demeura parfaitement uni dés lors.

Depuis cinq ans ôc plus que Nicephore étoit lui.
L i ^

,. / LepatriarcheNi-

patriarche de C. P. il n avoit point encore envoie cephorc écnc aa

au pape fa lettre finodique félon la coutume :

parce que l’empereur Nicephore ne lui en avoit

pas laifîé la liberté. Il fatisfir alors a ce devoir
,

en même tems que l’empereur Michel envoia

des ambafTadeurs à l’empereur Charles
,
pour lui

demander fon amitié. Nous avons la lettre dupa-

Piij
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An. 8ii. triarche Nicephore au pape Leon, qui eft rres-

longue fuivanc le mauvais ftile du tems. Nice-
piiore y raporte 1 hiidoire de fa vie : fon emploi
a la cour, fa retraite- Ton ordination forcée. Il

tc.7.c,nc.p.T:o6. mec fa confefîion de foi ample & theologique

,

33

quilfinicen déclarant qu’il demande l’incercef-
fion des faints & qu’il honore leurs reliques &
leurs images. Il reçoit lesfept conciles œcumeni-

/.U03. ques
, & prie le pape de fuppléer ce qu’il peut

/. U. avoir omis dans cette confeffion. Il s’excufe d’a-
voir tant tarde a lui écrire, comme en aïant été
empêché par force majeure. Il recommande au
pape

,
Michel métropolitain de Synnade porteur

de fa lettre
,
& marque ainfi les prefens donc il

1 accompagne : un reliquaire d’or
,
aïant un criftal

d un côté
,
& de l’autre un émail

,
& enfermant un

autre reliquaire oû font des particules de la vraie
croix, une tunique blanche & unechafuble châ-
taigne

,
l’un & l’autre fans couture

^
une école & un

manipule brodé dor-, le tout envelopé propre-
ment dans un linge fcellé de plomb. L’évêque Mi-

^1^^ fut chargé de cette lettre avoit été envoie
par l’empereur Michel â l’empereur Charles, avec
deux protofpataires ou premiers écuyers, pour
confirmer la paix. Ils vinrent a Aix-la-Chapelle
en 812. en reçurent le traité par écrit

, & recon-
nurent Charles pour empereur

,
le nommant en

grec Biijïleus comme leur maître, puispafTerencà
Rome ou ils reçurent encore le même traité de
paix de la main du pape dans l’églife de faine
Pierre.
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L’empereur Michel dés le commencement de

Ton régné décerna peine de mort contre le Mani-

chéens ou Pauliciens
,
& fît couper la tête à plu^

fleurs: mais le patriarche Nicephore & d’autres

perfonnes pieufes l’empêcherent de pafTer outre à

l’execution de Ton ordonnance; difant qu’il valoic

mieux leur donner lieu de faire penitence, & fou-

tenant qu’il n’eff pas permis aux ecclefiaftiques

de condamner à mort. Ils fuivoient en ce point

l’ancienne tradition de l’églife; toutefois l’abbé

Theophane
,
célébré par fa doétrine & par fa ver-

tu
,

raportant ce fait dans fon hiffoire, traicte

d’ignorans & de mal intentionnez ceux qui don-

noient à l’empereur un tel confeil : ôc prétend

montrer par l’écriture, qu’il faut faire mourir de

tels hérétiques, à Caufe de leurs abominations ôc

du culte qu’ils rendoient aux démons: foûtenant

qu’il étoit impoffible qu’ils fiffent penitence.

Ces hérétiques que l’on nommoit alors Pauli-

ciens ou Athinganes étoient répandus en Phrygie

& en Lycaonie:mais leur principale refidence étoit

en Arménie, province voifine delà Perfe & autre-

fois lujetteàlon empire. Or la Perlé étoit lafource

de Manés ôc de fa fede. Elle prit une nouvelle face

vers le milieu du feptiéme fiecle. Car fous le régné

de Conftantin
,
ou plutôt Confiant petit fils d’He-

raclius
,

il y avoic un Arménien nommé auffi Con-

llantin dans le bourg de Manalale prés de Samo-

fate. Il reçut dans famaifon un diacre captif, qui

venoit de Syrie ôc retournoit en fon pais
:
portant

deux livres
,
l’évangile Ôc les épîtres de faint Paul,

LI V.

Manichéens eu

Orient.

Theo^ha. />. 4i>” C.

Petr.ficuî. p. 40-

Cedr- ta.i.p. 431.

Sup. liv. xxxviir.

n. 14,
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qu’il donna à Confirantin en reconnoifTance de
fon hofpicalité. Conftantin

,
qui écoit Manichéen

,

voïant que fa doâirine etoic en horreur à tout le
monde, a caule des blafphemes &des impuretez
qu elle contenoit : refolut de la renouveller

, Sc
de ne faire lire autre livre que ces deux, l’évan-
gile & laint Paul, mais de les expliquer de ma-
niéré qu on y trouveroit toute la doctrine de Mâ-
nes. Il fupprim a donc tous les livres des Mani-
chéens

J
ôc d’autant plus volontiers

,
que l’on pu-

qui les avoienc
, fuivant les

loix des empereurs Chrétiens. Il rejettales rêve-
ries des Valentiniens ôc leur trente Eones : la fable
de Mânes fur l’origine de la pluie

,
qui étoit la

fueur d un jeune homme courant après une fille

Sc quelques autres abfurditez pareilles : mais il

conferva les impuretez Sc les abominations de
Bafilide. C’efi: ainfi qu’il reforma le Manichéif.
me : enfortc que fes feélateurs ne faifoient point

difficulté d’anathematifer Scythien
, Boudas

o.xi. 12. & Mânes lui- même : mais ils tenoient pour des
apôtres Conftantin ôc ceux qui le fuivirent. Car
Conftantin montrant à fes difcipîes fon livre de
faint Paul

, leur diloit: Vous êtes les Macédoniens
ôc je fuis Silvain, que Paul vous a envoie. Il quitta
fon bourg de Manalaîe & vint s’établira Cibolfe
petite ville prés de Colonie en Arménie

j
ou il de-

meura vingt- fept ans, Sc feduifit grand nombre
de gens du pais. Enfin l’empereur en étant averti

y envoïa un officier nommé Simeon
, avec ordre

de faire lapider Conftantin ôc pardonnera fes dif-

ciples

,
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ciples

,
comme trompez par ignorance

,
pourvu

qu’ils fe réünifTenc à l’églife. L’ordre fut exécuté.

Simeon accompagné d’un officier du païs nom-

,

mé Tryphon alla fur le lieu
,

les prit tous&: les

mena à Colonie. Là il fît attacher Conftantin

,

ôc ordonna à fes difciples de le lapider
;
mais ils

i’épargnerent
,
hormis un nommé Jufte

,
qu’il

avoic adopté quelques années auparavant
,

ôc

inftruit foigneulement dans fa doélrine. Celui-ci

obéît à l’ordre de Simeon
,
& donna à Conftantin

un tel coup qu’il en mourut. Il demeura en ce

lieu un monceau de pierres qui conferva la mé-
moire de cette execution.

Simeon fuivant l’ordre de l’empereur voulut

réünir à l’églife les difciples de Conftantin : mais

loin de fe convertir, ils pervertirent Simeon lui-

même. Car comme il étoit ignorant dans la reli-

gion & d’un efprit leger : à force de les interro-

ger il apprit leur doélrine & s’en laifla perluader.

Il revint à C. P. & demeura trois ans chez lui
,
puis

il s’enfuit fecretemenr, vint à Cibofte, & raftem-

bla les difciples de Conftantin: dont il devint le

fuccefteur, & fe nomma Tire
,
pour fe donner

auffi un nom de difciple de faine Paul. Mais au

bout de trois ans il eut une grande difpute avec

Jufte, au fujet du paftage de l’épître aux Coloffiens

,ouil eft dit de Jefus-Chrift, que par lui tout a été

créé au Ciel & en la terre, Ôc le refte. Jufte prefta

Simeon en difant : Peut-être trompons-nous les

peuples, & nous rendrons compte de leurs âmes
au jour du jugement. Simeon ne céda point

,

Tome X.

L

Colojf. ».
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donnant roujours des explications forcées aux
paroles de 1 apôtre : mais Julie alla trouver Févê-
que de Colonie

,
pour en apprendre le vrai fens

,

& lui découvrit toute la cabale. L’évêque fans

différer en avertit l’empereur. C’étoic Juftinien
fécond

J
qui ordonna qu’on leur fift à tous le

procès
5 & que ceux qui demeureroient opiniâ-

tres fulTent brûlez. Cela fut exécuté, on alluma
un grand feu auprès d’un monceau de pierres

,

qui etoit le tombeau de Conftantin
,
& on les

y confuma tous.

Un Arménien nommé Paul fe fauva avec fes

deux fils Genefius & Théodore
j
& fè retira à Epif

paris, village prés de Phanarie en Cappadoce: où
avoient déjà enféigné deux freres

,
Paul& Jean,

Manichéens fameux
,

fils d une femme de Samo-
fate nomme Callinique : & de ce premier Paul ,

les Manichéens prirent le nom de Pauliciens. Le
fécond Paul étant donc arrivé à Epifparis, établit

dans fon école fon fils Genefius
,

qu’il nomma
Timothée: mais il s’éleva une grande divifion
entre fui & fon frere Théodore, parce que cha-
cun prétendoit avoir reçu la grâce divine de l’ef-

prit
,
ôc ils demeurèrent ennemis toute leur vie.

L empereur Leon Ifaurien aïant oui parler d’eux,
fit venir Genefius a C. P.& 1 envoïa au patriar-
che qui lui dit : Pourquoi avez-vous renoncé à
la foi orthodoxe ? Genefius répondit : Anathème
a qui renonce à la foi orthodoxe

,
entendant fous

ce nom fonherefie. Le patriarche ajouta : Pour-
quoi n’adorez-vous pas la croix } il répondit :
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Anathème à qui n’adore pas la fainte croix : mais
il entendoit par la croix

, Jefus-Chrift etendanc

Jes mains, en forme de croix. Le patriarche lui

demanda encore, pourquoi il nadoroit pas la

mere de Dieu
;
& il répondit anathème à qui

n’adore pas la fainte mere de Dieu
, dans la-

quelle nôtre Seigneur -eft entré : entendant la Je-

rufalem celefte. Le patriarche lui demanda, pour-

quoi il ne recevoir point la communion du corps

& du fang de Jefus-Chrift
;
& il répondit par

un pareil anathème : entendant par le corps de

Jefus-Chrift fa parole. Il répondit de même fur

l’églife catholique
,
nommant ainfi les affemblées

de fa feéte; & lur le baptême
, entendant Jefus-

Chrift qui eft l’eau vive. Ainfi il fut déclaré in-

nocent
,
ôc obtint une patente de l’empereur

,

avec laquelle il retourna à Epifparis. Là aïant

aftemblé tous fes difciples
,

il fe retira avec eux

à Manalale d’oû Conftantin étoit forti ; il y de-

meura plufieurs années ,& mourut après avoir été

chef de la feéte pendant trente ansv

Il laifta un fils nommé Zacarie
,
& un valet

nommé Jofeph. C’étoit un enfant bâtard, que Ge-
nefius aïant trouvé expofé fur le chemin éleva

& lui fit garder les chevres : mais il devint fi ha-

bile qu’il fit un parti
,
& après la mort de Gene-

fius la fede fe divilà entre Zacharie & Jofeph,donf

chacun prétendoit avoir la grâce de l’efprit. Jo-

feph fe nommoit Epaphrodite
,
comme étant le

difciple de faint Paul
j
qui l’avoit envoïé vers

eux. Zacharie prétendant qu’il vouloit lui ôter la

Qjj
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fucceffion de Ton pere
, s’emporta contre lui Sc

ie penia tuer d un coup de pierre. Quelc^ue tems
apres ils prirent chacun leurs difciples

,
pour s’en-

fuir fecretemcnc/ Mais les Arabes à qui le pais
obeiiïbic

, les foupçonnerent de vouloir palTer
dans les terres des Romains. Z.acarie les voïanc
venir

^
s enfuit fcul abandonnant fes difciples

,

que les Arabes pafferent au fîl de Fépe'e -, ce qui
lui attira les reproches des autres, comme étant
un mercenaire plutôt qu’un pafteur. Jofeph tour-
na fes chariots vers la Syrie

, & dit aux Arabes,
qu’ils étoient partis pour chercher des pâturages
a leurs vaches: les Arabes fe contentèrent de
cette exeufe &c fc retirèrent. Mais Jofeph aïanc
pris fon temps s’enfuit avec fa troupe

, & re-
tourna a Epifparis

,
dont les habitans vinrent au-

devant de lui avec des flambeaux en ligne de joïe.

Un offleier du païs nommé Cricoraque
, homme

pieux 1 aiant appris
,
vint avec bon nombre de

foldats entourer la maifon de Jofepfl
,
& arrêta

les difciples. Mais Jofeph s enfuit en Phrygie,
s établit a Antioche de Pifidie

, & mourut après
avoir enfeigné l’herefie trente ans.

Il eut pour fuccefleur Bahane bâtard comme
lui

,
fils d un Juif & d’une femme Arménienne

d entre fes difciples : mais peu de tems après il

s’éleva un autre chef dans le pahi, nommé Ser-
gius. Il fut feduit en fa jeiinefTe par une femme
Manicheenne

,
qui lui dit : J’apprens que vous

etes fludieux & vertueux
,
pourquoi donc ne

liiez- vous pas l’évangile’ il répondit : Il ne nous

/
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eft pas permis de le lire a nous autres laic|ues
,
mais

feulement aux prêtres. Elle reprit : Les prêtres

veulent vous cacher les myfteres de 1 évangile ,

c eft pourquoi ils ne vous en lifent qu’une partie.

Par exemple il eft dit : En ce jour-là plufieurs

diront : Seigneur ,
Seigneur

,
n avons nous pas

chafTê les démons en vôtre nom, & fait plufieurs

miracles ? & il leur répondra: Je ne vousconnois

point. Qui font ceux, pourfuivit-elle , à qui le

Seigneur parlera ainfi? Sergius quietoit ignorant,

aïant effeélivement trouvé ces paroles dans 1 e-

vangile
,

pria la femme de lui expliquer : mais

auparavant elle lui propofa encore ce paffage :

Plufieurs viendront d’Orient ôc d Occident
,
&

repoferont avec Abraham, Ifaac & Jacob
^
& les

enfans du roiaume feront jettez dans les tenebres

extérieures. Puis elle lui dit: Les enfans du roiaume

font vos faints
,
qui chaffent les démons & gue-

rilfent les maladies
j
que vous adorez comme des

dieux
,

laiffant le Seigneur vivant & immortel :

c’eft à eux que le jufte juge dira en ce jour : Je ne

vousconnois point. C’eftainfi que cette femme,

expliquant à la mode tous les paffages de 1 évan-

gile, feduifit Sergius & le rendit Manichéen par-

fait. Au refte c’étoit une ancienne calomnie des

Manichéens
,
de reprocher aux catholiques le

culte des faints comme une idolâtrie. On le voit

dans S. Auguftin contre Faufle.

Sergius voiant la feéle décriée ,
a caufe de les

impuretez : fe fepara de Bahane qui les prati-

quoit, & fît profeiTion d’une morale plus pure
,

CLnj

iiatth-f'il. U..

Lac XIII. zS.ij.

lilf. XX. c. 4. 18. II.
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niais ce n etoit qu’hypocrifie. Bahane lui reflf.

/.6s. toit en difant : Tu viens de paroîrre, & tu n as
vu aucuns de nos maîtres

; pour moi je fuis dif
ciple du Seigneur Epaphrodire

, & j’enfeigne ce
que

j
ai appris de lui. Mais Sergius lui reprochant

en face fcs abominations
,, fe fepara de lui

, &Et fchifme dans fa feéhe. Ils fe nommèrent les
uns Sergiores

,
les autres Bahanires : mais Sergius

rut le plus fuivi. Il prit le nom de Tychique dif.
ciple de S. Paul

, & enfeigna trente-quatre ans
durant, depuis le régné de l’imperatrice Irene

^ .0. jw
^ l’empereur Théophile. Tel étoit 'donc

lecat des^Manichéens quand Michel Curopalate
vint a fempire. ^

Etat dJs ciiré-
Chrétiens qui vivoient fous la puiffance

tiens d Onent. dcs Mufulmans fouffrireut alors de grands maux.
an. 7.

Le câlifc AaroH Rachid mourut au mois de Mars
^ £/Jac. ub II.

jndiétion fécondé
, c’efî-à-dire fan S09. 195. de

izo. l’hegire. Il régna vingt- trois ans
, & en vécut

quarante-huit. C eft un des plus illuflres califes,
11 etoit fl dévot Mufulman

,
qu il fît huit fois le

pèlerinage de la Meque étant calife
, & fut le

dernier qui le fit en perfonne
: quand il n y aL

loif pas
,

il entretenoit trois cens pèlerins à fes
dépens. Tous les jours il donnoit mille dragmes

' d au mènes
, & faifoit cent génuflexions. Il aimoit

les fçavans
,
& les poetes

j
étoit magnifique Sc

liberal. Avant fa mort il partagea fes états à trois
de fes fils

, Aîamin, Almamon ôc Almoutamen:
aflurant a Alamin la fucceffion au califat

, avec
fubflitution des deux autres.
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- Donc apres la mort d’Aaron fon fils Mahomet
Alamin fut reconnu calife, quoiqu’il fut demeuré

à Bagdad capitale de cet empire
, & qu’Aaron

fût mort àTousen Corafane. Mais Alamin écoit

incapable de gouverner
,
négligent

,
adonné au

jeu & à la débauche. Au contraire fon frere Ab-

dalla Almamon étoit habille & bien aimé. Il avoir

fuivile pere en Corafane, d’oû il envo'iades trou-

pes contre Alamin, qui l’avoic irrité mal à-propos.

La guerre civile dura quatre ans
,
Alamin fur

abandonné des fiens & tué enfin l’an 813. 198. de

riiegire. Il étoit âgé de vingt-neuf ans, &:en avoit

régné quatre & huit mois. Cette guerre civile

caufa de grands defordres en Syrie
,
en Egypte

,

& en Afrique
:
quantité de meurtres & de pilla-

ges des Mufulmans les uns contres les autres, &
contre les Chrétiens leurs fujets. A Jerulalem les

églifes de la refurreétion, du calvaire & toutes les

autres furent prophanées & abandonnées
j
& dans

les deferts les deux grandes laures de S. Cariton

ôc de S Sabas, & les autres monafteres de S. Eu-

tyraius & de S. Theodofe furent aulTi abandon-

nez. L’an 811. plufieurs Chrétiens tant moines

que laïques s’enfuirent de Palefline de toute

la Syrie, ne pouvant foulFrir les violences des Mu-
fulmans pendant cette anarchie. Ce n étoit que

mafiacres
,
brigandages, adultérés &c infolences

de toutes fortes. H y eut^ plufieurs Chrétiens

martyrifez
:
plufieurs fe fauVerent dans Fille de

Chypre
,
&c de-là à C. P. où l’empereur Michel

le patriarche Nicephore les reçurent avec beau-

EltM. c.

7i. (tn. i,

C.



Stip, /. X I. I T.

». z;.

'Eutysh. to. i.f.

408. 411.

Chr- Orient.

Sup. l. XLIV.

». zy.

Elmac. p. ïzi.

Ï18 Histoire Ecclesiastiqije.
coup d’humanité. Le patriarche donna un mo-
naftere confiderable à ,ceux qui vinrent à C. P.

& envoïa un talent d’or à ceux qui demeurèrent

en Chypre : ce qui fait foixante-quatre mille

livres de nôtre monnoïe.

Quant aux patriarches d’Alexandrie
,
Politien

patriarche Melquite, qui avoir envoie au feptié-

me concile
,

tint le hege quarante-fix ans
,

ôc

mourut du tems d’Aaron Rachid. Il écoit mede-
ciUj ôefut appelle à Bagdad pour guérir une Egyp-
tienne concubine du calife. Il y réüllitj & le calife

lui donna beaucoup d*argent, & des lettres pour
rentrer dans toutes les églifes que les Jacobires

avoient ufurpées fur les Melquites : ce qui fut

exécuté. Son fucceffeur fut Euftathe, qui tint le

fiege quatre ans
j
& eut pour fucceffeur fous le

même régné Chriftofle, qui tint le fiege trente-

deux ans. Il devint paralytique
j
& on lui donna

pour coadjuteur un évêque nommé Pierre, qui

faifôit pour lui les ordinations des évêques. Le
patriarche Jacobite d’Alexandrie à la mort du
calife Aaron étoit Marc fucceffeur de Jean. Il fut

ordonné patriarche l’an 193. de l’hegire
,
dernier

du régné d’Aaron, & tint le fiege vingt ans. De
Ion tems les Barfanuphiens feparez des Jacobites

dés le tems de l’empereur Zenon fe réunirent à

eux. Ils avoient deux évêques qui vinrent trou-

ver le patriarche Marc
,
demandant qu’il les reçut

à fa communion. Pour les éprouver, il leur dit d’a-

dord qu’il ne les reconnoîtroic point pour évê-

ques : & comme ils s’en confefferent indignes, il
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en eut compafïion ,
les garda chez lui

,
les trai^

tant comme évêques
5 & leur donna les deux pre-

miers fieges qui vacquerent. Tout le refie du

parti le réünit enfuite. Pendant la guerre civile

qui fui vit la mort du calife Aaron
,
Alexandrie

fut prife 6c pillée : mais le patriarche Marc en

étoit forti, 6c demeura cinq ans dehors. Les mo-
nafleres de la vallée d’Habib furent pillez ôc brû-

lez & demeurèrent deferts pendant quarante ans.

A Antioche le patriarche Melquite pendant le

régné d’Aaron fut Theodoret fucceffeur de Théo- Eutjch,ti.±.

dore, qui tint le fiege trente-un an. Le patriar-

che Jacobite 'étoit Cyriaque ,
du tems duquel un

nommé Abraham enfeigna une nouvelle herefie, .«’-nj.

& eut plufieurs leélateurs. Le fucceffeur de Cy-

riaque fut Denis
,

qui envoïa fa lettre fynodi-

que à Marc patriarche d’Alexandrie
,

6c en reçut

réponfe en figne de communion. A Jerufalem
,

9prés le patriarche Melquite George, qui avoir
suj>.h.iu

tenu le fiege trente-fix ans, fucceda Thomas ou '
-

Tamric
,

la troifiéme année d’Alamin 811 . de

Jefus-Chrifl. Il tint le fiege dix ans, 6c fît repa-

rer la voûte de l’églife de la refurreélion qui me- 4©^

naçoit ruine. Il en fut accufé par les Mufulmans

6c mis en prifon
,
comme aïant augmenté l’é-

glife
5

ce qui n’étoit pas permis aux Chrétiens.

Mais comme on ne pût trouver l’augmentation,

il fut délivré. C’étoit l’état des églifes d’Orienc

fous la domination des Mufulmans.

L’empereur Michel avoit de la pieté 6c de la lvii.

douceur, mais peu de capacité pour la conduite

des affaires
^

6c il étoit gouverné abfolument par

Tome X» R
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More de faint

Platon.
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i3d Histoire Ecclesiastique.
Tes principaux officiers, principalement parTheo-
cn:iffie maître des offices. La fécondé année de fon

régné le roi des Bulgares lui envoïa faire des

propofitions de paix
,
dont une étoit la reftitu-

tion des transfuges de part& d’autre. On fit feru-

pule à l’empereur, de rendre aux Bulgares païens

ceux d’entre eux qui s’étoient convertis : ainfi la

paix n’aïant pas été acceptée
,
le roi des Bulgares

affiegea Mefembrie, comme il en avoit menacé.
Alors l’empereur embarafTé, affembla fon con-
feii le premier Novembre 811. où il appelîa le

patriarche Nicephore
, & les métropolitains de

Nicée & de Cyzique. Ces trois prélats confeil-

loient d’accepter la paix, que l’empereur defiroic

auffi : mais Théodore Studite & plufîeurs autres

s’y oppoferent : fe fondant fur ce pafTage de l’é-

vangile : Je ne chafTerai point dehors celui qui
vient à moi. Les autres difoient

,
qu’il falloir pré-

férer la liberté d’un grand nombre de Chrétiens
,

que retenoient les Bulgares, à la confervation

d’un petit nombre de Bulgares, qui étoiént chez
les Chrétiens

J & que fuivant faint Paul, celui

qui n’a pas foin de la confervation des fiens
,

eft

pire qu’un infidèle
;

joint que l’on avoit déjà

rendu des Bulgares, quiétoient à la cour
:
quoi

qu’ils ne fuffent point transfuges
, & qu’on eût pû

lesconferverpar la paix. Toutefois l’avis contraire

l’emporta: on refufala paix, & quatre jours après

on reçut la nouvelle de la prife de Mefembrie.
Cependant faint Platon âgé de foixante & dix-

neuf ans n’écoit plus reclus, parce qu’il n’avoic

plus la force de fe fatisfaire fans le fecours d’au^
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trui à aucun des befoins du corps. Il étok tantôt A N. 813.

couché fur un lit
,
tantôt afiis

,
recitant des pfeau-

mes, priant mentalement, parlant aux freres
,

pour les inftruire, les exhorter, les confoler : ne

• pouvant plus ni fléchir les genoux ,
ni lire par luk

même
^
& ce qui laffligeoit le plus, c’êtoic de ne

pouvoir aflifler aux oflices ,
ni travailler de fes

mains. Il rendoit grâces à Dieu des foulagemens

que l'on donnoit à fon infirmité, foit la nourri-

ture, foit le bain dont il ufoit par obéifTance:

mais il étoit contrifté de relâcher î’aufterité delà
^

vie. Il tomba malade pendant le carême de Tan-

née 813. & quoi que ce fût un tems de retraite ,

plufieurs moines de dehors ne laiflerent pas de

le vifiter. Le patriarche Nicephore y vint lui-mê-

me
,
avec tout fon clergé : lui demanda fes priè-

res, rembraflTa, & eflaça tout le foupçon qui pou-

voir refter de leur divifion precedente. Le faint

malade pardonna à tous ceux qui l’avoient per^

fecuté
, & pria pour eux. Comme l’abbé Théo-

dore lui demanda s’il ne vouloir difpofer de rien:;

il lecoüa fon habit de la main
,
& lui dit d’une

voix très- baffe : Je n’ai plus rien
,

je vous ai tour

remis. Aïant la poitrine oppreflee ,
il remuoit

encore les lèvres
,
& chantoit un cantique de la

refurreélian quand il expira. C’étoit le jour ou

l’églife Grecque fait mémoire du Lazare reflufcL

té, c’eft-à'dire le famedi devant le dimanche des

Rameaux
,
qui cette année 813. étoit le dix-neu-

vième de Mars.

On croit que la femaine fainte & celle de

Pâques firent remettre laioleninité de fes fune-

Ri|
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railles lufqu’au quatrième d’Avrilj qui eft le jour

au quel Féglife .célébré fa mémoire. Le patriarche

iit cette ceremonie avec un grand luminaire de

quantité de parfums : & ce fut apparemment en

cette occafion que- faint Théodore Studite pro-

nonça Foraifon funebre de faint Platon fon on-

xle & fon pere fpirituel
,

qui eft la feule vie que
nous aïons de ce faint. A peine pût-on mettre

fon corps dans la fepulture
,
tant étoit grande la

foule du peuple qui s’empreftoit à l’entour
^
ôcne

pouvoir fe réfoudre à le perdre de vue.

Le monaftere de Stude demeura donc entière-

ment fous la conduite de Théodore, dans un état

très florijfTant.'On y étudiait récriture fainte, on

y celebroit les divins offices avec grande foleim

nité : mais on n’y negligeoit pas le travail des

mains. Au contraire les ouvrages les plus vils en

apparence y étoient fort eftimez, comme très-

propres à conferver 1 humilité
, & à fournir les

chofes neceftaires à la vie : fans que les moines

fuffent expofez par l’indigence , à fortir fouvent,

aux dépens de la vertu & de la ftabilité d’efpric.

On exerçoit donc au dedans tous les métiers : Il

y avoir des maçons, des charpentiers, des forge-

rons, des tifferans, des cordonniers, descordiers;

,& en travaillant ils chantoient des hymnes 6c

des pfeaumes. En forte qu a les voir feulement

on étoit édifié de leur application & de leur mo-
deftie. Leur réputation s etendoit par tout

, & plu-

fieurs difperfez par la perfecution & par d’autres

pccafions
,
fondèrent des monafteres de la même

obfervançe, qui prirent auffi le nom de Stude»
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Au mois (le Juin de la même année 815. tandis An. 815,
*

que l’empereur Michel écoic à la guerre contre

les Bulo-ares
,
le peuple de C. P. alla en proceffion Michel dépofé.

à l’églife des apôtres avec le patriarche Nicepho- empcre'î.r™
'

re. Cependant desiconoclaftes & desPauliciens,

à la faveur de la foule
,

ouvrirent avec des le-

,viers, fans qu’on y prit garde
,
la porte de lafe-

pulture des empereurs
,

qui étoient dans cette

églife
;
& firent en forte qu’elle s’ouvrit avec un

grand bruit, pour dire que c’étoit par miracle.

Puis étant entrez promptement ils fe profterne-

rent devant le tombeau de Conftantin Copro-

nyme, & l’invoquerent en difant : Levez-vous,

ôc fecourez l’empire qui va périr. Ils répandirent

k bruit qu’il étoit forti à cheval
, & qu’il étoit

allé combattre les Bulgares. Le prefet de C. P. les

prit
J

ôc d’abord ils difoicnt, que le fepulchre

s’étoit ouvert de lui-même : mais étant devant le

tribunal ils confeflerenc la fourberie, fans atten-

dre les tourmens. Le préfet les fit battre à coups

de levier, ôc promener par la ville
,
criant contre

le culte des images ôc la profefiion monaftique,

au lieu d’avoüer leur crime.

Le vingt- deuxième du même mois de Juin ,

les Romains fe trouvèrent en preknee des Bul-

gares prés d’Andrinople
j
ôc lâchèrent le pied fi

honteufement
,
que Gramme roi des Bulgares

y foupçonnoit de l’artifice. L’empereur Michel

fuiant comme les autres vers C. P. maudifloic

les troupes ôc leurs chefs, ôc jura quil renonce-

roit à l’empire. Il communiqua fon deffein au pa-

trice Leon gouverneur de Natolie
,

qui fut Ion
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A N. 815. riiccefTeur. D abord il fè défendit d’accepter rensu

pire
, mais en étant jugé plus digne par l’ar^

mée & les officiers, il l’accepta
j, & écrivit au pa-

triarche
,
pour l’affiirer de fa foi orthodoxe & obte-

nir fon confentement
j
après quoi il fut proclamé

folemnellement empereur. Ce que Michel aïant
appris il fe réfugia dans une églife avec Proco-
pie fa femme & fes enfans

^ & là ils couperenc
leurs cheveux & prirent l’habit monaftique Mi-
chel avoir régné un an & neuf mois. Le leuL

demain lundi onzième de Juillet indiéfioniixiéme,,
qui eft l’an 8^13. Leon fut couronné empereur par
le patriarche Nicephore fur Fambon de la gran-
de églife. Il étoit fils du patrice Bardas & Armé-
nien d’origine : ce qui lui en a fait donner le fur-

nom. Il donna fi bon ordre à la garde de C.
que le roi des Bulgares étant venu jufques aux
portes

, n’ofa Faffieger : mais Leon aïant voulu
le faire tuer ^ fous pretexte d une conférence

;
il

fe retira furieux brûla les églifes ravagea tout
le pais jufques à Andrinople

, 1’affiegea & la prit.

emmena tous les habirans captifs en Bul-
garie

, entre autres! archevêque Manuel - qui pro-
fitant de fon exil

, convertit grand nombre des
Bulgares à la foi chrétienne aidé par d’autres
captifs. Mais le roi Gramme étant mort, fon fuc-
cefieur irrité de ces converfions

,
fit couper les

bras al archevêque Manuel, puis le coupa par le
milieu du corps & le donna à manger aux bêtes^
Il fît aulîi déchirer de coups George archevêque
de Debolte & un autre évêque nommé Pierre,,

puis leur fît trancher la tête il fit fendre le ven^
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îre à Leon évêque de Nicée
,
& lapider le prcrre A N. 813.

Parode : Leon & Jean tribuns eurent la tête cou-

pée aulïi-bien que Gabriel & Sionius. On compte
crois cens foixante & dix-fept Chrétiens tuez en

cette occafion pour n’avoir pas voulu renoncer

à la foi
;

l’églife grecque les honore tous comme
martyrs le vingt-deuxième de Janvier.

Ici finit l’hiftoire de Theophane
;

c’eft-à-dire Commencemetis

au couronnement de Leon & à la prife d’Andri-

nople. Theophane naquit à C. P, de parens riches boil u. um.
^ vertueux. Son pere Ifaac étant mort pendant

qu’il étoit gouverneur de l’Archipel, Tlieodora

fa mere prit foin de fon éducation
j
& dés l’âge de

douze ans le fiança à une fille fort riche. Theo-
dora mourut & Theophane fe trouvant en pofTef-

Jîon de biens immenfes, fon beau-pere l’obligea à

celebrer le mariage : mais Theophane perluada

a fon époufé de vivre en continence
;
carundefes

domeftiques lui avoit infpiré depuis long - tems

le défit de la vie monaftique. Le beau-pere s’en

étant aperçu le trouva mauvais, &fit entrer dans

fes fentimens l’empereur Leon fils de Coprony-
me, qui pour faire changer de penfée au jeune

Theophane
,
l’envoïa à Cyzique avec commif-

fion d’y faire bâtir une forterefie. Theophane
conduifit l’ouvrage, & y emploïa même du fiçn:

mais il en prit occafion de vifiter le monafte'ffe

de Singriane qui en étoit proche
, & y fit con-

noiffance avec un faint perfonnage nommé Gré-

goire : le même comme l’on croit qui étoit abbé

d’Agaure dans le mont Olympe.

L’empereur Leon ôc le beau-pere étant morts
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Tlieophane fe trouva libre fous le régné -dlreaei

H donna Tes biens aux pauvres
,
affranchit fes cfl

claves
,
& mit fa femme .dans le monaftere de

rifle du prince
,

apres lui avoir fait de grandes

liberalitez. Pour lui il fe retira au monaftere de

Singriane, & s’occupoit dans la cellule à tranfcrire

des livres. Il demeura fix ans dans l’îfle Calony^

me
3
où il avoir fondé un monaftere. Delà il re-

vint à Singriane
,
& fonda auprès un autre mo-.

naftere en un lieu nommé Grand-champ : dont
enfin il prit le gouvernement.

L’abbé George
,
fyncelle du patriarche, Taraife

avoir entrepris une chronographie ou abrégé

d’hiftoire univerfelle depuis la création du mon^
de. Il la conduifit jufques à l’empire de Diode-

tien : mais fcvoïantprés de la mort, il pria l’abbé

Tlieophane fon ami particulier de continuer

l’ouvrage. Theophane le conduifit jufques à fon

tems : ainfi les deux enfemble font une fuite

entière d’hiftoire.. Theophane en comptant les

années de l’incarnation fuit le calcul des Ale-

xandrins, qui commence huit ans plus tard que

le nôtre
,
& les critiques y ont remarqué quelques

fautes de chronologie. Il n’eft pas toujours favo-

rable à faint Platon & à faint Théodore Studite..

Il n’approuve pas leur oppofition à 1 élecftion duv

patriarche Nicepliore, ni l’avis deTheodore, de
ne point rendre les Bulgares transfuges : mais il

femble approuver la fupercherie dont ufa l’em'

pereur Leon
,
quand il voulut faire aflfafliner le

roi des Bulgares,.

LJVKE
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L a lettre circulaire que l’empereur Charles

avoir écrite aux archevêques de Ton roïau-

me touchant le baptême, donna occafion à plu-

fieurs traitez fur ce facrement fuivant l’intention

de l’empereur ; car iln’avoit pas tant demandé ces

éclairciffemens aux évêques pour lui que pour euXj

c’eft-à-dire pour les exciter à étudier la matière,

& à en inftruire les peuples. C’eft ainfi qu’en ju-

geoit Theodulfe évêque d’Orléans : Car ,
ajoûte-

t-il
,
ce grand prince ne cefToit point d’exercer

les prélats à l’étude des faintcs écritures, le cler-

gé à l’obfervation de la difcipline
,
les moines à

la régularité
,

les grands à donner de bons con-

leils
,
les juges à la juftice

,
les guerriers aux armes,

les fuperieurs à 1 humilité, les inferieurs à l’obéïf

fànce : tous à la vertu & à la concorde.

Nous avons quatre de ces traitez fur le bap-

tême
,
qui fervirent de réponfe à la lettre de l’em-

pereur. Le premier eft celui de Leidrade arche-

vêque de Lyon
,
que l’empereur Charles aïant vu,

il trouva que l’auteur n’y avoir pas affez expliqué

les renonciations qui précèdent le baptême :

c’eft pourquoi Leidrade ajouta une réponfe par-

ticulière fut ce fujet
,
qui paroît plus travaillée

que la première. Le fécond traité du baptême

écrit en cette occafîon fe trouve entre les œuvres

d'Alcuin : mais il eft d’Amalarius archevêque de

Tome X, S

Traitez fur le

Baptême.

Sup. liv, XLV»
». JO.

Tktod.

M^biU- to.

Anale^- init*

ihid. p4 3»;

Alcuin
liji.
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ÂN. 813. Treves • foie qu’ü eut charge' Alcuin de'crire en

F. mt. Sirm. s
qu ü lui ait ctc' attribué par erreur.

Md. rw Le troifîéme traité eft de Tlieodulfe évêque d’Or-
léans

,
adrefle à Magnus archevêque de Sens Ton

naetropolitain
3
quil avoit prié de répondre pour

lui à la lettre de l’empereur. En d’autres exem-
plaires cet écrit de Tlieodulfe eft adrefteà Jean
archevêque d’Arles

j & peut-être lui avoit-il fait

PP. r.,. ‘l'if ""f -,

quatrième
4éf, 14. j>. 6j. traite du baptême eft de Jeue eveque d Amiens

célébré en ce tems-là : & quoiqu’il adrefte cet
ouvrage aux prêtres de fon diocefe

,
la con^

formité du fujet fait juger qu’il fut écrit en la

même occafton. Dans ces traitez on explique

®. catecumenes, les ferutins
,
le fymbole^

les renonciations
,
les exorcifnies

,
le fouffle

, le
*

fel, l’application de la falive au nez & aux oreil-

les
,

les ondious ^ l’habit blanc
,
la communion

qui fuivoit immédiatement le baptême même
des enfans. On y diftingue nettement l’ondion
du faint chrême fur la tête que fait le prêtre

, &
qui eft une ceremonie du baptême

j
d’avec fonc-

tion fur le front pour communiquer le S. Eiprit

,

qui eft propre à févêque
, & appartient au fa-

cremént de confirmation.
IL

Conciles d’Arles.

<£»». Moijf.

En 813. qui fut la derniere année de l’empereur
Charles, il tint un parlement à Aix-la-Chapelle ,
où il ordonna que Ton aftembleroit cinq conciles
dans les principales métropoles de fon roïaume.
A Maïence,àReims, à Tours, à Arles

, àChâlons
fur Saône pour la province Lionnoife

5 & que çç
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^tii y auroit été refolu lui feroit raporcé. Ces cinq A n. 813
conciles furent tenus pendant l’été de cette même
année • & on y fît a peu prés les mêmes regle-

mens
,

qui répondent aux queftions envoïées

aux évêques deux ans auparavant. Ainfî ils

avoient eu le loifir de s’y préparer.

Le premier de ces conciles félon la datte eft

celui d’Arles
,
que Ion compte pour le fixiéme

de cette ville. Il fut tenu l’an quarante-cinquième

du règne de Charles en France, l’Ere efpagnole

c’eft-à-dire l’an 813. le dixiéme de Mai, dans n^x'.

l’églife de S. Etienne. L’archevêque Jean y préfi-

doit avec Nebridius de Narbonne
^
& outre leur

dignité ils prennent la qualité d’envoïez du
prince. Le premier jour on propofà feulement

des meffes & des prières pour l’empereur Sc pour

û famille
,
tant qu’il vivroit. Le lendemain on

publia vingt fîx canons
,
dont le premier eft une

profeffion de foi abrégée. Le fécond ordonne
les prières pour le roi Charles : enfuite il eft dit

que chaque archevêque exhortera fes fuffragans

à bien inftruire les prêtres & le peuple fur le

baptême
,
ôc tous les mifteres de la foi. Les évê-

ques
,

dit le concile
,
doivent fçavoir l’écriture

& les canons
-,
&: toute leur occupation doit être

la prédication ôc l’inflruéliion. Les prêtres doi-

vent prêcher, même dans lesparoiffes de la cam-
pagne : les parens doivent inftruire leurs enfans,

Sc les parains ceux qu’ils ont tenus fur les fonts.

Chaque évêque vifitera fon diocefe tous les

ans^ & prendra la proteélion des pauvres oppri^

S U

Sef». e. /)<34

Arel. c. J.

Rem. c. 14. ijf»

c. 10. AreU

19.

c. 17.
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mez. Qi-ie fi les juges & les puilTans ne défèrent
pas a fes avis

,
il en avertira le roi. Tout le peu-

ple obéira à 1 evêque
,
mêmes les comtes & les

juges
J
& ils agiront de concert

,
pour maintenir

la jufîiice ôc la paix.

Les évêques auront grand foin d’inftruire les
prêtres qu’ils ordonneront pour les paroiiTes

,

c efl-a-dire les curez ,& les laïques
,

il faut enten-
dre les patrons

,
ne pourront recevoir des prefens

pour leur confier ces églifes
,
ni les en cliafTer ,

ôc en mettre d'autres fans le jugement des évê-
ques

^ à qui ces prêtres doivent rendre compte
de leur conduite. Les prêtres garderont le faint

çhreme fous le fceau
j
ôc ne le donneront à per-

fonne comme un remede
,
ou fous quelque autre

prétexté que ce foit. Car plufieurs s’imagindient
que les criminels qui en avoient pris par on-
dion

, GU par breuvage ne pouvoient être dé-
couverts

, comme il efl porté dans le concile de
Tours. On confervera les dîmes & les biens des
eglifes

j & ceux qui en poffedent en bénéfice

,

c’eft-à-dire en ufufruit, contribueront aux répa-
rations. On ne tiendra les marchez & les plaids,'

ni les dimanches, ni dans les parvis de l’églife.

Les évêques auront foin que les chanoines
,& les moines vivent chacun félon leur inftitut.

Que dans les monafteres de chanoines
,
de moi-

nes ou de rehgieufes
3 on ne reçoive qu’autant

de perfonnes que la maifon en peut commodé-
ment entretenir

:
que dans les monafteres de

hiles il n entre pour le fervice neceffaire que4f. 7.
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'^es hommes de bonnes mœurs
,

&c d’un âge A n. 815 .

avancé ;
5c que ceux qui iront celebrer la meife,

en forcent auflî-tôt qu’elle fera finie. Ceux qui fe-

ront convaincus d’un crime public, feront pe-

nitence publique félon les canons. En tems de ^ 4 -

famine ou d’autre neceflicé chacun nourrira fé-

lon fon pouvoir ceux qui lui appartiennent. Les

perfonnes puifiantes n’acheceronc les biens des f. ij.

pauvres que publiquement
,

en prefence du

comte & des plus nobles de la cité. Ce font les

principaux canons de ce concile d’Arles : 5c

comme les quatre autres traitent les mêmes
matières

,
je ne marquerai que ce qu’il y a de

fingulier en chacun.

Le concile de Reims s’aflembla à la mi-Mai la Concile dc

même année 813 . l’archevêque Vulfairey préfida-

on commença fuivant la coutume par un jeûne

de trois jours, 5c on y fit quarante- quatre ca-

nons, dont voici les plus remarquables. Chacun
des clercs s’inftruira des fonéHons de fon ordre

;

5c afin de le mieux faire entendre
,
on lût dans

le concile des épîtres de faint Paul
,
pour mon-

trer aux foudiacres comment ils les doivent lire
;

on lût l’évangile pour les diacres
j
5c pour les

prêtres
,
on examina l’ordre de la meffe 5c du 8 .

baptême : on lût les canons pour les chanoines
J

c. 10 .

5c pour les pafteurs le paftoral de S. Grégoire 5c
'' ""

plufieurs fentences des peres.

On examina l’ordre de la penitence : afin que

les prêtres compriifent mieux comment ils dé-

voient recevoir les confeffions
,

5c impoler les

S iij
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fàcisfaâ:ions. On ordonna de diftinguer cen^
qui doivent faire penitence publique ou fecrete..

Les évêques
, les abbez& les minillres de leglife

doivent éviter les excès de bouche
,
& ne poinc

foulFrir q*u on faffe devant eux des jeux déshon-
nêtes : mais recevoir des pauvres à leur table

, &
faire lire fécricure fainte pendant leur repas..

Les prêtres ne palFeront pointd un moindre titre-

a un plus grand : les moines n iront point aux;

alïemblees fecuheres des plaids
:
perlonne ne re--

cevra des prefens pour les jugemens,.

Le concile de Maïence s’alTembla lé neuvié-
me de Juin de la même année §13, dans le cloître

de faint Alban. Les prehdens qui prennent auflii

Je titre d envoïez du prince
,
étoient Hildcbalde „

qui le dit archevêque du palais
,
parce qu’il étoic

archevêque de Cologne & archichapelain
, Ri.^

Gulfe archevêque de Maïence, Arnon archevê-
que de Sallbourg & Bernaire évêque de Vormes..
Il y avoic entout trente évêques ,, vingt cinq ab^
bez, & plufieurs laïques, comtes & juges. On di^

vila toute ralfemblée en trois bandes.La première
fut des évêques, qui s’alïîrcnt avec quelques notai-
res, lîlant 1 évangile & le relie du nouveau teira-

ment
,
les canons, & divers ouvrages des peresî:

entre autres le paltoral de S. Grégoire, pour étu-
dier le moien de conlcrver la dilcipline de Té-
glife. La fécondé troupe fut des abbez & des mor-
nes choilîs, qui liloient la réglé de faint BenoiR,,
& cherchoient comment ils pourroient rétablir

ioblervance monaRique. La troiliéme troupe’
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ëtoitdes comtes & des juges, qui examinoientles

ïoix feculieres ôc rendoienc juftice à tous ceux qui

Te prefentoient. Ce concile fît cinquante- cinq

canons
j
&c eft celui qui répond le plus précife-

ment aux queftions de l’empereur. Il ordonne

que le baptême fera par tout adminiflré fuivant

l’ordre Romain; & que l’on obfèrvera les decrets

du pape faint Leon
,

principalement pour ne

baptifer qu’à pâques ôc à lapentecôte. Les prêtres

avertiront continuellement les fidelles d’appren-

dre le fymbole ôc l’oraifon dominicale; ôc impo-

feront des jeûnes, ou d’autres pénitences à ceux

qui le négligeront. Pour cet effet les parens en-

voleront leurs enfans aux écoles , foit des mo-

nafteres, foit des prêtres, pour apprendre leur

créance, ôc l’enfeigner aux autres dans la maifon;

ôc ceux qui né pourront l’apprendre autrement

,

l’apprendront en leur langue. Les parains auront

le même foin de leurs enfans fpirituels
;

fl l’évê-

que eftabfent ou malade, il y aura toujours quel-

qu’un pour prêcher les dimanches ôc les fêtes fé-

lon la portée du peuple. On comptoit donc que

l’évêque devoit ordinairement prêcher.

On prendra garde à l’avenir
,
de ne donner a

perfonne latonîure cléricale, que dans l’âge légi-

timé, de fa franche volontés du confentement de

fon maître : ce qu’il faut entendre des ferfs. Cha-

que évêque recherchera foigneufement d ou font

les prêtres ôc les clercs de fon diocefe, pourren-

voier les fugitifs à leur évêque. Quant aux clercs

acéphales
,
qui ne font ni au fervice du prince ni

An. 815.

Can. 4.

Léo. cp. lé, ail

4. ep. i }6 al. 80.

Sup.lfv. xxYir.

n. Z. ItTJ. XXXIX

»• lî- c. 4J.

Rem. c. 1. 1,

47*

c. ij.

e. zj.

e. 31. Tur. c.ï^l

Arel. c, 14.

c. Z Z.
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An, 815. eveque ou un abbé
j mais vagabonds ôà

independans : levêque les fera arrêter fans délai.
S ils ne veulent pas lui obéir, il les excommuniera*
s’ils nefe corrigent, on les mettra en prifon jafl
ques a ce qu ils foient jugez dans un concile. Au-
cun prêtre ne peut dire la meiTe feul : car com-
ment dira-t-il : Le Seigneur foit avec vous

, Sc
* refte, qui marque des aflîllans ? On avertira
e. le peuple défaire 1 offrande & de recevoir la paix.

On obfervera les fêtes fuivantes : le jour de Pâ-
ques,.avec toute la femaine, l’Afcenfion, la Pen^
tecôte comme Pâques, faint Pierre & faint Paul,
f^inc Jean-Baptifte

, l’Affomption de la lainte
Vierge, faint Michel, faintRemi, faint Martin^
faint André ; à Noël quatre jours

, l Oétave de
Noël : c efl:-a-dire la Circoncifion

, l’Epiphanie ,
la Purification de la fainte Vierge, les Fêtes des
martyrs & des confefieurs, dont les reliques lonc-
en chaque diocéfe & la dédicace de leglife. On

2
n- obfervera le jeûne des quatre-tems

, Sc qui mépri-
fera le jeune commandé fera excommunié. On

f. obfervera la grande litanie pendant trois jours
,

c efl-a-dire les rogations- &on y marchera nuds
pieds avec la cendre & le cilice. Les yvrognes fe-
ront excommuniez jufques a ce qu’ils fe corrigent

Les clercs qui ont quitte le fiecle ne doivent
avoir d autres armes que les fpirituelles ; mais les
laïques, qui font chez les clercs

,
peuvent les por-

ter
, fuivant 1 ancienne coutume,: c’efl-â-dire leurs

H. ferfs
, leurs domefliques & leurs vaffaux. Les mL

niffres de 1 autel ôc les moines doivent abfolument
" s’abifenir
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s’abftenir des affaires temporelles
^
comme de A N, 8ij.

paroître devant les tribunaux feculiers
,
fi ce n’effc

pour la défenfe des orfelins & des veuves : d’être

fermiers ou procureurs: d’être farceurs ^ aimer le

jeu
,
la bonne chere , ou les ornemens indecens;

cliaffèr avec des chiens, ou des oifeaux : en un mot
fuivre les defirs de la chair. Mais il ne leur eft

pas défendu de prendre foin de leurs intérêts

félon la jufticc. Les évêques & les abbez choi-

firont pour vidâmes
,

prévôts
,
avouez ou dé-

fenfeurs, des hommes vertueux, fideles
,
jufbes,

doux, defintereffez : c’étoit ceux dont ils fe fer-

voientpour adminiftrer leur temporel. Les prê-

tres porteront toujours l’orarium-ou étole
,
pour

marque du facerdoce. On ne tirera point des égli-

fes les criminels
,
pour les faire mourir : mais ils ne

jj.

laifferont pas depaïer la compofition de leurs cri-

mes. On ne transférera point les corps des faints

,

fans la permifïion du prince ou du concile. Les

chanoines vivront félon les canons
,
mangeront

& dormiront en commun, & ne feront rien fans

la permiflion de l’évêque ou du fuperieur. Us s’ap-

pliqueront à 1 étude & à la pfalmodie
,
&fe ren-

dront capables d’inftruire les peuples. Les abbez
vivront avec leurs moines félon la réglé de faine

Benoiff
, comme ceux qui étoient prefens à ce

concile nous l’ont promis.. Les cnvoïez du prince

avec l’evêque diocefain examineront l’état des

monafleres : s’ils font en lieu propre à trouver

tout ce qui leur efl: neceffaire
,

afin de n’avoir

point befoin de fortir au dehors» Les évêques fe-

Tome X. T

c. 9, 10.

c. lï.

c. ZOi

f. ir.
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ronc oprer ceux qui font dans les monafteres, de.

vivre en moines ou en chanoines
j
& de même

les religieufes fuivronc la profellion qu’elles au-

ront embralTée. Ceux qui fe plaindront d’avoir

perdu l’heritage de leurs peres par des donations

luggerées, nous les fatisferons
,
autant qu’il dé-

pend de nous.

Le concile deChâlon fur Saône fut une afTemblé
de toute la Gaule Lyonnoife

*, excepté la provin-
ce de Tours, qui s’afTembla feparement. On y fît

foixantc-fix canons, dont voici les plus fînguliers.

Suivant l’ordonnance de l’empereur, les évêques
établiront des écoles: où les clercs apprendront
les bonnes lettres & les faintes écritures, pour être

capables d’inftruire les peuples. Défenfe aux évê-
ques de faire jurer ceux qu’ils ordonnent, qu’ils

font dignes
,
qu’ils ne feront rien contre les ca-

nons
, & qu’ils obéiront à l’évêque qui les or-

donne
:
parce que ce ferment elf dangereux. Il

y a en quelques lieux des EcoTois qui fe difenc

évêques, & ordonnent des prêtres & des diacres,

fans permilTion de leurs feigneurs, ou de leurs fu-

perieurs : nous déclarons nulles ces ordinations,

comme étant abuhves
,
& la plupart fimoniaques.

Les évêques dans leurs vifites s’ablliendront

,

non feulement des exaélions illicites
,
mais de tout

ce qui peut être à charge ou caufer du fcandale.

Ils ne prendront rien pour le prix du baume, qui
entre dans le iaint chrême

,
ou du luminaire : non

plus que pour la dédicacé des églifes & pour les

ordinations. Ils ne le feront point païer de cens
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annuel par les prêtres : ni d’amandes par les in- ^
cedueux, par ceux qui ne paient point les dîmes,

^

ou par les prêtres negligens : comme quelques-

uns le font de concert avec les comtes. Les ar-

chidiacres n’exerceront point de domination lur

les' curez
,
& n’en exigeront point de cens.

La confirmation ne doit point être reiterêe ^ ^7.

non plus que le baptême. Il faut éviter de trop r.

différer la communion, ou de s’en approcher in-

dignement : mais s’abftenir quelques jours aupa-

ravant des œuvres de la chair
,
& fe purifier le

corps & l’ame. Tous les fideles doivent comrhu-

nier le jeudi faint
,
puifque l’on reconcilie ce

jour-là les penitens mêmes, afin qu’ils puifTent

communier. On ne doit pas méprifer l’ondlion

des malades
,

qui efî: un remede pour l’arae ôc

pour le corps. L’ufage de la penitence fuivant les f.

anciens canons efl aboli en la plupart des lieux
^

c’eft pourquoi il faut implorer le fecours de l’em-

pereur, afin que les pécheurs publics falTent pe-

nitence publique
,
& foient excommuniez & re-

conciliez félon les canons. Quelques uns ne fe
j,,

confeffent pas entièrement: c’ell pourquoi il faut

les avertir de fe confeffer des pechez de penfée

comme des pechez extérieurs. Il ne faut pas feule- 35.

lement fe confeffer à Dieu mais aux prêtres
^

ôc c- 34>

dans ce jugement, plus qu’en tout autre
,

il faut

'prendre garde de ne fe pas laiffer prévenir de

quelque paffion. Plufieurs dans la penitence ne

cherchent pas tant la remifïion de leurs pechez

,

que l’accompliffement du tems
j
& fi on leur

Tij
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An. 8ij, interdit le vin & la ciiair , ils clierchent d’autres

viandes & d autres boilTons plus dclicieufes. Le
vrai penitent fe prive abfolumcnr des plaifirs du
corps. QLielques-uns aufli pechent de propos dé-
libéré

3 dans refperance d’efFacer leurs pechez par
des aumônes. Or il ne faut pas peclier pour faire
1 aumône, mais la faire parce que l’on a péché :

On doit impofer la penitence/elon l’écriture Sc la
coutume de legliie

j 6c bannir abiolumentles li-

vres que l’on nomme penitentiels, dontles erreurs
font certaines Sc les auteurs incertains

j 6c qui
flattent les pécheurs

,
en impofant pour de grands

pechez des pénitences îegeres 6c inufitées. Le
concile de Tours explique celui ci car il ne re-
jette pas abfolument les livres penitentiels : mais
il juge à propos, que quand tous les évêques fe-
ront tous aflTemblez au palais, ils marquent quel
des anciens penitentiels doit plutôt être fuivi.

‘

Le concile de Châlon continue : il y a beau-
coup d’abus -dans les pèlerinages

,
qui fe font à

Rome
,
a Tours & ailleurs. Des prêtres 6c des

.clercs prétendent par là fe purifier de leurs pe-
chez, & devoir être rétablis dans leurs fondions :

des laïques s’imaginent acquérir l’impunité pour
leurs pechez pafiez ou à venir : les puiflans en
tirent un prétexte dexadjon fur les pauvres • les
pauvres un titre de mendicité. Mais nous louons
la dévotion de ceux, qui pour accomplir la pé-
nitence que le prêtre leur a confeillée

, font ces
pèlerinages en les accompagnant.de prières,
d aumônes 6c de corredion de leurs mœurs. Il çft

CûMe Tnr. c. zz.

e. 41 -
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remarquable que les deux plus fameux pelerina- ^
ges écoient faine Pierre de Rome & faine Marrin

^

de Tours. Les precres dégradez feronc mis dans

des monafteres, pour faire penicence : s ils veulent

mener une vie feculiere
,
ils ferone excommuniez.

5i les prêtres mettent des fruits en referve, ce ne s.

doit point être pour les vendre plus cher
,
mais

pour fecourir les pauvres en tems de difette. On

impute à quelques-uns de nos freres les évêques
, ^

de perfuader à quelques perfonnes de renoncer

au monde
,
pour donner leurs biens a 1 eglife

;
ce

qui doit être très éloigné de notre penfee. Les

évêques ne doivent chercher que le lalut des

âmes -, & ufer des biens de l’églife, non comme

de leur bien propre
,
mais d un bien qui leur eft

,

confié, pour en aider les pauvres. Ceux donc qui

auront^ emploié dépareillés fuggeftions ,
feront

fournis à la penitence canonique ; ceux qui ont

été aiTez fimples pour fe laiiTer feduire, demeu-

reront dans leur engagement ^
& les biens ufur-

pez feront rendus à leurs heritiers. En toutes les
^

méfiés on fera des prières ppur les morts, fuivant

l’ancienne coutume de l’églife ôc 1 autorité de

faint Auguftin.

Nous avons appris que les églifes, qui fe trou-

vent dans les domaines des particuliersj font par-

tagées entre les heritiers: jufqua faire dun feul

autel quatre parts
,
dont chacune a fon pretre.

Nous défendons ces partages-, êcjufques a ce que

les heritiers foient cojivenus du prêtre qui doit

fervir cette églife, l’évêque défendra d y célébrer

T iij
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An. 813. a melTé. On vôic ici le patronage laïque bien
r .r. concile continue: Nous difons peu de

choies touchant les abbez & les moines
,
parce

que prefque tous les monalleres de ces quartiers
profèrent la réglé de S. Benoît qui montre tout

^ 53.
ce qu ils doivent obferver. Le concile renvoie à

..54- éc. la même réglé les relïgieufes moniales : mais pour
les chanoinelîes

, il leur donne plufieurs regle-
mens, qui regardent principalement la clôture

-30. le hlence& la régularité des abbelTes. Les maria-
ges des lerfs ne feront point rompus

,
quoiqu’ils

appartiennent à divers feigneurs
:
pourvu qu’ils fe

ioicnc mariez de leur conlcntement Sc félon, les
jr.

loix. On ne feparera point lés femmes qui auront
tenu leurs enfans à la confirmation, par mégarde,
ou par malice, pour quitter leurs maris ; mais elles

^ leront mifes en penitence. Les familles paieront
la dîme à l’églife

,
où elles 'entendent la meflè

toute 1 année
, & font baptifer leurs enfans. On

compte ce concile pour le fécond de Châlon.

Concile
’

de
Celui de Tours efi: le quatrième de cette ville

ours. & on y fit cinquante-un canons. Chaque évêqu e
homeïies contenant les inftrudions ne-

ceflaires pour ion troupeau, & prendra foin de les
traduire clairement en langue Romaine ruliique
ou en langue Tudefque

,
afin que tout le monde

les puifle entendre. Cécoit les deux langues qui
avoient cours en France : la première étoit celle des
anciens habitans Gaulois Romains, c’eR à-dire le
latin, déjà fort corrompu, cl’oû efi: enfin venu nô-
tre François : l’autre étoit la langue des Francs

^
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& des autres peuples Germaniques, qui e'toient An. 815.

alors répandus dans l’empire François
j
ôc cette

langue eft demeurée au delà du Rein. Au reRe

ce canon fait voir
,
que deflors le peuple n’en-

tendoit plus le latin.

On ne doit point ordonner de prêtre qui n’ait ii*

trente ans
j
& avant l’ordination il demeurera

dans l’évêché pour apprendre fes devoirs jjufqu’à

ce que l’on puifTe connoître fes mœurs & fa vie.

L’évêque aura grand foin d’inftruire fes prêtres dt.

touchant le baptême & les renonciations qui s’y

font. On les avertira de ne pas donner indiffé-

remment après la meife le corps de nôtre Sei-

gneur aux enfans ôc aux perfonnes qui fe ren-

contrent
,
de peur qu’il n’y en ait de chargez de

quelques crimes. Nous avons marqué ailleurs $uf. i xxxm.

l’ancien ufage, de diftribuer aux enfans les relies

de l’eucharillie. Les laïques communieront trois

fois l’an : on avertira les lideles d’entrer à l’églife r. 38.

fans bruit & fans tumulte
j
& de s’abllenir pen- '

dant la melfe
,
non feulement de difcours inutils, r. 41,

mais de mauvaifes penfées. Nous avons chez nous,

difent les évêques de ce concile
,
parlant à l’em-

pereur
,
plulieurs incellueux

,
parricides & ho-

micides
,
qui perfeverent dans leurs crimes, no-

nobllant nos exhortations -, nous en avons déjà

excommunié quelques uns
,
qui n’en tiennent

compte: c’ell pourquoi nous prions vôtre clé-

mence, d’ordonner ce qu’il en faut faire. On aver-

tira les lideles
,
que les iortileges

,
ni les enchante-

menSjOU les ligatures d’herbes ou d’olfemens ne
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peuvent guérir les hommes ni-les animaux
^ ôc ne

îonc que des illufionsdu démon.
• Les evêques doivent avoir grand foin des pau-
vres

, & peuvent en prefencç des prêtres & des
diacres

,
donner du trefor de l’eglilè aux ferfs &

aux pauvres de la même églife iùivant leurs be-
foins. Nous avons examiné foigneufement

, fur-

vanc lavertifTement du prince
,
ceux que Ton pré-

tend être dépouillez de leurs biens : mais nous
n avons trouvé fur ce fujet aucune plainte contre
nous. Car il n’y a prefque perfonne qui donne de
fon bien à l’églife, fans recevoir autant, ouïe dou-
ble, ou le triple des biens de leglife en ufufruit r

avec convention d’en lailTer joüir fes enfans ou fes
parens

,
qu il a defigne^ :: ôc nous leur avons offert

la faculté de retirer ces biens aliénez par leurs pa-
rens

,
dont ils étoient déjà exclus par k loi, pour

les tenir de féglife en bénéfice: cefl-à-dire en
fief, comme on a parlé depuis. On avertira les
comtes & les juges

, de ne point recevoir en té-
nxoignage les perfonnes viles & indignes

:
parce

que plufieurs comptent pour rien le parjure.

Les monafteres ou la réglé de faint Benoifl a
été obfervée, feront reformez fuivant cette reglej:

car en quelques-uns il y a peu de moines à qui
leurs abbez en aient fait promettre 1 obfervance,
parce queux-mêmes vivent plus en chanoines
qu en moines. On ne k preffera pas de donner le
voile aux jeunes veuves, jufquace qu’elles foienc
bien éprouvées

-, on ne le donnera pas même aux
ieunes filles avant vingt-cinq ans fans neceffiré.

Chacun:
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Chacun de ces cinq conciles envoïa Tes decrets

à l’empereur qui les fit examiner ôc comparer en

fa prefence à Aix-la Chapelle, dans une grande

alTemble'e qu’il y rintau mois de Septembre cette

même année 815. En confequence il fît publier

un capitulaire de vingt-huit articles
,
conienant

ceux de ces canons, dont l’execution avoit plus

de befoin de la puifTance temporelle. Les deux

derniers articles n’étoient point dans les canons

des cinq conciles
, & portent : On s’informera s’il

eft vrai ce que l’on dit
,
qu’en Auftrafie les prê-

tres découvrent pour de l’argent les voleurs fur

leur confefïion. On s’informera aufïi des hom-
mes fujets au droit de faïde

,
qui font du trouble

les dimanches & les fêtes, ce qu’il faut abfolument

empêcher. On appelloit faïde dans les loix bar-

bares le droit qu’avoient les parens d’un homme
tué, de vangerfa mort parcelle du meurtrier.

L’empereur Charles avoit fait venir d’Aquitai-

ne le roi Loüis, qui refloit feul de fes trois fils

,

car Pépin roi d’Italie étoit mort en 810. laiffant

d’une concubine un fils nommé Bernard
;
& Char-

les roi de Germanie
,

l’aîné de tous étoit mort

l’année fuivante 811. fans laifTer d’enfans. Loüis

étant donc arrivé à Aix-la-Chapelle, l’empereur

fon pere y tint une grande aflemblée avec les

évêques, les abbez, les ducs, les comtes &tous
les François. Il les exhorta à être fideles à fon fils,

& leur demanda à tous
,

s’ils vouloient bien qu’il

lui donnât le titre d’empereur. Ils répondirent,

que cette penféc venoit de Dieu. Le dimanche

Tome X. Y

A N 813.

An Eginh. Ann,
Moijjac. to. 7. conc.

f . 11^7.

f. ij.

c. 28.

hift. droit Fr, n- 14.

Cang. Glojf.

Vît.
loiiis couronné

empereur.

Thegan. c. 6.

Egifih. vhn c. 9.

c, il.
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An. Sij, Suivant Charles prit Tes habits roïauxavec la coh-
ronne en tête, marcha à réglife

,
& s avança juf^

qu a r’antel confacré en l’honneur de N. S. J. C. le

plus elcve de tous
, & y fit mettre une autre cou-

ronne. Apres qu’ils eurent long-tems prié lui ôc

Ton fils, il lui parla devant toute rafTemblée des
prélats & des feigneurs : l’exhortant première-
ment a aimer & craindre Dieu

, & garder en tout
fes commandemens, a protéger les égîifes

,
avoir

de la tendreffe pour fes focurs ôc fes freres encore
jeunes

J
ce dévoient être les enfans des concu-

bines
,
Drogon, Theodoric, & Hugues: d’aimer

fes neveux ôc tous fes parens. Honorez
, ajouta-

t-il, les évêques comme vos peres : aimez le peu-
ple comme vos enfans

, reprimez les médians

,

pour les ramener au chemfn du falut : foïez le

confolateur des moines ôc des pauvres, érabliffez

des officiers fideles
,
craignans Dieu ôc definte-

reffiez : n en dellituez aucun qu’avec connoiffian-

cedecaufe 5& montrez-vous toujours irrepre-

henfible devant Dieu ôc devant les hommes.
Charles ajouta pluheurs autres avis

, &demans-
da à fon fils s’il étoit refolu de les obferver. Loüis
répondit qu’avec l’aide de Dieu il les obferveroic

de tout fon cœur.- Alors Charles lui ordonna de
prendre de fes propres mains la couronne qui
étoit fur i*autel

, & la mettre fur fa tête : lui fai-

fant ainfi connoîcre qu’il ne tenoit l’empire que
de Dieu, Loüis fe mit la couronne en tête

j
le

peuple s écria : Vive l’empereur Loüis, ôc célébra
ce jour avec une grande joïe. Charles rendit gra^
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ces à Dieu
,

en difanc avec David : Béni foyez- An.

vous
,

Seigneur
,
qui avez mis aujourd hui mon

hls fur mon thrôneà mes yeux. Enfuite ils enten-

dirent la melTe & retournèrent au palais
,
le pere

appuie fur fon fils, qui le foutenoit en marchant.

Peu de tems apres Charles le renvoïa charge'

de prefens magnifiques : ils s’embrafierent ten-

drement ôc répandirent beaucoup de larmes

,

comme s’ils avoient prevu qu’ils ne fereverroient

plus. Ainfi l’empereur Loüis retourna en Aqui-

taine au mois de Novembre 813.

L’empereur Charles demeura à Aix-Ia-ChapeL

le
,
ne s’occupant plus que de prières

,
d’aumônes

ôc de la corredion des livres facrez. Car il em-

ploia la fin de fa vie à rendre trés-correds les

textes des quatre évangiles
, y travaillant avec

des Grecs & des Syriens. Toute Ta vie il avoiteu

un grand zele pour la religion & une piete fin-

cere. Une manqua jamais, autant queTafanté lui'

permit
,
d’aller à l’églife le matin & le foir

,
& d af-

fifter aux nodurnes &au facrifice. Havoit grand

foin, que tout s’y fit avec toute la bienféance pof

fible
,
& avertifToit fouvent les euftodes des égli-

fes de n’y rien foufFrir d’indecenr. Il les fournit

abondamment de vafes d’or & d’argent, & d’ha-

bits facerdotaux : enforte que pendant le faine

facrifice aucun des clercs
,
pas même des portiers,

ne fervoit dans fon habit ordinaire. Il orna parti-

culièrement fa chapelle d’Aix
,
d’or

,
d’argent

,
de

luminaire : les balluftres ôc les portes étoient d’ai-

rain. Il y fit apporter des colomnes ôc du marbre

y ij

vni.
pieté de Charlesî

Thegan. c, 7.
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de Rome & dé Ravenne : ne pouvant en avoir
dailleurs.il corrigea tre's-exadement la maniéré
e lire & de chanter

, e'tant parfaitement inftruit
de 1 un & de l’autre

;
& toutefois il ne lifoit pas

publiquement
, & fe contentoit de chanter bas& avec les autres. Ce font les paroles d’Eginhart

qui montrent cju’en ce tems-là les plus grands
leigneurs ne dédaignoient pas de faire dans l'é-
gliie les fonctions de chantres ôc de ledleurs

j
ôc

nous en voïons auffi des preuves à C. P.
Charles ne bornoit pas fes aumônes a Ton em-

pire fl vafte : il les étendoic au delà des mers en
Syrie, en Egypte

, en Afrique, à Jerufalem
, à

Alexandrie & a Carthage. Il envoïoit de l’ariyenn
par-tout ou il favoit que des Chretieiis vivoienc
dans la pauvreté. C etoit le principal motif qui
lui faifoit cultiver l’amicié des princes infidèles

,pour procurer du foulagemenc aux Chrétiens
]

qui vivoient fous leur domination. Entre les lieux
de pieté, il avoir une vénération finguliere pour
faint Pierre de Rome. Il envoïa pour fon trefor
une très grande quantité d or, d’argent

, de pier-
reries ôc des prefens immenfes pour les papes»
Pendant tout, fon régné il n eût rien plus à cœur
que de rétablir la ville de Rome dans fon ancien-
ne dignité

J ôc non feulement défendre & proté-
ger

, mais orner& enrichir l’églife de faint Pierrej
& toutefois ,, ajoute Eginhart, durant un fi long
régné

, il n y fit que quatre voïages de dévotion.
Reflexion qui montre combien les pèlerinage^
etoient frequens» '
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Tant de loix en faveur de l’eglife ne font pas

les moindres preuves de la pieté de Charles. Je

les ai rapportées en leur rems: mais il en faut

marquer encore une ,
dont on ne fçaic pas la date,

& qui n’elf pas moins confiderable. L empereur Lit. vt. capit' 3^^»

y parle ainh : Nous voulons que tous nos fujets

Romains ,
Francs, Alemands & les autres qui y

font nommez ,
obfervent cette fentence

,
que

nous avons tirée du code Theodofien :
Quicon-

que aïant un procès en demandant ou en défen-

dant, en quelque état de caufeque ce loit, au-

ra choi fi le jugement de l’évêque : lui fera auffi-

tôt envoie nonobffant l oppofition de la partie

adverfe : & ce que l’évêque aura décidé fera

exécuté ,
fans qu’il foit permis de fe pourvoir

contre fon jugement. Le témoignage d’un feul

évêque fera reçu par tous les juges fans difficulté,

& on n’en entendra point d’autre dans la même
affaire. Cette loi fe trouve effiedivement à la fin Ced. Th. lib. zrli

du code Theodofien, comme étant de Conftan-

tin adreffée à Ablavius prefet du prétoire : mais les

plus favans critiques la croient luppofée ,
& nous

n’en voions point d’execution depuis Conftan-

tinjufqu’à Charles. Il eft vrai*que l’autorité qu’il

lui a donnée la croïant véritable
,
a fervi de pré-

texte aux évêques des fiecles fuivans
,
pour éten-

dre bien loin leur jurifdidion.

Au mois de Janvier 814. la-fiévre prit à l’em- Mort de Charïc-

pereur Charles au fortir du bain. Il crut la guérir

a fon ordinaire par l’abftinence
,
ne prenant pour

toute nourriture qu’un peu d’eau : mais la pleure-

V iij
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An. S14. fie s y étant jointe, le fieptiéme jour de fa mala-
die il fît venir larcheveque Hildebalde fon ar-
ciiichapelam

:
qui accompagné d’autres évêques

lui donna I extrême-onétion & le viatique, c’efi-
a-direlecorps & le fiang de Nôtre- Seigneur.’ Deux
jours apres fe fentant à l’extremité, il fît le fio-ne
de la croix fur fon front

,
fur fa poitrine & fur tout

ion corps
J & mourut en Md^mlnmanus tuasbclQ

S de Janvier 814. it
etoitage de foixante & douze ans, dont il regna-
quarante-cinq comme roi de France, & treize
comme empereur : on l’enfèvelit le jour même..

Apies que le corps eut été lavé félon la eoutu-
tume & embaume

,
on douta où on le devoir met-

tre
,
parce qu il n’en avoir rien ordonné • enfîn

tout le monde trouva plus convenable, de l’inhu-
mer dans l’éghfe qu’il avoir fait bâtir â Aix-Ia-
Chapelle en l’honneur de la fainte Viercre. On
le revêtit premièrement d’un cilice, qu’ifportoit
toujours fecretement

j
on mit par-defTus fes ha-

bits impériaux avec la pannetiere d’or, qu’il portoit
a volages de Rome, comme pelerin. Il étoït
aOisdam fonfepulchrefurunfieged’or, aïant une
epee garnie d’or à fon côté

, & tenant fur fes ge-
noux un évangile couvert d’or: fes. épaules étoienc
renverfées fur la chaife le vifage couvert d’un
mge

,
la couronne qui conteno:t du bois de là

vraie Croix
, attachée à la tête avec une chaîne

or : e fceptre ôc i écu
, l’un & l’autre d’or

,
que

e pape Leon avoir confacrez
, étoientfufpendus.

devant lui on remplit toute la niche qui lui fer-
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voie de fepulcre
,

de baume
,
de mufe

,
d’autres

aromates & de quantité d’or
,
puis il fut fermé âc

fellé
:
par dehors on mit une arcade dorée avec

fon image & Ton épitaphe.

Il futregreténon feulement de fesfujets, mais

<ies étrangers & des païens mêmes
;
ôc la pofte-

rité l’a tellement reconnu pour grand, qu’elle en

a fait le nom de Charlemagne
,
qui lui eft propre.

Plufieurs églifes particulières l’invoquent com-

me faint
:
quoi qu’en d’autres

,
comme à Mets, on

faflfe tous les ans un fervice pour le repos de fon

ame -, & il faut avoiier que la multitude de fes

femmes & de fes concubines a donné quelque'

atteinte à fa réputation. Car on lui trouve juf

ques à quatre femmes avec le titre de reines
,
&

cinq concubines. Les reines font Ermengarde

Elle de Didier roi des Lombards, qu’il répudia au

bout d’un an
,
comme il a été dit. Hildegrade

,
Fafl

crade & Luitgarde : après la mort de laquelle il

eut quatre concubines dans l’efpace de treize ans,

outre celle qu’il avoit époufée avant la reine Er-

mengarde. Or il eft certain que chez les anciens le

nom de concubine EgniEoit fouvent une femme
légitimé, félon les loix de l’églife

^
mais dont le

mariage n’étoit pas folemnel ,
lelon les loix civiles^

enforte que les enfans n’étoient pas heritiers. Je

l’ai obfervé furje premierconcilede Tolede tenu

l’an 400. D’ailleurs il eft vrai-femblable
,
qu’aprés

la mort de Luitgarde
,
Charlemagne quife voïoit

trois fils en âge de regner, ne voulut plus prendre

•de femme à titre de reine : ôc iln’eftpasimpofti-

\

A N. '814.

V- to. 1. P
874.

Sup-l. w.

Sup. liv xx. n
4.%, COne. Toi, c. ij
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dernieres femmes foiene

mortes dans refpace de douze ans : en forte qu’il
n en ait jamais eu qu’une à la fois. Car il paroît
jufte de iuppofer tout ce qui eft naturellement
poilible

:
plutôt que de croire

,
qu’un prince oc-

cupé dans fa vieilleffe aufïi faintement que nous
lavons vu, ait fini dans la débauche.

X. L empereur Loüis aïant appris la mort de fon

la P^re , vint d’Aquitaine à Aix-la-Chapelle
j
& d’a-

bord fe fit reprefenter tous les trefors
, dontü

donna à fes fœurs la part qui leur -appartenoit
en envoïa une grande partie à Rome, diftribua

Suf. L XLV. «.p. le furplusaux pauvres & aux êvêques, pour l’amc
de fon pere

^ & ne garda pour lui que la table
d argent contenant une mapemonde, encore en
"^"^nna-t-il le prix. Cette première année de fon

455. régné il fit renouveller toutes les lettres, que fes
peres avoientaccordéés en faveur des églifes.

Vala frere d’Ad'elard abbé de Corbie étoit
regarde comme celui des feigneurs

,
qui dans les

derniers tems avoit le plus de crédit auprès de
Charlemagne. Il fut élevé à la cour dans les let-
tres & les exercices convenables à fa naiffance :

puis le roi Charles pour 1 éprouver le mit entre
les mains d un feigneur, qui Penvoïa àla campa-
gne

, & l occupa aux travaux les plus rufliques :

mais étant rappeîlé à la cour il fut chargé de l’œ-
conomie du palais

, & fe trouva la fécondé per-
fonne apres le prince. Il avoitl efprit pénétrant&
décifif, s’expliquoic facilement, &parîoit bien les
deux langues

, la Latine & laTudefque. Charles

l’emploïa
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lemploïa dans les arme'es contre les Saxons
-, &

au traité de paix avec le roi de Danemarc en 815.

L’année fuivante
,

il envoïa en Italie auprès du

roi Bernard fon petit fils
,
comme il avoit en-

voie Adélard avec le pere. Enfin à la mort de

Charles, fes envieux craignirent qu’il n’entreprît

quelque chofe contre Loüis abfent-, & quoique

Vala donnât des preuves fiiffilantes de fa fidelité,

ils fçeurent fi bien le rendre rufpeâ: à ce prince

foible & timide
,

q\i’il leloigna de la cour avec

fes deux freres Adélard &‘Bernard. Adélard fut

chafle de Corbie dont il étoit abbé
,
& envoie à

Bille Heri
,

au monaftere de faint Filebert
,
au-

jourd’hui Noirmoutier : mais il regarda cet e^il

comme une grâce
,
en ce qu il le tiroir de la

cour & le rendoit à fa profelTion. H en pratiqua

tous les exercices avec une grande édification de

toute la communauté de Noirmoutier
, & y de-

meura fept ans. Vala profita de fon exil pour

quitter le fiecle malgré la refiftance de fes amis.

Sa femme qui étoit fille de faint Guillaume de

Gellone , ne fut point un oblfacle ; foit qu’elle

fût morte, ou qu’elle fe retirât de fon coté. H alla

donc à Corbie
,
où par ordre de l’empereur on

avoit élû un nouvel abbé à la place d’Adelard ;

favoir un de fes difciples nommé Adélard com-

me lui. Quoique Vala fût fi connu dans ce mo-

naftere ,
il fe prefenta humblement à la porte

,

& fe foûmit à toutes les épreuves des poftulans.

H fit fon noviciat dans route la rigueur
j
fer-

vit les hôtes & les malades ,
jeûna jufqu’à de-

'ïomè X, X

Sup. liv. XLf.

49 *

Vitu JÎdulh,

n. 5. to, J. aB.

beneà, f. 31^.
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venir extenué • & apres l’office de la nuit

,
il de.

meuroit long-tems en priere devant l’autel
,
ar-

rofant la terre de fes larmes.
’

XI. Eh Orient l’empereur Leon TArménien vou.

Icoiioclafte

Arm. lant affermir fapuiffiince
j Et enfermer dans des

^^^^^ ^^smonafferes feparez, Michel fon pre-
deceffeur

,
fa femme Procopia & fes deux fils

Tlieophyladfe èc Nicetas, quil rendit eunuques.
. Iis changèrent tous trois de nom en embrafianc

la vie monaftique. Le pere* prit celui d’Atha-
nafe

&

vécut encore trente-deux ans
, jufques

à l’an 845. Theophyladte prit le nom d’Euffrate,
& mourut cinq ans apres fon pere, Nicetas
prit le nom d Ignace

, & fut patriarche de
Oonffantinople

^ célébré par fa vertu & fes fouf-
frances,.

Simon m(t0. ^ empereur Leon etoit de petite taille
, mais

plein & bien fait : fa voix étoit un tonnere
;
fon

poil fi rude
,
que le patriarche Nicephore en

lui mettant la couronne crut avoir touché des
epines. On lenommoit caméléon, tant à caufe
de fa taille que de fes mœurs changeantes &

Auû.. incefu
hypoctifie. D’abord il parut catholique

,

Theo0 f. xnais dés la fécondé année de fon régné, enflé
par le fuccés de fes armes contre les Bulgares

,

il fe déclara contre les faintes images
, & die

a quelques-uns de fes courtifans : Pourquoi
penfez-vous que les Chrétiens foient fous la do^
mination des infidèles

,
fi ce n’eff parce qu’ils

adorent les images ? Confiderez que tous les

empereurs qui les onc reçues ont été détrônez
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^

ou tuez en guerre : au contraire ceux qui ne les ^
ont point adorées font morts de leur mort na-

turelle dans leurs palais, &c ont été enterrez avec

honneur dans réglife des apôtres. Je veux les

imiter ,
afin de vivre long tems

,
& laifier l’em-

pire à mon fils & à mes dekendans
,
julqua la

quatrième génération. On dit qu’il avoir con-

fulcé un prétendu devin nommé Sabbatius
,
qui

lui avoir promis trente deux ans de régné avec

fon fils Confiantin
,
& la viétoire fur les Bulga-

res ,,
s’il aboliflbit les- images. Il chercha donc

des gens qui pufient l’aider dans Ion defiein
j

BeiL to. IX p,

& trouva deux fenateurs
,
Jean Speéla & Eury- s. tK-

quien
;
& un prêtre nommé Jean depuis très

célébré entre les Iconoclartes 11 naquit à C. P. 4> »• 6. y

d’une famille noble ,
& fut grammairien de

profefiîon
,
& fort exercé dans les- fubtilitez de

la dialeébique. I-l étoit aufli magicien ; & com-

me il fe fervoird’un bafiîn pour prédire l’avenir

on lui donna le' nom de Lecanomante
,
lous le-

quel ileft le plus connu: mais on le nommoit.

aulfi Hy lilas omHilzila. li fut abbé du monafte-

re de faint Serge & faint Bacque
,
dans le palais

d’Horlmida
,
& compté entre le clergé impe-

riah L’empereur Leon aiant donc nouvé cec

homme propre à ibm defilûn : lui promit
,

s il

le faifoit réüfiir
,
de le faire patriarche

^
& lui^

donna un ordre . em vertu duquel il commen-
ça-' vers la^ Pentecôte de l’an 814. à feüilleter

avec, quelques* autres les anciens livres de tou-

tiesiles. bibliothèques de G. P. tant des- églifes^

X ij.

/
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que des monafteres. En aïanc afîemblé un grand
nombre

,
ils marquèrent les pa/Tagesque leur in-

^

diqua le concile des Iconoclaftes
, tenu fous

Conftantin Copronyme : mais ils brûlèrent plu-
feurs livres

,
qui leur parurent trop favorables

aux images.

Antoine métropolitain de Sylée fut mandé
par lempereur, & arriva à C. P. au mois de Juil-
let. Il etoit fils d un prêtre tailleur d’habits

, ôc
fe nommoit originairement Conftantin. Apres
avoir enfeigné le droit quelque tems, il s’enfuit
pour fes crimes

,
& embralfa lavie monaftique.

Ce fut alors qu’il changea fon nom en celui
d Antoine. Il avoit ete eleve dans la religion ca-
tholique

,
mais il embraffa i’herefie des Icono-

claftes
,
pour avoir entrée dans le palais & accès

auprès du prince • & fes maniérés n’y fervirent
pas peu : car il étoit plaifant ôc faifoit agréable-
ment un conte. De moine il devint abbé

, ôc en-
fin métropolitain de Sylee, qui eft la même que
Perge capitale de Pamphylie un des grands fie-
ges dépendansde C. P. Il amena avec lui deux
moines

, 1 un nomme Leonce
, l’autre Zozime

,

qui rnourut peu de tems après
, aïant eu le nez

coupe pour un adultéré. Antoine étant donc
arrivé

, l’empereur lui déclara fon deffein
, ôc

lui demanda
,

s il etoit écrit qu il faille adorer
les images. Non répondit Antoine, mais on
dit que c’e|i une ancienne tradition. Pour moi

,

dit l’empereur
,

je ne puis m’y refoudre
, s’il

n’eft écrit expreffement dans l’évangile
, ou
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dans faine Paul : Adorez mon image.

Jêy

L’encreprife demeura fecrecte jusqu’au mois de

Décembre. Alors l’empereur croïarre avoir bien Lc patr. Nke-

r r J • ! -v T •
pnore reffîe a

pris les melures
,
attaqua le patriarxne Nice- iemperem,

phore
,
mais d’abord avec douceur 'en luidifanc:

Le peuple eft fcandalifé à caufe des images ; il

dit, que nous faifons mal de les adorer
, & que

c’efl la caufe pourquoi nous fommes inferieurs

aux infidèles. Aïez un peu de condefcendance,

& lailfons ces chofes balTes
;
ou bien montre-

moi pourquoi vous les adorez
,
puifque récri-

ture n’en dit pas un mot. Le patriarche répon-

dit : Nous ne pouvons toucher aux anciennes

traditions. Nous adorons les images comme la

croix & l’évangile
,
quoi qu’il n’y en ait rien d’é-

crit. Car les Iconoclaftes convenoient d’adorer

la croix ôc l’évangile. Cependant le patriarche

apprenant qu’Antoine de Sylée favorifoit l’en-

treprife de l’empereur ^ l’envoïa quérir
,

Sc lui

en demanda la vérité. Antoine le nia
,
& lui don-

na une déclaration fouferite de fa main avec la

croix ôc feellée
:
par laquelle il faifoit profelfion

d’honorer les images
,
avec anathème contre

ceux qui croioient le contraire. Il donna cette

déclaration en prefence des métropolitains qui

fe rencontrèrent
,

ôc l’empereur lui en aïant fait

des réproches
,

il lui dit : Je me fuis mocqué
d’eux

,
pour vous donner plus de commodité

d’executer vôtre deffein. Après cette prenviere

tentative auprès du patriarche
,
l’empereur crut

avoir befoin de plus grands préparatifs
,
ôc manda

X iij
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plupart des e'vêques de fon obéïflance : efpe-

VstaS. Niceph/r
tant qu ils favoriferoient foii opinion. Mais. avant

Gr. ts. J. MciL Ils abordaient a C. P. di les fit tous arrêter
,
de

^ ^
’ peur qu ils n allaient

, iuivarit la coutume, défi.

cendre chez le patriarche. On laiioit en liberté
ceux qui paroiioient diipolez à faire la volonté
de 1 empereur : mais, ceux qui reiioient étoient
mis dans des cachots

,
ou on leur faifoit fouffrir

la faim. Le patriarche Nicephore votant cette
conduite rcdoubloii les prières vers Dieu

, 6c
exhortoic les catholiques a demeurer fermes. Il

Gr.. chez lui ce qu’il put de moines & d’éi.

vêques eik pafferent la nuit en prières, dans la.

grande eglife & ce fut peut-être en cette oc-
cahon que le patriarche montant fur l’am-

prononça anathème contre Antoine de’
Sylee : comme prévaricateur. L’empereur étant:
averti de cette aiemblec

, craignit qu on' n’y'
prît quelque refoludon contre lui • & vers le-

chant du coq
^ if envoia au patriarche. s’en:

plaignant comme diuit commencement de
dition,

P
avec ordre de venir tous au palais quand

il ferait jour. .Ils n’en furent que plus animez,
à foûtenir la vérité & les prières finies

,
le pa^

üriarclie les y exhorta encore, par un dilcours^
fervent.

Enfuire, ils marchèrent tous au palais. L em^
pereur ne tendit; point la? main am patriarche, àc
ne l’emhralTa point,, à l’odinaire^ mais le regar-
dant. de travers

,
il s’affic

,
le fit afieoir ,. & lui;

parlkd:abQrd.fè.ul à;feul
5^ croïant le gagner plu&
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facilement. Nous ne cherchons dit-il, qua con-

noîtrela vérité, & rétablir la paix: ne favez-vous

pas quelle eft la multitude de ceux qui font cho-

quez des images ? On ne peut les ramener, qu’en

répondant aux palTages de l’écriture qu’ils allè-

guent. Je veux donc, que fans différer vous en-

triez en conférence avec eux : fi vous le refufez,

on verra clairement la foibleffe de vôtre caufe.

Le patriarche répondit : Nous n’avons eu deffein

d’exciter aucun trouble contre vôtre puiffance,

nous avons feulement prié pour vous
,
comme

l’écriture l’ordonne. Perfonne n’aime la paix plus

que nous : c’eft vous qui la troublez: car toutes

les églifes font d’accord. Rome confent-elle à l’a-

bolition des images ? ou Alexandrie
,
ou Antio-

che
,
ou Jerufalem ? ne prêtez pas la main

,
Sei-

gneur, à une herehe abatuë & condamnée. Que
C quelqu’un a ébranlé vôtre foi

,
nous voulons

bien vous fatisfaire ,
& nous le devons : Mais

nous ne pouvons difputer avec des hérétiques

déjà convaincus & anathematifez. Enluite il en-

tra en matière
,
& traita à fonds avec l’empereur

la queftion des images.

Alors on fît entrer les. autres évêques & les ab-

bez ^ & d’un autre côté entrèrent les chefs des

Iconoclaftes qui logeoient dans le palais. L’em-

pereur fît aufïî venir les grands
,
tout le fenat &

plufîeurs de fes officiers l’épée nue à la main, pour

intimider les catholiques. Quand ils furent tous

entrez
,
le patriarche Nicephore dit aux grands ;

Dites-moi, ce qui ne fubfîfte point peut-il tom-

An. 814,

xiir-
Remontranccf

dis évêques.

Vitx S. Nicetté

c.
J. «. 51. 55.
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ber’ & comme ils fe regardoienc l’un l’autre

n’entendant pas ce qu’il vouloir. dire : il ajouta:
Les images ne tomberent-elles pas fous Leon
Ilaurien & Conftantin fon fils? Ils en convinrent
êc il concluoit qu elles fubfiftoient donc aupara-
vant. Alors l’empereur dit : Sachez , mes peres

,

que je fuis de vôtre fentiment^ & il tira un reli-

quaire orné de figures qu’il portoit & le baifa^
mats puifqu il y en a qui font d’un autre avis

, ôc

que la quelfion a été portée devant moi
,
je ne

puis m’empêcher de la faire examiner.
Les catholiques qui connoifîoient fa mauvaife

intention
, refuierent d'entrer en conférence

, ôc
Emilien de Cyzique dit : Si c’eft une affaire ec-
clefiâftique, qu’on la traite dans leglife, fuivant
îa coutume

,
& non pas dans le palais. Mais, dit

l’empereur
,
je fuis enfant de l’églife

,
ôc je veux

vous écouter comme médiateur. Michel deSyn-
nade dit : Si vous êtes médiateur

,
pourquoi n’en

tenez- vous pas la conduite ’ vous cachez les uns
dans îe palais

, vous les raffemblez
, vous les:

nourrifïèz délicatement
, vous les excitez ôc leur

donnez toute la liberté d’enfeigner l’erreur :

toutes les bibliothèques leur font ouvertes
,

il y
a défenfe de nous fournir des livres : nous n’o^

fons même parler dans les rues
, vos ordres nous

intimident par tout. Mais pourquoi lui dit l’em-
percur refufez vous de parler

,
finon parce que

vous manquez de preuves ’ Nous n’en manquons
pas, dit Theophylade de Nicomedie, mais nous
manquons d’auditeurs difpofez à les entendre»

Pierre
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'Pierre de Nicée ajoûca : Comment voulez-vous

que nous conférions avec eux tandis que vous

les foûtenez > ne lavez-vous pas que les Mani-

chéens même Temporteroient , fi vous étiez de

leur côté ? Euthymius de Sardes prit la parole
,

& dit : Ecoutez
,
Seigneur depuis plus de huk v

cens ans que Jelus-Chrill: eft venu au monde, on

le peint & on l’adore dans fon image
:
qui fera

alTez hardi pour abolir une ü ancienne tradi-

tion? Elle a été confirmée par le fécond concile

de Nicée tenu fous Irene ôc Conftantin
^

ôc qui-

conque ofe s’élever contre, foit anathème. Saint

Théodore Studice parla après les évêques
,

Ôc dit
^ ^

entre autres chofes : Seigneur ,, ne troublez pas iv. n.u.

l’ordre de l’églife. L apôtre dit
,
que Dieu y a

mis des apôtres, des prophètes
,

des palfeurs &:

des Doéleurs,- mais il n’a point parlé des empe-

reurs: Vous êtes chargé de l’état ôc de l’armée

prenez en foin
,

ôc lailTez l’églife aux pafteurs ôc

aux dodieurs.

L’empereur irrité les chafTa de la prefence^.

leur défendant de plus paroître devant lui, nh

de parler davantage
j & quand ils furent retirez,,

chacun reçut un ordre du prefet de C. P. de fe.

tenir chez foi
,

fans avoir aucun commerce les

uns avec les autres, ni parler de la foi en quel-

que maniéré que ce fût. Les porteurs de cette

défenfe étant venus à' faint Théodore Studite

il leur dit : Voïezs vousmême s’il eft julie d’obéïr

à Dieu ou à vous? car nous nous ferons plutôt ‘‘•7^*

couper la langue
,

que d’abandonner la défenfe

Tome X. Y,
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de la foi. En effet il ne cefTa point d’appeller les

uns, daller trouver les autres, ou de leur écrire •

& il voïoit fouventle patriarche
,
pour le foûte-

nir dans l’abbattement où il étoit.

Il écrivit fur ce fujet aux moines une lettre
,

qui commence ainfî : En ce tems ou Jefus-Chrift
eft perfecuté en fon image

,
ce neflpas feule-

ment ceux qui font en place & diflinguez par
leurfavoir, qui doivent combattre pour la vérité
mais les difciples mêmes. Quand les abbez rete-
nus par l’empereur font demeurez dans le hlence;
& ce qui eft bien pis

, ont promis par écrit de ne
fe point affembler & ne point enfeigner

,
ils ont

trahi k vérité
, aimant mieux vivre à leur aife

dans leurs monafteres
,
que de fouffrir pour la

bonne caufe. Ils <hfenc • Qui fommes-nous
? Je

répons
:
premièrement des Chrétiens

,
qui doi-

vent abfolument parler en cette occafîon
: en-

fuite des moines qui ont tout quitté pour être
hors des atteintes du monde • enfin des abbez
qui doivent même reparer les fcandales des au-
tres; fi quelqu’un vient à eux pour smftruire
que lui diront-ils ? J ai ordre de ne point parler

,

ôc de ne vous pas recevoir dans ce monaf-
lere.

Cependant i empereur envoïa fous main des
foldats infulter à l’image de J. C. qui étoit à la porte
d’airain : la même qui avoic été abbatue par Leon
Ifaurien, & rétablie par Irene, comme il paroiT-
foit par une infeription mife amdeflus. Les fol-

dats jetterent des pierres & de la boue contre
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cette image ,
invoquant l’enfer & le diable

, & pro- ^
ferant quantité de blafphêmes. L’empereur fei-

gnit d’en être fâché: ôc dit au peuple : Otons de

là cette image
,

de peur quelle ne foit davan-

tage profanée par les foldats. Cette adlion en-

couragea encore Antoine
, Jean

,
& les autres

Iconoclaftes. La fête de Noël étant proche le

patriarche fit prier l’empereur de ne point trou-

bler 1 églife : offrant de quitter fon fiege s’il étoic

la caufe du fcandale. L’empereur répondit : Et
qui oferoit penfer à dépofer le patriarche nôtre

pere
,
ou à troubler l’églife ? nous avons examiné

cette queftion à caufe de ceux qui en parloient*;

mais au relfe, je croi comme 1 églife ^ Retirant de

Ion fein un crucifix
,

il l adora devant tout lé

monde
,

mais ce n’étoit que difîimulation, pour
paffer la fête.

En effet le jour de Noël il vint à l’églifé, en-

tra dans le lanéluaire
,

fuivant la coûtume des

empereurs de C. P. & adora l’ornement d’autel,,

où étoit reprefenté la nativité de nôtre Seigneur^,

ce quicontentattout le peuple. Mais l'empereur

découvrit ion hypocrifie à la fête fuivante de

l’Epiphanie
,
fixiérne de Janvier 815. car étant ve-

nu â l’églife, il n’adora point les images. Depuis-

ce tems il fe déclara plus ouvertement contre

le patriarche
,

l’empêcha de prêcher
,
& donna

la garde de l’églife & des vafes facrez au patrice

Thomas
,
qui avoir été deux fois conful. Alors

le patriarche tomba dangereufement malade: ce

q.ui retint un peu l’empereur,,, efperant après fa-

Vita Niceph. e, lO.-

». 60.

Tii
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A n. Brj,. executer plus facilement Ton deflein : mais
apprenant qu’il fe portoit mieux^ ü lui envoïa
Theophane frere de i’imperatrice

,
pour l’invi-

rer de nouveau à une conférence avec les évê-
ques Iconoclaftes. Le patriarche le refufa^aïant
encore la maladie pour excufej outre les raifons
qu’il avoic déjà reprelentées. Il demandoir qu’on
lui rendit auparavant le gouvernement libre de
Ion troupeau, que l’on délivrât de prifon les

évêques catholiques, que l’on rappellât ceux
qui étoient exilez que d’ailleurs on éloignât
ceux dont les ordinations étoient irregulieres

,

& qu’on ne s’alTemblât que dans leglife. A ces
conditions il acceptoic la conférence

,
quand fa

fanté feroic rétablie,

X V.
Mais les Iconoclaftes qui prétendoient repre-

concile delà Cour, nomméjynoios en de-
moûfd, perfuaderenc à l’empereur de rejettcr ces

XXVIII. ». conditions : & dilant qu’ils avoient déjà appelle
trois fois le patriarche

,
ils foûtinrent qu ils

etoient en droit de le condamner par contuma-
ce. Ils lui envoïerent donc une monition par
écrit, portant commandement de comparoître
tiavant eux

,
& en chargèrent des évêques & des

clercs accompagnez d’une troupe de gens ra-

malTez. Le patriarche ne les vouloir point voir :

mais le patrice Thomas lui perfuada de ne les

pas renvoier fans leur parler. Le concile
,
dirent-

ils, aiant reçu des libelles contre vous
,
vous

mande de venir vous défendre: mais fi vous vou-
lez éviter la dépofition

,
vous n’avez qu’à con-
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ientir avec le concile & l’empereur à l’abolirion A N. Sij.

des images. Le patriarche répondit : Et qui eft

celui qui fe donne 1 autorité de recevoir des li-

belles contre nous ? Eli cele pape ouquelqu’un

des autres patriarches ? Et fi je fuis coupable,

comme vous dites
,
de crimes qui méritent dé-

pofition : fuffiroit-il de me rendre à la volonté

de l’empereur touchant les images / pour me ju-

ftifîer & me re'tablir le même jour ? me croïez-

vous fl peu inftruit des loix de l’églifé ? Quand
même le fiege de C. P. feroit vacant, aucun évêque

étranger n’auroit droit d’y'exercer jurifdiélion :

beaucoup moins puifqu’il eft encore rempli. Puis

a'iant lu le canon
,

il les déclara excommuniez
,

ôc leur ordonna de fortir de 1 enceinte du lieu

faint. Ils fe retirèrent en prononçant des anathè-

mes contre lui & contre Taraife.

Derefperant donc de le fléchir
,

ils voulurent

lé faire mourir fecretement : mais il en fut averti

par un clerc catholique, & fe tint fur fes gardes.

Ses ennemis aiant manqué ce coup
,
défendirent

fous peine d’excommunication de le reconnoî-

tre pour patriarche, &c de le nommer à la meffe.

On étoit alors en carême
,
& il écrivit à l’em-

pereur en ces termes : Jufques-ici j’ai combat-

tu pour la vérité
,

félon mon pouvoir
, & j’ai

fouffert toutes fortes de mauvais traitemens : les

affronts, la prifon
,
la conflfcatioii

,
la perte de

mes domefliques. Enfin des gens qui paroiffoient

évêques font venus m infulter
,
aveç une popukee

armée d’épées ôc de bâtons dans l’extrémité de
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ma maladie, Enfuite j’ai appris que les ennemis
de la vérité vouloiencoume dépofer, ou mocer la-

vie. Pour éviter donc quelque malheur
, dontle

péché retomberoic fur vôtre majefté : je cede
malgré moi à la neceffité de quitter mon fîege ^

& je recevrai avec ad-ion de grâce ce que Dieu
permettra qui m’arrive.

L’empereur aïanc reçu cette lettre avec un
foiiris malin, commanda au patrice Thomas de
prendre une troupe de faldats

&

de faire enle-

ver le patriarche au milieu de la nuit. L’heure
venue, comme lesToldats entroient

,
le patriar-

che demanda de la lumière
,

fe leva de fon lit

& fe faifant loûtenir, il prit àia main une encen-
foir ôc éclairé de deux flambeaux

,
il entra dans

l’églife. Là profterné à tçrre il recommanda à
Dieu ce faint lieu

,
pour n’être point profané, ôc

prit congé de fon fîege & de C. P. Enfuite il fe mit
dans une chaile & on l’emporta à la citadelle, ou
l’aïant mis dans une barque

,
on le fit paffer à

Chryfopolis
;
& on l’envoïa au monaflere d’A-

gathus
,
c’eft-à-diredu Bon, qu’il avoit fait bâtir..

Mais peu après on le transfera plus loin, au mo^
naftere de faint Théodore

,
qu’il avoit aufli fondé..

Le lendemain de l’enlevement du patriarche,,

l’empereur aïant affemblé le peuple dés le matin,
lui fit croire qu’il avoit abandonné fon églife; ôc

s’étoic retiré de lui-même. Il vouloir mettre à fa.

place Jean Leconomante
, comme il lui avoir

promis :: mais les patrices s’y oppofcrent en dD
fànt :: C’efl: un jeune Ixomme obfcur „ & il ne
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convient pas à des vieillards comme nous de nous A N. 815.

proftcrner devant lui. L’empereur choifit donc

Tlieodote fils du patrice Michel
,
qui avoic été

heaufrere de Conftantin Copronyme. Théodore
etoit écuyer de l’empereur & dans fes fencimens :

il n’avoit ni pieté ni fcience des chofes Tpirituel-

les
, & peu de connoifiance de l’écriture fainte:

mais il étoit doux & paroifloit afiez bon homme.
Dés que le patriarche Nicephore eutétéchafie,

les ennemis des Images commencèrent à les ef-

facer
5

les abbattre
,
les brûler & les profaner en

toutes maniérés. Saint Théodore Studite pour

reparer ce fcandale
,
autant qu’il dépendoit de lui,

ordonna à tous fes moines de prendre à leurs

mains des images
,
& les porter élevées folem-

nellement à la proceflion du dimanche des Ra-
meaux

,
en chantant un hymne qui commençoit:

Nous adorons vôtre image très pure
,
ôc d’autres

femblables en l’honneur de Jefus Chrift. Ils firent

ainfi le tour du monaflere : ôc l’empereur en

étant averti envoïa faire deffenfe à Théodore de

plus rien faire de pareil
,
fous peine du foüet ôc

de la mort :, mais le faint abbé n’en fut que plus

hardi à enfeigner la foi catholique
,

ôc à encou-

rager tous ceux qui le confultoient à honorer

les faintes images.

Le nouveau patriarche Theodote fut ordonné

le jour de Pâques
,
premier d’Avril 815. & tint le

fiege fix ans. Si tôt qu il eut pris polTeffion du pa-

lais patriarcal, il commença à tenir une grande

table, où il faifoit manger de lachair aux clercs.
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aux moines & aux évêques accoûrumez dés la jeu-
neffe à s en abilienir

;
& au lieu de la gravité & de

la modeflie qui regnoit auparavant dans cette
maifon

, on n’y faifoit que rire
,
joiier

,
luter ôc

tenir des difcours déshonnêtes.

Après Pâques lemperenr Leon ht tenir un
concile

J
tant des Iconoclafîies que des évêques

qui avoienccedé à fes violences. Ils s’aiTemblerent
dans l’églife de fainte Sophie r aiant à leur tête

îe nouveau patriarche Theodote furnommé CaC
fitere. L’empereur y fit aufii aflifter fon fils Sym-
batius

,
qu’il avoir nommé Conftantin : ne vou-

lant pas y afiiiler lui même, pour n’être pas obli-

gé à faire une fouicription contraire à celle qu’il

avoit faite à fon avenemenc à l’empire. Les abbez
de C. P. étant appeliez au concile

, s’excuferent
d’y venir par une lettre que Paint Théodore Stu-
dite compofa au nom de tous, & où ils difoienr
en fubftance ; Lescanonsnousdéfendent de faire

aucun aéle ecclefiaftique
,
principalement tou-

chant les quellions de foi, (ans le confentement
de'nôtre évêque. Ceft^pourquoi, bien que nous
aïons été appeliez de vôtre part, jufques à deux
fois

,
nous n’avons oie rien faire

, comme étant
fous la main du tres-lâint patriarche Nicephore.
D’ailleurs nous avons appris, que cette convoca-
tion ne tend qu’à renverfer le fécond concile de-
Nicée, & défendre l adoration des faintes ima-
ges,. C’eft-pourquoi nous vous déclarons, que
nous tenons la même foi que toutes les églifes

qui font fous le ciel
^ ôc que nous adorons les

faintes
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faintcs images ,
fonciez non feulement fur le fé-

cond Concile de Nicee
,
mais fur toute la tradi-

tion écrite & non e'crite depuis favenement de

Jefus-Clirilf. Nous- ne recevons rien de contraire,

quand par impoHible
,
Pierre ou Paul

,
ou un

Ange defcendu du Ciel l’enfeigneroii.
^
& nous

fommes prêts à tout fouifrir
,
même la mort

,

plutôt que d y renoncer. #

Les deux moines qui prefenterent cette lettre

au concile furent renvoïez chargez de coups
^
&

on paffa outre lans s’y arrêter. Dans la première

fefïiôn on lût la définition de foi du concile tenu

aux Blaquernes de l’autorité de Constantin Co-

pronyme
,
fous le nom de feptiéme concile. On

la confirma & on anathematifa le vrai Septième

concile & les patriarches orthodoxes. Le fécond

jour on amena au concile quelques évêques ca-

tholiques, que les Iconoclaltes croïoient les plus

faciles à intimider. On mit en pièces leurs habits

facrez : & on les fit ainfi demeurer à la porte de

l’églife
,
comme des prifonniers

;
puis ils furent

tramez au milieu de l’afiemblée, ou les prefidens

les firent demeurer debout
,
leur offrant de les

faire alfeoir avec eux, s’ils changeoient de fenti-

mens. Mais les trouvant fermes dans la confeffion

de la foi catholique & la vénération des images :

ils ks firent jetter par terre
,
& les affiftans leur

mirent le pied fous la gorge, puis ils les firent re-

lever & lortir à reculons, crachant fur eux,& les

frappant à coups de poing dans le vifage • en forte

que quelques uns étoient tout en fang. Enfin on

Tome X, Z

A N. 815.
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Apres ies évêques on fît encrer les abbez des plus

fameux monaiteres, qui ne s’érant laifTez vaincre

ni aux carefTes ni aux menaces
,
furenfauffi en-

Nheti. voïez en diverfes prifons. Cette fécondé Teffion

finît par des acclamations pour l’empereur ôc fon

,

fils
,
& des anathèmes contre les chefs des catho-

^
liques. Enfuit® ils drefferent leur définition de
foi qui fut fouferite à la troifiéme feflîon

j
pre-

mièrement par le jeune empereur
,
puis par tous

les autres : &ainfi finit ce concile.

. En execution de fon decret on effaça coûtés les

peintures des églifes avec de la chaux
,
que ceux

qu’on Y emploioic mêloient fouvent de leur lar-

mes tant ils le faifoient à regret. On briloit les

vafes facrez : on déchiroit les ornemens en petits

morceaux : on coupoit à coups de haches les ta-

bleaux peints fur du bois
,
& on les brûloir au mi-

lieu de la place publique. On effaçoit d’autres

images avec de la boue ou des onéfions infeéles,'

au lieu des parfums qu’on avoir accoutumé de
leur prefenter. Des profanes manioient impuné-
ment les chofes fainces, qu’il ne leur étoic pas per-

^ mis même de voir. Dés lors la perfecution com-
mença trés-rudement contre les cachaliques

,
par-

ticulièrement contre le clergé & les moines.

Entre les évêques qui fouffrirent en cette occa-

ficn
,
voici les plus illuflres • Michel de Synnade,

pcrfecutez ^ Thcophilaéle de Nicomedie difciples du pa-

^iêi8
Taraife

,
qui les tira de la vie monafti-

^
' que pour les ordonner tous deux métropolitains.
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Michel affifla en cette qualité au feptiéme conci-

le general, & fut envoie en Occident vers Char-

lemagne pat l’empereur Michel Curopalate
,
&

chargé en même tems de la lettre finodique du

patriarche Nicephore au pape Leon IlI.^Michel

& Theophilaéle fe fignalerent par leur fermeté

contre les Iconoclaftes en prefence de 1 empereur

Leon l’Armenien
,
& furent tous deux envoïez

en exil. Michel dans l’ifle Eudociale
,
& enfuite

en d'autres lieux. L’églife honore fa mémoire le

vingt troifiéme jour de May. Theophilaéle fiK

relégué au château de Strobyle en Carie
,
& vé-

cut encore trente ans dans cet exil. Il eft honoré

comme faint le huitième, jour de Mars
,
ou le

feptiéme fous le nom de Théophile. Ses reliques

furent raportées à Nicomedie.

Saint Luthymius métropolitain de Sardis avoit

aulTi commencé par la vie monaftique
, & parut

entre les principaux évêques au fécond concile

de Nicée
,
ou il eft fouvent fait mention de lui.

Irene & Conftantin l’emploierent en des ambal-

fades & en d’autres affaires publiques -.mais l’em-

pereur Nicephore le relégua dans l’ille Patarée en

Occident
,
pour avoir donné le voile à une hile.

Etant revenu il fut un de ceux qui parlèrent le

plus fortement pour les images devant Leon l’Ar-

menien
,
qui 1 envoia en exil à Afon : mais ce ne

fut pas la hn de fes travaux. Saint Emilien de Cy-

zique fut aufli relégué, après avoir beaucoup fouf-

fert pour la même caufe -, & l’églife en fait mé-

moire le huitième jour d Août. George évêque

Z ij .
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de Mitylene métropole deTifle de LeiLos

, e'toit

né de parens nobles & riches
^ mais il embrafTaîa

vie monaftique
,
& s’appliqua particulièrement à

1 aumône. Il fut chafle de fon hege par Leon l’Ar-

menierkpour la caufe. des images
, & relégué à

Cherfoné ou il mourut. L’églile honore (a mé-
moire le feptiéme d’Avril.

Entre les aBbez qui foufFrirent en cette perfè-
cution, les plus fameux font faint Théodore Stu-
dite

,
faine Nicetas de Medicion

,
faine Theo-

phane de Singriane, faint Macaire de Pelecire,
faine Jean de Cathares. L’empereurLeonne pou-
vant foufFrir la liberté de Théodore à défendre
les images, le chalFa de C. P. & l’envoïa au châ-
teau de Metope prés d’Apollonie, où il le tint ren-
ferme : mais le faint abbé ne laifFoit pas d’inf-

truire & d encourager les catholiques par fes

lettres
,
donc* il nous refle un grand norhbre

;

entr autres une lettre dogmatique
,
où il traite

amplement la queflion des images parles mêmes
raifons & les mêmes autoritéz, ^qui avoient été

emploiées fous Leon Flfaurien & fous Copro-
nyme. Il fait mention en une autre d’un de fes

difciples
,
le moine Thadée qui étoit mort fous

les coups de foiiec, martyr des images
,
& de

•quelques-uns qui étoienc tombez. Théodore
avoit pour compagnon de fa prifon un moine
nomme Nicolas qui fut depuis abbé de Stude.

L abbé Nicetas étoit de Cefarée en Bithynie,fa
mere étant morte huit jours après fa naiffance

,

fon pere embrafla la vie monaftique, & le con.
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facra à Dieu dés lenfance, en qualité de portier

ou cudode de l’églife : étant plus avancé en âge il

s’attacha à un vieil anacorette, qui le menaau mo-

naflere de faint Serge de Medicion a C. P. alors

gouverné par l’abbe Nicephore
,
qui 1 avoit fonde;

& qui en cette qualitc affifta au fécond concile

de Nicée. Nicetas n’avoit pas encore demeuré
^ ^

fept ans dans le monaftere
,
quand Nicephore le d.

ht ordonner prêtre par le patriarche Taraife
,
ôc

fe déchargea fur lui du gouvernement de la com-

munauté. L’abbé Nicephore mourut quelques

années après, & eft honoré comme faint le qua- h 500.

triéme de Mai: alors toute la communauté élut

Nicetas pour Hegumene ou abbe; & il en reçut

l’ordination
,

par les mains du patriarche Nice-

phore. Il fut amené avec les autres abbez au con-

cile des Iconoclaftes en 815. & envoie dans une ». ij.

prifonfîinfede, quelle étoit unfupplice par elle-

même. Là on lui envoïoit des gens pour le ten-

ter & le fatiguer par leurs blaiphêmes 6c leurs

difeours impertinens. Apres qu’il y eut long-

tems fouffert
,
l’empereur l’envoia en Natolie

,

nonobftant la rigueur exceffive de Ihyver, 6c le

ht enfermer dans le château nomme MaflTaleon.

L’abbé Theophane étoit malade de la pierre
,

6c n'e vint apparemment à C. P. qu’en 8ié. Ma» 30.

Caire abbé de Pelecite étoit né à C. P. & fenom-

moit dans le monde Chriftofle. Il ht tant de mira-

cles, qu’on le nomma Thaumaturge, 6c il gué-

rit entre autres le patrice Paul 6c fa femme de

maladies defefperées. Il fut diverfemcnc tour-

Z iij
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mente par Leon FArmenien pour la caufe des

images
,
& demeura en prifon pendant le refie

de Ion régné. On a une lettre à lui de Faint Thep-

BoU. 17. -Afr-
dore Studite. Jean abbé du monaftere des Catlia-

te. II./-. 49 • res etoit de la Decapole en Ifaurie. Il vint au fé-

cond concile de Nicée
,
avec celui qui Finlfrui-

foit dans les lettres
, & qui étant venu enfuice à

C. P. fut abbe de fainr Dalmace. Jean fur ordonné
pretre &. envoié par l’empereur Nicephore au
monafterc des Cathares dont il fut abbé

,
& le

gouverna pendant plus de dix ans. Il prédit à les

freres la perfecudon de Leon FArmenien
,

les

exhortant a demeurer fermes dans la vénération
des faintes images. En effet l’empereur envok
des gens

,
qui difperferent la communauté, pillè-

rent le monaflerc
,
& emmeherent Fabbé Jean à

C. P. chargé de chaînes. Etant prelenté àFempe-
reur

,
il lui reprocha hardiment fon impiété

;

1 empereur le fît frapper de nerfs de bœufs fur les

yeux & fur le vifage
,
& trois mois après F,envoïa

au château de Pentadaélyhon au pais de Lampe
% en Natolie

, où il demeura un an & demi les fers

aux pieds dans une obfcure prifon.

Entrç les laïques on remarque le patrice Nice-'
parent de Fimperatrice Irene

,
qui Fenvoïa

*14. ». *6. au concile de Nicée pour y affifler de fa part
, ôc

toutefois je ne trouve point fon nom dans les

aétes. Il fut enfuite gouverneur de Sicile, ou il

prit grand foin des veuves & des orfelins. Etant
revenu a C. P. & voïant l’empereur Leon FAr-
menien déclaré contre les images

,
il renonça à
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fa dignité & embraiTa la vie monaftique. L’ern- An. Sij-.

pereur lui cnvoïa dire
,

qu’il brTilâc 1 image du

Sauveur, ou qu’il la lui envoïâc
;
& comme il le

refufa
,

il l’cnvoïa en exil
,
ou il moui uc apres

beaucoup ck iouffrances. L’cglife Greque honore

fa mémoire le fixiéme d’Ociobre-, ôc les loüan-

ges que lui donne faine Théodore Srudite
,
dans

une lettre qu’il lui écrit, font un illuftre témoi-

gnage de fon mérité.

A Rome quelques-uns des premiers de la ville

aiant conipire pour tuer le pape Leon 1 an 815. Leon. ni.

il ht mourir tous les auteurs de la faétion
,
fuivant

la loi Romaine : ce que l’empereur Loüis aiant

appris le trouva mauvais, que le premier évêque

du monde eût exercé une punition fi fevere
^
&

envoïa Bernard roi d’Italie fon neveu
,
pour en

prendre connoiflknce. Mais le pape envoïa de

ion côté Jean évêque de la Forêt blanche, Théo-

dore nomenclateur & le duc Sergius
,
qui fatif-

firent entièrement l’empereur.

Quelque tems après les Romains voïant le

pape malade alTemblerent des gens qui pillèrent

êe brûlèrent toutes les maifons
,
qu’il avoir bâties

de nouveau dans les territoires de plufeurs

villes : c’eft-à-dire les métairies de l’églife qu’il

ayoit établies. Enfuiteils refolurent d’aller à Ro-

me
,
& de prendre de force ce qifils fc plai-

gnoient qu’on leur avoir ôté. Mais le roi Ber-

nard aiant envolé des troupes fous la conduire

de-Venigile duc de Spolette
,
appaila la (édition:

& obligea les Romains àie dehfter de leur entre-
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prife

:
puis il donna avis de tout à l’empereur.

Le pape Leon III. mourut l’année fuivante

816. apres avoir tenu le faint Lege vingt ans cinq
mois & feize [ours. Pendant ce long pontificat

il fit aux églifes de Rome <les réparations con-
fiderables & des offrandes immenles, apparem-
ment des liberalitez de Charlemagne

, des autres

rois
J & de tant de pèlerins, qui venoient conti-

nueliement a Rome. Voici ce qui m’y paroît de
plus fingulier. Ce pape fit revêtir d’or du poids
de 453. livres le pavé de la confeffion de faint

Pierre
,
& fit faire àj’entrée du fanéluaire une

ba-luffrade d’argent de 1573. livres. Il fit rebâtir

Je baptiftere de Paint André grand & rond avec
les fonds au milieu

, & des colomnes de porphy-
re autour : au milieu des fonts étoit une colom-
ne' porrant un agneau d’argent qui verfoit l’eau.

Aux ‘fenêtres de la bafilique de Latran il mit
des vitres de diverfes couleurs

3 &: c’eft la pre-

mière fois que je fâche qu’il en foit parlé. L’or
des offrandes dont le poids étoit marqué monte
à plus de huit cens livres

,
& l’argent à plus de

vingt & un mille
3 & il faut entendre les livres

Romaines de douces onces.

C’eft comme on croit ce pape Leon III. dont
un auteur du tems témoigné

3
qu’il difoit quçl-

que fois fept meffes par jour
3
ou même julquesà

neuf C’eft-à-dire
,
que quand la lolemnité de

la fête & la multitude du peuple obligeait à ers

dire plufieurs
,

il avo’it la dévotion de les^ire

toutes. Il ne fit quç trois ordinations, toutes au

mois
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mois de Mars, dans lefquelles il ordonna trente An 8ié.

prêtres & onze diacres
^ & d’ailleurs il confacra

vingt- fix évêques en divers lieux. Il mourut l’on-

zième de Juin 8r6. & fut enterré à faint Pierre le

lendemain. Il eft compté entre les faints
, & fon

nom fut ajouté au martirologe Romain par de- to. to. p, 571.

cret de la congrégation des rites en 1673.

Le faint fiege ne vaqua que dix jours: après xxi.

lelquels Eftienne 1 Y. fut ordonné pape, le fe-

cond dimanche après la Pentecôte, vingt-deuxiè-

me de Juin 816. Il étoic de famille noble
, & fut

mis dés la première jeunelTe dans je palais pa-
triarcal de Latran

, & élevé pair les foins du pape
Adrien. Leon fon fuccelTeur connoilTant la ver-

tu & l’humilité d’Eftienne
,
l’ordonna foufdiacrei

& le voïant s’appliquer de plus en plus à l’étude

des chofes fpirituclles
,

il lui conféra le diaco-

nat : dont il exerça les fonéfions avec une ap-

probation ü generale
,

qu’il fut élu tout d’une
voix

,
11 - rôt que le pape Leon fut mort. In-

continent après fon ordination
,

il fît jurer fideli-

té à l’empereur Loüis
,
par tout le peuple Ro-

main, ce qui montre que la fouveraineté de Ra-
me n’appartcnoic ni au pape, ni au roi Bernard.
En même tems il envoïa deux légats en France

,

pour donner part à l’empereur de Ion ordina-
tion

J
& lui témoigner qu’il defiroit l’aller voir

,

en tel lieu qu’il lui plairoit. Il fuivit les légats

,

& fe mit en chemin vers le commencement
d’Août.

L’empereur Loiiis extrêmement rejoüi de cet-.

Tome X, A a
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j
ordonna à Ton neveu Bernard roi

d 'Italie d aceompagner le pape -, & envoïa au-

devant des ambafladeurs pour le lervir Ôc le con-
duire à Reims, ouil refolut de le recevoir. Quand
il fçut qu’il approclioit

,
il envoïa au-devant

Hildebalde rarchicliapellain, Theodulfe évêque
d’Orléans

, Jean archevêque d’xArles, & plufieurs

autres ecclefiaftiques en habit de cérémonie.
Enfin rempereur s’avança lui même à mille pas
du monaftere de faint Remy. Ils defcendirent

tous deux de cheval : l’empereur fe profterna

trois fois à terre aux pieds du pape
,
qui à la troi-

fiéme fois le releva. Ils fe faluerent en latin
,
l’em-

pereur dit : Béni foit cciuy qui vient au nom du
Seigneur

,
& le pape répondit : Béni foit Dieu

,

qui nous a fait voir de nos yeux un fécond Da-
vid. Enfüke s’étant embralTez

,
ils marchèrent à

l’églife
, l’empereur foutenant le pape de fa main.

On chanta le Te
;
le pape & l’empereur

prièrent long-tems en filence
;
puis- le pape fe

leva
,
& chanta à haute voix avec fon clergé les

loüanges ou acclamations de prières pour l’em-

pereur
3
qu’il conclut par une oraifon. On entra

enfuite dans la maifon: le pape expola à l’empe-
reur les câufes de fon voiage

,
que l’hiftoire ne

raporte point : ils prirent enfemble du pain
& du vin en forme de benedidion : l’empereur
retourna à Reims, & le pape demeura à faint

Remy, qui étoit hors la viile. Le lendemain
1 empereur invita le pape à manger , lui fit un
repas magnifique : & de grands prefens. Le
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troifîéme jour le pape invita l’empereur
,
& lui ^ N. 816.

donna aufli des prefens
,
qui! avoir préparez & à

l’imperatrice & aux feigneurs
j
ôc le lendemain,

qui croit un dimanche
,

le pape avant la mefle ,

facra de nouveau l’empereur
,
lui mit fur la tête

une couronne d’or ornée de pierreries
,

qu’il

avoir apportée exprès, & une autre à Irmeingar^

de qu’il nomma impératrice. Tant que le pape
iejourna

,
il conféra tous les jours avec Tempe*

reur fur les affaires de Téglife. Il obtint tout ce
qu’il lui demanda

,
ôc retourna chargé de pre*

fens beaucoup plus confîderables que ceux qu’il

avoir faits à Tempereur.

Vulfaire archevêque de Reims mourut vers r

I A T1-I / i> A
£bbon archsf-

lememetemSjC elt-a-dire,Jedix huitiemed Août vcque de Reims*

816. Le peuple par la permiffion de Tempereur ep. Cnx Cal. to

élut pour archevêque de Reims un nommé Gif-
“

lemar
,

qui étant affis devant les évêques pour
être examiné

,
on lui prefenta le texte de Tévan-

gileà expliquer: mais à peine le pouvoir* il lire
,

ôc il ne Tentendoit point du tout. Il fut donc re-

jetté par fon ignorance. L’empereur propofa
Ebbon

,
dont le peuple ôc les fages furen-t contens,

II étoit né ferf dans une des terres du roi au de-

là du Rein, ôc frere de lait de Tempereur Loiiis,

avec lequel Charlemagne le fit élever dans le

palais; ôc lui donna la liberté en confideration

de la beauté de fon efprit ôc de fon progrès dans
les bonnes lettres* il Tenvoia en A.quiiaine au
fervice de Loüis, quand il lui donna ce roïaume;,

& le jeune roi s’en trouva fi bien
,
qu’il le fit fon

Aa ij

8 . conc. p. Jt-16,
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An. 8 ié. bibliothécaire. Il croit deilors dans les ordres fa-

crez
-, & il étoic abbé quand il fut ordonné cano-

niquement archevêque de Reims cette année
8i6.

xxni. La même année au mois de Septembre la di-
Regles des •/ . j-n- / ht.’

chanoines. xicmc mciiction etant 'tommencee
j

i empereur
exhorta les évêques affemblez à Aix-la-Chapelle

Jflronem 7- v j /r l i i •
^ A

*oKc.p. 1307. a drciier une réglé pour les chanoines, compofée
d’extraits des peres & des canons. Le concile ren-
dit grâces à Dieu d’avoir donné à l’empereur ce
foin, pour l’églife : & profitant de la libéralité

avec laquelle il leur fournifibit, les livres
,
ils corn-

poferent une réglé en faveur de ceux qui man-
quoient de livres

,
ou de capacité pour en pro-

fiter : cette réglé fut approuvée par tout le con-
cile, avec une autre rédigée en un volume feparé

chr.
religieufcs chanoineffes. Le principal

'i
coiledion fut Amalarius diacre

’ de l’églife de Mets
, à qui l’empereur en donna

la commifiion.

La réglé des chanoines contient 14J. articles,

dont les 115. premiers ne font que des extraits

des peres &: des conciles
,
touchant les devoirs des

êvêques & des clercs. Les peres fontfaint Ifido-

re de Seville , laint Jerome
,

faint Auguflin
,

faint Grégoire
,
faint Profper

, ou plutôt Julien

Pomere
,
auteur des livres de la vie contempla-

tive : les conciles de Nicée, de Calcédoine
,
d’An-

tioche
,
de Laodicéc, de Sardique

,
d’Ancyre, de

Neocefarée
,
de Gangre

, le recueil des conciles

d’Afrique : les decretales de faint Leon & de
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faint Gelafe. Ces extraits finifTent par les deux
fermons de faint Auguftin de la vie commune -,

ôc enfuite commencent les reglemens
,
qui font

proprement de ce concile.

On y combat premièrement Terreur populai-

re de ceux qui croient que les préceptes de Té-

vangile ne font que pour les moines & les clercs :

enfuite on marque la diftindion des moines
des chanoines. Il eft permis à ceux-ci de porter

du linge , de manger de la chair
,
de donner ôc

de recevoir
,
d’avoir des biens en propre

,
ôc de

jouir d-e ceux de Téglife
:
quoique tout cela foie

défendu aux moines. Mais ils ne doivent pas

s’appliquer moins que les moines à fuir le vice,

ôc embraffer la vertu. Les chanoines doivent lo-

ger dans des cloîtres exadement fermez
,
ou il y

ait des dortoirs
,
des refedoirs

,
ôc ces autres lieux

réguliers. Il refte encore à prefent de ces bâti-

mens dans plufeurs villes épifcopales. Le nom-
bre des chanoines en chaque communauté fera

proportionné au fervice de Téglife : de peur que
fi par vanité les prélats en alTemblent un trop

grand nombre
,

ils ne puiffent fuiïire aux autres

befoins de Téglife
^
ou que ces chanoines ne re-

cevant point de gages, deviennent vagabonds ôc

déréglez. Quelques prélats ne tiroient leurs clercs

que d’entre les ferfs de Téglife
,
afin que s’ils les

privoient de leurs penfions
,
ou leur faifoient

quelque autre injuftice
,

ils n’ofaffent fe plain-

dre
,
de peur d’être rudement châtiez ou remis

en fervitude. On delfend cet abus : ôc on ordon-

A a iij
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ne

,
que les nobles feront admis au clergé

,
fans

exclure les perlonnes viles
,
qui en leronc trouvées

dignes. Les clercs qui ont du patrimoine ôc dn
bien de l’églife ne recevront que la nourriture
pour le fervice qu ils rendent : ceux qui ont du
bien deglile lans patrimoine

, auront la nourri-
ture & le vetement: ceux qui n’ont ni patrimoi-
ne ni bien d eglife

, auront de plus des penlions^
& tous auront part aux aumônes ou oblations
journalières. Par les biens d églife

,
il faut enten-

dre les bénéfices : c eft-à-dire
,

les fonds dont
quelques clercs joiiiifoient par concelïîon de
1 eyequc. On donnera à tous les chanoines la
meme quantité de boiflon &c de nourriture

, fans
avoir egard a la qualité des perfonnes. Mais la
portion fera plus ou moins grande

,
félon la fer-

tilité du païs & la ricbeffe des églifes : c’eli-à-dire

communément quatre livres de vin
j
quand il y

en a moins
, on fùpplée par la biere. La livre

etoit de douze onces : ainfi les quatre livres font
environ trois chopines mefurc de Paris. Les cha-
noines éviteront dans leurs habits les extremitez
vicieufes de propreté & de parure

^ ou de faleté,.

& de négligence. Ils ne porteront point de' cu-
culles, parce que c eft l’habit des moines

j
ce qu’il

faut entendre d une efpece de manteau qui fe
nommoit proprement ainfi

, ôc non de tout ha-
bit aiant un.capuce

, comme le camail que por-
tent encore les chanoines. Les chanoines feront
afîidus à toutes les heures de l’office

^
& fi-tôt

qu’ils entendront la cloche
,

ils fe prefferont de
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venir à l’e'glife avec modeftie. Ils chanteront de- ^ ^
bouc fans bâtons pour s’appuïer

,
ü ce n’eft à eau-

fe de leur foiblelTc. On choifira pour lire & pour

chanter ceux qui en feront les plus capables
,

&c

qui s’en acquireront avef le plus d’édification
,

fans en tirer vanité. Les chanoines viendront

tous les jours à la conférence
,

c’eft-à-dire
,
au

chapitre
,
où on lira cette réglé ôc d’autres livres

d’édification ; ils y demanderont pardon de leurs

fautes
,

ôz recevront la correétion
;

ils y traite-

ront de leur avancement fpirituel & des affaires

de 1 églife. Quiconque aura négligé d’afiifler aux ^,134,

heures, de venir à la conférence
,
d’exercer fon

obedience
;
qui fera venu tard à table

,
forti du

cloître fans congé, aura couché hors du dortoir

,

fans necefïîté inévitable
,
ou fait quelque autre

faute femblable: fera averti jufques à trois fois Ôc

plus, puis blâmé publiquement; s’il ne fe corri-

ge
,
on le réduira pour toute nourriture au pain

& à l’eau ; enfuite .on lui donnera la difcipline
,

fl l’âge ôc la condition le permet : finon
,
on fe

contentera de le feparer ôc le faire jeûner. Enfin

on l’enfermera dans une prifon defiinée à cet

effet
,
dans le cloître. S’il eft incorrigible

,
on le

prefentera à l’évêque
,
pour être jugé ôc condam-

né canoniquement.

Les enfans Ôc les jeunes clercs feront logez tous r. 15^.

dans une chambre du cloître
,
fous la condiiit^ç

d’un fage vieillard
,
qui aura foin de leur inffru-

étion ôc de leurs mœurs. Au-defTous des éve- j.g.

ques les' communautez de chanoines feront gou- 159.
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Histoire Ecclesiastique.
An# 86. vernees par des prévôts

,
clioifis félon le mérité,

non fuivant 1 âge
,
ou le rang qu’ils tiennent dans

1 eglife. Les boulangers, les cuifinicrs &lesautres
fervireurs de la communauté feront clioifis entre
les ferfs les plus fîdeles^de 1 eglife. Les evêques
établiront un hôpital pour recevoir les pauvres

,& lui afîîgneront un revenu fufEfant aux dépens
de 1 eglife. Les chanoines y donneront la dîme de
leur revenu

, même des oblations
; & un d’entre

eux fera choifî pour gouverner riiôpital, même
au temporel. Les chanoines iront au moins en ca-
rême laver les pieds des pauvres : c’efî: pourquoi
l’hôpital fera tellement fitué qu’ils y puifTent al-

ler aifement. C effc, fi je ne me trompe, l origine
la plus certaine des hôpitaux fondez prés des
eglifes cathédrales

, & dirigez par les chanoines.
Quoique les chanoines puifTent avoir des mai-

fons particulières
,
il y en aura toutefois une dans

le cloître pour les infirmes & les vieillards
,
qui

n en auront point d’autre
5
& leurs freres auront

foin de les vifîter & les confoler. Ces maifons par-
ticulières dévoient être pour s’y retirer le jour

, ou
en cas de maladie : car régulièrement les chanoi-
nes coLichoient dans le dortoir commun. Il y au-
ra un portier clioifi d entre les chanoines

,
qui ne

laifTera entrer ni fortir perfonne fans congé
^
&

apres complie portera les clefs au fuperieur. Les
femmes n’entreront point dans le cloître

, & au-
cun des freres ne leur parlera fans témoins. J’ay
mis au long cette réglé, parce quelle efi; très cé-

lébré
j & a fervi pendant plufieurs fiecles à for-

î?.' 141.

c. 143 -

145’

mer



Livre qjjarante-s ixi e’me. 193

imer les chanoines & les diftinguer de tout le refte

du clergé. Celle de faine Chrodegang en écoit

comme le modèle.

Le fécond volume de la réglé compofé parle

concile d’Aix-la-Chapelle
,

eft la réglé des cha-

noineifes^ qui contienc vingt-huit articles. Les

fix premiers font des extraits de faint Jerome, de

faint Cyprien, de faint Cefaire, delaint Athana-

fe , touchant les devairs des vierges confacrées à

Dieu. Le refte preftrit la maniéré de vie de ces

religieufes : conforme à celle des chanoines
,
au-

tant que le fouffre la diverftté du fexe. On leur

permet de garder leur bien , mais à la charge de

pafler procuration par aéte public à un parent ou
à un ami

,
pour radminiftrer & défendre leurs

droits en jiiftice. On leur permet aufti d’avoir des

iervantes. Au refte, c’étoit de vraies religieufes r

engagées par voeu de chafteté
,
mangeant en

même refeétoir
,
couchant en même dortoir,

gardant exaétemenc la clôture. Elles étoienc voi-

lées & vêtues de noir. On leur recommande d’ê-

tre toujours occupées
,
de prières

,
de leélure, ou

de travail des mains rentre autres, de faire elles-

mêmes leurs habits
,
de la laine & du lin qu’on

leur fourniftbit. Elles élevoient de jeunes Elles

dans le monaftere. Les prêtres qui leur adminft-

troient les lacremens avoient leur logement &:

leur églife au dehors, & n’enrroient dans le mo^
îiaftere que pour leurs fonélions. Car 1 églile des;

religieufes étoit intérieure. Le prêtre y entroit ac-

compagné d’un diacre ôc d’unfoudiacre, & fortoit

Tom

An. 816.

Sup- l. XLIII.
‘

n. 37.

XXIV.
Resles des clia.

noineflès.

tO. 7. COKC.

c. ÿi

c. ni
c. 10.

e. 11.- uer.-

€. ïj.

C. lî,;
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An. 8i6. auffi-tôc apres îa melïe. Les religieufes tiroient ua
rideau devant elles pendant la mefTe ôc loffice. Et
fl quelqu’une fe confelToir c e'toit dans leglife.

L’empereur Loüis envoïa ces deux réglés aux
archevêques qui n’avoienr pas affilié au concile,

ou n’avoient pas eu le rems d’en prendre copie,

& il fe trouve trois exemplaires des lettres écri-
u.

^ cette occafion : l’une à^Sidiaire archevêque
Bourdeaux, l’autre à Magnus de Sens, la troL

fiéme à Arnon de Salfbourg. L’empereur leur or-

donne d’affiembler leurs fuffiragans Sc les ffipe-

rieurs des éghfes
, de faire lire devant eux cette

réglé
, & en faire tranlcrire des copies conformes

à l’original
,
que l’on gardoit dans le palais. Vous

les avertirez auffi, dit l’empereur, que nous en-
voierons au premier jour de Septembre prochain
des commiffiaires pour en avoir l’execution

; ôc

nous donnons ce terme d’un an
,
afin qu’il n y

ait point d’exeufe.

XXV. Én Angleterre on tint un concile le vingt-fep-

tiéme de Juillet la même année 8 i 6 . indiélion
w. 7. ^,1484- neuvième

,
en un lieu nommé Celchyt. Vulfrede

archevêque de Cantorberi y préfidoit, affilié de
douze évêques de differentes provinces. Quenu-
fe

,
qui regnoit fur les Merciens depuis vingt ans

y étoit en perfonne, avec pluheurs feigneursj ôc

il y avoit des abbez, des prêtres & des diacres. On
y fit onze canons

,
êc on ordonna entre autres cho-

fes
: que les églifes feroient dédiées par l’évêque

f, t; diocefain avec l’alperfion de l’eau benite
, & les

autres ceremonies marquées dans le rituel; enfuit©
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Feuchariftiecônfacrée par l’évêque fera enfermée A n.

dans une boëte avec les^ reliques
, & gardée dans

la nr)uvelle églife
j

s’il n’y a point de reliques ,,

reuGliarillie fuffira, comme étant le corps & le

fang de nôtre Seigneur Jefus-Chrilî:. Il y aura

quelque peinture
,
pour montrer à quel làint eft

dédiée l’églife ou l’autel. L’évêque choifira les

abbez & les abbeffes duconfentement de la com-

munauté. On ne permettra aux EcolTois de faire

aucune fondion ecclefîaftique
,
parce que leur

ordinanoneftincerraine. Tout jugement
,
ou au-

tre ade confirmé par le ligne de la croix, fera in-

violablement obfervé. On voit dans ce tems-là

le même refped en Orient pour le ligne de la

croix dans lesdoufcriptions: il éroit regardé com*

me une efpece de ferment. Les abbez & les ab-

beifes ne pourront aliéner aucuns fonds ,.que pour'

la vie d’un homme, & du confentement de la'-

communauté & les titres en^ demeureront au

monaftere. Quand un évêque fera mort on don-

nera aux pauvres la dixiéme partie de fon bien ::

Ibit en bétail
,
foit en autres elpeces : & on affran-

chira tous fes ferfs Anglois de nation. En chaque'

églife on dira trente pfeaumes
,
chaque évêque ôc

chaque abbé fera dire fix cens pfeaumes

&

fix>

vingt mefrès,,& affranchira trois ferfs cha-

que moine ou clerc jeûnera un jour. Ainfi on joL

gnoit l’aumône & le jeûne aux prières pour lés'

morts. Quand les prêtres baptifent, ils ne répan-

dront pas feulement l’eau fainte fur la tête des

enfanSj.mais ils les plongeront toûjours dans le

B b ij;



Histoire Eccles;astiqüe.
A N. 817. Savoir fuivanc lexemple du Bis de Dieu, qui fat

trois fois plonge dans Je Jourdain. Ce canon fait
voir que ion commençoic dans les pais froids à

xxvT
le baptême par infufion.

Mort d £fiien- Eftiennc I V . mourut le troifieme mois
"'paL LPape.

W rctour de France à Romeic efl-à.dire,

Papehr.comt.
^ ’^^iigt-deuxie'me de Janvier 817. apres avoir ce-

.’4r
Seulement fept mois. Jl fut enterré

4n^jî. a b. 1 lerre
, & en une ordination au mois de Dé-

cembre il avoit fait neufprêtres & quatre diacres;
& d ailleurs il çoniàcra cinq évêques en divers
lieux. Lefaintfege nevacquaque deux jours

; &
le dirnanche vingt.cinquiéme de Janvier fut or-
donné Pafcal premier du nom

,
qui tint le fiege

iept ans
, 3. mois & iS. jours. Il étoit Romain, fils

e Bonofe. Aiant été dés fa première jeuneffè
deve dans le palais patriarcal

,
il fut inflruit des

laintes écritures
, ordonné foudiacre

, diacre
, &

enfin prêtre. Comme il sappliquoit à la priere,
aux jeunes & aux veilles

, & cherchoit la com-
pagnie des plus faines moines : le pape Leon IIÏ.
lui donna .le • gouvernement du monaftere de
faint Eftienne prés fàint Pierre

,
où il faifoit de

grandes aumônes particulièrement aux pèlerins

,

qui venoient a Rome des pais les plus éloignez.
Après la mort du pape Eftienne il fut élu tout
d une voix par le clergé & le peuple.

^

Auffi-tôt aptés fa confectation
,

il envoïa à

Aflron. %ij.
Louis dcs Icgats avec de grands pre-

fens, & une lettre d exeufe, par laquelle il prote-
ftpit quil avoir été forcé d’accepter cette dignR
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ré. Le chef de la légation fut Théodore nomen- An 817
dateur qui renouvella avec rernpereur le traité

d alliance & d’amitié, & obtint tout ce qu’il de-

manda. Il emporta à Rome un ade important,

favoir la confirmation des donations faites à l’é-

glife Romaine par Pépin & par Charlemagne,
C’efi: le fameux decret qui commence E£o Ludo-
^tcus

^
par lequel 1 empereur Loüis ajoute aux do- »• h.

nations de fon pere & de fon aïeul la ville & la

duché de Rome: les ifles de Corfe
,
de Sardaigne

& de Sicile. On croit que ce dernier nom a été

ajoûté depuis : car il eft certain que la Sicile ap-

partenoit alors à l’empereur de C. P. & que les

François n’y avoient jamais eu aucun droit. L’em-
pereur Loüis donne encore au pape plufieurs pa-
trimoines en Campanie, en Calabre, à Naples, à

Salerne : mais rien n’empêche qu’il n’eut quel-

ques domaines particuliers dans les provinces de
la domination des Grecs. Il ajoute une claufe re-

marquable : Sauve fur ces duchez nôtre domina-
tion en tout, & leur fujetion. Ce que l’on entend
principalement de la duché de Rome

,
ou Loüis .

& les fuccefieurs conferverent la louveraineté

,

comme il paroîtra par la fuite de l’hiftoire. ifeffc

dit de plus
,
que le faim Iiege venant à vaquer

,
les

Romains éliront librement le pape, & le feront

confacrér
; & qu’il fufiira qu’aprés fa coniecra-

tion il envoie des légats au roi des François, pour
entretenir la paix. Cette claufe eft encore fulpec-

te ; car les rois continuèrent d’approuver l’élec-

tion du pape avant qu’il fût facré
,
comme nous

B b iij
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An. 817. verrons dans ce même régné de Loüis. Cette doi.

nation fut foufcrite par l’empereur Loüis
, fes trois

fils Lothaire, Pépin, ôc Loüis, dix êvêques,huiE
abbez

,
quinze comtes un bibliotbeeaire un

manfionaire ôc un liuiffier.

XXVI

L

louienptions remblent montrer que raâfe

isié^à rempire!^°'
parlement que l’empereur Loüis

ch^rta divif, tint a Aix-k-Cbapelle cette année 817. quatrié,

régné, pendant l’efté. Là il fit cette
^firon..^ ’ queftion à rafiemblée : Doit-on différer ce qui

fert à l’affermiffement du roïaume ? Tous répon-
dirent que non^ L’empereur déclara alors la re-
folution qu’il avoir prile avec tres-peu de per-
fonnes

,
& die qu’à caufe de Fincertitude de la vie „

il vouloir pendant qu’il fe portoit bien donner
le nom d’empereur à un de fies trois fik Pour cet:

effet il ordonna un jeune general de trois jours ^
pendant lefquels les prêtres offriroient des facri-

fices
,
ôc tous fëroient des aumônes plus' abonni-

dantes qu’à Fordinairc : afin que Dieu fît cono-

noitre fà volonté fur un choix fi important-
Apres ces préparatifs 1 empereur Loüis donna Ic’

titre d’empereur à Lothaire Ton fils aîné
, & aux:

deux autres, des parties de fes états : décîarant.Pe-
pin roi d’Aquitaine & Loüis roi‘ de Bavière : en
forte toutefois que le tout n’étoit qu’un, roïau-
me, ,& nonpas trois. L’empereur Loüis fit drefo-

fer un ade de ce partage l’envoïa à Rome
avec fon>fils Lothaire

,
afin que le pape l’approu-

vât ôc le confirmât. Il le fit aufh jurer àtous fes fu4.

jfts qui prêtèrent, volontiers, ce ferment,^com*.-
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me légitimé & utile'à la paix du roïaume. An. 817,

£n cette même alTembiee d’Aix-la-Chapelle

îe dixième de Juillet pluCeurs abbez firent un moines,

reglement pour les moines
,
qui fut depuis ob-

fervé prefque comme la réglé de faint Benoift.

Le chef de ces abbez, le principal auteur de cette

reforme e'toit faint Benoift d’Aniane. Car Loiiis

qui l’avoit de'ja pris en affection du tems qu’il

etoit roi d’Aquitaine ,
le fit venir en France apres «æ. B^ned. p. u®,

la mort de Charleniagne
,
ôc lui donna en Alla-

ce le monaftere de Maur ou Mormonfter pre's

de Saverne
,
ou il mit plufieurs moines de fon

obfervance ,
tirez d’Aniane: mais comme ce lieu

eft éloigné d’Aix-la-Chapelle
,
qui étoit la refi-

dence ordinaire de l’empereur, & que l’abbé Be-

noift lui étoit neceftaire pour plufieurs affaires :

il l’obligea de mettre un autre abbé à ce monafi

tere, &de fe rendre auprès de lui avec quelques-

uijs de fcs moines.

A deux lieues d’Aix eft une vallée qui plut au

faint abbé
,
& l’empereur y fit bâtir un monafte-

re que l’onnomma Inde
,
d’un ruiffeau qui y coule.

L’empereur aflifta à la dédicace de i’églile
,
don>

na plufieurs terres à la maifon, & voulut qu’il y
eût trente moines

;
que Benoift choifit en diver-

fes maifons. Il commença donc à fréquenter le

palais ôc à recevoir les requêtes que l’on prefen-

toitau prince. De peur de les oublier, il les met-

toit dans fes manches, ou dans le manipule que

les prêtres portoient encore ordinairement à la

main;^ l’empereur le foüilloit fouvent, pour
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prendre ces papiers & les lire. Il confultoic Be-
noill non feulement fur les affaires particulières

mais encore fur le gouvernement de l’état. Il luf

donna Pinfpedion de tous les monafteres de fon
roïâume

, & ce fut par fon ordre quil travailla

à la reforme dont il sagit avec plufleurs autres,

abbez.

Les principaux etoient Arnoul d’Hério ou;

Noirmouftier
, Apollinaire du mont Caffin

,
Al-

veus d’Andagine ou faint Hubert en Ardenne
Apollinaire de Fkvigny

,, Jofué de faint Vincent;
de Vulturne Agiolfe de Solignac. Apres avoir
long-tems conféré enfemble

,
ils trouvèrent que

la principale caufe du relâchement de la dilcipli-

ne monailique étoit ia diverfité des obfcrvances:
car encore qu en la plupart des monalferes^ on.
fît profefîion de fuivre la:regîe de faint Benoift,^
il. y avoit bien de la. variété dans fa pratique de.
ce qui ny eâ pas écrit, D'oiî il arrivoic,.que lon-
faifoic paffer les reiâchemens pour d’anciennés.
coûcumes autorifées par le tems que les moi-,
nés mêmes voifîns étoienr étrangers les uns aux;
autres. Qn crut donc que le plus leur éroit d’é-
tablir une difeipline uniforme ^^par des conflicu-
tions qui expliquaffent la réglé

j
& on le Ht par-

ce reglement d’Aixda-Ghapelle
, divifé ordinai-

rement en quatre-vingt articles
j
& fuivant;

d’autres éditions
,
en foixante &: douze..

Comme la réglé en efl: le fondement j. on or-
donne d abord que les abbez prefens à cette af
fembîée liront.k réglé entièrement en pefe-

ront'
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iîonc toutes les paroles
j & que tous les moines An. 817;

qui le pourront l’apprendront par cœur. On fe-

ra l’office fuivant la réglé de faint Benoift. C’elf

que quelques-uns faifoienr l’office Romain
,
qui mm

dellors écoir different. Il y avoir toutefois un
office plus foleranel pour les fêtes

,
qui eft ap-

pelle office plenier. Au chapitre, on lira le mar-
tyrologe

,
puis la réglé ou quelque homelie :-j’en-

tens ici par chapitre le lieu où on s’affemble apres

primes
,
comme on le nomme encore à preienr.

Pluheurs articles font mention du travail des

mains
,
& 1 abbé n’en étoit pas exempt: les moi-

nes travailloient eux-mêmes à la cuihne
,
à la

boulangerie, & aux autres offices : quelquefois ils

recueilloient leurs fruits: les jours de jeûne le tra'-

vail étoit plus leger
,
6t en carême il duroit juf-

qu’à None.. Ils avoient peu de prêtres,
=
puifqu’ii

eft dit que l’abbé
,

le prévôt
,
ou le doïen ne

laifferont pas de donner la benediélion au lec-

teur, quoi qu’ils ne foient pas prêtres. Les moi-
nes donneront aux pauvres la dîme-de toutes les

aumônes- qu’ils recevront;

On fera deux repas les jours de fêtes
;
& aux

grandes folèmnitez
,
c’eft-à-dire à Noël & à Pâ^

ques
:
quatres jours durant on pourra manger de

la volaille ,; mais elle eft défendue dans tout le

refte de l’année. Gn ne mangera ni fruits- ni

herbes hors les repas : on diftribuëra-même dans

le refeéioir les eulogies c’eft^à-dire les pains

offerts à 1 autel, ôc non confacrez. Il y aura tou-

jours de la graifte dans la* nourriture des freres

Tome X . G c-

f. 7s.

8, 9.

îo,-'-

I
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excepté le vendredi : huit jours avant Noël
,
&

depuis là Quinquagefime jufques à Pâques. On
permetcoit en France la grailTe au lieu d’huile

;

Sc pour montrer qu’on ne s’abftenoit pas de la

chair par la fuperftition. La livre de pain portée

par la réglé eft eftimée par trente fols douze de-

niers
,
ce qui revient à dix-huit onces avant la

cuiflon
,
& leize après. Au lieu de l’hemine de vin

on donnera le double de bierre aux lieux qui

manquent de vin. Le vendredi fàinton ne pren-

dra que du pain ôc de Feau : fi le travail y oblige,

on pourra boire après le repas du foir
,
même en

carême : c’eft l’origine de la collation.

Comme la réglé permet d’augmenter les ha-

bits, félon la qualité des lieux: le reglement d’Aix-

la-Chapelle en accorde beaucoup plus que la ré-

glé, favoir: deux chemifes, entendez des ferget-

tes
,
car les moines ne portoient point de linge

j

deux tuniques,- deux cuculles pour fervir dans la

maifon, deux chappes pour fervir dehors, deux

paires de fémoraux ou calleçons
,
deux paires de

fouliers pour le jour & des pantoufles pour la

huit
;
des gans en été

,
ôc des moufles en hy-

ver. De plus un roc ou habit de deflfus
,
nommé

depuis froc
,
& une pelice ou robbe fourrée. On

raloit les moines tous les quinze jours
,
mais

point pendant le carême. Ils pouvoient ufer dn
bain à la diferetion du fuperieur

,
car l’ufage en

étoit frequent chez lesfeculiers. Ils (c lavoient les

pieds les uns les autres principalement en carê-

me
,
en chantant des antiennes. Ils ne fe faifoient
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point faigner en certains tems
,
mais fuivanc le An. 817.

befoin
J & toutefois ces faignées regle'es par les

faifons paiferent depuis en réglé dans les congré-

gations plus modernes.

Aucun feculier ne logera dans le monaftere

s’il ne veut être moine. Les moines furvenans

feront logez dans un dortoir feparé
-, & on

choibra pour leur parler des freres bien inf-

truits. Ils ne voïageront point fans compa-
gnon. On n’admettra pas facilement un novice :

il fervira premièrement les hôtes dans leur

logis pendant quelques jours. Il chargera fes

parens de l’adminiflration de fes biens ,, dont il

difpofera fuivant la réglé apre's l’année de proba-

tion
;
&ne prendra l’habit qu’en faifant fon vœu

d’obéïlTance
j
car on n’en faifoit point d’autre

,

& on en trouve encore des formules. On ne re-

cevra perfonne à caufe de ce qu’il donne au mo-
naftere, mais feulement pour îon mérite. Les pa-

rens peuvent offrir leurs enfans & faire pour
eux la demande

,
qu’ils confirmeront étant en

âge de raifon. Il n’y aura paint d’autre école dans-

le monaffere, que pour ces enfans. Il faut enten-

dre ceci des écoles intérieures, car il y en avoir

d’exterieurs & de publiques en plufieurs mo-
nafteres pendant ce neuvième fiecle

,
comme je

l’ay obfervé.

L’abbé fe contentera de îa portion des moines
pour la nourriture, fera vêtu & couché de même,
& travaillera comme eux , s’il n'eff occupé plus

utilement.il ne mangera point avec les hôtes à la

C c ij.

«r, 7j.

Sup. liv,. XLY>.

n. 18.

r. ly..
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porte du monaftere
,
mais dans le refedoir

; &
pourra augmenter les portions à leur confîdera-

tion. Il îi ira point viiiter [les métairies fans

necelïité
^ & n y lailTera point de moines pour

les garder
j
.& s'il a des celles ou prieurez, il n’y

laiffera pas moins defix moines. L’abbé n’en em-
mènera point en voïage

;
fi ce n’eft pour aller à

un concile. Le prévôt fera tiré d’entre les moi-
nes, Sc aura la principale autorité après l abbé

,

tant dedans que dehors le monaftere. Les doïens
fuivront entr’eux l’ordre d’antiquité. Onuferade
punition corporelle, pour les plus durs: mais on
ne les foüertera point nuds à la vue <le leurs frè-

res. Ceux qui feront en penitence pour de gran-
des fautes

,
auront un logement leparé

,
avec une

.cour où ils puilfent travailler ; mais on leur don-
nera quelque relâchement le dimanche. Tel eft

le reglement fait pour les moines à Aix-la-Cha-

pelle
,
que l’empereur confirma ôc fît executer

par fon autorité.

En cette même affemblée fut dreffé un état

des monafleres de l’obéiffance de l’empereur

/0. 7. Loüis
,
pour marquer les devoirs dont ils étoienc ^

eliargez envers lui • & l’on en fît trois clafîes : les
i

1092. Loint. uns dévoient des dons 1^ fervice de guerre ,
17. ». J, J 1 ri 11 ^ *

û autres des dons leulement
,
les derniers ne de- :

voient que des prières. Ceux qui dévoient dons 1

& milice
,
étoient quatorze en Erance : deux ‘

au-delà du Rhein
,
deux en Bavière. En France i

faint Benoift fur Loire, Ferrieres, Corbie, Nô-
tre Pâme de Soiffons, faint Oïan

, aujourd’hui

X Xî X.
‘Rcd.'vanccs

iisonafteres.

817. », ijÿ.
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iàint Claude

, & quelques autres. Seize ne de- gi^.

voient que des dons
,

entres autre faint Seine ^

Nantua
,
faint Boniface ou Fulde, faint Vicberc

ou Friflar. Dix-huit ne dévoient que des prières

,

entre autres le Foffé, aujourd’hui faint Maur prés

de Paris
,
Savigny prés de Lion. On en compte

encore plufieurs en Aquitaine
,

qui apparem-
ment ne dévoient que des prières. Les plus con-

nus font faint Filbert ou Noirmoutier
,

faint

Maixenc
,
Charroux

, Brantolme
^
fainte Croix

de Poitiers
J
Menât &c Manlieu en Auvergne,

Conques & faint Antonin en Roüerguc -, Moiifac,

faint Gilles diocéfe de Nîmes, Pfalmodi
,
Ania-

ne
,
faint Tiberi, Viileraagne

,
faint Papoul à

prefent évêché
,

le Mas-d’Ahl. On voit par là

Fantiquité de ces monafteres.

Cependant faint Théodore Srudke implora le chute des ah'bee

fecours du pape Pafcal
,
contre la perfecution

,
qui

^

continuoiten Orient. Car l’empereur Leon l’Ar-

menien
,
voïant qu’en oxilant les évêques & les

abbez défenfeurs des images
,
il ne faifoit que les

affermir davantage : en fît revenir plufieurs à C. loiu to. 5».^

P. entre autres l’abbé Nicetas
,
qui avoir à peine

demeuré cinq jours au lieu de fon exil; & revint

avec les mêmes incommoditez
,
qu’il avoir été

mené. On les laiffa en repos à C. P. pendant le

refte de l'hyver & le carême de l’an 816. Après
Pâques rempereur les livra à Jean Leconomante,
qui les mit fcparez les uns des autres en des pri-

fons obfcures; où on les laiffa coucher fur la terre

âms leurs habits, fans leur donner mêmede cou-

Cc iij
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vercurçs : on leur jettoic par un petit trou une
once de pain moifi & un peu d’eau puante,

Jean voïant qu iis aimoient -mieux mourir
que de trahir la vérité

,
leur dit: On ne vous de-

mande autre chofe que de communiquer une fois,

avec le patriarche Theodote
j ôc on vous renvoïe-

ra à vos monaileres
,
fans vous obliger à quitter

vôtre créance. Ils fe lailTerent feduire par cette

promelTe
, & étant fortis de prifon ils vinrent

trouver S. Nicetas
,
l’exhortant à fe tirer aulli de

la fienne. D abord il ne vouloit point les écouter^

mais ils infillerent en dilant
,
qu’ils ne pouvoient

fe refoudre à fortir & lelaifFer en prifom Ce que
l’on nous demande ajoûterent-ils ^ n’efl rien

ufons un peu de condefcendance
,
pour ne pas

tout perdre. Nicetas céda enfin à rautoricé de ces

vieillards &c à leurs inftances. Ils allèrent tous em
femble dans un oratoire, dont on avoit conférvé

les peintures
,
& ils communièrent de la main de

Théodore qui dit anathème à ceux qui n’adore-

ront pas l’image de Jefus-Chrift,

Après cela les autres abbez retournèrent cha»

cun à fon monaffere r mais Nicetas touché du re-

mors de cette aélion,, qu’il n’avoit fait qu’à re-

gret
,
refolut de s’enfuir en un autre pais

,
pour

réparer fa faute. Aiant donc mis fes hardes dans
une barque

,
il pafTa à Proconefe : «5,^ là ilchangea

d avis, & il dit en lui-même : il faut faire la répa-

ration au même lieu où la faute a été comm fe :

ainfi il revint àC. P. témoignant hardiment, qu’il

écoir toujours dans la même créance. L’empereur
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laianc appris le fît venir
,
& lui dit

:
pourquoi

n’êtes-vous pas retourné comme les autres à vô-

tre monailere
,
fuivant mes ordres ? Nicetas ré-

pondit : Sachez, Seigneur
,
qu encore que par

complaifance pour les abbez j’aïe fait ce que je

ne devois pas
,

je fuis toujours dans les mêmes
fentimens

; & que je ne communique point avec

vôtre parti : faites ce qu’il vous plaira, vous n au-

rez autre chofe de moi. L’empereur le voïanc

inébranlable
,
le fît garder premièrement àC. P.

par un officier nommé Zacharie, homme pieux,

qui traita le faint abbé avec beaucoup de dou-
ceur & de refped:; mais enfuite il fur relégué dans
l’ifle de fainte Glycerie fous la conduite de l’eu-

nuque Anthime
,
que les Iconoclaftes avoient fait

exarque des monafteres de ces quartiers. Ils lui

promirent un plus haut degré d’honneur
,
s’il obli-

geoit Nicetas à communiquer avec eux : c’eft

pourquoi celui ci
,
qui étoit cruel & artificieux,

le traitta tres-rudement
,

ôc l’enferma dans une
étroite prifon, dont il portoit lui-même la clef.

Saint Nicetas demeura dans cet exil jufques à la

mort de 1 empereur Leon • & fes fouffrances du-
rèrent fix ans, depuis 815. jufques en Su. S. Jean
abbé des Cathares fut appellé plus tard à C. P.

^ '

c’eft à-dire après un an & demi : l’empereur le li-

vra aufli a Jean Leconomante, qui lui fit fouffrir

long-tems la faim & d’autres miferes. Enfin il fut

relégué dans un château nommé Criotaure
, & r

'

gardé dans un cachot obfcur
,
jufques à la mort

de Leon.
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Fefr^tf Îîe s.
Tainc Tlieodorc Studks ne fiic point rap^

Théodore scudice. pellé. Dés îc Commencement de £on exil au châs-

tcaade Metope;, il continua àfoûtenir la dotkrine
catholique

,
par Tes difcours avec ceux qui pou-

voient l approcher & avec Tes abrens pan fes let-

tres. îl Y a une entre autres a 1 archevêque Joh
fephfon frere, fur la chute desabbez

,
quiavoient:

communiqué avec les Iconoclaftes.- Il nomme
premièrement lofeph l’oeconome j.qui avoir au-
trefois célébré le mariage adultérin de fempe-
reur Coiiftanrin

:
puis lept autres abbeZj.qiie Jo^

feph avoir feduits
^
& il les defîgne par lès noms

de leur monakeres. Il écrit à Naucrace fon dif.

ciple
,, qua cette trille nouvelle il a paiïéla nuit:

fans dormir
; & qu’il s’étonne moins de la chute

de ceux, qui,approuvèrent lè mariage adultérin..

Ils ont, dit- il
, encore une fois traité. d’eecono-

ttiie 1 abandon de la- vérité;.

Il etoit impoffible que ce commerce de lettres •

demeurât cache a 1 empereur. Il envoia-done.un f

nomme Niceras, en qui il avoie grande confiance,
avec ordre d emmener Théodore plus loin en^
Natolie.à.un -lieu nommé Bonite

j
de l’y relTer^

rcr tellement, qu il ne vît ni ne.parlât abfolument:
a perlonne. Cet ordre étant’ déclaré à Théodore,,
il dit.: Quant au changement de lieu, j’y confens •

volontiers
, je ne fuis attaché â- aucun

;
mais>

quant a retenir ma langue., vous ne m y oblige-
rez jamais

j
puifque c’eft pour cela même que je

me. fuis mis dans cet état;. L’empereur encore
averti de fa fèrmeté,/envoïa Niceras avec, ordre .•

de-

8j.,

84.
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de le foüetter cruellement. Le faint homme ôta>

gaiement fa tunique
,
& fe prefenta aux coups,.,

dilant : C’eft ce que je de/irois il y a long-tems,.

Mais Nicetas volant à nud ce corps mortifié paD

les jeûnes, fut aufli-tôt attendri. Il dit
,
qu’il Vou-

loir faire cette execution feul à feul
,
pour la bien-

feance
:
puis il apporta=une peau de mouton qu’ib

mit fur les épaules» de Théodore, & fur laquelle.'

•il déchargea quantité de coups qu’on entendoio

dehors; Enfin il le picqua le bras
,
pour enlan-

glanter le fouet qu’U montra en fortant & pa^

rut hors d’haleine des -efforts qu’il avoir fait.

Le faint abbé continua donc & de parler & s. Tbeodor®-'

d’écrire
;
entre autres aux patriarches

,
première -

-

ment au pape Eafcal en fon nom
,
& de quatre

autres abbez
,
dont le premier efl Jean des Ca-

thares. Il dit dans cette lettre : Vous avez fans<

doute oui parler de notre perfecution
,
mais peut-

être ne vous en a-t-on point encore écrit dans les

formes. C’efi: pourquoi nôtre chef étant arrêté ,,

il veut dire le patriarche Nicephore
,
ôc nos freres •

difïipez
,
nous avons trouvé moïen de nous af-

fembler en efprit, &nous prenons la hardieffe de'

vous écrire ceci. Ecoutez, jiomme apoftolique
,

,

pafteur établi de Dieu fur le troupeau de Jelus-

Ghriff, qui avez reçu les clefs du roïaume des ^

oieux
:
pierre fur laquelle eft.bâtie l’églife catho>

lique. Car vous êtes Pierre
,
puifque vous rem-i

pliffez fon fiege. Il décrit . enfuite. les maux de ’

cette perfecution, & ajoute : Venez'doncT nôtre-’

fecours. C’efi: à vous que Jefus- Chrifl: a dit de -
'
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.confirmer vos freres ; en voici le tems ôc le lieu-

Tendez nous la main. Dieu vous en a donné la

puifiTance
,
puifque vous êtes le premier de tous.

=Que tdute la terre fâche que vous anathematifez
fynodiquement ceux qui ont anathematilé nos
peres. Vous ferez une œuvre agréable à Dieu:
vousfoutiendrez les foibles, vous confirmerez les

forts
,
vous releverez ceux qui font tombez

,
vous

rejoüirez toute leglife, vous acquererez une
gloire immortelle; comme vos predeceficurs

,

qui par le mouvement du Jaint Efprit ont fait

en des occaCons femblables ce que nous vous
demandons.

Théodore écrivit feuî au patriarche d’Alexan-
drie

,
qu’il ne nomme point : & peut être ne fa-

voit-il pas ion nom, a. caufé de la difficulté du
commerce fous la domination des Muiulmans.
En cette lettre il décrit plus exaéfement la per-
fecution

, fuppolant que celui 1 qui il parle en efi:

moins informé, & dit: Les autels font renveriéz,
les églifes défigurées, même dans les monafieres.'

Peut-etre 1 Arabe qui vous opprime auroit-il

honte de ne. pas montrer plus de refped pour
Jeius-Chrift. Etenfuite: Les évêques & les prêtres,
les moines& les ièculiers

,
tout eft fans force. Les

uns ont entièrement perdu la foi les autres la

confervant ne laiflent pas de communiquer avec
des heretiques. Il en refte neanmoins qui n’ont
point fléchi le genoux devant Baal : ôc nôtre pa-
triarche tout: le premier. Mais les uns ont été
outragez ôc ’foiiettez

, d’autres mis en prifon ôc
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réduits à un peu de pain & d’eau : d’autres en-
voïez en exil : d’autres habitent dans les deferts,

les montagnes & les* cavernes. Quelques-uns ont
hni leur martyre (bus les coups de roiiet, quel-
ques-uns ont etéjettez de nuit dans la mer, enfer-

mez dans des facs. Enfin on anathematife les pe-
res

,
on célébré la mémoire des impies: on nour-

rit les enfans dans l’erreur, parle livre quia e'té'

diftribue aux* maîtres d’écoles. On n’ole parler
de la laine doélrine. Le mari le défie de la fem-
me

,
tout ell: plein d’efpions

,
pour avertir fem-

pereur
,

fi quelqu’un parle contre fes intentions^,

s’il ne communique pas avec les heretiques
,

s’il'

a une image ,-,ou un livre qui en parle j,s’il a reçu
un exilé, ou lervi un prifonnier. Quand il elf dé-
couvert

,
aufii-tôt il efi pris

,
déchiré de coups,,

banni. Cette crainte rend les maîtres fournis h
leurs efclaves. J’implore donc au^ nom de tous-
vôtre alTillance quand vous ne pourriez nous-
fecourir que par vos prières ,, elles nous feront
très utiles en ce prelTant beloin.-

Il envoïa au patriarche d’AntiocKe la même'
lettre qu’à celui d’Alexandrie ::mais celle qu’il:

adreira’'au'patriarehe de Jerufalem eft differente.

Vous êtes ,, diî-il ,, le premier des-patriarches
,.

quoique le cinquième en nombre à caufe de la-^

dignité du lieu ou Jefus.Chrill: a vécu. Il le prie:

de favorifer le moine Denis porteur de la lettre ,,

pour rendre lés autres dont il étoit chargé
, appa^

remment aux deux autres patriarches & aux ab--
bez de. Palelfine ;.car Théodore écrivoit aulTi à.

D d ij
;

ep. itf.-



111 Histoire Ecclesiastique.
1 abbé de la Laure de faine Sabas & à ceux defaint
Tiieodofe, de faint Chariton & de faint Euthy'-

mius ; avec toutes ces lettres étoient des copies
diin écrit des Iconoclaftes

,
Sc de la réfutation

faite par faint Xbeodore.
Quoi qu il témoigne n’entendre autre firuit.de

ces lettres que des prières : il y en avoit encore un
bien grand, de faire voir par les réponfes le con-
fentement de toutes les égliles , en faveur des
iaintes images : car ces orientaux n’étoient point
retenus,par la crainte de l’empereur de C. P. Le
patriarche .Melquite d’Alexandrie étoit Chriflo-
île

,
celui d Antioche étoit Job. Il ne paroît de

reponfe ni de 1 un ni dé 1 autre:; mais il y en eut
certainement de Thomas patriarche Melquite
de Jerufalem

,
qui étoit entré dans ce fiege l’an

xL,y. 8ii. & le tint dix ans, comme il a été dit
,
c’elf à

dire jufques 1 l’an Su. Il envoïa même à C. P pour

s, T.
Soutenir la caufe de l’églife deux moines de S. Sa-

• bas
,
nommez Théodore & Theophane. Ils étoient

freres
,
& de Jerufalem. Théodore fut mis dés

1 enfance dans ce monaftere
,
pour y apprendre

les lettres la pieté : ce qui montre qu’en Orient
aufli- bien qu en Occident les monafleres avoient
des ecoles. Il fut ordonné prêtre parle patriar^

che
j
& un vieillard, dont il étoit difciple

,
prédit

qu’il fouifriroit un jour le martyre. Il étoit fort

inftruit, & compofa même des livres pour la dé-

fenfe de là vérité.. Etant arrivé à C. P. avec foa
frere Theophane

,
il fe prefenta premièrement au

patriarche Theodote, & lui reprocha hardiment
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fon herefîe. Enfuite s’étant rencontré devant

l’empereur Leon
,

il lui parla avec la même li-

berté. -L’empereur le fouffrit d’abord, parrefpeâ:

pour fa vertu : le fît venir & l’entretint à loifir.

Mais le voïant inflexible
,

il le fît foüetter avec

fon frere Theophane
,

ôc les envoïa à l’embou-

chure du pont Euxin, avec ordre de ne leur don-

ner ni nourriture ni habits. La mort de l’empereur

Leon fut caufe quils n’y demeurèrent pas long-

tems : ce qui femble montrer qu’ils ne vinrent à

C. P. qu’en 810.
'

Le patriarche Theodote de C. P. écrivit de fon cachoUçiucs.

côté au pape Pafcal ôc lui envoïa des apocrifiai-

res : mais le pape ne voulut pas les voir, ôc

les renvoïa de loin. Saint Théodore Studite l’en

remercia par une lettre ou il dit : Vous êtes dés

le commencement la fource pure de la foi or-

thodoxe: vous êtes le portafTuré de toute l’églife,

contre les tempêtes des heretiques
,
& la ville de

refuge choifie de Dieu pour le falut. Il chargea

de cette lettre fon difciple Epiphane : à qui il en

en donna auflî une pour Merhodius apocrifiaire

du patriarche Nicephore à Rome. Il étoit Sici-

lien
,
né à Siracufe de parens nobles ôc riches. Il

apprit la grammaire, l’hifloire ôc l’art d’écrire en

notes
-, Ôc étant en Ige d’homme* il vint à C. P.

avec beaucoup d’argent
,
dans le deflein de s’a-

vancer dans les charges d-e la cour ôc de vivre

fplendidement : mais un faint moine à qui il

avoüa fon deffein
,
lui confeilia de chercher plu-

tôt les biens éternels
,
ôt Methodius perfuadé par

Dd iij

ij.

V/fa ap.

I4. Jun, p. 5,61.



A N. 817.

B»'/. r+, fan
^ 97 ^-.

'

XXXV.
Révolte de Ber-

nard roi d’Italie.

’Eginh. an. 817.

818..

kftronom.

Theg. c. 11.13.

14.

Chron.. Mnijf.

817.

«4 Histoire Ecole s la s t iq^u s.

fès difcours-
, fie profefiîon dans le monaftere

nomme Chenolac
,
fondé par fàint Efticnne fous^

• Leon îfaurien. Methodius accepta volontiers la,

commifiion d allerà Rome pour fe mettre à cou-
vert de la perfecution de Leon rArmenien. Mais,
il ne relacha riem dans ce voïage de Tobiervancer
monaftique.

Le pape Pàfcal envoïa des légats & dés lettres-

aC. P. pour (outenir la cauie des images : mais ce
fut fans efFet.j,finon diencouràger les catholiques^,
voïant le premier fiege de l’égliie déclaré poucr
eux. De fon cote le pape aïant rebâti de neuf a?

Rome 1 eglde de fainte Praxede qurmenaçoit:
ruine

, 7 transféra plüficurs corps laints des ci-

metières ruinez^& abandonnez & fonda au mê-
me lieu un. monaftere pour des Grecs

,
où ils/

fkiloient jour àc nuit l’office en leur langue. Om
croit que c’étoit pour ceux qui fe retiroient alors,

a Rome fuiant là. periecutiom Le pape donna^
a ce monaftere des revenus fuffifans en fonds der
terre & en. maifons

^
& orna magnifîquementv

leglife de fainte Praxede,. j’ufqu’à mettre fur'

î autel un.ciboire ou baldaquin de huitxens livres^

d’argent.

Cependant Bernard' roi dTtalic indigné du?
couronnement de Lothaire fe révolta contre
1 empereur Loiiis fon oncle :

,

qui aïant marché'
promptement contre lui ,de parti fé diffipa

, &
Bernard fe rendit avec pîufîeurs de fes compli-
ces. Cetoit en 817. L’année luivante ils furent

"

a. Aix-la-Chapelle
j

quoique raffembiée
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.des François les eut condamnez à mort, l’empe-

reur fe contenta de leur faire crever les yeux.

Mais Bernard en mourut trois jours apres
,
aïant

régné quatre ans & cinq mois depuis que Char-

lemagne fon aïeul l’eut déclaré roi. Trois évê-

ques complices de la révolté furent dépofez par

leurs confrères
,
& envoïez en des monafleres,

C’étoit Anfelme de Milan & Vulfoldede Cré-

mone
,
tous deux fujéts de Bernard, &Theodul-

fe d’Orléans né en Lombardie. L’empereur Loüis

craignant quelque attentat pareil de fes trois

jeunes freres Drogon
,
Hugues & Teodoric

,
les

enferma dans des monalleres
,
après leur avoir

fait couper les cheveux.

Ratgar abbé de Fulde fut depofé vers le mê-
me tems. Il étoit né de parens nobles en Germa-
nie

,
& avoir fuccedé l’an 8ox.à Baugulfe (uccef

feur de iàint Sturme. Ratgar orna magnifique-

ment le monaftere
,
Sc cultiva les études : mais

il fe rendit fi odieux par fa dureté
,
que dés l’an

8 II. douze moines allèrent prefenter à Charle-

magne une requête contenant plufieurs plaintes

contre lui, entre autres qu’il abolifibit les fêtes,

pour augmenter le travail
,

qu’il n’avoit point

d’humanité pour les infirmes
,

êe les viellards :

qu’il faifoit des bâtimens excefiifs
,

qu’il negli-

geoit l’holpitalité, & recevoir trop facilement

des novices fans éprouver leurs moeurs. L’empe-
reur Charlemagne fit examiner l’afFaire par Ri-
culfe archevêque de Maïence ôc par trois autres

évêques
,

qui appaiferent le trouble pour un

A N. 8i8.

Ceint, tm- 8iS.

». y.

XXXVI.
S. Eigil abbé

de Fulde.

Vita Egil te. j.

A^. f. 1x7.

ihid ,p.
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tems : .mais, il recDnimença fous le régné dè

Loüis ycôc il Ænvoia des. moines d’Occident ,,c.’eft'

à-dire, de Gaule, qui firent depofer fabbé Rat-

gar TamSiy. & retablirentda tranquillité dans le:-

monaftere. . .

AlorsJcs moines aîant obtenu de lempereurr

la permifîion d’élire un autre, abbé,, choifirenc:

tout d’une voix Ei^il vénérable vieillard, difei-.

pie de faint Sturme
,
dont il a. même écrit lavie..

Il étoit né dans le Norique fes parens
,
qui Té-

toient aufïi de faint Sturme
,
Je lui envoïerent

tout jeune
,
&' il le, fit inftruire dans l’école du.-

monaftere. Il s’exeufoit fur fa. vieillefre & fes in-

firmitez
,
pour ne point accepter la charge d’ab-

bé : toutefois ihfuc amené à Temperenr ,. qui ap-

prouva l’éleélion
,
& Heiftolfe fucceffeur de Ri-

Gulfe dans le fiege de Maïence lui donna la.*,

benediétion abbatiale ;,cetoit l an 8,18. Le. gou-

vernement d’Eigil fut très-,doux, il ne faifoit riea^

fans le confeil des freres. Il fervoit lui-même ài

table le jour de Noël pour montrer, l’exemple

il obtint même de l’empereur
,
que Ratgar fon-.

prédeceffeur fût rappellé d’exil: enfin après avoir/

gouverné quatre ans le monaftere
, ,
où il avoir

remis la paix
,

il mourut l’an Sii.

.

Au commencement de. l’an 819. l’empereur/

Loüis tint un parlement à; Aix-la-Gliapelle
,
ou,

il ajouta plufieurs-articles àla loi Salique. Voici^

ceiix quTregardent la religion. Le meurtre com-

mis dans l’églife eft puni de mort: fi ce n’eft en.

fe. défendant
,
au uel câsla compolition eft au.

profit
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profit de leglife, outre l’amende au prince. Le An.'SîS.

îang d’un clerc répandu dans l’églife augmente
la compofition au triple fi le coupable ne la

peut paier
,

il fe rendra fierf de l’églife. Qui aura

tué un homme faifant pénitence publique, paie-

ra triple amende au roi
,
outre la compofition aux

parens. Qui aura, coupé les cheveux à un enfant,

ou donné le voile à une-fille malgré. Tes parens ;

paiera la compofition au triple & l’enfant demeu^-

rera libre. Dans une autre capitulaire de cette

année on ordonne aux commifiaires envoïez

dans les provinces
,

d’avoir foin des réparations

des églifcs, du paiement des dîmes • & que les

évêques -élûs foient facrez au plutôt, -

La perfecution des Iconoclaftes continuoit en
Orient. Saint Théodore Studite étoit toûjours au Theod. Studite.

château de Metope
,
où plufieurs attirez par fa re- vm ?». 87,

putation-venoient le voir en pafiant : car fes gar-

des ne les empêchoienc pas : tant par le refpeéf

qu’ils lui portoient
,
-que pour les- pfefens quils

recevoient. Un clerc d’Afie
,
qui avoit dé|a une

grande efiime de fa vertu, encore qu’il futlcono-
clafie : l’aiant entretenu 5 fe defabufa fi bien qu’il

retourna chez lui avec un grand defir de conver^
tir les autres.- Il gagna un clerc fon ami

,
& ils re-

fôlurent enlemble de ne plus communiquer avec -

leur évêque, qui avoit pris le parti des lieretiques/

L evêque en fit avertir l’empereur & le gouver- -

neur d’Orient
:
qui auflutôt envoia un des fiens

,
-

avec ordre de donner cinquante coups de foüec
'

a>Theodore. Il ne put fe refoudre à cette execu- -

. Lie -
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tion : au contraire il fe jetta aux pieds du faint vieil-

lard
,
& lui demanda pardon avec larmes. Mais

un nommé Anaftafe courut en avertir l empe-
reur

,
acculant le gouverneur de négligence. En-

fuite il alla lui même éclaircir le fait, & ne voiant

fur Théodore aucune marque des coups, il lui

en donna cent, fenferma dans une prilon obfcure
ôc infede

,
avec fon difciple Nicolas

,
Ôc en em-

mena deux autres en difFerencês prifons.

Théodore demeura trois ans dans la fienne
,

fouffrant beaucoup de froid pendant I hyver
,
&

une chaleur très- étouffante en efté : mangé de
toutes fortes de vermines

,
affligé de faim & de

foif : -car on lui jettoit feulement par un trou un
petit morcea^u de’pain

,
de deux en deux jours

;

& fes gardes fe moquoient encore de lui. Mais
un homme de dignité paffant par le grand che-

min
,
qui étoic proche

,
& aprenant fétat du faint

abbé, ordonna qu’on lui donnât la nourriture

fuffifante pour lui & pour fon difciple.

En cet état Théodore trouvoit encore moïen
d’écrire

,
& on raporte à ces trois ans un grand

nombre de lettres. Dans une à Naucrace fon dif.

ciple il décrit ainfi fa prifon : Après les coups de
foüet, on nous a tous deux mis dans une cham-
bre haute

,
dont on a fermé la porte & ôté l’échel-

le. Il y a des gardes autour, pour empêcher qu’on
n’en approche : on obferve même tous ceux qui

entrent dans le château. Il y a défenfejtrés fevere

de nous donner autre chofe
,
que de l’eau & du

bois. Nous vivons de ce que nous avons apporté^
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êc de ce qu’on nous donne de tems en rems
,
par

le trou d’une fenêtre. Tant que durera nôtre pro-

vifion& ce que le portier de lemaine nous donne-

ra en cachette
,
nous vivrons

;
quand cela finira ^

nous finirons : Dieu nous fait encore trop de

grâce.

Dans une autre lettre il confole une commu-
naute de trente religieufes : à qui on avoit ôte

leur monaftere
,
& après les avoir foüettèes

,
& fe-

pare'es, on lesretenoit en prifon. On difperfa aufiî

les moines de Stude
,
& on donna ce monaftere ôc

celui de Saccudion à und’entr’eux nommé Leon- ep. 31. 370-

ce eunuque
,
qui avoit été du parti des Méchiens,

& qui devint alors un des chefs des Iconoclaftes.

S. Théodore déplore la perte en plufieurs de fes

lettres r car il perfecutoit même les freres. Le S.

abbé leur écrivit pour les confoler •,.& il fait l’élo-

ge de Jacques l’un d’entr’eux
,
qui mourut en pri-

ion
,
des coups de foiiet qu’il avoit reçu.

S. Théodore éc*rivit aulTi à tous les moines dif ep. j§.

perlez r pour les foûcenir, non feulement dans la ep. 100.-

foi, mais dans les moeurs. Puions, leur dit il, les euep..yj,.

traits de la concupifcence mortelle. Prenons gar-

de quelles font nos demeures : fi elles font dan-

gereules, il faut changer: s il y a du fcandale, il

faut le retrancher fi nous lommes feuls
,

il faut

prendre un compagnon
,
puilqu’il y a malediélion

contre celui qui demeure leul lans necellité. Il ^cti, w. lo,.

faut obferver tout le refte: le boire
,
le manger, le

le fommeil ,1e travail: pour y garder la mefure qui

foutienc le corps fans le rendre rebelle à l’efprin.

E e ij;
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Saint Théodore écrivit en particulier aux évê-’

[ues exilez, favoir à Theophylade de Nicome^
le, a Theophylaéte dEphele, àPierre deNicée,

a fon frere l’archevêque Jofeph. Il leut écrivit

aulli une lettre commune, ou il les prie de le con-
foler & de rmftruire. Ecrivez moi

,
dit-il

,
com-com-

ment il faut adorer J. C. en fon image. Si c’eflpar
une autre efpece d’adoration, qu’on ne lui rend à
lui-même •

-T* > n f A ^ .h c efl; la même adoration comme nous diipns :

de peur d adorer ia fubflance de l’image.

11 traite en pluheurs lettres de la maniéré de
X X X v I I I.

Réglés de pé-

recevoir ceux qui étoient tombez en cette perfe-

cution. S ils font
,
dit-il, de nôtre corps : c’eft-à-

dire des moines de la communauté
,
c’eft à nous

a leur donner des remede^. Qu’ils obfervent donc
la penitence que j’ai impofée à Orefle

,
d’être pri-

vé de la communion des chofes fainres. Vous de-
mandez jufques à quand ? julques à la fin de la

perfecution. Mais
,
dit-on

,
fi la mort furvient }

Qu ils communient. Nous cro'ions que leur pe-
-ohé leur fera remis. On ne doit pas recevoir ceux-
ci comme ceux quife convertiifent d’une herefie:

mais comme aïant renié le nom du Seigneur ,•ou

communiqué avec les Iconoclailes pour le renier.

Car le renoncement de l’image remonte à l’ori-

ginal , comme dit S. Bahle. Autre chofe ell de
ceux qui n’ont jamais été catholiques &qui vien-

nent à nous
,
quand ils commencent àconnoître

la vérité. Encore ne les faut- il pas recevoir lege-

iTement
,
mais de l’avis de pluheurs catholiques*

«itencc.

JU
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'Que fl on doit recevoir /ans penitence comme
vous prérendez ceux qui ont renoncé ou com-
muniqué avec les heretiques

,
pourquoi m’expo-

fai-je en vain à tant de périls? Mais
,
dit on, ils

reçoivent avec joie les catholiques
,
qui palTenc

de leur côté ^ fans leur impofer de penitence. Il

faut donc aufïi que nous couronnions- comme
eux ceux qui renoncent à Jefus-Chrift.

Quant a ceux qui font hors de notre commu-
nauté, qui fuis je pour leur donner des réglés?

Que fl on nous prefTe en vertu de la charité
,
j’en

dis autant que des nôtres. Si un prêtre a foufcrit

,

ou communiqué par crainte des mauvais trai-

temens
,
qu’il Toit privé de la communion -, s’il a

été interdit de fa fohélion
,

c’eft au concile à le

rétablir. Celui qui a combattu de nouveau après

fa chiite
,
ne doit pas pour cela reprendre Ton rang,

afin que lui ôc les autres s’aperçoivent qu’il eft tom-
bé. S’il s’eft relevé d’une maniéré éclatante, on lui

accordera tout au plus la communion. Mais com-
me celui qui impofe la penitence peut ajouter ou
diminuer : fi la perrecution dure

,
on pourra les

abhoudre avant le concile
,
fuivant la qualité de

la faute & la ferveur du penitent : au refie il ne
faut pas défendre de manger avec eux

,
pourvu

qu’ils ne donnent pas la benediélion. ^
Etant confulté par un prêtre qui fe repentoit

d’avoir foufcrit à la condamnation des images : il

lui répond premièrement
,
qu’il ne devoit pas s’a-

dreffer à lui
,
mais aux évêques

:
puis luiconfeil-

le de s’abflenir entièrement de fes fonélions ; fî

E e iij
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ce n eft qu ü foit obligé pendant la perfecution
de donner la communion à qu’elqu un. Mais
ajoute-til

, aucun évêque particulier ne vous
peut donner la liberté entière de vos fondions^
il faut un concile. Quant à ce que vous dites
qu en ioufcrivant vous criyez: J adore les faintes
images Pilate declaroit aufli de bouche

^
qu il

étoit innocent de la mort de Jefus
, mais il le

=^0. condamnoit par écrit. Dans une autre lettre il dé-
clare

,
qu un prêtre qui a communiqué avec les

heretiqueSj doit sabitenir de la communion pen-
dant un an ou deux^: & qu il ne faut point entrer

3^^ dans leurs églifes. Un autre prêtre avoir manaé
avec un évêque heretique. S’il celTe de le faire ^
dit- il

J
il pourra reprendre les fonétions

j, après
s’en être abflenu quelque tems par la penitencer
mais quelque offre que faife un coupable

,
il ne

faut jamais lui donner rabfolution, en confiderA-
tion de ce qu il donne : c’eft donner la lumière ^
êc recevoir les tenebres. Ce que Ion fait quoique

' par crainte eft réputé volontaire
^ puifqu il edi

défendu de craindre ceux qui tuent le corps.
4^.’ Si un catholique aceufé de ne pas communia

quer avec les- heretiques r fait une croix pour té=-

moigner qu’il communique
,
fans qu’on lui de-

mande autre chofe • il fera la moitié de la péni-
tence de celui cjui a communique entièrement..
Celui qui aura découvert un prêtre caché

, fera
excommunié pendant un an, comme aïant trahi
h. vérité. Celui qui a juré ^e ne point adorer di-

5
quoiqu’.il l’adore enfecret,^ fera privé trois
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ans de la communion: encore lui fair-on bien de

la grâce. Celui qui aura efface une image
,
fera

excommunié un an. On fe peut faire loulager

par un autre
,
pour faire plus aifément la péniten-

ce
j
mais on ne peut de Ton autorité en diminuer

une partie par des aumônes
;

c’efl à celui qui

l’impofe à la déterminer, fuivant les perfonnes &
les autres circonftances

,
car tout ne peut être ré-

glé par les canons. Les coups de foiiet
,
ou autres

fouffrances pour la foi
,
doivent diminuer la pei-

ne des plus grands pechez
,
à la difcretion de ce-

lui qui avoir impofé la penitence. Ceux qui ont

cédé volontairement, ou parla feule crainte, fe-

ront trois ans de penitence fans communier: s’ils

ont fouffert des coups
,
la penitence fera de deux

ans : fi c’eft par ignorance
,
un an. Il n’cfl pas

permis de manger avec les heretiques, même en
cas de nccefïité: ni avec les catholiques qui com-
muniquent avec eux, finon une fois ou deux par

necefïité. Il n’efl: pas permis de faluer les hereti-

ques
,
ni de recevoir leurs offrandes. En toutes

ces lettres faint Théodore dit fouvent, que c’efl

aux évêques à décider, & qu’il ne donne que des

confeils.

Enfin croïant mourir dans cette perfecution ,

if fit un teflament en forme de lettre à Tes freres

abfens
,
où il les prie de lui pardonner les fautes

de fon gouvernement
,
& leur demande leurs

prières
:
puis il déclare qu’il pardonne en ce qui

le touche à Leonce & aux autres apoflats : & char-

ge fes freres de leur dénoncer le jugement de
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Dieu, qui les menace s’ils ne font penicence. If

compola encore dans fa prifon divers écrits
^

pour profiter de fon loifir, entre autres des vies

de fes freres-en vers ^ & les envoïa à fon difef

pie Naucrace,,

Une de fes lettres catechiftiques étant tombée
itres louttran- <

• i i> ^
i ^

de Théodore, cnttc les maïus de i empereur
,

il envoïa auflî-

tôt au gouverneur d’Orient avec ordre de faire fi

XXXIX
Autres foufFraa

ces

fi

Nü]>L p,
châtier Théodore qu’il n’y.retournât pas.-

The,An,ep.i%,
L’officier du gouverneur reprefenta la lettre à

Théodore qui la reconnut
;
& fit donner plu^

fieurs^coups de, foüet à Nicolas fon difciple ,.qui

l’avoit écrite
,
& cent coupsà lui- même

;
puis il

revint à Nicolas, & le trouvant plus ferme que
devant, il lé fit encore frapper en renouvellantles;

premières plaies- & on le laifia ainfi étendu à
fait 6c au froid : car c’étoit au mois de Février.

L’abbé Théodore étoit. aufiî étendu par terre,

hors d haleine
,

ôc fut long- tems fans pouvoir ^

prendre de, nourriture ni de repos. Son difciple

le vo'iant en cet état
,

oublia, les propres dou-
leurs

,
lui arrofa la langue d un peu de boüillon;/

& après l’avoir fait revenir, s’appliqua à panfer
fes plaies : dont il fut obligé de couper beau-
coup de chair morte & 'Corrompue. Théodore -

eut une grofife fièvre
,
& foufifit pendant trois.'

mois des douleurs extremes- mais avant qu’il en,

fût quitte
, fempereur envoia un officier

j donc,

lé premier , foin fut de chercher dans tous les-

coins 5c les trous de la prifon
,
l’argent qu’il fup-

ppfoit que ceux qui venoient vificer le laine ab-.

bdé
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bé lui apportoient : ne trouvant rien, il chargea An. 81%
d’injures ôc de coups le maître ôc le difciple

,
&

les fît transférer en diligence à Smyrne. C’étoit

vers Iqmois de Juin 819. Le jour on les prefToic

de marcher, la nuit on les mettoitaux entraves^

enfin étant arrivez, on les mit entre les mains de

l’archevêque de Smyrne
,
un des chefs des Icono-

claftes
:
qui fit mettre Théodore dans un cachot

obfcur & îoûterrain, où il demeura dix-huit mois,

ôc y reçût pour la troifiéme fois cent coups de

fouet. Théodore ne laifiapas d’écrire de-làà fes

difciples
,
& à Naucrace en particulier

,
leur té-

moignant fa joie de ce que le pape avoir écrit à

C. P. pour foùtenir la bonne caufe. Enfin l’arche-

vêque de Smyrne lui dit en partant pour Conf-

tantinople
,

qu’il prieroit l’empereur d’envo'ier

un officier pour lui couper la tête, ou du moins
la langue.

Cependant Theophane abbé de Singriane fut

amené à C. P. tout malade qu’il étoit : l’empereur

aïant fait tous fes efforts pour le gagner, le mit

aux .mains avec Jean Leconomante , eftimé le plus

fort dans la difpute entre les Iconoclaftes
,
quE

ne l’ébranla pas davantage. Alors l’empereur

le fit enfermer au palais d’Eleuthere dans une
étroite prifon

,
où il demeura deux ans & fa.

maladie qui étoit une difficulté d’urine eau fée

par la pierre
,
augmenta notablement faute de

fecours. De-là il fut envoie dans l’ifle de Samo-

thrace
,
ou il ne vécut que trois femaines

,
ôc

mourut vers l’an 819. le douzième de Mars,,

Tome X,. P £



oph. II.

116 Histoire Ecclesiastique.
An. 820. jour auquel leglife honore fa mémoire.

Enfin la perlecucion finit avec la vie de Fem-

Worfde Leon
Leoii. Micfiel chcf des Confederez

,
c’é-

Miciiei empereur, toit uu corps dc troupes aiiifi nomm£,^ étoit

scrjpt.
pofi. The. élevé contre l’empereur, & ne pouvoit le tenir de

blâmer la cruauté. Car il étoit fier de fa valeur &
lib re en fes dilcours. Leon le fit prendre

,
com-

me a'iant conjuré contre lui
,

la veille de Noël
Fan 8iO. ôc l’aiant examiné lui-même

,
il le con-

damna à être brûlé en fa prefence, dans le four-

neau des bains du palais. L’execution fe dévoie

faire le même jour : mais Fimperatrice Tlieodo-

fia vint avec emprelfement reprocher a l’empe-

reur le peu de refpeéî: qu’il avoir pour une (i

grande fête
,
ou il devoir recevoir le corps de

Nôtre-Seigneur. Craignant donc de s’attirer la

colere de Dieu
,

il donna Michel en garde au Pa-

pias ou concierge du palais, avec des fers aux

pieds, dont lui même garda la clef. Mais il dit

à fon époufe : Vous verrez vous & vos enfansce

qui en arrivera
,
pour m’avoir aujourd’hui pre-

fervé de ce péché.
'*

Il étoit aliarmé de plufieurs prédidlions : en-

tre autres de certaines miniatures d’un livre de la

bibliothèque impériale
,
où ort pretendoit que

tous les empereurs qui dévoient regner étoient

reprelentez par des (ymboles myfterieux. Son in-

quiétude le fit palier dans 1 appartement du Pa-

pias au plus fort de la nuit. Mais ilfut bien furpris

de voir qu’il dormoit à terre, & avoir cédé fon lit |

Michel, il s’en approcha, ôc fut encore plus étonné
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de voir que Michel dormoit profondément dans An. 810.

le péril où il etoic. Il fe retira menaçant l’un ôc

l’autre ^
mais un des gardes l’aïant reconnu, en

avertit Michel ôc le Papias ::
qui faifis de crainte,,

refolurentde prévenir l’empereur. Michel feignit

de fe vouloir confefTer
,

ôc envoïa demander à

l’empereur la permilTion par un nommé Theoc-

tifte. L’empereur le permit : mais au lieu d’aller

trouver le confelfeur, Theoélifte alla dire aux

conjurez
,
que Michel decouvriroit tout à l’em-

pereur, s’ils ne faifoient un coup hardi pour le

fauver. Ils s’y refolurent
;
& comme le clergé du'

palais qui logeoic dehorsavoitaccoûtumé deve-

nir chanter matines au commencement de la

troifiéme veille de la nuit : les conjurez à la fa-

veur des tenebres fe coulèrent avec eux de-

guifezen clercs avec des épées fous le bras,:*& fe

tinrent dans un lieu obfcur
,
en attendant le fî-

gnal. C’étoit un vers que l’on peut traduire ainh,^

Pour l’amour du Seigneur ils fçurent mê-

prifer .... c’eft le commencement d’une hym-

ne à la loüange des trois enfans dans la fournai-

fe
:
que les Grecs chantent encore au même offi-

ce des matines du jour de Noël. L’empereur Leon

le chantoir lui-même, car il avoir la voix belle, Menolcg. ij. Pé--

& chantoitplus agréablement qu homme de fon

terns.-

Quand il commença donc à Tentonner
,

les’

conjurez entrèrent en foule
^
& d’abord ils fe mé-

prirent & fe jetterent fur le chefdu clergé, donc

la.taille écoic à peu prés la même , & qui portos

Ef ij‘
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comme 1 empereur un bonnet fort pointu : car

le grand froid les avoit obligez à le couvrir la

tête. L’ecclefiaftique les delabufa bien- tôt en dé-

couvrant fa tête qui étoit chauve : Sc Leon le

fauva dans le fanéluaire. Il prit une croix, dont
il paroit les coups ; mais il ne pouvoit luffireà

tous ceux qu on lui portoit à la fois. Enfin un des

conjurez de taille gigancelque lui porta un fi

grand coup qu’il lui abbatic le bras avec l’épau-

le
,
& un autre lui coupa la tête. Telle fut la fin

de Leon l’Armenien, apres qu’il eut régné lepc

' ans & cinq mois. Son corps fut traîné par la ville;

& jette dans rhyppodrome. Ses quatre fils furent

embarquez avec leur mere
,

Ôc envoïez à l’ifle

Proté
,
oû on les fit eunuques:

Michel lortit de la prilon du Papias
, &aïant

encore les fériaux pieds, il s’afiir furie thrône&
fut falué empereur par tous ceux qui fe trouvè-

rent dans le palais. Vers le midy aïanc à peine
fait rompre lès fers à coups de marteau

,
fans s’ê-

tre lavé, ni avoir fait aucun autre préparatif, ii

vint à la grande églile le faire couronner par le

patriarche, & reconnoîrre par tout le peuple. Il

étoit né à Amorium en Idirygie
,
& on le nom-

me Michelle Begue à caufe de fa difficulté de
parler.

Peu de tems apres Fortunat patriarche de
Grade fe réfugia à C.P. étant accule auprès de l’em-

percur Loiiis
,
de favorifer la révolté de Liude-

vit duc de Pannonie. On croit à Venife que le

corps de faine Marc y fut apporté d’Alexandrie
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vers ce tcms-là fous Urfus cvêc|ue d’OîivoIo & An. 811.

k duc Jullinien. Il s en trouve une hiftoire alTez
.

circonftanciee, mais doncTantiquité eil: lufpede,

& à Vende on ne lait point le lieu précis ou re-

pofe cette relique : mais il ell: certain que la ville Ttllemont^ toit.

ôc la republique regarde faim Marc comme Ion

patron.

A Rome on trouva le corps de fainte Cecile xll
^ / I, .t ' rC J i „ Invention <ic

martyre. Des l an 500. u y avoit une eglile de Ion fainct Cecile.

nom
,
qui étoit un titre de prêtre. Etant tombée

en ruine ,
le pape Palcal commença à la rebâtir ‘Anaji.mpafch.

de nouveau : mais il etoit en peine de trouver le

corps de la fainte, parce que I on croioit que les

Lombards l’avoient enlevé
,
comme plufieurs au-

tres
,

des cimetières de Rome ,
lorlqu ils 1 aflie-

geoient fous le roi Aftolfe en 755". Un dimanche

le pape Pafcal afldlant à Matines à S. Pierre fui- sup.ixun.n.t^^

vant fa coûtiune ,
s’endormit ,

& vit en longe lainte

Cecîle, qui lui dit, que les Lombards avoient inu-

tilement cherché Ion corps, & qu il le trouveroir.

Il le trouva en effet dans le cimetiere de Prétex-

tât en la voie Appienne, revêtu d une robeiiffue

d’or ,
& à les pieds des linges pleins de fon lang.

Avec elle on trouva Valenen fon époux, ôc le pa-

pe les fit transférer à Rome dans l'égüfe de fainte

Cecile
,

auffi bien que ceux de Tiburce & de Ma-

xime martyrs ,& des papes Urbain & Lucius. Ileft

parlé de tous ces faints
,
hormis du dernier

,
dans

les aéles de fainte Cecile
,

qui paroiflent plus an-

ciens que cette tranllation
,
mais non pas affez

‘pour y donner une entière créance. Ainfi on ne

Ff iij
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fait cerrainemenc ni le cems ni le lieu du marty-
re de cette illuftre vierge. En Thonneur de ces
faints le pape Paical fonda unmonaftere pre's de.

1 eglife de lainte Cecile
,

afin que les moines y
celebrafient 1 office jour& nuit. Il orna magnifi-
quement cette eglife, & y mitdesvales d’argent
dont le poids montoit à plus de neuf cent livres

entre autres un ciboire ou tabernacle de 500. li-

vres :& grand nombre de voiles ou paremenSj^
d etofes precieufes

,
en l’un defquelsetoit repre-

fente lange couronnant fainte Cécile, Valerien?
& Tiburce : ce qui marque que l’on croïoit
I hiftoire contenue dans les aétes.

En France faint Benoift d’Aniane mourut la.

meme annee 811. Il avoit fi bien réglé fon mo-
naftere d’Inde prés d’Aix-la-Chapelle

,
que les^

moines qui y venoient de divers pais s’inftrui-

foient fans qu’on leur dît mot
,

a voir feulement
1 habit

,
la démarche & toute la conduite de ceux:

de cette maifon : tant on y obfervoit exaétement
le reglement fait en l’afTemblée des abbez l’an

817. Pour aider davantage les moines
, Benoiffi

fit un recueil de toutes les réglés monaftiques,,
connu fous le nom de Code des réglés & divifé:

en trois tomes : dont le premier contient les ré-

glés des moines d’Orient
,

le fécond celles des.

moines d’Occident
,

le troifiéme celles des reli-

gieufés. Il fit auffi la concorde des réglés
, où;

elles font toutes rapportées auxehapitres de la ré-
glé de S. Benoift, pour lui fervir de commentaire.

Bien, que les longues aufteritez de Benoift lui;
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cufTent attire plufieurs maladies, il ne laifTohpas ^ 32,1,

de s’occuper continuellement à la priere ou à la

ledure^ éc on lui trouvoit toujours le vifage bai-

gné de larmes. Quatre jours avant fa mortil étoic

encore au palais, oiiildonnoit à fon ordinaire des

avis à Tempereur. Laiîevre l’aiant pris
,

il fe retira

au logis qu’il avoitdans la ville, & le lendemain

il fut vifité par tous les grands. Il s’y trouva tanc

d’évêques, d’abbezôc de moines
,

qu’à peine les

fiens pouvoient en approcher pour le fervir^

L’abbé Helifacar y vint le premier, & demeura

auprès du malade jufques à fa mort. L’empereur
'

Loiiis envoia le foir un de fes chambellans, avec

ordre de le reporter à fon monaftere. Quand il y
fut arrivé

,
il fit retirer tout le monde

,
& demeu- •

ra feul pendant trois heures : au bout defquelles

Helifacar & le prévôt du monaftere entrèrent,

de lui demandèrent comme il fe trouvoit. Je n’ai

jamais été fi- bien
,
répondit-il

:
j’étois entre les

choeurs des faints en la prefence de Dieu. Le len- '

demain il appella les freres, leur donna des avis

falutaires
,
& leur dit entre autres chofes: que de

puis quarante-huit ans qu’il étoit moine, il n’a-

voit jamais mangé
,
qu’aprés avoir répandu des

larmes devant Dieu. Il envoia un petit avertifle-

ment à l’empereur, il écrivit à divers monafte-

res
,
entre autre à celui d’Aniane, & à Nebridius

archevêque de Narbone
,
pour lui demander des

prières. Enfin il mourut âgé de foixante & dix ans,

l’onziéme de Février 8zi. indiélion quatorzième.

Sa vie a été écrite par Ardon Smaragde fon dif-
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An 8ii
L’année fuivante, Truélefind a'iant été élu

». loi.»

abbé d’Aniane, l’empereur Loüis confirma l’é-

to.x.c^pit.p.f.xy leélionpar Tes Lettres, ou ii exhorte les moinesà
maintenir la régularité établie par Benoift

, &
leur promet fa protection»

vLiiï. En Orient le nouvel empereur Michel rappella
Michei rappelle les cxilcz. Car eucore ou’il n honorât pas lesimar.

vtt^s The0ds.!id.. ges
,

il îaiflbit chacun dans fon opinion
,
& ne

vouloit irriter perfonne. S. Nicetas abbédeMe-
dicion fortit alors de fa prifon

,
ôc vint fe retirer

auprès de C.P. où il mourut au bout de trois ans,

le dimanche troifiéme d’Avril 814. & futrappor-

té à fon monaftere, L’églife honore fa mémoire
le jour de fa mort.. On raporta aufii le corps de

faint Theophane à fon monaftere de Singriane.

Alors faint Théodore Studlte fortit de prifon

comme les autres, après avoir été arrêté fept ans^

entiers , depuis l’an 8ij. jufqu’en 82.1. Il écrivit à

Fempereur Michel une lettre d aClion de grâces,,

où il le fuppofe catholique, & l’exhorte à travail-

ler à la paix de i’églife. Il faut, dit-il, nous unir

à Rome la première des églifes
, & par elle aux

trois patriarches. Marchant vers C.P. il fut reçu-

par tout avec grand honneur
^

les familles & les

communautez entières venoient au-devant. On
s’eftimoit heureux de le loger

,
ou de lui rendre

quelque fervice -, & Fauteur de fa vie rapporte

plufieurs miracles qu’il ht en ce voïage.

Etant arrivé à Calcédoine
,

il alla voir le pa-

triarche Nicephore dans fon monaftere
,
où il

slétok retiré ;.car il ne ponvoic rentrer à C,P. tant

que

roj. Ï04V

Sup n. IJ,.
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que rufurpateuroccupoit Ton fiege.C’éroic encore

Tlaeodoce Caffitere : mais il mourut cette même
année Su. apres avoi? porté le nom de patriar-

che pendant fix ans. Il eut pour fuGcelîeur An--

toine métropolitain de Sylée, fameux Iconocla-

if e,. qui tint le hege feize ans. Entre ceux qui ve-

noient au devant de faint Théodore, un anaco-

rete nommé Pierre vint le confulter fur ce que

plufieurs blâmoient-fa maniéré de vie. L’abhé

Théodore aïanc reconnu en lui une vertu folide,

lui dit r Relâchez un peu de cette vie trop Singu-

lière : mangez du pain comme les autres, buvez

quelquefois du vin
,

ôc ufez des autres viandes

ordinaires: pour montrer que vous ne les rejetrez

pas, éviter la gloire de l’ablHnence ne donner

prile à perfonne. Ceflez d’aller nuds pieds, cela

n’eff point neceffaire : chauffez vous pendant 1 hy-

ver.A prés avoir donné ces confeils à Pierre, il parla

aufïi à ceux qui le blâmoient ,
ôc les exhorta à ref-

peéler fa vertu
,
Ôc n’en pas juger temerairement.

S’étant "affemblé avec le patriarche Nichepore^

êc quelques évêques choifis
,

ils refolurent d’aller

trouver l’empereur* ôc le prier de leur rendre leurs

églifes ôc chaffer les ufurpateurs. L’ehipereur

Michel leur dit
,
de conférer avec ceux du parti

contraire Sur quoi ils lui firent une réponfe par lu-ef Ui-

écrit au nom de tous les évêques ôc les abbez ,,

dreffée comme on croit par Théodore
,
ou ils di-

fcnt . S’il s’agiffoit d’une affaire temporelle
,
&:

qui dépendît du patriarche
,
ou de nous

,
nous»

devrions tout ceder
,
mais puifqu’il s’agit de-

Tome. X,- g.
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Dieu à qui tout eft fournis

,
perfonne n’oferoic

changer la moindre chofe, fût-ii Pierre ou Paul,

fût-il un ange -, autrement tout l’evangile feroic

‘renverfé. Au relie il ne convient point d’entrer

en difpute avec les hérétiques
^
mais li vous avez

quelque doute
,
le patriarche pourra vous le re-

foudre. Ordonnez que l’on reçoive la déclaration

de rancienne Rome, fuivant qu’il a été pratiqué

de tout cems. Car c’ell la capitale de toutes les

égüles, oûfaint Pierre a prelidé le premier. Cette

déclaration étoit une lettre dogmatique du pape

,

que le moine Methodius apocrifiaire du patriar-

che Nicephore à Rome
,
en venoit de raporter.

Car aïant apris la mort de Leon l’Armenien, &
le rappel des exilez : il revint à C. P. efper^nt ra-

mener l’empereur Michel à la foi catholique
,
&

procurer le rétablilTement de Nicephore dans

fon liege. Michel reçut la lettre du pape
,
mais

il n’en fit aucun ufage.

On peut auffi raporter à cette propofition de

conférence une grande lettre de Théodore, écri-

te au nom des catholiques difperlez
,
& adref-

fee aux empereurs Michel & Théophile fon fils
,

ou il explique au long la dodlrine des images
,

apparemment pour en inflruire l’empereur.

Il donna audience aux catholiques qui lui explL

querent la violence avec laquelle fon predeceffeur

les avoit chaffez, & deshonoré les fàintes images.

Apres les avoir écouté long-tems
,

il leur dit :

Vous m’avez dit de belles chofes ,
mais je ne puis

m y rendre
,
puifque jufques à prefent je n’ai ho-
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noré aucune image. Il eft jufte qüe je demeure

comme je fuis , & que vous fuiviez vôtre opinion,,

je ne vous en empêcherai point
^
mais je ne veux

point abfolument que vous drediez aucune ima-

ge' à C. P. Les évêques & les abbez virent par

cette reponle qu ils parloient a un lourd
j
inca-

pable de les entendre ,
& fortirent auflfi-tôt de la

ville. Le patriarche Nicephore avoit auifi écrit à ^

l’empereur Michel, qui lui fit la meme reponfe :

offrant de le rétablir dans Ton fiege ,
s’il promet-

toit de rejetter le concile de Taraife
,
comme ce-

lui de Conftantin
,
& tout ce qui s’étoit fait pour

ou contre les images i mais le S. patriarche aima

mieux demeurer dans Ton exil.

M-ichel étoit né a Amorium danslajhaute Phry- Mœms de l’em--

gie
,
OU il y

avoir toujours une grande muitituae ^

de Juifs & d’Athingans : certains hérétiques, que
^

^ ^7-

l’on prétend être les mêmes que les anciens Mel-

ehifedeciens, & dont on dit que nos Bohémiens Gr. Goar. ad'

vagabonds étoient des reft es. Nous avons vû tou-

tefois que l’on donnoit auffi le nom d Athingans

aux Pauliciens ou Manichéens d’ Arménie. De

ces deux feétes de Juifs d Athingans s en etoit

formé unetroifiéme, dont'Michel avoir appris les

erreurs par la tradition de fes ancêtres, lis rece-

voient le baptême' & rejettoient la circoncifion

mais du relfe ils obfervoient toute la loi Mofai--

que ; & chacun d’eux avoit chez lui un Juif ou^

une Juive
,
qui gouvernoit fa maifon pour le fpi-

rituel & pour le temporel. Michel avoit donc:

été élevé dans cette feél:e,^avec une grande igno^

G g ij
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rance & une grande rufticite. Il mépriroic ende-
rement rétude & le raifonnement: à peine favoit-

il lire : il ne vouioit point que Ton inftruifift les

enfans
,
ni dans les livres des anciens Grecs

, ni

dans ceux des Chrétiens.

Les connoiiTances dont il fe piquoit
, même

étant empereur, étoient, de diftinguer les mu-
lets les plus propres à être montez, ou à porter

des fardeaux
:
juger d’un coup d’œil les chevaux

bons à la courfe ou au combat ; les brebis & les

vaches les plus fécondés & plus abondantes en
lait, & rendre à chaque mere fon petit. Quant
à la religion

,
il ne croïoit point la refurreétion : il

difoit qu il n’y avoir point de Diable
,
puifque

Moïfe n’en avoit point parié
:
que la fornication

écoit permife
:
que l’on ne celebroit point la pi-

que en fon tems
, & qu’il falloir jeûner le fame-

di
, contre l’ufage des Grecs. Il parloir mal des

prophètes
,

difoit que Judas écoit fauvé
, & ne

vouloir point d’autre ferment que par le Dieu
fouverain.

Nonobftant fa prétendue indifférence, il fe de-

- clara bien-toc contre les catholiques
,
particuliè-

rement contre les moines
,

qu’il traitoit avec le

dernier mépris
^
& contre lefquels il inventoic de

. nouveaux iuppiices. Methodius revenu de Rome,
comme j’ai dit

,
enfeignoic hardiment la foi ca-

tholique à C. P. L’empereur l’accufede caufer du
trouble & du feandaîe, & lui fit donner fept cens
coups de foiiet : enforte qu’il fembloic prêt à ren-

dre l’ame. En cet état il le fit mettre en prifonî
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puis il lenvoïa à Tille de Taint André prés d’A-

cride
,
où on Tenferma dans un fepulcre étroit

& obfcur
,
feulavec un criminel homme ruftique,

condamné pour fedicion. On offrit fouvent à Me-

thodius de le retirer de cette affreufe prifon, s’il
I

vouloit traiter indignement Timagede J. C. mais

il répondit toujours qu’il aimoit mieux mourir
,

que d’en former la penfée
,
& il demeura ainli

enfermé pendant le relie du régné de Michel.

Ce prince chalfa aulfi de C. P. Euthymius évêque

de Sardes
,
parce qu’il ne vouloit pas renoncer

aux faintes images^ Sc parfon ordre Ton fils Te jeune

empereur Théophile fit donnera cefaint évêque

tant -de coups de nerfs de bœuf, q.u’il en mourut, ^

Théodore & Theophane de Jerufalem étoient i»-

revenus à C. P. comme les autres exilez rapellez

par Michel : mais ils convertilToient par leurs

difcours & par leurs écrits plufieurs îconoclaltes,

même des perfonnes conftituées en dignité. Jean

Léconomante ne le put foulfrir. Il les fit mettre

en prifon
J
& étant entré en difpute avec eux,

comme il fe trouva le plus foible
,

il emploïa fon

crédit auprès de Tempereur
,
pour les faire encore

chalfer de Conftantinople. Cependant S. Théo-

dore Studite aiant reçu réponfe de Thomas pa- ^
triarche de Jerufalem

,
lui en écrivit une lettre,

de remerciement : ou il fe plaint de ceux qui n’ont

pas confolé les catholiques par leurs lettres : ce

qui femble marquer les patriarches d’Alexan-

drie & d’Antioche. On voit par ce qui fuit que

Théodore écrivoit cette lettre avant que Tempe-

G g iij
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r€ur fe fut déclaré : car il dit que l’hyver ell: paE
fé

,
mais que le primeras n’eft pas encore venu :

e’eft-à. dire que l’églife n’eft pas en paix quoique

la perfecution ait celle. C’eft pourquoi ajoute c-il,,

vos lettres nont point attiré d’aumônes. Car

comment en aurrons-nous pu faire étant loin de

C. P. difperlez en divers lieux i Les collectes

n’ont pas encore été faites comme nous fouirais

lions i excepté ce que vous verrez par le mémoire-

inclus
,

&: ceux qùi ont donné croient recevoir

une grâce
,
aiant l’iionneur de communiquer

avec les faims lieux.

Depuis la mort de Leon rArmenlen
,
Tlieo>-

dore écrivit encore plufieurs lettres, où il donne:

des réglés
,
pour recevoir ceux qui étoient tom-

bez pendant la perfecution. H dit que Févêque;
îïîî. ^ Mÿ.,

après la chute ne renonce pas à répileopar,,

n’eft pas véritablement penitent-, &c que c’eft:

communiquer avec les heretiques, que recevoir
159.-^ d’eux une penlion. î^ais il déclare que celui quii

eft rétabli par la penitence
,,,
peut donner la be-

nedidriôn de table.

de Eli Occident l’empereur Loüis rappella des;

iiempereur Loiüs. [’anuéc 8zi. au parlement de Thionville ceux qui

'~shp n. avoient eu part à la conjuration de Bernard roi;

d’Italie. Il les fît venir en fa prefence, leur par-

donnai leur rendit leurs biens conlîlquez. Théo-
dulfe évêque d’Orléans

,
qui étoit exilé comme:

complice, quoiqu’il eût toujours protefté de foni

innocence fut renvoie à fon églife : mais il mou-

sirm.not,.ad:. fut en f retoumanc. Outre fon capitulaire & fom
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traité du baptême nous avons de lui plufieurs

poéfies recueillies en fix livres
,
qui font les mcif

leures de Ton tems : aulli étoit-il né de là les Alpes.

La piece la plus connue eft l’hymne qui com-

mence; Gloria,^ Uns & honor
^
ôc qui contient les

loüanges de la ville d’Angers
,
ou ilia fît pendant

fon exil. On en chante encore le commencement

à la procefïion du dimanche des Rameaux. Jonas

fuccedaà Theodulfe dans le fiege d’Orléans. En.

cette même occafion l’empereur Louis rapella de

leur exil Adalard & Tes freres Vala ôc Bernairc.

îl obligea Adalard a reprendre le gouvernement

de fon abbaïe de Corbie
,
dont les moines le de-

fîroienc ardemment
j & quelque tems apres il le

fît revenir à la cour.

L’année fuivante 822. Loüis tint un parlement

à Attigni, où par le confeil des évêques & des

feigneurs
,

il fe reconcilia avec fes trois jeunes

freres, Hugues, Drogon & Theodoric
:
qu il

avoit fait tondre malgré eux. Il fe confefTa publi-

quement de cette aélion
,
& de la rigueur dont il

avoit ufé envers fon neveu Bernard roi d Italie,

3c envers l’abbé Adalard & Vala fon frere
j
3c en

fît penitence publique
,
fe propofanrd’imiteT celle

de l’empereur Theodofe. Il s’appliqua à reparer

toutes les injuftices commifes par lui
,
ou par fon

pere -, 3c pour cet effet diftribua de grandes au-

mônes
,
3c fît faire beaucoup de prières par les

perfonnes confacrées à Dieu : cherchant à fe le

rendre propice en toutes maniérés.

En cette affemblée l’empereur Louis témoigna

An. 822.

Sup. li >. xltv. w.

13. XLVi.». r.

Ub. ir.

Egt». ihicL

Suf. ». 10.

Sup.liv. rix.

de difp. e. t.



An. Blu

^de^ Chr.

Eleûion des évê-

gues.

Capitflib. i.^. 83.

Capit. Ba'uz.- te,

Ij p. V 3. te, 7. conc,

pi iy-75). V, Ceint,

&c.

240 Histoîr.e Ecclesiastique,.
un grand defir de reformer tous les abus intro-

duits par la négligence des évêques & des fei-

gneurs. Les principaux loüerent extrêmement fon

delîein. L’abbé Adalard venerabie par fon grand
âge

,
dit que depuis le rems du roi Pépin

,
il

ne fe fouvenoic point d’avoir vu traitter plus di-

gnement de 1 utilité publique
,
pourvu que l’o^

béilTance & l’execution répondit aux réfolutions.

Agobard étoit alors archevêque de. Lion, a'iant

fuccedé à Leidrade
,
qui au commencement du

régné de l’empereur Loiiis
,, fe retira à SoifTons

da*ns un raonallere. Agobard avoir été chorévêr

que de l’égiife de Lion,, & en fut ordonne évê-

que du confentement de l’empereur & de tous

les évêques des Gaules. Il alTiftoir à cette affem-

blée
,
& lui parla fortement contre l ufiirparion

des biens ecclèfiaftiques par les laïques : ioûtenant

que violer les.canons étoit un attentat contre Dieu
même

, & que l’on alleguoir en.vain des necefîir

tez nouvelles, que Dieu au roit bien preveuës,. lors,

qu’il avoir înfpiré à fon églile d’établir ces réglés;

pour être éternellement obfervées;

11 eft certain qu’en ce parlement d’^ctigny/

on fit un capitulaire ,, & il paroît afféz vrai-

{èmblablë que c’eft celui de vingt-neuf arti-

cles que l’on rapporte ordinairement à l’an 8i6i-

Le fécond article eft conçu en ces termes ::

N’ignorant pas les lacrez canons, & voulant que
l’églile jpüilTe de (à liberté : nous avons accordé,,

que les évêques (oient élus par le clergé & le

peuplé
J

ôc pris dans le diocéfe même, en con-

fideratiam
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fidcration de leur mérité ôc de leur capacité
,
gra-

tuitement ôc fans acception de perfonnes. On a

vu en divers endroits de cette hiftoire, combien

les élections des évêques avoient été troublées par

la puifTance léculiere
,
depuis la domination des

Francs ôc des autres barbares. L’empereur Loüis . . ,
- * •. Sifm< frAptt*

fut le premier, qui par cette ordonnance rendit 8. Cenc.p, 186O5

à l’églife fon entière liberté. On raporte à ce mê-

me tems un petit traité de Téleétion des évêques,

compofé par Florus diacre de l’églile de Lion.

Suivant les canons, dit^il, & la tradition apofto-

lique , le fiege étant vacant, un du clergé de la h

même églife doit être ctioifî
,
par le confentement

unanime du même clergé Ôc de tout le peuple.

On le nomme dans un decret autentique, puis

il eft confacré par les évêques en nombre légi-

timé , & cette ordination efi: cenfée un jugement

de Dieu , fuivant S. Cypricn. Il eft confiant que
,

les evêques ont cte ainli ordonnez par toute I é- Anton-

glife, fans confulter aucunement la puifTance

temporelle
,
pendant prés de quatre cens ans. Et . .

depuis que les princes ont été Chrétiens
,

il efl:

évident, que les ordinations des évêques font de-

meurées pour la plûpart dans la même liberté:

car quand il n’y avoir qu’un empereur
,

il n’étoic

pas pofTible de lui donner connoifTance de tous

les évêques
,
qui dévoient être ordonnez en tant

de valles pais, d’Afîe
,
d’Europe & d’Afrique.

Quant à la coutume qui s’ell depuis établie
^

en quelques roiaumes
,
de confulter le prince

pour l’ordination des évêques : elle fert à entre-

Tome X, H b
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tenir la charité & la paix avec la puiflance fècu-

liere
J
mais ce n’eft pas une condition necefTai-

re pour autorifer l’ordination qui ne le donne
point à la puilTance roïale

,
mais feulement par

l’ordre de Dieu & le confentement de l’églile.

Ca,r répifcopat n’eft pas un prefenc des hommes,
mais un don du faint Efprit. C’eft pourquoi le

prince peche grièvement, s’il croit faire une li-

béralité
,
de ce qui n’eft donné que par la grâce

divine. Florus apporte enfuite les exemples de

l’ordination de îaint Martin & de faint Eucher

de Lion.

L’empereurconfîrme dans le mêmecapituîaire

la réglé des chanoines & celles des moines, qui

avoieatété faites à Aix-la-Chapelle: puis il pour-

voit à plufteurs abus dans les matières ecciefîaf

tiques.

Les ferfs ne pourront être ordonnez
,
qu’ils

n’aïent été affranchis par leur feigneurs
j
& ceux

qui auront été ordonnez par furprife
,
feront dé-

pofez. Les ferfs de l’églife feront affranchis publi-

quement au coin de l’autel, avant que d’être or-

donnez
J
quand ils en feront trouvez dignes. Ileft

défendu aux évêques de Lombardie d’exiger ni

ferment
,
ni prefens

,
de ceux qu’ils ordonnent,

comme ils faifoient par le paffé. On voit ici que

ce capitulaire n’a été fait qu’aprés la mort de

Bernard, avant laquelle l’empereur Louis n’avoit

point de jurifdiftion en Lombardie. Il eft défen-

du de chercher la vérité par l’examen de la croix»

J’ai marqué ailleurs ce que c’étoit que cet exa-
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j

meHr Les deux parties fc tenoient debout de-

vant une croix
j
& celui qui tomboit le premier

perdoit fa caufe,

Agobard en parle dans fon traite contre le

prétendu jugement de Dieu : c’eft-à-dire contre 5®^^

les épreuves du feu ou de l’eau,, & les combats

finguliers autorifez par la loi des Bourguignons.

Il montre que c’eft tenter Dieu, d’emploier ces

moïens pour connoître la vérité
j
& raporte à

ee fujet quantité de paflâges ehoifis de l’écriture,,

premièrement du nouveau tejRiament
,
puis de

l’ancien : mais c’eft principalement le duel
,
qu’il

attaque en cet écrit.

On croit que c’eft à ce même concile d’Atti-
1 .^ T ••• •• 1 1

• von to. i.

gni
,
que 1 empereur Louis renvoia les plaintes

d’une femme noble ,nommée Nortliilde
,
contre

Agembert fon mari : mais les évêques en ren-

voïerent le jugement aux laïques mariez
,
com-

me mieux inftruits de telles matières
, & de loix

feculieres : ordonnant à la femme de s’en tenir à

leur jugement: à la charge que h elle fe trouvoic

coupable & demandoit penitence
,

les évêqueS'

falui impoferoient fuivant les canons. Les nobles

laïques furent tréscontens de cette diferetiondes

évêques qui ne leur broient point le jugement

de leurs femmes , & n’entreprenoient point fur

la jurifdiéfion feculiere. On vit bientôt un effet

fenfible des reglemens
,
que l’empereur Loüis

avoir fait pour la reformation du clergé : Caries Aftron^an. sî?.-

évêques & les clercs quittèrent leurs ceintures

garnies d’or & chargées de couteaux ornez de

H h; i^.
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pierreries : les éperons & les habits précieux qui

les faifoient reflembler à des laïques.

Quelque rems apres le parlement d’Attigni

,

l’empereur Loüis étant à Tribur prés de Maïence,

confirma cinq articles que les évêques avoient

drefièz l’année precedente au concile de Thion-

ville
,
pour la fureté desperfonnes ecclefiafti-

ques. A ce concile de Thionville tenu l’an 821.

aflifterent trente -deux évêques, dont quatre

étoient métropolitains
,

Aftolfe de Maïence ;

Hadabald de Cofogne
,
Hetton de Treves, &

Ebbon de Reims ,* les autres évêques de Gaule &
de Germanie y envoïerent des députez. L’occa-

fion des canons qu’ils y firent fut'le meurtre d’un

évêque nommé Jean
,

tué en Gafcogne d’une

maniéré honteufe & inouïe. Il fut donc ordon-

né que celui qui auroit maltraité un foudiacre

,

feroit penitence pendant cinq carêmes, &païe-.

roit à l’évêque trois cens fous
,
outre la eompo-

fition de la loi envers l’oifenfé. Si le foudiacre efl:

mort
,
le meurtrier fera penitence les cinq années

entières
, & paiera 400. fous

,
outre la compo-

fition au triple. Les fous de ce tems là en valoienc ,

quarante des nôtres, c’eft-à-dire deux de nos

livres de compte. On taxe à proportion les in^ '

jures faites aux diacres & aux prêtres
,
dont le

meurtrier efi: condamné à douze ans de peni- '

tence, & 900. fous d’amende. Quant à celui qui ^

a tué volontairement un évêque : il s’abfiiendra

de chair & de vin toute fa vie
,
quittera le fer-

vice de guerre
,
& ne pourra fe marier. Les évê-
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-ques refolurenc de demander à l’empereur
,
& aux ^ 32^2,.

feigncurs la confîrmacion de ce reglement
,

à

caufe des amendes qui regardoient la puiflance

temporelle.

C’efl: ce qui leur fut accorde en 811. où les

mêmes articles furent renouveliez quand aux

amendes pécuniaires, fans parler des pénitences :

& l’empereur ajoûta; Si quelqu’un n’obéït pas à

ce decret
,
outre la fentence canonique

,
il ne

pourra tenir de bénéfice
,
c’eft-à dire de fief, en

nôtre roiaume : Ôc fes aleus c’eft-à dire fes biens

propres
,
feront confifquez. Il tiendra prifon juf

ques à ce qu’il latisfalTe à l’eglife. Les feigneurs

approqverent ce decret, & y loulcrivirent ôc les

ecclefiaftiques chantèrent le Te
,
en adlion

de grâces.
.

^ ^

Saint Eigil abbé de Fulde étant mort ,«Raban Commencement

lui fucceda cette année Szz. Il étoit né à Maïen- ^

ce vers l’an 776. ôc fut mis dans le monaftere de Aiabiii. aB. tê.

Fulde dés fon enfance. En 801. il fut ordonné
^

diacre
,
l’année fuivante fon abbé l’envoia àTours,

avec un autre moine nommé Hatton
,
pour ap-

prendre les arts liberaux ôc l’écriture fainte fous

Alcuin
:
qui donna à Raban le furnom de Maur,

fuivant la coutume des favans de ce tems-là
,
de

joindre un nom latin à leur nom barbare. Raban
étant revenu de Tours gouverna l’école de Fulde,

qui fut trés-celebre de fon tems. Elle avoir une
ample bibliothèque

,
& il en fortit des doéleurs

fameux pour toute la chrétienté. Entre les dif-

ciples de Raban on remarque Valafrid Strabus,

Fi h iij
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depuis abbe de Riclienau Loup depuis abbd^
de Ferrieres.

,
Rudolfe qui écrivit la vie de fom

maîcre^ Odfride prêtre & moine de VifTembourgy
près de Spire

^ qui traduifîc les' évangiles en lan-

gue Tudefque. Raban fut ordonné prêtre l air

814. & eut fa part de la perlecution que fouffrirenc

les moines de Fulde par la dureté de l’abbé Rac-
gar. Elle alla jufques à lui ôter les livres , & les»

mémoires qu’il avoir écrits^.,, pour le fouvenir de
ce qu'il apprenoit de les* maîtres. On raporte x
ce tems de trouble le voïage qu’il fît à la terre

fainte. La paix étant Fendue fous l’abbé Eigil^,

Raban recommença denfeigner
j
& Eigil étant.

“

mort,, il lui lucceda dans la charge d abbé de:

Fulde
,
& l’exerça vinga ans. La communauté'

étoit alors de cent cinquante moines
j
& c’elî: Ic'

tems ou elle fut la plus florilTante. Raban y con-
ferva foigneulement l’oblervance reguIiere

,
il

bâtit pluheurs églifes
, & y fît apportep de Rome,

quantité de reliques : ce qui parut li confidera-

ble,, que Rudolfe ne raporte prerque autre choie
dans fa viei Raban fut en grande eliime auprès-

des rois & des empereurs
,
& augmenta conlide-

blement les biens temporels du monaflere. Enfin
il y cujtiva merveilleufement les études. DepuiS'

qu’il fut abbé
,
illailTa à d’autres

, comme au moine'
Candide

,
le foin d’enfeigner les arts liberaux ,,

mais il le referva la charge d’expliquer l’écriture-

filin te.

Lanouvel].eCorbie fondée en Saxe dans le même
tems ,, fut aulïi la Iburce d'un grand nombre de
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<âoâ:eurs & de faines évêques. Charlemagne avoic ri8 .K :

bien veu
,
que pour établir foîidemenc la reli-

gion chrétienne en cette nouvelle conquête
,

il
^

îalloit y fonder des monafleres; & dans cette veuë » j. ti ^ 'aii,

il y avoit envoie quantité de jeunes Saxons en

divers abbaïes de France
,
pour y être devez

dans k difeipline régulière. Il en mit partieuhe- u. 5.

ment a Corbie fous l’abbé Adalard
,
qui étoit

originaire de Saxe
;
apparemment par fa mere.

Celui-ci qui favoit l’intention du roi
,
comme

Otant de fon confeil, demanda aux Saxons
,
qui

•étoient fous fa conduite
,

fi l’on pourroit trou-

ver en leur pais un lieu commode
,
pour y bâtir

un monaftere. Un d’eux nommé Theodrude

,

lui répondit qu’il en favoit un dans une terre

de fon Pere. L’abbé l’y envoïa aufïî-tôt, pour

voir fl fes parens y confentiroient -, & à fon re-

tour il raporta
,
qu’ils le defiroient. C’étoit l’an

S 13. & du.vivant de Charlemagne. Après fa mort,

& tandis que l’ancien Adalard étoit relégué à

Noirmoutier
,

le jeune Adalard alors abbé de i©.

Corbie, de concert avccVala qui s’y étoit retiré,

reprit le deffein de la fondation du monaftere de

Saxe, de l’avis de toute la communauté. L’abbé

refolut de demander le confentement de l’em-

pereur Loüis
, & pour cet effet il l’alla trouver

à Paderborn
,
où il tenoit un parlement en 815.

L’empereur approuva ce deffein avec joie
,
& èn

prit aulli le confentement de Hatumar évêque

de Paderborn
,
dans le diocefe duquel étoit le

lieu deftiné au monaftere.



An, 8ii.

ntaVa.t. V-

24B Histoire.Ecclesiastique,
On commença donc a y bâtir

,
& on y tra-

.

vailla fix ans : mais ce lieu étoit (i fterile
,
qu il

ne s’y crouvoit rien pour la nourriture des moiw

nés
,
ni pour leur vêtement-, en forte que l’abbé

Adalard étoit obligé à leur envoïer tout de Cor-

bie. La communauté ne lailToit pas de croître

tous les jours : il y venoit des plus nobles d’en-

tre les Saxons
,
on y élevoit des enfans de grande

efperance
j
& la faveur y étoit grande. Cepen-

dant l’ancien Adalard étant rétabli à Corbie
,
&

apprenant la pauvreté de ce nouveau monafte-

re
, y envoïa de l’argent en diligence *. avec or-

dre d’acheter par tout. ou ori pourroit des vivres

& des beftiaux. Puis aïant obtenu la permiffionde

l’empereur de chercher un autre lieu: il alla lui-

même en Saxe avec fon frere Vala. Celui ci y
avoir été en qualité de gouverneur .du cems de

Charlemagne, y avoir commandé une armée
, 6c

gagné les cœurs des Saxons par fes bienfaits. Ils

furent fi iurpris de le voir en habit de moi-

ne
,

quils ne pouvoient croire que ce fut luL

Ils l’environnoient en foule
,

faifis de joie
,

d’a-

mour & d’admiration y
ils ne regardoient ni l’ab-

bé Adalard
,
ni les autres qui l’accompagnoient.

Les moines menèrent Adalard
, 6c Vala dans un

lieu fur le Vefer
,
ou ils refolurent de transférer

le monaftere
,
par l’avis des évêques 6c des no-

bles du pais. Us y arrivèrent le fixiéme d’Août

Szz. Après en àvoir fait le tour
,

ils fe profterne-

rent
,
& chantèrent les pfeaumes convenables

,

6c les litanies. Puis aïant planté les piquets 6c

tiré
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tire des cordeaux, ils- commencèrent à tracer pre-

XïVeremenÉ leglife ,& enfuite les logemens des
freres. Ils prièrent levêc^ue de venir planter une
croix à la place de lautel

,
& de donner au lieu,

le nom de Corbie. Le vingt-fixiéme de Septem-
bre toute la communauté y arriva, & on y célé-

bra lamelle. 1 els furent les commencemens de
la nouvelle Corbie

,
qui fubfifte encore fous le

nom de Corvey. L’empereur Louis donna des re-
liques de S. Eftienne, tirées de fa chapelle

,
pour-

la nouvelle églil^
,
qui en prit le nom

5
Ôc l’an-

cienne Corbie donna a , 1a nouvelle les terres'

quelle avoir en Saxe. On a encore la charte de
l’empereur Louis, qui confirme cette fondation,,
dattée du vingt-fepwéme de Juillet, la dixiéme-
annee de fon régné, indiéliôn première

,
qui

eftl’an 823. La nouvelle Corbie devint une école
célébré & un feminaire pour les millions

,
non?

feulement chez les Saxons^ mais chez les.' autres
peuples du Nord encore païensi

Vers le tems de fa fondation Ebbon arche--

yeque de Reims alla a Rome
,
du coiilentement:

de 1 empereur
, demander million pour prêcher,'

la foi dans le Nord, principalement aux Danois
qu il avoir fouvent vu à la Cour

,
& dont l’aveu-

glement avoit excité fon zele. Le pape PafcaP
lui accorda ce qu i! defiroit

,
& lui donna

,

pour, .

compagnon de feS'‘travaux Halitgar évêque dè.'

Cambray. Ebbon fit donc plufieurs voïages ens

Danemarc
,
ou il convertit & baptifa grandi

nombre dinfideles; En faveur' de cette mif?-
Xome X,- Ei,
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fion l’empereur lui donna une terre au de- là de
i ^

. 1 >1 -

l’Elbe . nommée alors Veianao aujourdhiiii

Vedel
,
afin qu’il eût une retraite en ces quar-

tiers..

IL
Le pape Pafcal

L’empereur Loüis avoit envoie' en Italie Lo-

accuCé.
‘ chaire fon fils aîné

,
pour y rendre juftice ; &com-^

me il étok prêt à s’en retourner
,

le pape le pria

de venir à Rome ,
où il le couronna empereur

Kshh.sn. gz3. le jout de Pâque
,
cinquième d’Avril 8x3. Après;

fon retour en France
,
l'empereur Loüis apprit

que Théodore primicier de l’églife Romaine &
Leon nomenclateur fon gendre ,-avoienc été

premièrement aveuglez
,

puis décapitez dans

le palais patriarchal de Latran
,
parce qu’ils

croient fideles au jeune empereur Lothâire
3
&

quelques-uns aceufoient le pape Pafcal
,

d’a-

voir ordonné
,
ou du moins confeillé ce meur-

tre. Loüis voulant en être exaélement informé ,

nomma pour aller à Rome Adalong abbé de S.

Vaaft, & Hunfroy comte de Coire: mais avant

qu’ils fuirent partis arrivèrent deux légats du

pape Pafcal
,
Jean évêque de la ForeR blanche,

Benoift archidiacre de Rome
:
priant Tempe-'

reur de ne pas croire qu’il eût participé à ce;

meurtre
,
& de faire cefler ce faux bruit. L’em-

pereur ne lakfapas de faire partir -fes envoïez ,

qui étant arrivez à Rome
,
ne purent s’alfurer

de la vérité -du fait. Car le pape Pafcal fe pur-

gea par ferment en leur prefenee
,
& du peuple

Romain ,
dans le palais de Latran

,
alTifté de

trente-quatre évêques
^
avec des prêtres êc des^

9
The^â.î.-^o,
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diacres. Il ne voulut point livrer les meurtriers
, g^,^.

parce qu’iis ecoient <ie la famille de fainc-Pierre,

& foûcinc que Théodore & Leon 'avoient été

juftement mis à mort
,
comme coupables de

•leze-majeflé. Pour en mieux perfuader l’empe-

reur Louis ,
le pape lui renvoïa le même évê-

que Jean, Sergius bibliothécaire, Quirinfoudia-

cre Leon maître de la milice
,
qui vinrent en

France avec les envoïez de l’empereur. Quand Afiron.an.txy

il les eut oüis, il ne crut pas devoir pouiïer plus

loin la recherche de cette mort
,
quelque defir

qu’il en eut : & fuivk fon inclination nai^urelle

pour la clemence.

Les légats du pape Palcal étant retournez à Pafcai'

P ^
. /

*
,

, Eugenell. pape,

Rome
,
le trouvèrent gïievement malade ,. & il 'Egiy,h. an. 824k

1 • ' r • 1» ' ' 1
Anajl in Pajeh. %*

mourut peu de jours apres
,
Içavoirl onzieme.de Paiehr. coL%-

May 82.4. apres avoir tenu le hege fept ans
,
trois

mois& dix- fept jours
-.
pendant lefques il fît deux

ordinations
,
Tune au mois de Décembre

,
Pau^

tre au mois de Mars. Il repara & orna^ quantité

d’égrifesà Rome & ailleurs
,
rebâtit rhofpice des-

Anglois brûlé par accident j. rétablit &dota fuf-

hfamment rhôpital de Paint Peregrin prés faint .

Pierre ,. fondé par Leon III. & le monaftere de *

relîgieufes des faints martyrs
,
Sei'ge & Bacque.

Entre les ornemens des églifes ,.11 ‘efl fait •men-

tion de deux ,. où étoit reprefentée raffomptions

de la fainte Vierge en fon corps
j
ce qui mon-

tre quon la croioic dés lors à -Rome. Il fît rele-

ver la chaire pontificale
,
qui étoit à fàinte Ma-

irie Majeure ,,afin d’avoir plus de liberté de prier',

Li ij,
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il IL
iothaire rend

iufticeà Rome.
Cain. Ann. 814.

p.. ao. Ajironci^.
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& de parler s’il etoitjieccflaire

,
aux Officiers af-

fiftans, fans être entendu par les femmes qui fe

metcoient derrière, L’êglife Romaine konore
le pape Pafcal entre les Maints le quatorze de
May.

^

•

ke faint fiege vaqua jufques au dïmancke
cinquième jour de Juin

,
auquel fut ordonné

Eugene II. archiprête du dire de fainre Sabine.
Il etoit Romain de nailTance., fils de Boëmond;
fon kumilité

,
fa fimplicité

,
fa dodrine

,
fa libe^

ralite
, le rendoient- recommandable. Son éle-

dion ne fut pas toutefois fans difficulté : il avoic
un concurrent

; mais le parti des nobles
,
qui

étoient pour Eugene
,
remporta

,
ôc il tint le faint

kege trois ans & pre^s dq;^rrois mois. Le foudia-
cre Quirin vint auffi-tôc en apporter, la nouvel-
le al empereur Louis

;
qui relolut d’envoïer en-

core fon fils Lotkaire à Rome
,
pour ordonner

à la place
^ avec le nouve'au pape & le peuple

Romain
,
ce que dernandoic la neçciîité des af-

faires. .

‘

Lotkaire fut accompagné en ce volage par
Hilduin abbé de faint Denis

, & arckichape-
Jain. Etant arrivé à Rome

, iffe plaignit
,
que de

ceux, qui avoient -été fideles à l’empereur , fon
pere aux François, les uns avoient été mis à
mort injuftement

,
les autres étoient traitez avec

mépris. Il.demanda pourquoi il y avoit tant
de plaintes contre les papes ôc les juges de Ro-
me. Qn trouva que plufieurs terres avoient été

injuijemenc confîfquées par l’avarice des juges^
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Zc la négligence des papes. L’empereur Lothaire An. S24.

en ordonna la relliturion: le pape Eugene y con-

sentit de bonne grâce
, ôc tout le peuple en eut

grande joïe.
'

-1 J -rL-'Tl- 'Ducheftgto. yp.
Entre ceux qui demandèrent jultice a Lothaire, c.

Ingoalde abbé de Farfe,dans le territoire de Sa-

bine
,
vint fe plaindre qu’au préjudice de la li-

berté de Ton. monaftere
,
les papes lui avoient

impofé un tribut, &Qté pluhêurs terres par vio-

lence. Pour preuve de fa prétention il produifit

d’anciennes lettres des rois Lombards,qui avoient

pris ce jpaonaftere fous leur proteélion
^
& en

montra" la confirmation par Charlerpagne .Zc

Loüis Son fils, qui défendoient à qui que ce fût,

pape
,
évêque

,
duc

,
ou autres feigneurs

,
de char-

ger ce monafiere d’aucun tribut, ou rien diini-

nuer de Ses biens. L’empereur Lothaire aianc

veu ces lettres
,
jugea avec les feigneurs

,
tant

Erançois que tlomains
,
qu’elles dévoient avoir

leur execution
,
& ordonna fans avoir égard à

aucune excufe
,
que les biens enlevez* au mo-

naftere de Farfe lui ferpient reftituez.

Pour affermir ces jugemens & pourvoira l’a-
is»

venir, Lothaire fit une conftitution
,
qui fut pu-

bliée à faint Pierre
, ^ contient neuf articles. '

.

Défenfe fous peine de la vie d’offenfer ceux qui
'

‘

i,

’

font fous la protection Spéciale du pape &. de

l’empereur. Qn rendra en tout une jufie obéïf.

fance au pape , à fes ducs
,
& à fes juges

,
pour

l’execution de la juftice. Défenfe de piller., com- a:

me par le paifé ,
ni pendant la vie du pape

,
ni y

li iij
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apres fa mort. Aucun bomme libre ou ferf n a-

portera empêchement à Têledion du pape
^ 8i

elle n appartiendra qu’aux feuls Romains
vanc l’ancienne conceflion

,
qui leur en a c^é

faite par les peres. Nous voulons que des com-
miffaires foient établis par le pape & par nous ^

pour nous rapporter tous les ans comment les.

ducs & les juges font juftice au peuple, & com-
ment notre conflitution eft obfervée. Nous or-

donnons donc
,
que les plaintes de leurs négli-

gences foient premièrement portées au pape
pour y reraedier promptement

, ou 4jous en
donner a^vis

,
afin que nous puifïions y pourvoir.

Nous voulons auffi que Ton demande à tous les

Romains, foit du Sénat j^fok du peuple ,, félon

.quelle loi ils veulent vivre : afin qu’ils foient ju-

gez fuivant cette loi
,
par l’autorité du pape &

lia nôtre. C’eft que les uns fuivoienc^ la loi Ro-
maine

,
les autres la loi des Lombards. La con-

Ritution dit enfuite : Nous voulons que tous les:^

ducs
,
les juges. & les autres perfonnes d’autork

té viennent en nôtre prefence,. candis que nous
fommes à Rome

,,
pour lavoir leur nombre 6c

leurs noms : & les avertir chacun de leur devoir..

Enfin l’autorité de»*l'empereur efl toujours jointe

à délié dli pape en cette conftitution. La fouve-
raineté de l’empereur fur.Rome’y p^rok claire-

ment
,
aufïî-bien que dans le ferment que Lo-s-

thaire fit prêter aux Romains
,
dont la fubftan-

ce etoit : Je promets d’être fidelfe aux empe-
reurs Loüis êc Lochaire fauve la foi que j’ai;

Siu



IlVUIS QUAR ANTE-SIXIE^ME. I55

promife au^pape
j
& de ne point confentir qu’on An. 814.

élife de pape finon canoniquement ,
ni que le

pape élu doit confacré
,
ayant qu’il fafle en pre-

fenc* du commifTaire de rempereur un ferment

pareil • à celui que le pape Eugene a fait par

écrit.

La même année 814. arriva la mort de Vetin, ltv.

ou Guetin moine de Richenou dans le diocefe
vi^îondevcci«.

de Confiance
,
accompagné de circonflances AU‘* (T- Ben. r*.

fingulieres. Il favoit les fept arts liberaux
,
& en-

feignoit avec réputation dans ce monaflere. S’é-

tant trouvé mal le vingt-neuvième d’Odobre

,

il fe coucha après un fonge qui l’avoit effraie,

il’ fe fît lire le dernier livre. des dialogues de faine

Grégoire , où il rapporte plufieurs apparitions de

morts
,
& traite de l’état de l’ame après cette

vie. Vetin fe rendormit enfuite
,
& vit un ange

qui le- mena fur un chemin agréable
,
d’où il lui

montra des montagnes d’une beauté & d une

hauteur mecveilleufe : mais environnées d’un

grand fleuve de feu
,
où croient tourmentez

quantité de perfonnes
,
dont il. reconnut plu-

lieurs. Il y avoit des évêques & des .prêtres, &
les femmes dont ils avoient abufé

;
& l’ange lui

dit : La plupart des évêques eherchent les inte-

rets temporels
,
s’appliquent aux affaires de la

cour fe piquent de magnificence dans les ha-

bits & la table
,
fans veiller au falut dss âmes.

Ils s’abandonnent au plaifir & a la débauché, &
par-là fe rendent incapables d’interceder pour

les autres. Autrement ils auroient pù par leurs
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prières foulager le peuple dans la pefte & la fae

mine. Il y avoir eu en France une grande pefte
l’année precedente 81 & en 810- la pefte & la

famine. Entre ceux qui fouffroient dans ce pur-
gatoire, Vetin reconnut, un prince

,
qui avait été

roi d’Italie & de Rome
j
& il en fut fort furpris

,.

car c étoit un grand perfonnage
, & qui s’éroit

diftingue dans ce fecle
,
par la proreétion qu’if

avoir donnée à Féglife. L’ange lui dit
,
qu’encore

qne ce prince eût &it quantité d’axftions merveil-
ieufes & agréables à Dieu

,
dont il ne perdroit pas

Jairecompenfe il s’étoit toutefois laille emporter
à 1 impureté

, & y avoit fini fa longue vie : com-
me îî ce nétoit qu une faute de fragilité

,
qui

peut être couverte par la multitude de fes bonnes

^
»

* d'outefois
, ajoûta-t-il, il eft predeftiné

a la vie
,
avec, les élus. II. eft certain que^ce prin*

ce eft Charlemagne
^
& à ne prendre la vifion

de Vetin que .pour un fonge naturel
,
elle fait

voir 1 opinion que les gens de bien avoient de
l'état de fon, ame.,, dix. ans après fa mort. -S’ils,

avoient cru
,
qu’il eût fini fa vie dans un adul-

téré ou un^concubinage criminel , ils nauroienc
pû l’exempter de l’enfer

5 & puifqu’ils ne le met-
toient qu’en purgatoire

,
ils ne croïoient pas

mortelle l’incontinence dont ils l’accufoient. Or
cette incontinence étoit d avoir eu jufquesaneuf
femmes

,
quoique l’une après l’autre, 5^ n’avoir

pû s’en paÎTer même dans la vieilleffe • car fi les.

•fécondés & les troifiémes noces paroiffoient des.
fiaibJeiTes

4* pour lefquelles 011 metcoit en penL-

teiice:

’V ^
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tence des années entières
,
ftlon faint Bafile : les ^

liuiciémes & les neuvièmes pouvoient bien paf- jdAmthUe. 4

fer pour des pechez veniels. Vo’kz ce qu en di- Suf. liv. XVII- c. iç

foit faine Théodore Siudice ^ du tems même de

Charlemagne.

L’ange fît voir enfuiré à Vetin le paradis; &
l’alTura du falut de Gerold

,
qui étant comte de

Bavière fous Charlemagne
,

avait donné de

grands biens au monaftere de Richenou ^ & fut

tué à la guerre contre les Huns l’an 799. L’ange

donna plufieurs avis pour tes moines
,
entre an-

tres de fe contenter du pur neceffaire : & com-

me Vérin lui demanda où fe confervoit le vrai

modelle de la vie monaftique
,
l’ange lui dit : Dans-

les pais d outre mer
,
parce qu’ils ont lefprit de

pauvreté. On doute h par ces pais d’outre mer ,,

il entendoit l’angleterre, ou la Grece de l'Orient.

Il recommande fur tout d’a-voir horreur du pé-

ché qui offenfe la nature.

Vetin s’étant éveillé un peu avant le jour
,
üt

'écrire auflntôtfur de la cire tout ce qu’il avoir

veu
,
& mourut deux jours après

,
comme il avoit

prédit
,

fans aucun ligne de maladie mortelle.

Sa vifion fut écrite en profe incontinent aprés^ . .

tres-hdeleraent par Heiton ancien abbé du ms-

.me monadere l’année fuivante 825. elle fut'

écrite envers latins par Valafride Strabon moi-

^ne delà meme communauté ,, âgé pour lors do

dix-huit ans. H y marque en lettres acrofl:iches>

des noms de ceux que Vetin avoit vus dans les-,

rpeines
,
& entre autres de l’empereur Charles^-

Tom^ X,. K. L
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Heiten ou Aicoir avoir été élevé dés l’âge de

cinq ans dans le monallere de Richenou
, & en

> fut élu abbé en 806. a la place de Vairon
,
qui

..devint abbé de lainr Denis en France. L’année

fuivante 807. Heiron fut ordonné évêque de

Bade
5
fans cc0er d’être abbé de Richenou

^
& t

en 8îi. Charlemagne l'envoïa en ambafTade à :

‘C. P. Il avoir fait la relation de ce voïage
;
mais !

elle ne fe trouve plus. Il envoïa deux de fes :

fîioines à Paint Benoift d’Aniane
,
qui drefferenc

un niemoire des obfervances monaûiques qu’ils i

remarquèrent chez lui & l’envoïerent à Ri-

ehenou
,
pour prévenir la vifite que dévoient y i

faire par ordre de Pempereur
,

des moines ré-

guliers, c’eft à- dire reformez. Heiîon étant tom- I

bé malade en 813. en prit occafon de quitter les
!

deux charges d’évêque & d’abbé, & d’achever fes

l’ours dans le'monaRere
,

ions robéïiTance d’Er- i

lebaud
,
qui fut élu à fa place abbé de Riche- '

îiou.
’

•on€.f.
Tandis qTHeiton gouvernoit le diocefe de 1

Bafle
,

il fît pour l’indruélion de fes curez un !

.capitulaire de vingt articles
, femblable à celui

‘

de Theodulfe d’Orleans. Il faut, dit il
,
premie- i

rement examiner leur foi
,
pour voir ce qu’ils 1

croient
, & ce qu’ils enfeignenc aux autres. !

Tout le monde doit apprendre inraifon domi- 1

nicale
,
& le fymboîe des apôtres

,
tant en latin

'

qu’en langue barbare, c’cR à dire, en Alleman :

'

I- Ils doivent lavoir répondre aux fàlucarions fa- >

C.erdotales
,
c Ûomims (vobi/mm les 1
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autres femblables. Les prêtres reciteront par

cœur le fymbole de faint Athanafe tous les di-

manches à Prime. Ils auront les livres neceflaires

pour leur inftrudion’: favoir le (acramentaire
,

le ledionaire
,
lantiphonier

,
le baptiftere

,
le'

compuc, le canon penitencier
,

le pfeautier, ôc

les homélies pour les dimanches & les fêtes de'

toute l’année. Ge que nous avons aujourd’hui^

en trois volumes
,
le bréviaire

,
le melTel & le rl^

tuel
,
étoit alors en plufieurs

,
comme il eft enco-

re chez les Grecs.

Les jours légitimés du baptême font le fàmedi

de pâque
,
& celui de la pentecôte, hors les cas

de necelTité : & on doie obierver les trois immer-

fions. Les fêtes font Noël
,
faint Eftienne

,
faine

Jean ,
les Innocens jd’odave de Noël

,
lepipha-

nie
,
la purification de la fainte Vierge

,
pâques -

avec l’oâave, les rogations pendant trois jours 5-,

le famedi & le dimanche de la pentecôte, laine

Jean-Baptille : les douze apôtres
,

principale-

ment faint Pierre & faine Paul
,
qui ont éclairé-

l Europe par leur prédication ,
l’alfomption de la^^

fainte Vierge
,
faint Michel, la dédicace de cha-

que églife ; le patron, qui ell; feulement fête lo-^

cale. Les autresifêtes comme de S. RemijS. Mau-

rice, faint Martin font de dévotion: On obferve-

ra les jeûnes ordonnez parle roi, ou par l’évêque.

Les prêtres n’auront ni chiens
,
ni oifeaux pour*

la chalfe. LesEemmes, même confacrées à Dieu,-

n’approcheront point de l’autel, fous prétexté d yi

rendre quelque fervice. S’il faut laver les napes

KkJj,
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les prêtres les leurs porteront au baluftre, & ils y
recevront leurs olFrandes. Aucun clerc ne quit-

tera Ton églife fans permilîion de l’evêque
,
fous

prerexte d’aller à Rome par dévotion
,
ou a la

cour pour affaire. Les pèlerins
,
qui vont à Rome

,

fe confelTeroni avant que de partir parce qu’ils

doivent être liez ou déliez par leur évêque y ou
leur curé, & non par un étranger. Ici fous le nom
d’évêque étranger le pape eft manifeftemenc
compris

,
comme les autres. Les prêtres ne feront

point de differens avis
,

fur le jugement des pe-

nitens
,
pour les flatter l’un plus que l’autre. Ils

ne manqueront jamais aux heures canoniales, (oit

du jour

,

ou de la nuit
,
comme il efl: en ufage

dans l’églife Romaine. C’efl: la première conRi-
tution que j’aïe obfervée touchant l’obligation

des heures.

Il y eut alors en Angleterre deux conciles
,
à

deux années l’un de l’autre
,
tenus à Clif ou Clo-

vesho
,
par Vulfred ou Vilfrid archevêque de

Cantorberi. Quenulfe roi des Merciens
,
dont

mous avons parié
,
étoit mort l’an 821. après avoir

régné vingt
-
quatre ans

;
& depuis lui ce roïau-

me fut chancelant &c mal afluré
, jufques à l’an

87J. qu’il tomba entièrement. Celulfe fon frere

lui fucceda
,
& après un an de régné fut chaffé

par Bernulfe
,
qui n’en régna que trois. Ce fut

fous fon régné que fe tinrent ces deux .conciles

,

êc il aflifta à l’un & à l’autre. Le premier efl: de l’an

822. L’archevêque Vulfred s’y plaignit
,
que le

rui l’avoif tellement perfecuté que pendant prés
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fix ans il n avoit pu exercer Ton autorité'
, &

<5ue Ton navoit point adminiftré le baptême

dans toute l’Angleterre. L’archevêque ajoûtoix,

que Quenulfe avoit envoie le calomnier aupre's

du pape-, & qu’un jour étant à Londres, il l’avoit

fait venir
,
& lui avoit commandé de fortir promp-

tement d’Angleterre
,
fans efperance d’y revenir,

ni par ordre du pape
,
ni à la priere de qui que

ce fût, pas même de l’empereur: s il ne lui aban->

donnoit une certaine terre de trois cens familles,

Sc ne lui païoit fix-vingt livres de deniers. L ar-

chevêque fut obligé d’obéir
,
& depuis la mort

de Quenulfe l’abbelTe Cinedrite fa fille
,
& fon

heritiere
,
retenoit encore cette terre

;
mais elle

en fit la reftitutiôn dans ce concile. L’autre con-

cile de Clif fous l’archevêque Vulfred
,
efl: de l’an

îiA. indiétiork fécondé. On y termina un diffe-
^ ^ ^ ,

rend entre Hebert évêque de Vorcheflre
,
& les

moines de Berclei
,
touchant le monaftere de

Veftburi, qui fut rendu à l’évêque. Le decrec

de ce concile
,
daté du 30. d’Oélobre

,
fut fouf.

erit par le roi Bernulfe
,
douze évêques

,
quatre

abbez
,
un député du pape Eugene

,
ôc plufieurs

Seigneurs.

Kk iîj
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M l c H E L empereur d’Orient étoit oecupé*

de la guerre civile concreThomas, quife*

diloit Gonftantin fils d’Irene •,,& de's le rems de

Leon l’Armenien ,, avoir conquis TArmenie
:

les païs voifins. Sous Michel il vint en.Thrace ,, 1

^ affiegea C. P. au mois de Décembre %%i. Mi-
chel aiantdonc un tel ennemi, & craignant peut- ;

être que les défenfeurs des images ne prilTent foni

parti
,

leur fit encore propofer d’entrer en con- i

ference avec les Iconoclaftes. G’efl: ce qui pa^- i

roîc par une lettre de laint Théodore Studite à: 1

LeonTacellaire ou rreforier dans laquelle il dit 1

Getoit la même prétention de Leon, quiregnoir

avant, lüi
,
de nous faire conférer avec les héré-

tiques-, croïant. porter contre nous un jugementf 1

contradidoire. L’empereur a prefent régnant ,,

avoit'.auffi le même delTein
,
quand il nous parlai ;

il y a trois ans. Mais ni nôtre illufire prélat
,
niî

nous
,
qui étions prefens

,
ne pûmes en conve--

nir. Car il ne s’agit pas ici d’affaires temporelles,,

dont l’empereur peut juger: mais de la dodrine-

ceiefte
,

qui n’a été confiée qu a.ceux a qui il ai

été dit : Tout ce que vous aurez lié fur la terre.'

fera lié dans le ciel, & le reffe : c’effd- dire ,
aux-;

apôtres
,
& à leurs fucceffeurs

3
celui. qui rient: .

lè premier fiege à Rome ,
le fécond de C. P. ceux :

d’Alexandrie d’Antioche & de Jçruialem. Gesi"
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cinq chefs font la force de 1 eglife
,
c efè a eux a

juger des dogmes divins. Le devoir des princes,

ôc des magiftrats ,
c eft de leur prêter la main, ôc

mettre avec eux le fceau à leurs déciiions.Et en-

duite : Il eft impolTible de re'iinir cette églife fans

le confentement des cinq patriarches. Et fi vous

me demandez comment on le peut faire : il faut

.que les hérétiques quittent les egliles
, & que

le patriarche Nicephore reprenne fon fiegcî

qu’il s’aflemble avec ceux qui ont combattu ,

-comme lui pour la vérité
.,

s’il nVfl pas polïi-

ble d’avoir des légats des autres patriarches.

Mais il cil polTible
,
fi l’empereur veut y faire af-

iiller celui d’occident
, à qui on rapporte l’auto-

rité du concile œcuménique. S’il n’y alîifte pas.,

nôtre patriarche ne laiffera pas de faire l’union ,

par fes lettres fynodiques
,

qu’il envo’iera au

premier fiege. Que fi l’empereur n’agrée pas

cette propofition., & fbûtienc toujours- que le

patriarche Nicephore s’elf -écarté de la vérité
,

il nous faut envoïer à Rome de parc Sc d’au-

tre
,
& en recevoir la décifon certaine de la

£oi.

On raporte à ce tems-l.i une lettre de Théo-
-dore à l’imperatrice Theodora, veuve de Leon
l’Armenien

, à fon fils Bafile: où il les félicité fur

leur converfîon de l’herefie des Iconoclaftes
,

mais il ne parle point du miracle , par lequel on ,

prétend que Baüle avoir recouvre la voix a la jo.

prefence d’une image de faint Grégoire de Na-
jûanze • ce qui rend ce miracle fort fufpeéL

.. . .lÆ.
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L’empereur Michel termina enfin la guerre ci-

vile à (on avantage. Thomas fut défait, pris ôc

mis à mort à la mi-Oélobre l’an 813. & l’année fui-^

vante Michel envo’ia une arabafTade en France ,,

avec une grande lettre à l’empereur Louis
:
qu’il

qualifie roi des Francs & des Lombards,& nom-
mé par eux empereur. Il raconte la révolté de i

Thomas
,
& fa viéfôire fur ce rebelle : s’exeufano

fur cette guerre, de n’avoir pas plutôt envoïé fes
i

ambafifadeurs à Loüis. Il les nomme enfuite
,
fa- ;

voir, Théodore protofpataire & ftratigue
,
c’eft- ,

à-dire
,
premier écuïer & capitaine, Nicetas mé-

tropolitain de Myre en Licie
,
Fortunat archevê-

que de Venetie
5

c’eft le patriarche de Grade ,, 1

qui s’écoit retiré à C, P. Théodore diacre & œco* :

nome de l’églife de fainte Sophie
,
& Leon can- ;

didat. L’empereur Michel confirme par cette lec^ i

tre la paix ^ l’amitié avec l’empereur Louis ,,puis.

il ajoute -
1

Nous vous faifons auffi ffavoir, que plufîeursj., 1

tant du clergé que du peuple, s’écartant des tra^ t

dirions apoftoliques, ont introduit des nouveau^- i

tez pernicieufes. Premièrement ils ôtoient les^ -

croix des églifes
,
pour mettre à leur place des/ ;

images
,
devant lefquelles ils allumoient des lam*- i

pes & brûloient de l’encens
,
les honorant com- 1

me la croix. Ils chantoient devant ces images :

les adorôient
,
& imploroient leurs fecours. Plu-

fîeurs les entouroient de linges
,
& les faifoient 1

marraines de leurs enfans. Ils faifoient tom- î

ber fin elles- les premiers cheveux qu”ils leur

coup oient:
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Goupoienc ou oft'roienc leurs cheveux aux ima- An. S14.

ges en prenant Thabic monaftique. Quelques

prêtres grattoient les couleurs des images
,

les

mêloient au faine facrifice
,
& en donnoient la

cortimunion. D’autres mettoient le corps de nô-

tre Seigneur entre les mains des images, ou ils

Je failoient prendre aux communians. D’autres

fe fervoient des planches peintes des images, au

lieu d’autel
,
pour celebrer les faints mylleres en

des maifons particulières : & pratiquoienc plu-

fieurs autres abus Jemblables.

C’eft- pourquoi les empereurs orthodoxes, &
les plus lavans evêques ont aflemblé un concile

local, ou ils ont défendu ces abus
,
& ont fait

ôter les images des lieux bas
,
pour les remettre

en haut comme auparavant
y

afin qu’elles fervif.

fent d inlfruéfion
,

lans que les ignorans les ado-

rafient
,
leur allumaffent des lampes

,
ou leur of-

friffent de l’encens Quelques-uns d’entre- eux ne

voulant pas recevoir les conciles locaux
,

s’en

font allez à Rome
,
calomniant l’églife : mais

fans nous arrêter à leurs mauvais dilcours, nous

vous déclarons nôtre créance orthodoxe. Nous
croïons la Trinité d’un Dieu en trois perfonnes ,

& l’Incarnation du Verbe
,

fes deux volontez &
fes deux operations. Nous demiandons les inter-

ceflions de la lainte Vierge mere de Dieu, & de

tous les Saints : nous*reverons leurs reliques
,
&

nous recevons toutes les traditions apolloliques,

& les ordonnances des fix conciles.

Nous envolons donc nos lettres au pape de

Tome X ,

' L

1
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Rome avec un eVangile orné d’or & de pierre-,

ries^ une patene & un calice de même
,
pour

être olFercs à Téglife de (aine Pierre par nos am-
bafTadeurs

,
que nous vous prions d’y faire con-

duire avec honneur & feureté : & défaire chaffer

les faux Chrétiens
,
qui calomnient l’églife. Il y

avoir pour l’empereur Loüis quelques prefens

d’étoffes précieuies
,
& la lettre étoit «dattée de

C. P. le dixiéme d’Avril
, indidrion fécondé, qui

eft l’an 82.4. Les mêmes arabaffadeurs apportèrent

les prétendus écrits de iaint Denis areopa-

gite, en Grec, & l’abbé Hilduin les reçût comme
un preient du ciel.

L’empereu r Loiiis leur donna audience à Roüen
au mois de Novembre 814. & les envoïa à Ro-
me

3
comme ils le defiroient. Il y envoïa même

Fortunat patriarche de Grade
,
pour être exami-

né parle pape touchant fa fuite, dont il ne ren-’

doit point de railon
;
& les ambaffadeurs Grecs

n’avoient rien dit pour fa défenfe. L’empereur

Loüis de fon côté envoïa. deux ambaffadeurs à

Rome, Freculfe évêque de Liheux, &Adegaire,

qui traitterent avec le pape
,

les miniffres & les

évêques qui étoienc auprès de lui
j
& lui de-

mandèrent de la parc de l’empereur Loüis
,

la

permiffion de faire examiner par fes évêques la

queftion des images : afin que cet examen fe fai--

fant par autorité du pape
,

îl ne pût refufer de

reconnoître la vérité.- Le pap£ Eugene accorda^'

la permiffion
^
& les ambaffadeurs François étant .

revenus ,• Fempereur Loüis ordonna, à pluffeurs
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evêques de fon roïaumc de s’afTembler à Paris
815.

le premier de Novembre de l’anne'e fuivante.

Cependant il tint au mois de May de la me- nr.

me année 8ij. un parlement à Aix-la Chapelle, hSapèiie!^

où Ton croit qu’il publia un capitulaire
, que

-, ^ N 1’ Tl
^

• 1
^

• Capit. tom. ï. p.

d autres rapportent a lan 813. 11 contient des avis 6y.

generaux à tous Tes fujets
,
& une inftruétion

pour les commilTaires qu’il envoïoit dans \qs

provinces : le tout en vingt-huit articles. L’em-

pereur exhorte les évêques à prendre foin de
^ ^

leur troupeau, particulièrement des monafteres,

pour y maintenir l’oblervance. Nous vous prions,

dit-il
,

de nous aider à remplir nôtre 'miniftere
^

& par tout où vous y trouverez quelque obfta-

cle, par la faute d’un abbé , d’un comte
,
ou de

quelque autre perfonne : nous en avertir fans

délai
,

afin d’y remédier par nôtre autorité
,
en

foûtenant la vôtre. Ayez foin d’inftruire vos prê- ?•

très
,
& de les corriger fi le peuple s’en plaint

avec raifon. Veillez aux réparations des églifes,

ôc en confervez les revenus
^
& montrez l’exem-

ple aux autres
,
vous & vos archidiacres, de n’en

rien détourner. Etabliflcz des écoles dans tous-les

lieux où elles ne le font pas encore, pour les en'

fans & les miniftres de l'églife
,
comme vous

nous avez promis à Attigni.

Il exhorte les comtes
,
qui étoient les gouver-

neursdes provinces
,
&les Juges ordinaires, à vi-

vre unis avec les évêques : être les protecteurs

de l’églife & des pauvres
,
& aider les minières

de l’églife dans leurs fondions. Tous les laïques 13^,



2.^8 Histoire Ecclesiastique.
A n. 82.5. obéiront auxeVêques & aux- prêtres

,
en ce qui

regarde la religion. Les évêques & les comtes fe

f;
rendront témoignage Fun à l’autre

,
en donnant

avis à l’empereur comment ils s’acquittent de

leur devoir : & ils l’avertiront auffi de ce qui

pourroit nuire à fon fervice
,
& troubler le repos

a4. public. Les archevêques & lescomtesdes métro-

poles recevront du chancelier de l’empereur les

capitulaires
J
pour les envoïeraux autres évêques

î

& aux autres comtes de la province
,

les faire

tranferire & lire publiquement
;
& le chancelier

marquera les noms de ceux qui les auront pris,

& en avertira l’empereur, afin que perfonne n’y

manque.
Enluite efi: le dénombrement des commillaL

res envoïez par les provinces
,
& nommez mijp

dominici. Il avoit deux commifiaires en chaque
province, un évêque & un comte: & entre les

évêques qui font ici nommez, les plus fameux
font Heilîulphe archevêque de Maïence, Hetti ;

de Trêves
,
Hadabold de Cologne

,
Ebbon de

Reims, & Rotade deSoiffons Ion fubftitut pour '

sup fsv.xLyi.n. |g, com million. C elf qu Ebbon étoit fouvent oc^ !

cupé des affaires d’état, ou de fa million de Da^ :

nemarc. On voit encore entre ces commiffaires !

Jeremie archevêque de Sens, Guillebert de :

Roüen, & Landran de Tours
,
en un mot tous 1

2.6.X7.18. lès archevêques. Les trois derniers articles explL

quenr le devoir des commiffaires
:
qui le réduit I

à veiller fur la conduire des évêques, des comtes
Ôc des moindres officiers

j
écouter les plaintes, >



Livre QUARANTE-SEPTI e’ME. lécj

ferminer fur les lieux toutes les affaires qu’ils A N. 8i;.

pourront, & faire des autres leur rapport à lem-

pereur. - Ces commifîions étoient honorables pour

les evêques : mais il n’e'tpit pas poffible qu elles

ne les detournaffent beaucoup de leurs fondions

effentielies.

L’affemblée de Paris fe tint au mois de No- iv.

, r' • 1 > 1 1 1 > O A/Tembléc de

vembre
,

luivanr l ordre de 1 empereur, & tous p^ns.

les evêques mandez s’y trouvèrent, excepté Mo-
doüin d’Autun retenu par maladie. On lût la Sup. liv, XLIV. ».

lettre du pape Adrien à l’empereur Conftantin

à fa mere Irene : où les évêques François trou-

vèrent, qu’il avoit raifon de blâmer ceux qui bri-

foicnt les images
i
mais qu’il avoit manqué de

difcretion
,
en ordonnant de les adorer fuperfti-

tieufement. Ils blâmèrent auffi le concile tenu en sup.Uv. xmi. ».

confequence, qui efl; le fécond de Nicée^ & en-

core plus celui des Iconoclaftes tenu fous Con-

ffantin Copronyme. Ils approuvèrent la cenfure

que Charlemagne avoit faite du concile de Ni«

cée
,
dans les livres Carolins

,
& ne jugèrent pas

fuffifantes les réponfes du pape Adrien. Enluice

ils firent lire la lettre de l’empereur Michel
,
&

oüirentde la bouche de Freculfe & d Adegaire

la relation de ce qu’ils avoient négocié à Rome.

Enfin ils firent lire plufieurs paffages de l’écritu-

re & des peres
,

qu’ils avoient recueillis, autant

que la breveté du tems leur avoit permis -, ôe

les envoierent à l’empereur Loüis par Halitgaire

évêque de Cambray & Amalarius aufii évêque,

qui vinrent trouver l’empereur à Aix-la-Chapelle
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^lxiéme de Décembre la même aimée
Ils lui apportèrent la lettre de ralTemblée de

Paris
, contenant la relation de ce qui "s y étoic

pafTé : & lavis des évêques
,
qui étoit

,
que lem-

pereur Louis écrivit au pape & à l’empereur de
sjrio^.Pmf. p. C. P. Nous u’ignoroos pas

, difent ils, combien
vous elles affligé de voir s’écarter du droit che-
min ceux qui aïant la fouveraine autorité

, de-
vroient y ramener les autres. Etenfuite ^ Comme
il ne faut pas négliger le falut de nos freres

, ni
reprendre legerement l’autorité éminente * nous
avons jugé à propos

,
que vôtre difeours s-adref-

fe à ceux qui vous ont excité à examiner cette

queftion
, c’eft-à-dire aux Grecs

j afin que tout ce
qui paroît reprehenfible

,
fe rapporte plutôt à eux,

que l’on peut reprendre librement
, & donc le

Icandale peut fe tolérer plus facilement. Ainfi re-

prenant les Grecs
,
& comparifîant à leur infirmi-

té: loüanc les Romains & relevant leur autorité,

propofant toutefois modellement la vérité par
1 écriture & les pères : vous pourrez procurer le

falut des uns & des autres.

Suivoit le recueil des paffages des peres ran-
gez fous quinze titres

,
donc le premier efl con-

tre ceux qui vouloienc abolir les images. Le fé-

cond montre leur ufage légitime
,
par l’autorité

de faine Grégoire pape : les douze fuivans font

contre ceux qui les adorent, &les honorent ex-
p.ji?. 8 5.U. cdîivement : & on y explique avec foin le terme

P ni c 13.14
adoration. Ils prétendent montrer la différence

encre la croix & les images, ôc combattent par
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tout le fécond concile de Nicee. Apres ce recueil ^
fuivoienc les modèles de deux lettres; la première

de l empereur Loüis au pape
,

la fécondé du pa-

pe à l’empereur Michel. L’empereur Loüis exhcur- rji.

toit le pape à fe fervir de Ion autorité, pour pro-

curer la paix en Orient : ramenant l’ufage des

images, au milieu
,
que les François eftimoienc

neceflaire. Il lui propofe d’envoïer une ambaiïa-

de commune à C. P. & le prie de ne pas croire

,

que le modèle de lettre qu’il luy envoie
,

foit

pour l’inftruire ,• mais leulement pour lui com-
muniquer fa penfée: déclarant qu’il n’a point af-

femblé de concile pour décider, mais qu’il a feu-

lement fait examiner la queflion, fuivant laper-

milïion du pape. Le modèle de la lettre du pape' ^ ip. e.

à l’empereur Michel eft divifé en trois points,

la raifon
,
l’autorité

,
le confeil. L’auteur releve

extrêmement l’autorité du faint fiege, & montre,

qu’on y a toujours eu recours
,
pour terminer ,'

non feulement les queftionsde foy
,
mais toutes

les divifions de l’églife. Il foutient que l’églife

Gallicane, depuis les premiers tems de îaint

Denis, qu’il fuppofe envoié par le^pape faint

Clement
,
de faint Hilaire & de faint Martin

a toujours obfervé, de n’obliger perfoni>e à avoir

des images, & ne le défendre à perlonne
j & que

jamais il n’y a eu dedifpute pour ce fujet. La rai-

fon de cet ufage efl:
,
que quand il n’y auroit au- '

cune ima,ge dans le monde
,

la foy, l’elperance .

ni la charité n’en fbufFriroient -point
;
&

d’ailleu’fs les images ne nuifent point à ces trois
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An. 815. vertus, pourvu qu’on ne leur rende aucun cuire

de religion. Il apporte ènfuite l’autorité de faine

Grégoire
, & finit en exhortant l’empereur Mi-

. chel à rétablir la paix dans les églifes de fon

o-béïfïance.

V. L’empereur Loüis aïant reçu ces écrits par 1

taîSèTlLm'r & Amalarius, fe les fit lire
j

èc en

étant content
,

il les envbia au pape Eugene
, i

t».7-c<‘hc.f.x6^î- par Jeremie archevêque de Sens , & Jonasévê-
;

que d’Orléans : avec une autre lettre, par laqueL

le il prie le pape de conférer avec eux
, touchant

i

la légation qu’il doit envoïer en Grece
^ com-

1

me étant des prélats inftruits des faintes lettres
, i

êc exercez dans la difpute. Nous ne vous les en-

. voïons pas
,
ajoute t il, avec ce recueil des paf- :

fages, pour pretendre^vous inftruire : mais feule- 1

ment pour vous aider comme nous devons. Il '

exhorte enfuite le pape à conduire cette affaire i

avec tant de diferetion
,
que perfonne

, ni Grec ;

ni Romain
,
ne puifîe y trouver à redire. Outre 1

cette lettre les deux évêques Jeremie & Jonas I

îhid.^.ï64ÿ. avoient une inifruébion qui portoit : Prenez- gar- !

de d’ufér de beaucoup de patience & de mode- 1

flie en cçnferanr avec le pape de peur qu’en 1

^ lui refift^nt trop
,
vous ne le pouffiez à une opi- 1

niâtrçté invincible. Mais témoignez une grande 1

foûmiffion
,
pour l’Amener peu à peu au tempé-

rament que l’on doit garder a l’égard des ima- I

ges. Si vous pouvez convenir heureufèment
,
& 1

qu’il vous déclap; vouloir envoïer fes légats en s

Grece pour ce fujetj demandez-lui s’il lui plaît )

que
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que nos envo’iez les accompagnent. En ce cas A N. 185.

donnez-nous-en promptement avis par vos let-

tres
,
& du tems de vôtre retour

^
afin qu’Halit-

gaire & Amalarius fe puifienc trouver prés de nous

en même-tems. C’étoit apparemment ceux que

l’empereur Loüis vouloir envoïer -en Grece.

Quelques uns attribuent l’écrit du concile de

Paris à Agobard archevêque de Lion. Du moins
étoit-il dans les mêmes fentimens : comme il pa-

roît par Ton traité des images, fait apparemment
en mêrhe-tems: car il y releve quelques-uns des

abus dont fe plaignoit l’empereur Michel. Ce
traité d’Agobard n’eft prefque autre chofe, qu’un

recüeil de paiTages de faint Auguflin, & de quel-

ques autres peres, pour montrer qu’il n’eft per-

mis d’adorer que Dieu feul
,
qu'on ne peut le re-

prefenter par aucune image
, & qu’on ne doit

rendre aucun culte
,
même relatif aux images 3/-

des faints : il ne veut pas feulement qu’on les

nomme faintes
;
& il pafie jufques à dire

,
qu’à

l’exemple du ferpent d’airain
,

il faut les briler

,

lorfque le peuple en abufe. Il permet feulement

de les garder pour l’inllruéfion & la mémoire.
En un mot

,

de tous les écrivains de l’églife Gai-
j,.

licane
,

c’eft le plus oppofé aux Grecs touchant
I
11-^ «il. 3. 30. 44,

le culte des images. ^

On ne fait point qu elle fut la fuite de l’affem-

blée de Paris
,
& de la négotiation des évêques

Jeremie & Jonas auprès du pape; mais il efi: cer-

tain, que les François foûtinrent encore quel-

que tems la même doélrine touchant les ima-

Tome X, Mm
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ges

:
qu’il ne falloit ni les brifer

,
ni les adorer:

fans recevoir le fécond concile de Nicée
,
ni fe

foumeccre en ce point à l’autorité du pape
,
qui

l’avoic approuve'; & toutefois il eft également
certain

,
qu’ils 'furent toujours en communion

avec le faint ficge
,
fans que l’on y voie un mo-

ment d’interruption.

Heriold roi de Danemarc, chalTé de fes états

dés l’an 814. avoit eu recours a l’empereur Louis,

qui l’avoit eddiorcé à fe faire Chrétien : afin d’af*

fermir l’amitié entre eux & exciter les Chrétiens

à le fecourir plus volontiers. Après plufieurs ten-

tatives
,

il n’avoit pu encore rentrer dans fon

roïaume
:
quand il vint trouver l’empereur à în-

gelheim,oû il tenoit fon parlement, au mois de

Juin 816. Alors il fe convertit
,
& fe fît baptifer

,

avec la reine fon époufe & une grande multitu-

de de Danois
,
à faint Alban de Maïence. L’em-

pereur Loüis fut le parain du roi
, l’imperatrice

Judith fa fécondé femme fut marraine de la rei-

ne
;
& l’empereur jugeant bien que la conver-

fiond’Heriold lui rendroit encore plus difficile le

rétabliffement dans fon roïaume : lui donna la

Comté de Riuftri en Frife, pour lui fervir de re-

traite, en cas de befoin;& lui fit de grands pre-

fens. C’eft le premier roi Chrétien de cette na-

tion.

L’empereur voulant le renvoïer avec du fè-

cours
,
commença à chercher avec foin quelque

homme pieux, pour l’accompagner & l’affermir

lui , & les fiens dans la religion qu’ils venoient
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dembrafler. Il en parla publiquement dans laf-

femblée : mais on ne trouvoic perfonne d un af-

fez grand zele
,
pour entreprendre un voïage fi

dangereux : il n y eut que Vala qui offrit un de

fes moines. S. Adalard étoit mort le fécond jour

de Janvier cette même année 816. & fon frere

V-ala avoir été élu à fa place abbé de l’ancienne

Corbie : dans la nouvelle que l’on venoit de

fonder en Saxe ,
Varin avoir fuccedé à Adalard

qui en étoit auffi abbé. Vala fe trouvant donc

au parlement d’Ingelheim dit à l’empereur Loüis,

qu’il avoit en fon monaftere de- Corbie un moi-

ne qui dcfiroit ardemment de fouffrir pour Dieu,

qui avoit la capacité & les mœurs ,
en un mot

propre à cette œuvre. Je doute feulement
,
ajou-

ta-t-il, s’il voudra entreprendre ce voïage. Il fe

nommoit Anfcaire. L’empereur ordonna qu’on

le fift venir à la cour ; l’abbé Vala lui expliqua

de quoi il s’agiffoit. Anfcaire dit, qu’il étoit prêt

à obéir en tout pour le fervice de Dieu. 11 té-

moigna la même volonté en prefence de l’em-

pereur ; & comme l’abbé lui dit
,
qu il ne lui

commandoit point
,
& laifloit ce voïage a fon

choix
,

il perfifta à dire qu’il vouloit aller. La

chofe étant devenue publique
,
ceux qui accom-

pagnoient l’abbé Vala, en furent fort furpris:ne

comprenant pas qu’Anfeaire pût fe refoudre à

quitter fon pais
,
fes parens

,
les moines avec lef-

quels il avoit été élevé
,
pour aller en pais etran-

ger vivre avec des inconnus & des barbares. Piu-

fieurs lui en faifoient des reproches, & plufieurs

M m ij
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vouloicnt Fen dérourner .* mais il demeura *fer^

me
5 & candis que Fabbé Vala étoic au palais

,
où.

iî alloic cous les jours, Anicaire demeuroiç au lo-
gis J & fe tenoic a 1 écart appliqué à la priere &
à la leébure.

Il avoir été mis dés Fenfance dans le monafte-
re de Corbie fur Somme, & fut excité à la vertu,
par plufieurs révélations

,
qu’il ne communiqué

qu a les amis particuliers : & qui ne furent pu-
bliées qu après la mort

,
comme il leur avoir re-

commandé. Il eut la charge d’enfeigner dans ce
monaftere

;
& incontinent après la fondation de

la nouvelle Corbie en Saxe
,

il y fut envoie pour
exercer la même fonétion.

Comrne il étoic donc en retraite, fe préparant
a partir pour le Daneniarc : un moine nommé
Aubert

,
qui écois- auflî à la fuite de Fabbé Vala

,
vint le trouver, & lui demanda fi c’écoit tout de
bon, qu’il vouioit entreprendre ce voïage. AnF
Caire foupçonna d abord

,
qu il' n’y eût dans cette

queftion de l’artifice pour Fébranler : mais Au-
bert laiant afTuré de fa finceriré, il lui déclara
fon intention. Et moi

,
dit Aubert

,
je ne vous

iaifferai point aller feul
; je veux vous accompa-

gner pour 1 amour 4c Dieu
,

pourvu que vous
m’obteniez la permifïion de Fabbé. Anfcairealla
audevant de Vala quand il revint du palais: &
lui dit qu’il avoit trouvé un compagnon pour
fon voiage. Quand il eut nommé Aubert, Fabbé
fut fort furpris

,
parce qu’il étoit de grande naif.

fance
, de fes plus confidens

,
& intendant de fa
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maifon. Il Imterrogea lui-même, & lui accorda An. 826.

fon congé: mais il déclara à l’un & à l’autre, qu’il

ne leur donneroic perfonne de fa famille pour les

fervir, s’il n’y vouloir aller de bon gré; trouvant

de l’inhumanité à envoïer quelqu’un malgré lui

avec les païens. .

Il les mena tous deux à l’empereur qui ravi

de leur bonne volonté
,
leur donna des meubles

de chapelle, des coffres, des tentes, & les autres

fecours neceflaires pour un fi grand voïage : &
leur recommanda

,
d’avoir grand foin d’affermir

dans la foi le roi Heriold &c les liens
,
dc'peur qu’ils

ne retournaffent à leurs anciennes erreurs : & de

travailler à en convertir d’autres. Ils partirent

donc fans avoir perfonne pour leslervir : car He-

riold encore néophyte &grofïier, nefavoit point

comment on les devoit traiter
j
& les liens

,
éle-

vez aufli dans des mœurs differentes
,
n’avoient

pas grande attention à ces deux étrangers. Ainlî

ils louffrirent beaucoup dans ce commencemenc
de voïage. Quand ils arrivèrent à Cologne l’ar-

chevêque Hadebalde en eut compafïion, & leur

donna pour porter leurs hardes une très - bonne

barque
,
où il y avoit deux chambres. Le roi He-

riold la trouva li commode
,
qu’il y paffa avec

les moines François
,
prit pour lui une des cham-

bres & leur laiffa l’autre
;

ce qui augmenta

entre eux la familiarité ,
& fes gens en fervi-

rent mieux les moines. Ils defcendirent ainlî le

Rein jufques à la mer
j
& aïant palfé la Frife

,

arrivèrent aux frontières de Danemarc : mais

Mm iij

w
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Heriold ne pouvant encofe 7 être paifïble de-
meura en Frife

^
dans la terre que Fempereur lui

avoit donne'e.

Anfcaire & Aubert 7 demeurèrent avec lui

,

tantôt entre les Chrétiens
, tantôt entre les

païens
,
prêchant & indruifant ceux qu’ils pou-

voient. Il s’en convertit plufîeurs
j
ôc le nombre

des fideles croifToit de jour en* jour. Les deux
mifïîonnaires cherchèrent à acheter des jeunes
efcIaves,pour les élever dans le fervice de Dieu.
Le roi Heriold leur en donna des fîens à in-

ftruire, & leur école fut bien tôt de plus de dou-
ze enfans. Ils attirèrent d’autres perfonnes de
côté & d’antre

,
pour les fervir ôc les aider ; la

religion croilToit avec leur réputation. Ils tra-

vaillèrent ainfi plus de deux ans
,
après lefquels

Aubert tomba malade
, ôc aïant été conduit en

Saxe a la nouvelle Corbie
,

il 7 moutut fainte-

ment.

En Orfent S. Théodore Studite tomba griè-

vement malade
,
au commencement du mois de

Novembre 8i6. Sur cette nouvelle un grand nom-
bre d evêques

, d’abbez
,
de moines ôc d’autres

perfonnes pieufes accoururent pour le voir. Ne
pouvant plus parler haut , il diéla à un (ecretai-

re ce qu’il leur vouloir dire
;
puis il fe trouva

beaucoup mieux
,
alla de Ton pied à l’églife

, ôc

7 célébra le fàint facrihee : car c’étoit le diman-
che quatrième jour du mois. Il parla encore aux
affiftans

,
& après leur avoir donné la commu-

nion
, ôc avoir mangé avec eux

,
il fe remit au lit.
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fît appeller l’oeconome ,
& lui donna les inftru- ^

dions qu’il crut necelTaires. C’ecoic Naucrace

fon fidele difciple & Ton fuccelTeur. Le {ixiéme

du mois
,
qui écoit la fête de faint Paul evêque

de C. P. & confeffeur fous Conftancius ,
Théo-

. .
.

dore alla encore à fêglife
,
célébra la meffe

, & ^
^

parla aux frères. Mais la nuit fuivante fon mal

augmenta notablement
j
& aïant beaucoup fouf-

fert pendant deux jours
,
il connut que là fin ap-

prochoit
,
parla pour la derniere fois aies moines,

ôc demeura ainfi encore deux jours benifianteeux

qui l’approchoient, & faifant fur eux le ligne de

la croix.

Le dimanche onzième de Novembre, fête du

martyr faint Menas ,
ientant qu’il n iroit pas loin,

il fit faire les prières ordinaires
,
reçût l’extreme-

ondion,puis communia en viatique, ôc fit allu-

mer des cierges ,
& commencer les prières des

funérailles. Les freres fe mirent en rond autour

de lui
,
& il rendit l’efprit comme ifs chantoient Euchoi.f,T09,

le grand pfeaume cent dix -huitième ,
que les

Grecs chantent encore aux enterremens. Il vécut

foixante fept ans
,
& mourut hors de C. P. dans

la peninfule de S. Tryphon : d où il fut premiè-

rement transféré à l’ille du prince ,
ôc dix huit

ans après dans fon monalfere de Stude. Nau-

crace fon fuccefleur écrivit une lettre circulaire

à tous ceux que la perfecution avoir difperfez

,

où il raconte les circonftances de la mort, ôc fa c.7-

, aT 1 I
bef.t L.Aua.BtbU

vie fut. écrite quelque teros apres par Michel bw.

Studite fon difciple. L’èglife Grecque honore fa
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mémoire le même jour onzième de Novembre,
6c 1 e'giife Latine le lendemain.

Outre le teflament dont j’ai parle
,

il en laiilà

un plus ample
,

qu’il avoit écrit du vivant de
,
faint Platon. Il contient fa confeflion de foi

,
ôc

pîufieurs avis pourfabbéfon fucceiïeur, 6c pour
fes moines

,
qui font d’excellentes réglés de fob-

fervance monaftique. Il dit à Tabbé: Vous n’au-

rez rien en propre
,
pas même une feule piece

d argent. Vous ne partagerez point vôtre efprit

en plufieurs foins, tout fera pour vos freres 6c vos
enfans fpiritueîs

, non pour vos parens
,
ou vos

amis de dehors
,
6c vous ne leur donnerez rien

des biens du monaftere. Vous n’aurez point d’ef.

clave
, ni pour vôtre ufage particulier

,
ni pour

le monaffere
, même à la campagne ^ c’eft un

homme fait a 1 image de Dieu. Vous marcherez
a pied a 1 exemple de Jefus-Chrifî:

,
ou monterez

fur uneane. Vous ne fouffrirez aucune propriété
dans la communauté

,
pas même d’une aiguille.

Vous ne ferez point de frequentes forties
,
ôc ne

quitterez point vôtre troupeau
j

fans neceffité.

Vous ferez la catachefe ou conférence trois fois

lafèmaine
,
foit par vous, fbit par une autre. Vous

. ne ferez amitié avec aucune religieufe
, ôc

n entrerez point dans leurs monafferes. Vous
n ouvrirez la porte du vôtre à aucune fem-
me

, fans grande necefïite
, 6c ne lui parlerez

qu en prefence de deux témoins de parc 6c d’au-
tre, 6c fans la voir

s

il fe peut. Vous ne loo-erez
point dans une niaifon feculiere

,
où il y ait des

femmes
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femmes. Vous n’afFedterez point d’avoir auprès

de vous pour fyncelle quelque jeune homme :

mais divers frères vous fervironc. Vous n’aurez

d’habits précieux que les ornemens facerdotaux.

Il n’y aura aucune delicatelTe dans vôtre vie
,

ni dans la réception des hôtes. On ne gardera

point d’argent dans le monaftere ; mais vous

donnerez aux pauvres tout le lliperflu.
,
de quel-

que efpece qu’il foit. Vous laifïerez aux œcono-
mes & aux celleriefs le foin particulier des cho-

fes temporelles
,

fans vo‘us referver que celui

des âmes : à la charge toutefois de vous faire

rendre compte de tout. Vous ne ferez rien par

vôtre jugement particulier
,
pour le fpirituel ou

le temporel : vous prendrez l’avis de deux ou
trois des plus capables

,
fuivant les matières. Ces

confeils font voir quelle e'toit alors en Orient

l’ide'e de la vie monaftique.

On le voit encore dans une lettre de Théo- u.

dore à des religieufes
,
qui lui avoient demandé

quelque inflruélion. Je vous exhorte
,
dit il

,
à

ne pas regarder les exemples qui vous environ-

nent: principalement’ la vie tiede & relâchée de

la plupart des religieufes
,
qui ne le font qu’en

apparence. Regardez les anciens originaux des

faints
,
dont vous avez les vies entre les mains.

Un peintre ne travaille pas fur de mauvais mo-
dèles

J
mais fur rantique le plus beau.

. Les autres ouvrages de faint Théodore
,

fui-

vant le dénombrement de Michel Studite, étoient

la petite ôc la grande catechefe : un volume de
Toff^e X. N n
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panégyriques fur ks principales, fèces de N. Sei-’i

gneur
, fur la vierge & faine Jean-Bapcifte

, Thif- >

toire des premiers hommes jufques à Noé & fes

enfans
,
en vers ïambiques : cinq livres de let-

tres
,
un traité dogmatique contre les Iconocla-

ftes : & des infl:ruâ:ions à fes moines
,
en vers?

ïambiques. Nous avons la petite catechefe
,
qui

eft un recueil de cent trente-quatre conférences
faites à fes moines

,
fur les fêtes de toute 1 an-v

née, & fur divers autres fujers de pieté. La gran-;

de catechefe eft une iriffcrudion plus ample fur'

les devoirs de lâ vie monahique
,
qui ifeft en-

core ni traduite ,
ni imprimée. Mais on a donné;

au publie jufques à deux cent foixante & quinze-

de fes lettres ^ divifées en deux livres - & il paJ

rokque le recueil entier écoic de mille ou en-’

viron. Nous avons, aulïi pluheurs ouvrages con-
tre les Iconoclaftes

, & 114. épigrammes en vers,

ïambiques. Les Grecs lui attribuent plufleurs de
leurs chants ecclehaftiques.

.
;

Il parle toujours, avec grand refpeéV du con-

cile de Trulle , le eosmptant pour partie du h-i

xiéme concile general : ce qui Iiii eft commun;
avec tous les Gre:Cs.v Mais à l’égard du fécond

concile de Nicée, il dit dans la lettre à Arfene:;

Ilome ne la pas reçu comme œcuménique ^

mais eamnie local , fervant de rcmede au maL
particulier qui regnoit ici. Car il n’y avoir points

de légats des. Wi'es patriarches: ceux de Rome
étoient venus, pour un autre fujet, que pour le

c.oncile : c’eft pourquoi l’on dit
,

qu’ils furent



Livre q^uarànte-septie’me. 183

depofez à leur retour
,
quoi qu’ils alleguaifent

qu on leur avoir fait violence. Les autres etoient

bien venus d’Orient ,
mais attirez par les nôtres

,

non pas envoïez par les patriarches
,
qui n’en

ont rien fçû ,
ou ne l’ont fçû qu’aprés : & n’euf-

fent ofé les envoier de peur des Arabes. Les

nôtres en ufoient ainfi
,
pour ramener plus faci-

lement le peuple heretique , en lui perluadant

que c’etoit un concile œcuménique. Si Théodore

parloir ainh a C. P. on ne doit pas s’e'tonner que

l’ont eût peine en France à reconnoître l’autorL

,te du fécond concile de Nicée: Toutefois Théo-

dore lui- même le reconnut depuis pour œcu
menique : il lui en donne le titre en plufieurs de

fes lettres
,
& dit, qu’il a été reçu par les cinq

patriarches. Enfin racontant à Pierre évêque de

Nicée fa réconciliation avec le patriarche NL
cephore, il dit : On avoir dit que je ne recevois

pas Taraifc, & que je nommois local le (aintcon-

cile fécond de Nicée : mais, j’ai prouvé que je

comptois Taraifc entre les faints peres
,
éc que

je reconnoiflois le concile pour œcuménique

,

par écrit & de vive voix
:
quoique je puifTe en

avoir autrefois parlé autrement en quelque ré-

ponfe : ce qu’il ne f^ut plus maintenant recher-

cher ni rappeller
,
non plus que ce qui s’efl: alors

paffé
,
qui ne peut caufer que du trouble

, fans

aucune utilité.

_ A Rome le pape Eugene tint u’rî concile, dont

le decret eft datté du quinziéme de Novembre
,

la treziéme année de l’empereur Loüis
,
la dixié-

N n ij;
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A N. 8i6. Lothaire
,
indic^iion quatrième : c’eft-à-

dire rad»8i6.' Soixante-& deux eVêques y aiïiftc-

renc avec lé pape, tous d’Itaîié & des provinces

foûmifes aux François: le premier ècoit Pecro-

nax de Ravenne : il y avoit dix huit prêtres
, fïx

diacres & pluheurs autres clercs. Le diacre Théo-
dore lut au" nom du pape* un petit diheours

,

pour fervir de préfacé aux canons; encore ètoic-

.
il copié du concile- de Grégoire I L ce qui fait

conjeélurer qu’ils fie favoient plus ni parler liir

le cjiamfÇJ ni rien çompofer d’original. On pu-

blia énfuite trentè-huit canons : là plupart pour,

la reformation du clergé. Les prêtres ignoran§

feront avertis par Fevêque & lulpendus*, pour

leur donner le tems de s’inftruire
j
& s’ils n’en pro-

fitent , ils pourront être dépofez. Le métropoli-

tain en ufera de même à proportion fur lés fuf^

fragans. Il falloit que l’ignorance fût grande en

Italie : auffi 'ce même concile ordonne d’établir

des écoles dans les évêehez
,

les paroifiès Sc iés

autres lieux
,
ou ellesfont neceflaires. On établira

des cloîtres prés l eglife cathédrale
,
où les clercs

vivront en commun
,
fous la conduite de fiipe^

rieurs capables & dépendans de Févêque. 'C’efi:

FexecutiOm du' concile d’Aix-la-Chapelle tou-

chant les chanoines. Les évêques ne mettront

les curez que du confentement des habitans, 6c

n’ordonneront des prêtres que pour un certain

titre : afin qu’ils ne foient point obligez à de-

meurer dans des maifons feculieres.

Les prêtres ne feront ni ufuriers
,

ni chaf-

t
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Teurs
,
ni occupez au travail de la campagne

; ^ ^2.6.

ôc ne paroîcront hors de leurs maifons qu’en ha-

bit facerdotal
,
pour être toujours prêts aux fon-

dions ecclefiaftiques
,
ôc n’étre pas expofez aux

infultes des feculiers. La bonne antiquité' ne dé- ,ri- • A 1 -Il V 1
Suf-add-m-t,

rendoit point aux prêtres de travailler a la terre: to. Uv. vm,

comme on voit par faint Félix de Noie
,

tant

loüé par fàint Paulin. Peut-être que la domina-

tion d.es barbares avoir déjà avili ce travail dans

l’opinion des hommes. Les évêques & les clercs
^

auront des avocats qui pourfuivront en juftice

leurs caufes & celles de leurs églifes
j

afin de

n’être point détournez de leurs fondions. Mais

pour le criminel ,
ils fe défendront en perfonne.

Les prêtres ne feront point obligez d’être té- r. 13.

moins en juftice : s’ils ne font témoins neceffai-

rcs. Les évêques ne pourront tourner à leur ufa-

ge particulier les biens des paroiffes ôc des au-

tres lieux de pieté, ni les charger d’exadions au-

delà des anciennes coutumes. Les prêtres ne r.

refuferont les offrandes de perfonne. Apparem- ij,

.ment qu’ils le iaifoient par animofité particu-

lière.

Les fondateurs ont droit d’établir des prêtres

dans les monafteres
,
ou les oratoires de leur fon-

?dation : mais du confentement de l’évêque
,
& ils

demeureront en fa dépendance. Les Abbez feront

prêtres, pour avoir plus d'autorité. Les evêques c. xs.

corrigeront les moines
,
qui n’en ont que 1 ha-

bit, & leur feront obferver leur réglé : mais on

ne tiendra point dans les monafteres ceux qui

N n iij
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y ont été mis par force : fans l’avoir mérité par
leurs crimes. Quelques perfonnes

,
principale-

ment les femmes
,
paflbient les jours de fête à

fe baigner
,
chanter des chanfons déshonnêtes &

danfer. On recommande aux prêttes d’empêcher
ces abus.

Le pape Eugene mourut l’année fuivante 817.

le vingt-ieptieme d’Aode. Après quatre jours de
vacance on élût pape Valentin

, & on l’ordon-

na le dimanche premier de Septembre. Il étoit

Romain fils de Pierre • & aïant été élevé dans
le palais de Latran

, il fut ordonné foudiacre

par le pape Pafcal
j
qui le prit à fon fervice ; en-

fuite il rordonna diacre
j & le pape Eugene l’ai-

ma comme ion fils, & l’avoir toujours auprès de
lui. Il étoit archidiacre, quand il fut élu pape j;

mais il mourut le dixiéme d’Oélobre, n’aïant rem-
pli que pendant fix iemaines le iaint fiege

,
qui

vaqua le refte de cette année.

. Il fe fît en ce tems-là plufieurs tranflations

fameufes de reliques. Hilduin abbé de S. Denis,

en France ôc archichapelain
,
é|pit auiïi abbé de

faint Germain des prez & de faint Medard de
Soiflbns. Dans le voiage qu’il fît à Rome en
82,4. il gagna l’amitié du pape Eugene: ce qui
donna occafion à Rodoin prévôt de faint Me?^
dard de SoifTons de l’exciter à faire venir de Ro-
me quelque relique infigne

,,
pour ce nionaife-

re. Il envoïa Rodoïn lui-même avec une ré-

commandition de l’empereur Loüis
,
pour de-

mander le corps de faint Sebaftien. Le pape en
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fît d abord difficulté
,
mais ne pouvant rien refu-

fer à l’empereur
;

il commit un évêque nommé
Jean

,
pour ouvrir le tombeau du faint qui éroit

hors de Rome. On en tira le corps > & on le

transfera à S. Pierre : d’où Rodoïn l’emporta au

monaftere de l’abbé Ingoalde, c’eft-à-dire à Far-

fe
,
& de là en France. Enfin il arriva à Soif-

fons
,
où les reliques furent folemnellemenc

reçues dans l’églife de faint Medard
,

le fécond

dimanche de l’Avent
,
neuvième de Décembre

8z6, On raconte un grand nombre de miracles

qu elles firent par le chemin
,
&c encore plus de-

puis. L’hiftoire de cette trahflation porte
,
que

Rodoïn enleva auffi fecretement le corps du

pape faint Grégoire
;
aïant corrompu par ar-

gent ceux qui en avoient la garde. Toutefois

on prétend l’avoir encore à Rome
,

auffi- bien

que faint Sebaftien : ce qui fait conclure
^
ou

que les Romains abuferent de la fimplicité des

François
,
en leur donnant d’autres corps

,
fous

le nom de ces deux faints : ou qu’il n’y eut

qu’une partie de l’un ôc de l’autre apportée à

Soiffions : ôc Adon auteur du tems le dit expref-

fémenc de faint Sebaftien.

Eginhard fecretaire de Charlemagne
,
& un

des grands feigneurs de fa cour
,

éroit auffi un

des plus.favans ôc des plus vertueux. Après la

mort de ce prince
,

il vécut en retraite feparé de

fa femme
,
& eut l’adminiRration de plufieurs

abbaïes. L’une étoit Michlenftad entre le Mein
ôc le Necre

,
où il fit bâtir une églife

, ôc vou-

A N. 817.

eod. «. f}.

C. i/c

Ade. Chr.

Acda. SS, B,
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lant avoir des reliques de quelque faine
, à qui

il pût la dédier
,

il envoïa à Rome Ratlaïc fon

lècretaire
3
avec un diacre Romain nommé DeuX

dona
3
qui lui avoir promis des reliques. ïls paf.

ferent à SoifTons
,
ou un prêtre nommé Hun fe

joignit à eux par ordre d’Hilduin
,
pour apporter

le corps de faint Tiburce. Etant arrivez à Rome y
& le diacre Deufdona leur afant manqué de pa-

role : ils cherchèrent dans les cimetières hors

de la ville, & aïant • trouvé les corps de faint

Marcellin & de faint Pierre martyrs illujftres
,
ils

les enlevèrent fecrettement: avec de la pouflîere

qu’ils crurent être îtftée du corps de {àint Ti-

burce
,
que l’on avoir déjà oté. Ils reçurent en-

core de Deufdona des olfemcns des faims martyrs

Marius & Marthe fa femme
, Audjfax & Haba-

cuc leur fils
,
que l’églife honore le dixneuvié-

me de Janvier. Ratlaïc apporta à Michlenftad le

corps de faint Pierre , & partie de celui de faint

Marcellin. Car Hun avoir dérobé le refie
5

ôc

l’avoic porté à Soifions avec les autres reliques;

C’écoit au mois d’Oétobre 82.7. Eginhard fit en-

fuite transférer ces reliques au monaftere de
Mulinheim

,
'qui étoit àufii à lui : croïant avoir

reconnu par deux miracles
,
que la volonté de

Dieu n’étoit pas qu’elles demeurafient à Mr-
ehlenftad. Il fe fit rendre par l’autorité d’Hil-

duin ce que Hun avoir fouftrait du corps de S.

Marcellin : ôc Deufdona lui envoïa encore de
Rome des. reliques de faint Hermes , de faint

Prote ôc de faint Hyacinthe.

C’efi
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C’eft Eginard lui-même qui a écrit fort au
long l’hiftoire de cette tranflation : où il raconte

un grand nombre de miracles
,

arrivez entons
les lieux où on porta de ces reliques : car il en fît

part à quelques monafteres.-* Rien ne montre
^

mieux que cette hiftoire, quelle dévotion lan
avoir alors pour les reliques : ôc avec quelle paE
ïion on defiroit d’en avoir. On n’y épargnoit ni

foins, ni fatigue, nidépenfe
j

Sc les perfonnesles

plus éclairées s’en faifoient une affaire capitale.

Il efl: vrai que quelques-Uns pouffoient ce zele

trop loin, ufant de divers artifices pour enlever

des reliques & fe les dérober les uns aux autres. Et

peut-être fut-ce le même efprit qui fit compofer
alors tant d’hiftoires de martj^rs & d’autres faintsi:

foit pour orner Sc amplifier les anciennes, foit

pour en inventer de nouvelles
,
quand on en

manquoit : afin d’avoir des legendes pour les fê-

tes desfaints nouvellement transferez. Lemonaf-
tere de Mulinbeim prit- bieh-tot après le nom de

Selgenftad
,

qu’il garde encore.

L’abbaïe de Fontenelle oü de S.- Vandrille fût xïV,

une de celles qu’Eginard poffeda, êc il la gouver-
na environ fept ans r après lefquels il la quitta

volontairement, èc. l’empereur Xoüis la donria
au moine Anfegife, qui avoit eu fous Eginard
l’intendance de fes bâtimens. Anfegife étoit de
noble race de François, embraffa la vie mo-
naftique dans cette mêm^e abbaïe de Fontenet
le, fous l’abbé Giroualde ou Gervolde

,
qui

Tome X, O o
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peu de tems apres le mena à la Cour

,
& le re-

commanda à Charlemagne. Ce prinee lui donna

le monaftere de faint Sixte de Reims
,
alors hors

la ville
,
aujourd’hui dedans

,
& réduit en paroilTe:

& le monaftere de faint Memmie de Châlons, à

prefent occupé par des chanoines réguliers. Mais

Anfegife apres les avoir gouvernez quelque tems

les quitta, & le roi Charles lui donna i’abbaïe de

Flay, ou faint Germer
,
au diocéfe de Beauvais, l’an

S07. Il la trouva dans une grande pauvreté, & pref-

que fans bâtimens, mais en peu de tems il la re-

para magnifiquement. Comme il entendoit fort

bien l’agriculture
,

il avoir toujours grande abon-

dance de grains Si d’autres fruits, qu’il donnoic

libéralement à ceux qui en avoient befoin : car il

s'appiiquoit àfoulager le prochain en toutes ma-

niérés. Après la mort de Charlemagne
,
l’empe-

reur Loiiis l’emploïa en plüfieurs ambaffades, &
lui donna l’abbaïe de Luxeü l’an 817. quatrième

de fon régné
,
& en 813. celle de Fontenelle

,
ou-

tre faint Germer qu’il gardoit toujours : ainfi il

joüiffoit de trois abbaïes à la fois
,
mais il les re-

mit en meilleur état qu’elles n’étoienr.

Il fit tant de bien à Fontenelle
,
qu’on le corn-

paroît à faint Vandrilîe ôc à faint Auiberr. La né-

gligence & la dureté de quelques abbez, qui ne

donnoienc pas aux moines les chofes neceffai-

res , avoir mis ce monaftere en décadence : les

bâtimens tomboient en ruïne
,

l’obfervance y
croit relâchée

,
la réglé prefque oubliée. Anfegifè
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fît venir de Luxeu des moines vertueux
,
pour A N. 827.

l’enfeigner à ceux de Fontenelle & leur en mon-
la pratique. Il bâtit magnifiquement letrer

dortoir 5 le refedloirej le chapitre
, & y fit faire

des peintures par Madalulfe peintre fameux de

1 églile de Cambray. Pour ôter aux moines tout

ifujet de plainte
,

il régla avec eux la qualité &
la quantité de tout ce qui étoit necelTaire pour

leur nourriture & leur vêtement
5

les terres qui

dévoient fournir chaque chofe en efpece
,

ôc de

l’argent pour le relie. Il donna à fes trois monafl

teres quantité devafes précieux, d’ornemens d’é-

glife & de livres
:
qui confiftoient principale-

ment en ouvrages des peres.

L’abbé Anfegife voïant que les capitulaires de

Charlemagne & de Loüis fon fils étoient difper-

fez en pluneurs feüilles volantes de parchemin,

& craignant qu on ne les oubliât avec le tems ;

en fit un recüeil en 827. indiélion cinquième, la

treiziéme année du régné de Loüis. II divifa ce

recüeil en quatre livres. Le premier contient les

capitulaires de Charlemagne
,
touchant les ma-

tières ecclefiaftiques, en 162. articles : le fécond

livre comprend les capitulaires ecclefiaftiques

de Loüis, en quarante-huit articles ; le troifiéme

contient les capitulaires de Charles fur les matiè-

res profanes
,
en quatre-vingt onze articles : le

quatrième ceux de Loüis fur Tes mêmes matiè-

res, & les articles fant au nombre de foixaiite

& dix-fept. A la fin du quatrième livre , il

mit trois additions de capitulaires imparfaits

Oo ii

/>. 6)^.

Pufa". cap^f.
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ou répétez. Ce recüeil de rabbéAnfegire a. tou-

jours depuis été très-fameux
,
& fe trouve cité in-

continent après
^ dans les capitulaires de rempe-

reur Loüis
,
& de Tes lucceffeurs

,
comme aïanc

autorité publique.

La meme année 817. mourut S. Hildegrim
,

frere de Ludger, la quarante-leptiéme année de

fon epiicopai:. Il avoir été premièrement évêque

de Châlons fur Marne, & fut un de ceux que

Charlemagne choiGt, pour établir le chriftianif-

me dans la Saxe. Il le mit d’abord à Salingeftat,

ou il avoir fondé un monaftere en l’honneur de*

S. Eftienne : mais Hildegrim transféra ion hege

à Halberlfat
,
dont. la fondation n’étoit pas eur-

core bien affermie: & toutefois il établit trente-

cinq égides paroiiîiales.

Après la mort du pape Valentin, lefaint Gegç

vat^a prés de trois mois: parce qû’encore qu’on

eût élu pour lui fucceder Grégoire prçtre du tf-

rre de iaint Marc
,

fa confecration fut différée

jufques à ce qu’on eût confulré rempereur Loüis..

Il envoïa un commiffaire à Rome
,
qui examina

i’éle.dion, & après qy’il l’eût approuvée, Gregoi-

re IV- fut ordonné pape le dimanche veille de

l’Epiphanie
,
cinquième Janvier 8?.8. ^ tint le fainr

fiege ieize ans. Il étbic Romain
,

fils de Jean ,

d’une race noble. Le pape Pafcalle fit foûdiacre,

& enfuite prêtre, enconfideration de Ion mérité.

Les Romains voiant la. prompts mort d’Eugene

& de Valentin fon fiicceffeur :
jetterent les yeux

fur lui 3 .5c rélurent tout d’une vojx
,
malgré ja.
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r^fiftance. Il repara plufieurs églifes
, & 7 fie

de grandes offrandes.

Il transféra le corps du pape faint Grégoire
,

dont il porcoic le nom, du lieu ou il avoit etc en-

terré.^ quie'coicune galerie de l’e'gUfe faine Pier-

re
,
& le mit au dedans de reglife même : ou il

fit un oratoire de fon nom dont l’abfide etoit de

njofàïque à fonds d or
, & 1 autel orne de tous

cotez de tables d’argent. On mit fon corps fous

çet autel-, & tous les ans on y celebroit fa fête
,

& on donnoic à baifer fon pallium
,
fon reliquai- sup.(.xxxr.n.ii'

re & fa ceinture
,
dont on admiroit avec relped

ia modeftie. Le pape Grégoire IV. mit dans le

même oratoire les corps de faint Sebaftien & de

faint Tiburce, tirez des eimetieres, chacun fous

des autels feparez. Ce récit d’Anaftafe biblio-

thécaire, qui vivoit à Rome dans le même tems,

fait voir ce que j’ai dit, que 1 on ne pouvoir avoir

emporté en France qu’une partie des corps de ces

faints : fuppofé qu’on n’eût pas trompé les Fran-

çois.

Le pape Grégoire rétablit auffi Téglife de faint

Mare
,
qui avoit été fon titre

, & qui menaçoit

ruine
^ & y offrit de grandes richeffes entre au-

tres un ciboire ou tabernacle d’argent de mille

livres pefant. Il y transfera le corps de faint Fier-
r rx TranJÎ.S.mn.

mes
J
& ce rut a cette occalion qu hginard ob- <•. ij.

jintun doigt de ee faint martyr, par ladreffe du

diacre Deufdona. Mais outre ces réparations

d’églifes, le pape Grégoire entreprit un ouvrage

bien plus important
,
qui fut de fortifier la ville

Oo iij
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,
contre les courfes des Sarrafins

,
qui

pilloient toutes les ifles & les cotes voiiines.

En effet les Mufulmans d’Efpagne Te trouvant

trop ferrez dans leur pais,, donc^une partie n’eff

pas fertile^ cherchèrent à faire des colonies pre-

nant avantage de la guerre civile encre Michel

& Thomas, ils abordèrent enplufieurs ifles, fans

trouver aucun vaiffeau qui s’oppofâc à leur def-

cenre
:
parce qu’on les avoit tous raffemblez pour

la deTenfe de C. P. & aïant reconnu la bonté du
terroir de TiOe de Crete

,
ils y revinrent l’annéa

fuivante
-,
& fi-tbt qu’ils furent débarquez, leur

chef fit brûler les vaifleaux
,
pour les obligera s’y

établir. Ils défirent Photin protofpataire
,
que

l’empereur avoir envoïé contre eux t & bâtirent

une ville en un lieu nommé Candax
j
qui leur fut

indiqué par un moine -, c’eft Candie r donc toute

i’ifle a pris le nom. De-làrls la parcoururent
,
&

s’en rendirent les maîtres. Ils s’afFujectirent trente

villes, dont il n’en reffa qu’une, qui conferva

fes haoeurs & la religion Chrétienne. Alors Cy-
rille

, eVêque de Gortyne , fouffrit le martyre,

pour n’avoir pas voulu renoncer à Jefus-Chrift,

&c on l’a confondu avec un ancien évêque mar-

tyrifé fous Decius
,
que d’autres mettent en

Egypte.

D’un autre coté les Mufulmans d’Afrique en-

trèrent en Sicile l’an 820. & prirent Palerme. Quel-

ques années après un turmarque, ou capitaine de

Sicile, nommé Euphemius, étant devenu amou-
reux d’une religieufe , la tira du monafter e,&
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1 epoufa. Les freres de la fille en portèrent leurs

plaintes à l’empereur Michel
,
qui avoir commis

un pareil facriicge. Car apres la mort de fa fem-

me Tecle
,

il e'poufa Euphrofyne
,

fille de Confi

tancin
,
fils d: Irene

,
qui e'toit religieufe dans 1 iilc

du prince. Toutefois aïant reçu les plaintes con-

tre Euphemius
,

il envoïa ordre au ftratigos
,
ou

gouverneur de Sicile, d’ufer contre lui de la fe-

verité des loix
,

s’il étoit convaincu , &c lui faire

couper le nez. Euphemius laiant appris
,

s’afiii-

ra des foldats & de quelques autres capitaines :

repoufia le gouverneur quand il vint pour exé-

cuter l’ordre de l’empereur
,
& s’enfuit vers l’emir

d’Afrique ; lui promettant de le rendre maître de

la Sicile, ôc lui païerun grand tribut
,
s’il vouloir

lui donner le titre d’empereur, avec quelque lè-

cours. L’e'mir lui donna beaucoup de troupes :

& Euphemius alla fe montrer à Syracufc avec les

marques d’empereur : mais il y fut tue peu de tems

apres
, 6c les Mufulmans demeurez maîtres de la

Sicile, firent enfuite de frequentes defeentes en

Calabre 6c en Lombardie : c’eft-à-dire dans tou-

te l’Italie, tant de l’empire Grec que de l’empi-

re François.

Ce fut donc pour s’oppolèr à leurs incurfions,

6c pour afiurer 1 embouchure duTibre, que le pape

Grégoire I V. entreprit de rebâtir la ville d’Oftie

tombée en ruine. Il la fit toute nouvelle des

les fondemens
,
avec des murailles plus hautes

6c des fofiez plus profonds qu’auparavant
,

de

bonnes portes garnies de herfes
j

Ôc fur les murs



xvnr.
Jugement de

Tabbé de Farfè.

Lehl(i.''c dijf.kijt.

l. 161 ..

Z96 Histoire .Eccl e si as t ïç^ è.

des pierricrs ou machines à lancer des pierreSy

pour repoufTer les ennemis.. Le pape la nomma
de fon nom Gregoriopolis^ & aucun de Tes pre'-

decefTeurs n avok fait un ü grand auvrage pour
i’ûtilite publique.

Du tems de ce pape
,
Ingoalde abbé de Farle

porta fes plaintes devant les commifïàires de
i empereur

,
qui rendirent un jugement en fa fa-

veur
,
dont voici la fub-ftance. Jofepii évêque &

Leon comte envoïez du duché de Spolece par

ordre de l’empereur Loüis
^
pour oüir & juger

les caufes
, étant arrivez à Rome, affis en juge-

ment dans le palais de Latran
,
en prefence du

pape Grégoire
, alïiflé de Leon évêque & biblio-

thécaire de la fainte Eglife Romaine, de Théo-
dore évêque

,
Pierre duc de Ravenne & plufieurs

autres qui y font nommez : Ingoalde abbé du
monaftere de fainte Marie d’Acutien dans la Sa-

bine
, c’eif Parlé, accompagné d’Adulfe fon

Avocat, expofa que les papes Adrien & Leon
av oient envahi par force les biens de ce monaf-
tere

,
favoir des terres qui font fpecifiées au nom-

bre de cinq. Nous les avons toujours réclamées^

ajoura Fabbé, du tems d’Eftienne, de Pafcal êc

d’Eugene
;
lans en avoir obtenu judice r rendez-

npus-la maintenant , fuivant Fordre que vous

en avez de l’empereur.

Les commifTarres aïant demandé à Grégoire

avocat du pape
,

ce qu’il avoit à répondre, il

dit Il eli vrai que nous pofTedons ces terres
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pour leglife Romaine, maisceft légitimement-, An. 819.

& elles n ont jamais appartenu au monaftere de
_

fainte Marie. Les commifTaires demandèrent à

Ingoalde les preuves de fa prétention : & il mon-

tra des donations confirmées par le roi Didier

ôc par l’empereur Charles. La caufe a'iant été

remife au lendemain
,

il produifit plufieurs té-

moins fans reproches
,

qui dirent fe fouvenir ,

que du tems des Lombards
,
& depuis du tems-

de l’empereur Charles
,

le monaftere de fainte

Marie poftedoit les terres en queftion. Surquoî

les commifTaires jugèrent, que l’avocat du pape,

devoit rendre ces terres à l’avocat du monafte-

re : mais il refufa de le faire, & le pape lui-

même dit
,

qu’il ne s’en tenoit pas à leur juge-

ment
,
jufques à ce qu’il vint avec eux en la pre-

fence de l’empereur. Après la déclaration les

commilfaires firent expédier Taéle, qui le trou-

ve encore dans le cartulaire de Farfe
,
pour la

confervation des droits du monaftere. La date

eft de Rome
,

la feiziéme année du régné de

Loüis
,
indidion feptiéme, au mois de Janvier ,

qui eft Tan 819.
~

En Orient le patriarche Nicephore mourut

dans fon exil
,
la quatorzième année depuis qu il

eut été chalTé de fon fiege de C. P. e’eft-à dire

Tan 8z8. le fécond jour de Juin
, âgé d’enviro-n

foixante & dix ans. Nous avons de lui plufieurs

écrits : favoir une hiftoire abrégée d’environ

deux cens ans
,
depuis la mort de l’empereur

Maurice jufques àlrene ôc Conftantin. Une chro-

Tome X. P p

xrx.
Mort de S. Ni-

cephore de C Po-

'Bflll- 13. JfefÆr.V

to. 7. p. 15)3.

Lzbe feri^ t, Ai.-

I. p. lOi.
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noîogie contenant les catalogués des patriarches

,

des rois & des princes Hebreux
,
Grecs &: Ro-

mains
:
puis les patriarches des cinq grands fie-

ges de re'glife. On trouve quelques ouvrages de

Nicephore contre les IconoclaRes
j
& on lui

attribue dix-fept canons
,
en Tun defquels il dé-

fend d’ordonner celui qui a vécu dans la débau-

che jufques à l’âge de vingt ans
,
quoiqu’il pa-

roiffe converti. Nicephore eft honoré comme
faint le treiziéme de Mars ,

jour auquel Tes reli-

ques furent raportées à C. P. dix- huit ans apres

fa mort.

Les faintes images furent auffi attaquées en

France par Claude évêque de Turin. Il étoit Ef
pagnol

,
difciple de Félix d’Urgel

j
& avoit fervi

quelque tem§ en qualité de prêtre dans le pa-

lais de l’empereur Loüis
,
avec réputation d’une

grande connoilTance des faintes écritures. Dés

l’an 814. il fit trois livres de commentaires fur la

Gcnefe
;
quatre fur l’Exode en 811. U d’autres

fur le Levitique en 823» le tout à la priere de 1 ab-

bé Theodemir fon ami qui gouvernoit une

communauté de cent quarante moines fous la

réglé de faint Benoift. Claude fit aufii un com-

mentaire fur faint Matthieu
,
qu’il dédia en 81j.

à Jüfte abbé de Charroux. Il expliqua toutes les

e'pîtres de faint Paul, & dédia à Druéleran abbé

de Solignac l’cxpofition de l’épitre aux Gaîates

,

& à l’empereur Loüis celle de l’épître aux Ephe-

fiens.

Ce prince voïant qu’en Italie une grande par-
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fie du peuple e'toit mal inftruic des veritez de 1 e-

vangile, fît ordonner Claude évêque de Turin
;

ôc en effet il commença à prêcher & inftruire

avec grande application. Entres les autres abus

qu’il trouva dans le païs
,

étoit le culte exceffif

des images, qui par une ancienne coutume al-

loic jurques à la fuperfeition. Pour le retrancher,

il donna dans l’excez oppofé
; &: par un zele in-

difcrec
,

il effaça, brifa & ôta toutes les images &
toutes les croix des églifesdefon diocefe. L’abbé

Theodemir l’aïant appris, lui en fît des reproches

charitables
,
par une lettre ou il foûtenoit qu’il

falloir conferver les images : n’ofant pas toute-

fois dire qu’il fallût les adorer. Claude répondit

à cet avis de fon ami avec hauteur ôc fierté
,
par

un écrit qu’il nomma apologie contre Theode-
mir

,
& il y parloir ainfi ; Aïant été contraint

d’accepter l’épifcopat, quand je fuis venu à Tu- ^P-

r .
^ ^ ^

/ i r 1 • 1 ^
rin

, )
ai trouve toutes les egliles pleines d abo- fa. 1. p. ÿoo.

minations ôc d’images
^
ôc parce que j’ai com-

mencé moi feul à détruire ce que tout le monde
adoroit

,
tout le monde a commencé à ouvrir la

bouche contre moi Et enfuite : ils difent; Nous
ne croïons pas

,
qu’il y ait quelque chofe de divin

dans l’image que nous adorons : nous ne la ré-

vérons qu’en l’honneur de celui qu’elle reprefente.

Je répons : Si ceux qui ont quitté le culte des

démons honorent les images des Saints : ils n’ont

pas quitté les idoles
,

ils n’en ont que changé les

noms. Car foit que vous peigniez contre une
muraille les images de faint Pierre ôc de faint

ppij
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,
ou celles de Jupiter

,
de Saturne

,
ou de

Mercure : ce ne font ni des Dieux, ni des apôtres,

ni des hommes. Ainfi on ne fait que changer

de nom
,
mais ceft toûjours la même erreur.

Que s’il falloir adorer les hommes
^

il falloit plu-

tôt les adorer vivans
,
lorfqu’ils croient l’image

de Dieu
,
qu’aprés leur mort

,
lorfqu’ils ne ref.

femblent qua des pierres. Et s’il n’efl: pas per-

mis d’adorer les ouvrages de Dieu, encore moins
les ouvrages des hommes.

Il attaquoit en particulier le culte de la croix,

& difoit : S’il la faut adorer
,
parce que Jefus-

Chrift y a été attaché , il faut adorer bien d’au-

tres chofes. Car il n’a été que hx heures à la croix

ëc neuf mois dans le fein de la Vierge fa mere i

il faut donc adorer les filles vierges: les crèches,

puifqu’il y a été mis les langes
,
puifqu’il en a

été envelopé
j
les barques

,
ou il eft fouvent en-

tré
^
les ânes puifqu’il en a monté un : les agneaux,

les lions
,
les pierres

,
dont on lui donne le nom :

les épines
,
les rofeaux, les lances

,
qui ont fervi

âfa pafiion. Il n’a pas ordonné d’adorer la'croix,

mais de la porter : ç’eft-à-dire de renoncer à foi-

même,

,
Quant à ce que vous dites, il parle â Theode-

mir
,
que j’empéche d’aljer à Rome par péni-

tence ; cela efi: faux
,
je n’approuve ni ne défa-

prouve ce voïage
:
parce que je fai qu il n’efl ni

nuifible à tous
,
ni utile à tous. Et enfuite : On a

a mal entendu ces paroles de l’évangile : Tu es

Pierre
,
& le relie : en croïant gagner la vie éter-
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1

nelle par le voïage de Rome , & par rinrercelTion.^

de faine Pierre. Il ne lui a pas été dit: Tout ce que

tu délieras au ciel
,
fera délié fur la terre : ce mi-

niftere n’eft donné aux prélats de 1 eglife
,
que

pendant qu ils fpnt en cette vie. Enfin il difoit

que l’apoftolique ,
ceft à-dire le pape fuivant le

langage de ce tems-la
,
n eft pas celui qui rem-

plit le fiege de l’apôtre ,
mais celui qui en rem-

plit les devoirs. Telles étoient les erreurs de Clau-

de de Turin.
, xxr.

Elles furent refutées par un reclus nomme Dungal écrit

Dungal
,
étranger & retiré, comme l’on croit

,
à

faint Denis en France. Il dédia fon ouvrage aux

empereurs Louis & Lothaire j.vers lan 828. Car 900.

il dit
,
que deux ans auparavant la queftion des

images avoit été agitee au palais : c efi-a-dire eti

quelque conférence tenue incontinent après celle

de Paris. Il dit qu en cette conférence du palais

,

on avoir défendu^ que perfonne ne fût a 1 ave-

nir affez infenfé
,
pour déférer un honneur divin

aux anges
,
aux faints

,
ou à leurs imagesj mais

aufii que perfonne ne fut alfez hardi
,
pour les

rompre, les effacer
,
ou les méprifer-, le tout con-

formément à la lettre de faint Grégoire aSerenus.

Il raporte enfuite plufieurs autoritez
,

particu-

lièrement des poèmes de faint Paulin; pour mon-

trer que les images ont toujours ete en ufage

dans l’églile. Et il foûtient
,
qu en niant qu on

doive honorer les faints
,
Claude renouvelle les

erreurs d’Eunomius & de Vigilance. A la fé-

conde propofition de Claude
,
par laquelle il

Ppiij

f.
5jr.
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actaquoit llionneur de la croix ^ Dungal répond,
que ks. ClVréciêns à iexemple de l'apôtre

, met^
rént leur gloire dans la croix

; que Jefus-Ciirik
n’a point voulu que fa paflion fut cachée aux
fidelles comme honteufe, mais qu’on en fît con-
rinuelkmenc la mémoire dans l’églife. li apporte
eniuité pluheurs autoritez

,
pour montrer que

de tous tems on a honoré la croix. Enfin il ré-
pond à la troifiéme proportion de Claude

, contre
les pèlerinages & 1 invocation des Saints, appor-
tant encore plufieurs pafTages des peres : car
Durigal raifonne peu dans cet ouvrage

,
& n’em-

ploie guere que 1 autorité ; comme en effet la
principaie preuve en cette matière a toujours été
la tradition & la pratique conftante de réglife.
Il conclut, en difant que ks faintes peintures ,
la croix & les reliques des Saints doivent être
révérées avec riionneur qui leur convient: fans,
leur facrifîers, ni leur déférer k culte qui n’eft
dû qu’à Dieu : Sc foutient que Claude en rejet-
tant la croix

,
fe déclare ennemi de la paffion ôc

de rincarnation. Aufff, ajoute Dungal, les Juifs
k loüent & k nomment k plus fage de tous
ks Chrétiens & lui de fon côté leur donne de
grands éloges , à eux ôc aux Sarrafins. Puis il

dit : Comment un evêque aiant en horreur la
croix de Jefus-Chrift peut- il faire ks fondions
ecclefiaffiques ? baptifer, bénir k faint chrême,
impofer ks mains, donner quelque benedidion,
ou cekbrer la meffe > puifque

, comme dit sl
Auguftin

, on ne peut exercer légitimement au-
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cune de ces fondions
,
fans faire le figne de la ^

croix. Dans les litanies 6c les autres offices de i„. u.-,- trucî.

leglifc il ne veut faire mémoire d’aucun faint,

ni célébrer leurs fêtes. Il deTend d’allumer des

cierges le jour dans réglilè
,
ou de bailler les

yeux à terre en priant : 6c commet plufieurs au*

très impietez, telles que je n’ofe les rapporter :

quoique je les^aïe apprifes de perfonnes dignes

de foi. Auffi refule-t-il de venir au concile des

eVêques : dilant, que c’ell: une affiemblêe d’ânes.

Mais ils ne devroient pas être fi patiens^ ni épar-

gner un tel homme,
Sur la fin de fan. S28. l’empereur Loüis tint L’empereur

une affiemble'e à Aix-la-Chapelle. On y chercha ejuatre coiiciks.

les caufes des maux de l’êtac
, & les remedes

qu on y pouvoir apporter
j
& Vala abbe' de Cor-

bie
,
venerable par fon âge

,
la naiffiance 6c fon II. c, 1. to, 5. aÜ,

mérité
, y parla fortement

, 6c fe plaignit
,
que

les deux puiffiances
, l’ecclefiaftique 6c la fecu-

liere
, entreprenoient l’une fur l’autre

:
que l’em-

pereur quittoit fouventfes devoirs, pour s’appli-

quer aux affaires de la religion, qui ne le regar-

doient points 6c que les évêques s’occupoient

aux affaires temporelles. Qu’on abufoit des biens

confacrez à Dieu 6c qu’on les donnoit à des fecu-

iiers. Sur cet article les feigneurs laïques dirent:

Létat eft tellement affoibli
,
qu’il ne peut plus

fubhfter, fans le fecours des biens 6c des vaffaux de
î’églife. Dices-moi, je vous prie , leur dit Vala

,

h quelqu’un a mis fon offrande fur l’autel, 6c

quun auu*e vienne latprendre, comment appel-

c
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A n. S18. lerez-vous cette aâ:ion>Un facrilegCy dirent-ils'.

Seigneur, repartit Vak
,
s’adrefTant à l’empereur,,

que perfonne ne vous trompe il eft bien dan-

gereux de détourner à des ufages profanes les

chofes une fois confacrées à Dieu
,
contre l’au-

torité de tant de canons ôc au mépris de tant

d’anathémes. Ceft pourquoi,. s’il eft vrai que le-

tat ne puiflfe fubfifter fans le lècours des biens

ecclefiafliques: il en faut chercher modeftemenc

les moïens
,
fans nuire à la religion h les évêques

doivent quelque fervice de guerre
,

qu’ils s’en

acquittent, fans déroger à la iainteté deleurpro-

sfe/. liv.- xiY. feffion. C eft- à-dire
,
qu’on les difpensat de fer-

». lé. .y
-J. perfonne : comme Charlemagne avoir fait.

Vala reprefenta enfuite les périls ou on expofbit

les monafteres, en les abandonnant à des laïquest

il fe plaignit que les évêchez n’étoient point don-

nez félon les canons
,
ni les éleélions obfervées*

Enfin il parla contre les chapelains du palais, ou

clercs fuivantla cour*, qui n’étoient ni moines vi-

vans fous la réglé
,
ni clercs fournis à un évêque

& ne fèrvoient que par interet ^ ou par ambi-

tion. Car il foûtenoit que tout Chrétien devois

être chanoine ^ c’eft-à-dire clerc obfervant les

canons, ou moine, ou laïque: autrement, difoit-

il
,

il eft: fans, chef, & par confequent heretique

acéphale..

La conclufton de ce’ parlement d’Aix fut que

l’empereur ordonna quatre conciles yôc pour en

préparer la matière, il refolut d’envoïer des coin*

snifTaires par tout le roïaume
,
qui dévoient par-

tir
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tir à Todave de piques de Tannée fuivante 819- A K. 818

Les conciles dévoient s’afTemblerà Toétave de la

pentecôte
^
& dans le même rems on devoit obfeï-

verun jeûne general de trois jours. Les commif-

faites dévoient s’informer de la conduite des

évêques : favoir à quoi ils s’appliquoient le plus,

au fpirituel ou au temporel. C^els croient leurs

miniftres
,
corévêques , archiprêtres

,
archidia-

cres
,
vidâmes^ curez

;
quel foin ils avoient d’inf-

truire
, & quelle réputation. Si les évêques dans

leurs vihtes étoienc à charge aux curez ôc au peu-

ple
,
ôc faifoient des exaétions

^
de Tétat des mo-

nafteres
,
ôc de toutes les églifes données en bé-

néfices par autorité du prince
j
c’efl: à dire donc

le revenu étoit attribué à d’autres qu’aux titulai-

res. Tout cela fe voit dans une lettre de l’empe-

reur à tous fes fujets.

' Dans une autre lettre generale
,

il marquoit

plus exprefiement la caufede fa crainte. Qui ne
voit

,
difoit il, que Dieu eft irrité de nos pechez,

par tant de fléaux dont il frappe nôtre royaume
g^.

depuis tant d’années ? La famine continuelle
,
la

mortalité des animaux, la pefte fur les hommes,
la fterelicé des fruits

, diverfes maladies ôc l’indi-

gence du peuple. D’ailleurs les révoltés dés fedi-

tieux ôc les incurfions des ennemis du nom
Chrétien

:
qui Tannée derniere ont brûlé des

églifes, emmené des Chrétiens en captivité
, tué

des ferviteurs de Dieu. Les rebelles
,
donc il efl:

ici parlé
,
font Aizon ôc Villemond fur la fron-

tière d’Elpagne • ôc les infidellesqui attaquèrent

Tome X. Qa
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Sixième concile

de Paris.

frdf. îo.j.Conc.
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le roïaume, les Sarrafins qui vinrent au fecours

de ces rebelles
,
& les Bulgares qui entrèrent en

Pannonie.

La lettre continue: Nous avons donc ordon-

né, pour appaifer la colere de Dieu
,
qu’il retien-

ne quatre conciles, favoir à Maïence, à Paris
, à

Lyon & àTouloufe : où les métropolitains fe trou-

veront avec leurs fufFragans. Les refolucions de

ces conciles feront tenues fecretes
,
jufques à ce

quelles nous foient rapportées. La lettre nomme
tous ces métropolitains

:
qui font Autgar arche-

vêque de Maïence, Hadabald de Cologne
,
Hetti

deTreves
,
& Bernoüin de Befançon. L’archevê-

ché de Sens venoit de vaquer
,
par la mort de

Jeremie. Ebbon étoit archevêque de Reims, Ra-
gnoard de Roüen, Landran de Tours. Agobard
étoit archevêque de Lyon, Bernard de Vienne ,

André de Tarantaife, Benoift d’Aix
, Ageiic

d Embrun. Enfin pour le concile de Touloufe,

Nochon étoit archevêque d’Arles
,
Barthélémy

de Narbonne
,
Adalelme de Bourdeaux, & Agiul-

fe de Bourges. Ainfî ces quatres conciles renfer-

moient tour le roïaume.

Ils furent tenus tous quatre;mais nous n’avons

les aéles que de celui de Paris, du dimanche fixié-

me de Juin 819. trois femaines apres la pente-

côte
,
qui cette année étoit le feiziéme de Mai.

Il étoit compofé des quatres provinces de Reims,

de Sens, de Tours
,
& de Roüen, & on le com-

pte pour le fixiéme concile de Paris. Il fut tenu

dans l’églife de faint Eftienne le vieux
,
qui ne
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fubfifteplus. Elleécoit à l’entrée de la cathedra- An. 81^.

le à droite
,
comme à gauche le baptiftere, qui eft

faint Jean le Rondj à faint Eftienne on donnoit

la confirmation. A ce concile afiifterent vingt-

cinq évêques, dont les plus connus font les qua-

tre métropolitains ,
Ebbon de Reims

,
Aldric de

Sens ,
Ragnoard de Roüen

,
Landran de Tours:

enfuite Jonas d’Orléans, Jefie d’Amiens, Rotha-

de de Soiflbns ,
Hildeman de Beauvais aupara-

vant moine de Corbie
,
Freculfe de Lifieux, Ha-

licgaire de Cambrai, Hubert de Meaux, Inchade

de Paris.

Aldric venoic d’être ordonné archevêque de ^

Sens
j & peut-être dans ce même concile, le jour

qu’il commença. Car c’efi: ce même jour fixié-

me de Juin, que l’églife de Sens célébré fa fête.

Il étoit né dans le Gatinois d’une famille noble

ôc dés fa jeuneffe il entra dans le monafiiere de

Ferrieres
,
où il fe forma à la vertu fous l’abbé

Sigulfe. Jefemie archevêque de Sens l’appella au-

près de lui
,
& aïant connu fon mérité

,
il l’or-

donna diacre, & enfuite prêtre. L’empereur

Loüis l’aïant fait venir à la cour ,
fut tellement

fatisfait de la maniéré dont il avoit répondu à

des impies
,
qui attaquoient la religion, qu’il lui

donna la commiffion d’enfeigner dans fon palais,

& l’entrée dans fes confeils. Il fut auffi chance-

lier de Pépin roi d’Aquitaine. Mais aïant été

élu abbé de Ferrieres
,

il y* retourna ,
& en fut

tiré malgré lui
,
pour remplir le fiege de Sens.

Il le tint dix ans, ôc eft compté entre les faints.

Qjl^
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Freculfe évêque de Lifieux avoic été moine de
Fulde, & étoic célébré pour fa doctrine. Nous
avons de lui une chronique ou abrégé d’hiftoire

univerfelle
,

divife en deux parties : la première
divifèe en fept livres depuis le commencement
du monde jufques à Jefus-Chrift

,
dediée à Heli-

Facar abbe deCentule, qui avoic été fon maître,

& qui I avoic excité à compofer cec ouvrage. La
fécondé partie eft dediée à l imperatrice Judith

,

pour 1 initruétion du jeune prince Charles fon
fils. Elle efî: divifée en cinq livres commen-
çant à Jefus-Chrift & finiffanc à faine Grégoire

,

c’efl-à-dire vers l’an 600.

XXIV. Les aéles du concile de Paris font divifez en
ttois Hvres : donc lé premier concienc cinquante-
quatre articles, la plupart appuyez

,
par rautorité

des anciens canons. Après avoir marqué que l’é^

ghfeeft gouvernée par deux puiffances, la facer-

dotale & la roiale
, on commence à traiter des

devoirs des évêques, c'eft-à dire de tôute la reli-

gion. Sur le baptême le concile dit : Parce que
la foi Chrétienne eft établie par tout, & que
Ion baptife les enfans avant fâge de raifon : il

eh necefïaire de fuppîéer aux inftruêtions donc
ils ne font pas capables

^
& Ton ne peut affez dé-

plorer la négligence
,
qui a fait cefler cec ufage.

Ceft-à-d ire que Ton ne faifoit point de catechif-

mes aux enfans. Pluheurs, foie par ignorance

,

foit par prefomption
,
négligent les tems mar-

quez par les canons
,
pour l’adminiffration du

baptême
:

qui fqnt les fêtes de pâques & ds

f.
J.

c. d.

f: 7-
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h pentecôte. Nous leur déclarons qu’ils ne fe-

ront pas impunis s’ils ne fe corrigent. On ne doit

point recevoir pour parrains ceux qui ne fofic

pas inftruits
:
puifqu’ils font obligez à inllruire

ceux dont ils répondent devant Dieu. On ne re-

cevra point non plus pour parrains, foit au bap-

tême
,
foit à la confirmation, ceux qui font pé-

nitence publique. On exclura des ordres eccle-
^ ^

fiaftiques ceux qui ont été baptifez en maladie,

ou de quelque autre maniéré irreguliere : c’elt-

à.dire hors les tems reglez. On ne donnera la
^

confirmation que dans les mêmes jours ou on

baptife
,
ôc les évêques feront à jeun quand ils la

donnent ; excepté les cas de necefiité.

Défenfe aux prêtres, fous peine de dépofition
,

de quitter les églifes confacrées à Dieu
j
pour cé-

lébrer la meffe dans des maifons & des jardins
,

quoiqu’ily ait des oratoires bâtis & ornez pour

cet effet : il vaut mieux ne pas entendre la meffe

,

que de l’entendre en un lieu ou il n’efi: pas per-

mis. Gr il n eff permis de celebi;pr hors de l’é-

glife
,
qu’en voiage, lorfque l’églife eff trop éloi-

gnée: parce qu’alors c’efl: une neceffité
,
afin que

le peuple ne foit pas privé de la meffe Ôc de la

communion
3

encore doit-on le fervir dun
autel confacré par l’évêque. La loi ne permet DeM.xn.j^,

pas d’offrir le facrifice en tout lieu
,
mais feule-

ment dans celui que le Seigneur a choifi. Il eff
^

auffi défendu aux prêtres de celebrer la meffe

feuls : ce qui montre que les meffes baffes Sc par-

ticulières çommençoienc à devenir frequentes*

dqiij
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Plufieurs prêtres, dit le concile, foie par négli-

gence, foie par ignorance
,

1 impofent aux pé-
cheurs des penicences autres que les canons ne
prefcrîvent, fè fervant de certains petits livres

quils nomment penitentiels: c’efi: pourquoi nous
avons tous ordonné

,
que chaque évêque dans

ion diocefe recherche foigneulement ces livres

erronez, pour les mettre au feu: afin que les

prêtres ignoransne s’en fervent plus ,pour trom-
per les hommes. Et ces prêtres feront exaéle-
menc inftruits par leurs évêques

,
de la difere-

lion avec laquelle ils doivent interroger ceux
qui fe confefient & de la mefure de penitence
qu’ils doivent leur impofer. Car jufques ici par
leur faute plufieurs crimes font demeurez impu«
nis , au grand péril des âmes. On recommande
en particulier de rejetter ces nouveaux peniten-
tiels

,
qui trompoient les pécheurs par de vaines

eiperances
j & de s en tenir à la iévérité des an-

ciens canons
, touchant les impuretez abomina-

bles
,,
qui n’é|oient alors que trop communes,

Perfonne ne doit aller fe confefTer dans les mo-
naileres : & les prêtres moines ne peuvent rece-
voir les confefiions que des moines de leur com-
munauté. Chacun fe doit confeiîer a celui qui
lui peut impofer la penitence canonique

, & le

reconcilier, fi l’évêque l’ordonne. Nous voïons
ici comment les pénitences ont commencé à le

relâcher
,
par rignorance & la témérité des par-

ticuliers.

On fe plaint comme d’un des plus pernicieux
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abus

,
que les conciles ne fe tiennent plus deux An. 819.

fois par an fuivant les canons , ôc on ordonne , ^ ,

. r-T f-
Canons fur le

quils le tiendront au moins une rois. Les eve- ckrgé.

ques doivent fiiivre en tout les exemples des pe-

tes
i
& nous avons appris avec indignation

,
di-

fent ceux du concile
,
que quelques uns de nos

confrères couchent en particulier, fans avoir des

te'moins de la pureté de leur conduite. Nous le

défendons à l avenir, pour le bon exemple &pour
retrancher toute occafion de médifance. C’eft-à

dire que l’on veut conferver Tufage de ces clercs tftp.iiv, xxr.

infeparables des évêques
,
que les Grecs nom- ïV.^xxxv. ». 4j.

moient fyncelles. Le concile fe plaint encore
que les évêques fe plaifent à converfer & aman-
ger avec des laïques

,
plutôt qu’avec des clercs

j

Sc que leur mauvais exemple eft fuivi par les

abbez & les abbeffes. Enfin que les évêques s’ab-

fentent fouvent de la ville ou efi: leur fiege
,
&

vont en des lieux éloignez
,
pour fatisfaire à leur

intérêt, ou à leur plaifir. Le titre de ces canons,
qui eft de la même antiquité

: porte : Que les

évêques & les autres prélats, excepté les cas de
necefiité, doivent dire les heures canoniales avec
leurs clercs, leur faire tous les jours des conféren-
ces fur l’écriture, & manger avec eux.

Il efl: défendu aux clercs ôc aux moines d’être

fermiers, intendans ou negotians
;
ôc aux moines

en particulier
, de fe mêler d aucune aflFaire ec-

clefiaftique ou feculiere
,
finon par obéïfiance

en cas de necefiité. Défenle aux prêtres de s’ab- r. i?.;

lènter de leurs églifes
, ôc aux évêques de les
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A N. 819. envoïer aiüeurs, pour faire leurs affaires ou leurs

meffages : au pre'judice du fervice divin
,
& des

âmes dè ceux qui meurent cependant fans confeC
flon

5
ou fans baptême. Ce qui montre qu’il s’agit

des curez. On le voit encore par un autre ca-

non
,
qui défend à un prêtre d’avoir plus d’une

églife & d’un peuple
j
parce que chaque e'glife

doit avoir fon prêtre
^ comme chaque ville fon

e'vêque
^ & que chacun peut à peine fervir digne-

ment la fienne. Les Evêques auront foin d’obfer-

ver la vie des prêtres & des autres clercs dépofez,

y & de les foumetire à'ia penitence. Car plufieurs

ne comptoient pour rien la dépofition, Sc vivoienc

^
en feculiers, abandonnez au crime. On reprime-

ra la licence des clercs vagabons: qui font reçûs^

non feulement par des évêques & des abbez
,

mais par des comtes & d’autres feigneurs
j
Sc on

'demandera pour cet effet le fecours de Tempe-
reur^ principalement à l’égard de l’Italie , ou Ton
reçoit librement les clercs fugitifs de Germanie

. & de Gaule.

Défenfes aux corévêques de donner fa confîr-
Uv. xLY. mation, &de faire les autres fonélions refervées

c. XJ. aux eveques. Leur fuppremon ordonnée dés Tan

801. n’étoit donc pas executée. Enjoint aux évê-
’ ques de veiller fur leurs archidiacres

,
& reprimer

leurs exaélions. Enjoint d’executer plus foigneu-

fèment l’ordonnance de l’empereur
,
touchant

Térabliffement des écoles. Et pour en montrer
Teffet

,
chacun amènera fes écoliers au concile de

la province.

On ne
(

\

Ukr'. A 1^.



e. 39.

e. 40. 41;

c. 34.

c. 4t. 44,’

f. 4^.

Livre quarante-sept i e’me. 515'

On ne donnera point aux religieufes pour'ab-.^j^

befTes des veuves, qui nonc point e'té religieu-

fes. Les prêtres ne donneront le voile ni aux

veuves
,
ni aux vierges

,
fans la permifïion de

l’êvêque
^
& les abbeffes ne le donneront point

de leur propre autorité. Les femmes particulie-i

res le prendront encore moins d’elles-mêmes.

Les chanoines & les moines n’entreront point

dans les monafteres de filles fans permifiion de
révêque

,
ou de fon vicaire. Si c’efi: pour leur

parler, ce fera dans l’auditoire ou parloir, en
prefence de perfonnes pieufes de l’un & de l’au-

tre fexe : fi c’efi: pour prêcher, ce fera publique-

ment. Si c’efi: pour la méfié , ils entreront avec

leurs miniftres & fortirontaufii-tôt après la méfié

dite : fi c’efi: pour confefiTerjCe fera dans l’églife

devant l’autel
,
en prefence de témoins

,
qui ne

foient pas trop éloignez. Défenfe aux femmes
de Jervir à l’autel

,
toucher les vafes facrez &

encore moins de donner au peuple le corps &
le fang de N. S.

Le fécond livre du concile de Paris contient

treize articles des devoirs du roi, tirez mot à.
r • • / 1 T /A ,

to.
<; jpictl. p.

mot d un petit traite de Jonas evêque d Orléans, V. frsf. ejufd, tomi

qui afiifioit au concile. Il l’avoit adrefifé l’année

precedente 828. à Pépin roi d’Aquitaine
, & y avoit

inféré cinq chapitres de fon traité de l’infticution

des laïques. :

Le troifiéme livre commence par une lettre

des évêques aux empereurs Loiiis & Lothaire
;

car on les mettoit toujours enfemble: oiï ils leur

Tome X. R r
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XXVI.
Suite du concile.
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A N. 829. rendent compte de ce qu ils ont fait dans le con-

cile, en execution, de leurs ordres. Nous avons,

difent-ils ,
marqué par articles

,
ce qui concerne

la religion Chrétienne, nos devoirs & nôtre cor-

rection, & ce dont les peuples doivent être aver-

tis : & nous vous Fenvoïons pour le lire & l’exa-

miner. Dans le fécond livre nous avons mis quel-

ques articles neceflaires touchant vos devoirs

,

que nous avons refolu de. vous prefenter fami-

lièrement ,. comme des avertilTemens. Enfuite

font quelques articles extraits de ceux que nous

avons dreffez dans nôtre aflfemblée
,
& d’autres

dont nous vous demandons l’execution. En effet

les vingt-fept articles qui compofent le troifié-

me livre
,
font repetez du premier pour la plupart.

Les fept premiers font ceux que les évêques ju-

geoient les plus neceffaires
,

les dix autres ceux

dont ils demandent l’execution à l’empereur. Ils

y font mention de pluheurs fuperilitions qui

reftoient du paganifme : magie
,
fortileges

,
en-

chantemens
,
devinations, explications de fonges:

maléfices pour troubler l’air ,,envoïer de la grefle,

ôter les fruits & le lait : ce qu’ils fembîent croire

f. (S. II.

10 .

Ils infiftent fur la fupreffion des chapelles

domefliques, même de celles du palais - la tenue

des conciles
,
l’établilfement des écoles publiques,

au moins en trois lieux de l’empire
j
la recherche

des clercs fugitifs. Ils demandent le rétablilTe-

ment de quelques évêchez anéantis par la fouf.

tradion de leurs biens
-,
que l’on confcrve les
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nionafteres donnez à des laïques
^
ôe qu ils ne les ^

laiflenc pas dépérir: que les meurtres & les ven-

geances particulières (oient réprimez. Enfin l’ar- kj.

ticle le plus important ed fur les entrepriïes des

deux puifiances. Le plus grand obftacle au bon

ordre, difent les évêques
,

eft que depuis long*

tems les princes s’ingèrent dans les affaires-ec-

clefiafiiques -, &c que les évêques
,
partie par igno-

rance, partie par cupidité
,
s’occupent plus qu’ils

ne devroient des affaires temporelles. xxvir.

L’inftitution des laïques de Jonas d’Orléans
,

JfniHtudon des

„ A
I 1 A • n laïquiss de Jonas,

rut faite pour Matfride, comte de la meme ville,
^

/ n / ^ 1 1
• ' • 1 1

tait.

qui avoit prie Ion eveque de lui écrire le plus

fuccindement qu’il feroit pofTible, comment lui

ôc les autres perfonnes engagées dans le maria-

ge
,
pouvoient mener une vie agréable à Dieu.

Ce traité, bien qu’afiez court, eft divifé en trois

livres : dont le premier & le dernier conviennent

à tous les fideles
,

le fécond efî; principalement

pour les gens mariez. . ,

Il commence par les obligations du baptême
,
m i.f, 7.,

puis il vient à la confirmation, qu’il exhorte à ne c. uh- n.c. 14.

point différer
:
preuve que deflors on la feparoït '

ordinairement du baptême. Il recommande aux

parens &c aux parrains l’infbrudion des enfans :

Il fe plaint qu’on ne faifoit prefque plus de peni - kiL I. f. lo.-

tences conformes aux anciens canons
^ & que

quelques pécheurs
,
pour être traitez plus dou-

cement
,
cherchoient des prêtres ignorans. Il dit

^

que fuivant la coutume de l’églile
,
on confefTe

aux prêtres les pechez les plus confiderables, pour

R r ij;
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être reconcilie a Dieu par leur miniflere

3
ôc que

i on confefTe au premier venu les pechez légers

& journaliers: avoüanc toutefois
,
que cette der-

iiiere elpece de confellion n écoit guere en ufagc
que chez les moines. C eft à dire qu’outre la con-
felïion facramentelle

,
neceffaire pour les pechez

mortels
, on confefîoit aufli les fautes legeres à

d autres qu a des prêtres
,
pour s’humilier ôc pro-

fiter de leurs conleils ôc de leurs prières.

Jonas fe plaint, que la plupart des laïques ne
recevoient la, fainte communion

,
qu’aux trois

grandes fêtes de 1 année • ôc recommande de com-
munier fouvent, mais avec lesdifpofitions necef-
faires. il fe plaint aulïi

,
que plufieurs feigneurs

fe faifoient donner par les curez une partie des
dîmes ôc des obligations des égîifes de leur pa-
tronage

:
principalement quand le concours

du peuple y étoit grand. Que les laïques mepri-
foient les prêtres pauvres

,
jufques à s’en fervir

comme de valets, ôc ne les pas faire manger à

.
leur table. îl parle fortement contre les jeux de
hazard

, & contre la palfion de la chafie, qui fai-

foient négliger le fervice divin Ôc opprimer les

pauvres. Les comtes ôc les autres feigneurs admi-
niflroient la juftice: mais la plupart negligeoient

M4. parefieles affaires des pauvres, & prenoienc
des prefens des riches. Il recommande l’onélion

des malades
,
par le miniftere des prêtres

j
ôc fe

plaint, que plufieurs confultoient les devins, fur

l’évenement de leurs maladies. Que l’on negli-

geoit la fepulture des pauvres, ôc que l’on ruinoic

*
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des fepulcres pour en bâtir des maifons. Cet ou-

vrage n’efl: prefque qu’un tifFu de paffages de l’e-

criture & des peres
,
fuivant Tufage du tcms. -

Halitgar, qui afliila àce concile de Paris etoit' Traité dHaiicgar

évêque d’Arras & de Cambray, depuis l’an 816.

ôc avoir accompagné Ebbon archevêque de Reims
à fa,mifîion de Danemarc en Siz. l’empereur Loüis

l’envoïa en ambàfTade à C. P. en 818. & ce fut

apparemment en ce voïage qu’il alla à Rome. ^9

Ebbon touché de la confufion qui fe trouvoic

dans les penitentiels ordinaires
,
dont les prêtres

fe fervoient
:
pria Halirgar d’en compofer un tiré

des peres & des canons
,
& il accepta la commif-

Eon. Nous avons fon ouvrage intitulé des reme- Lugd^p. 90k

des des pechez &c de l’ordre de la penitence: & *

divifé en Ex livres. Le premier traite des vices

capitaux & de leurs remedes, ôc eft tiré de faine

Grégoire
,
de S. Auguftin & des livres de la vie

contemplative attribuez à S. Profper. Le fécond

tiré auffi des peres, traite des vertus, tant théo-

logales
,
que cardinales. Le troiEéme contient

des réglés de la penitence, & eft principalement

tiré du code des canons, que Charlemagne reçût

du pape Adrien. Le quatrième contient les péni-

tences des laïques
,
le cinquième celles des clercs,

tirez du même code
,
des decretales des papes

fuivans, & de la colleélion de Martin de Brague.

LcExiéme livre eft un penitentiel qu’EIalitgar dit

avoir tiré des archives de l’églife Romaine
,
qui

mérité une attention particulière.

Il commence par la maniéré dont l’évêque ou ap- MenavÂ.

R r iij
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le prêtre doit recevoir le penitent, & dit
: Quand

les Chrétiens viennent à la penitence, nous leur

ordonnons des jeûnes
,
6c nous devons aufli jeûner

avec eux
,
une femaine ou deux, ou ce que nous

pouvons
y
afin qu on ne nous dile pas comme aux

prêtres des Juifs, que nous chargeons les autres

de gros fardeaux, 6c n’y touchons pas du doigt.

,

On ne peut relever un autre fans fe pancher, 6c

le médecin ne peut éviter la mauvaife odeur des
malades : ainfi nous ne pouvons guérir les pé-
cheurs

5 (ans beaucoup de foins
,
de prières 6c de

larmes. Quand vous donnez confeil à un pecheur,,

donnez-lui aufli-tôt fa penitence de peur que
vous n’oubliez combien il doit jeûner

, 6c que
vous ne foïez obligé de lui faire recommencer
fa confelfion. Au relie

,
tous les clercs qui trou-

veront cet écrit
,
ne le doivent pas lire

j
mais

feulement ceux à qui il efl necefhiire, c’ell-à dire

les prêtres. En cas de necefiicé 6c d’abfence du
prêtre

, un diacre peut recevoir le penitent à la

fainte communion : c’cfl-à-dire,, que s’il y voit
des marques d’une converfion fincere

,
il peut lui

donner 1 euchariftie
,
quoi qu i! n’ait pas receu

labfolution. Le prêtre doit donc s’humilier avec
le penitent

, 6c quand quelqu’un viendra pour
fe confefTer

, il lui dira d’attendre un peu
,
juf-

ques a ce quil entre dans fk chambre pour prier.

Le penitent voïant le prêtre trifte & pleurant pour
fes pechez

,
en aura plus d’horreur. Quand il

aura accompli les jeûnes prefcrits
,

il faut lui

confeiller d’en faire encore quelques autres
, de
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furérogation. Celui qui ne peuc jeûner, rachète-

ra les jeûnes par les aumônes taxées félon- Tes fa-

cultez. Quand des efclaves viendront à vous, ne

les chargez pas tant de jeûnes que les riches
,
im-

pofez-leur ieulement la moitié de la penitence.

Il nefl pas vrai-femblable que ces faintes prati-

ques fulTent nouvelles
,
& nous avons vû que S.

Ambroife pleuroit avec les pécheurs.

Enfuite les pénitences font fpecifiées
,
mais plus

douces que dans les anciens canons. Pour l’homi-

cide volontaire , le laïque n’eft condamné qu’à

fept ans de penitence, dont il doit jeûner trois

ans au pain & à l’eau : le prêtre eft condamné à

dix ans. Pour l’adultere, trois ans: vol avec fra-

dion
,
cinq ans : fimple larcin

,
trois quarantaines

au pain & à l'eau : maléfice, fept ans: devination,

forts des faints & femblables fuperftitions
,
trois

ans : ufure, trois ans
:
plaie à fang

,
quarante jours :

yvreife
,

(ept jours. La penitence des clercs eft

toûjours plus forte
,
félon qu’ils font plus élevez

dans les ordres. Pour les troifiémes noces, on

ordonne trois femaines de jeûne
,
pour les. qua-

trièmes ou cinquièmes ,
vingt &: une femaines

,

qui font plus de cinq mois. Halitgar mourut peu

apre\ le concile de Paris
,
vers l’an 830. ôc eut

Thierry pour fucceffeur.

. Agobard archevêque de Lyon s’étoit attiré la

haine des Juifs
,
qui étoient en grand nombre

dans fa ville
,
à l’occallon du baptême de leurs

efclaves. Quatre ou cinq ans avant le concile de

Lyon, il en écrivit à trois feigneurs des plus con-

Sup. liv. XIX.

». iz.

C. T.

C. 1.

C. 3.

f. 4.

f. 5.

c. 7.

c. 7.

c. 8.

Co'int. an 831.
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XXI X.
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fiderables du palais^ Adalard

^ Vala fon frere &
de bapt. jnd.

Hclifacliar. Je vous demande, dit- il
,
vôtre con-

x.p. 58. feil fur ce que je dois faire touchant les efclaves
païens achetez par les Juifs. Etant nourris chez
eux, ils apprennent nôtre langue • ils entendent
parler de la foi

, voient la célébration des fêtes :

font touchez
,
viennent a 1 eglifè

,
& demandent le

bapteme: devons-nous les refufer? Les apôtres &
leurs difciples n ont jamais attendu le confente-
menc des maîtres

,
pour baptiler leurs elclaves.

La difficulté ecoit que plufieurs 4oix défen-
doienc aux Juifs d’avoir des efclaves Chrétiens :

^

ainfi on les leur ôtoit en leur donnant le bap-
teme

J & plufîeurs pouvoienc feindre de le con-
vertir

,
pour obtenir la liberté. Mais les canons

. y avoient pourvu, en permettant à levêque & à

racheter.C’eft pourquoiAgobard
ajoute : Nous ne prétendons-pas que les Juifs
perdent le prix qu ils ont donne pour ces elclavesj
nous 1 offrons luivant les anciens regleniens :

mais ils ne veulent pas les recevoir
,
croïant que

la cour leur eft favorable. C ell que les Juifs
comptoient pour une perte

,
de ne pas gagner

leurs elclaves & d être forcez à les vendre.
Agobard fe plaint enfuite du maître des Juifs :

c eft- a* dire du magiifrat confervareur de leui's

droits
, nomme Everard

,
qui prenoit leurs in-

terets au préjudice de leglilè.

Ce fut lui apparemment qui obtint
,
quelque

tems apres
,
un ordre de l’empereur

:
portant

défenfe de baptifer malgré les Juifs leurs efcla-

ves

> .V
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VGS païens. Agobard en écrivit aux deuxabbez,

qui avoienc alors le plus de crédit à la cour

,

Hilduin&; Vala. Il montre fort bien par 1 écritu-

re
,
que Ton ne doit refufer à perfonne la grâce

du baptême
J
& fe plaint encore du maître des

Juifs
,
qui menaçoit de faire venir de la cour des

comminaires pour l’execution de cet ordre. Il

offre de païer le prix des nouveaux convertis, &
rcconnoît qu’il n’ell pas permis d’ôter aux Juifs

par force leurs enfans ou leurs efclaves : mais

feulement de les recevoir
,
quand ils viennent

d’eux-mêmes.

Vers le même tems Agobard écrivit à Ne-

bridius archevêque de Narbonne
,

l’un des plus

anciens Sc des plus vénérables évêques de Fran-

ce : le priant de fe joindre à lui
,
pour refifler

aux entreprifes des Juifs. Cette année, dit il, en

vihtant mon diocefe
,

j’ai dénoncé à tout le

monde de fe feparer du commerce des infidèles:

non des païens
,

car il n’y en a point parmi

nous
,
mais des Juifs : aïant trouvé que quelques-

uns obfervent le fabat avec eux, travaillent le

dimanche ôc rompent les jeûnes commandez.
Plufieurs femmes qui les fervent comme efcla-

ves ou comme mercenaires, fe laiffent corrom-

pre le corps ou l’am^: car ils difent, qu’ils font

la race des patriarches Ôc des prophètes, ôc plu-

fieurs du petit peuple fe laiffent abufer
:
jufques

à dire que les Juifs font le feul peuple de Dieu
,

& qu’ils gardent la véritable religion. Je leur ai

donc défendu de boire, manger
,
ou loger avec

Tom X, S f
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lés Juifs. Mais quelques commifTaires de Tempe-
reur

,
principalement Everard à prefent maître

des Juifs
,
fe iont oppofez à ma defenfe, fous pré-

texte des édits de Tempereur. Je n’y ai pas eu
égard

,
ne croïant pas qu’un prince ü religieux

ait pu donner des ordres contraires à la loi de
Dieu

;
ôc je vous prie

,
vous qui êtes maintenant

regardé comme la colonne de Téglife, de de-

meurer ferme dans Tobfervance des canons
; ôc

d écrire aux évêques vos voifins
.
qu’ils s’uniflent

à nous, pour délivrer Téglife d’un ü grand
mal.

Enfin Agobard écrivit fur ce fujet à l’empe-

reur même
j

Ôc comme il dit, que c’efl: après en
avoir conféré avec fes confrères

, on croit que
I ce fut dans le même tems du concile de Lyon

,

tenu en 819. dont il ne nous relfte rien. Dans
cet écrit intitulé, de Tinfolence des Juifs

, Ago-
bard dit : Les Juifs font venus m’apporter une
lettre de vôtre part

, ôc en ont donné une autre

au vicomte de Lyon, portant ordre de leur prê-

ter fecours contre moi. Quoique ces lettres por-

taffent vôtre nom ôc vôtre fceau, je n’ai pas crû

qu’elles vinfTent de vous : toutefois les Juifs en
étoientfortinfblens, ôc menaçoient de nous faire

maltraiter par les commilfakes
,

qu’ils avoient

obtenus pour les venger des Chrétiens. Everard
eft venu après eux, répétant la même chofe

j
ôc

dilant
,
que vôtre majefté écoit fort irritée con-

tre moi
, à caufe des Juifs. Enfuite font arrivez

Gerric ôc Frédéric vos commifTaires*, aïant en
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main leur commifîion ôc un prétendu capitulai-

re. Les Juifs fe (ont alors excellivement rejoüis:

plufieurs Chrétiens ont fui
,
ou fe font cachez,

d’autres ont été arrêtez
,
tous étoient dans une

grande conftertiation : car les commilTaires di-

foient
,

que vous n’avez point d’averhon des

Juifs
,
comme l’on croit : mais que vous les ai-

mez ôc les eftimez
,
plus que vous n’eflimez beau-

coup de Chrétiens.

La caufe de cette perfecution eft, que nous

avons défendu aux Chrétiens
,

de vendre aux

Juifs desefeiaves Chrétiens, & de fouffrir que
les Juifs vendent des Chrétiens pour envoïer en
Efpagne

j & qu’ils tiennent des Chrétiens chez

eux à leurs gages. Nous avons aufli deTendu

d’obferver le labat avec eux
,
comme font quel-

ques femmes : travailler le dimanche : dîner avec

eux en carême : c’elt-à-dire rompre le jeûne, car

alors on ne mangeoit que le foir ; d’acheter d’eux

de la chair ou du vin
,
car ils ne vendent aux

Chrétiens que ce qu’ils croient immonde.
Et enfuite : ils-fe vantent d’être aimez de vous,

à caufe des patriarches, d’être admis honorable-

ment à vôtre audience
^
que lesperfonnes du pre-

mier rang demandent leurs prières & leurs bene-

diélions. Ils difent que vos conleillers trouvent

mauvais, que nous les empêchions de vendre du
vin aux Chrétiens

,
& leur ont donné pluheurs

livres d’argent pour en acheter. Ils montrent des

lettres en vôtre nom
,
avec les féaux d’or, ôc des

habits qu’ils prétendent être envolez à leurs

SI ij
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femmes

,
par vos parentes & d autres dames du

palais. On leur permet contre la loi, debâcirde
'nouvelles fy^agogues : enfin les cliofes en font
à tel point

,
que les Chrétiens ignorans difent

,

que les Juifs prêchent mieux que nos prêtres!
Vos comniifiaires

,
pour ne les pas empêcher de

celebrerle fabat
,
ont ôté les marchez du famedy:

quoique ce jour foit utile aux Chrétiens pour
mieux folemniler le dimanche. Ces lettres & ces
commiffaires en faveur des Juifs étoienc lelFec
de la foiblefTe de l’empereur Louis -gouverné
par fa femme Judith & par ceux qui l’environ-
noient.

Agobard ajoute : après cette lettre écrire, ileft
ariive un homme

,
qui vient de CordouëenEf-

pagne. Il ditavoirété dérobé par un Juif à Lyon
il y^a vingt- quatre ans, étant encore enfant :

& s’être fauvé avec un autre
,

qu’un Juif avoic
aufii dérobé à Arles il y a fix ans. Nous avons
cherché les connoiflances de celui de Lyon

,
&

les^ avons trouvées
j
& on nous a dit que le

même Juif en avoir dérobé, acheté & vendu
d autres : & qu un autre Juif cette année avoit
dérobé & vendu un autre enfant. Enfin nous
avon's trouvé

,
qu’ils achètent plufieurs Chré-

tiens
,
que des Chrétiens meme leur vendent

j ôc
commettent plufieurs abominations trop infâ-
mes pour les écrire.

Dans cette lettre Agobard promet d’écrire à
I empereur plus amplement touchant les fuper-
fiitions des Juifs, & le foin qu’on doit avoir^le



Livre quarante-sept ie’me. 3^;

/èparer d’eux les Chre'dens. C’eftce qu’il execu- . ...

ta par un écrit
,
que l’on croit du même tems,

& qui porte avec le nom d’Agobard, ceux de
Bernard archevêque de Vienne & de Faova evê* Te.i.p.èè.deju:

que de Châlons. On y rapporte plufîeurs autoritez

des peres & des conciles de France, qui défen-

dent aux Chrétiens tout commerce avec les Juifs:

Enfuire on décrit ainfi leurs erreurs & leurs fu-

perftitions : Ils difent que leur Dieu ell corpo-
'

rel, & compole de divers membres comme nous,
pour oüir

,
voir, parler, &: ainfi du refte

: par
confequent que le corps humain eft fait à ton
image. Qii’il eft allis dans un grand palais

,
fur

un trône
,
que quatre bêtes portent de côté ôc

d’autre. Qu’il a une infinité de penfées
,
qui ne

pouvant être exécutées
,
fe changent en démons.

Ils croient que les lettres de leur alphabet font

éternelles
, & que la loi de Moïfe a été écrite

plufieurs années avant la création du monde.
Qu il y a plufieurs terres

,
plufieurs enfers

,
ôc

plufieurs deux
:
que Dieu a fept trompettes, donc

une eft longue de mille coudées
,
ôc plufieurs au-

tres rêveries, particulièrement touchant J. C. Le
foin que prend le fameux Rabin Moïfe

,
fils de

Maimon, de montrer que Dieu n’eft point cor-
I O J ’ 1 • 1

^
I 1 1 > / .

Mffre Nevfrhi?».
porel, ôc d expliquer les métaphores de lecritu- parte i. c. 1. 1 .

re fur ce fujet : montre aftèz combien cette er-

reur étoit enracinée chez les Juifs encore 500.
ans depuis Agobard.

Après la tenue des .quatre conciles de Maïen- xxx.
ce, de Paris, de Lyon & de Touloufe

, ôc la

Sfiij
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An. 82,9. nieme annce 82,9. on tint a Vormes un parîc-

Tcm.j.conc.p.
cjuel-on compte auffi entre les conciles^

P 158J

^ y rapporte un capitulaire de plufieurs arti-

CApit.îom. I. p.
pî’JS confiderable eft celui qui dé-

fend Texamen ou épreuve de Teau froide
,

pra-
e.it.p. 668 . tiquée jufques alors. On a encore les formules

v.^coiT. m. sxÿ.
prières ecciefiaftiques

,
qui accompagnoienc

». Hé. cette épreuve
j & qui montrent qu elle étoit re,

’Mahill. tom. i.
gardée comme un aéte de religion. Un manuf-

And.p.^-J, crit du tems en attribue i’inflitution au pape Eu-
gène IL De peur, dit- il

,
qu on ne jurât fur les reli-

ques, ou qu on ne mîrlamainlurrautel. On difoit

une melTe où les aceufez communioient : on leur
faifoit boire de leau benite

:
puis on les plon-

geoit dans ieau
, & on prioit Jefus-Chrift d em-

pêcher qu elle les reçût s’ils étoient coupables..
C etoit le moïen de les trouver fouvent inno-
cens.

Peut-être cette défenfe fut l’effet des remon-
trances d’Agobard , dont nous avons un traité

fur cette matière
^

ôc en general contre routes
les épreuves, que le peuple nommoit alors juge-
ment de Dieu : croïant qu’il devoir faire des mi-
racles, pour découvrir par ces moïens les crimes
cachez. Ces épreuves étoient de piufîeurs fortes-

le combat iingulier de l’accufateur & de l’accu-

fé: ou de leurs champions: l’eau chaude, l’eau

froide, le fer chaud : la croix devant laquelle il

h p. pi. falloir fe tenir debout. Agobard attaque en parti-

culier le duel', aurorifé par la loi de Gondebaud
roi des Bourguignons

j
ôc montre combien ü;
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efl: contraire à la loi de Dieu
:
principalement au A N.’ 819.*

precepte de la charité, qui en eh i’eflentiel. Son
écrit n’eh prefque qu’un recueil de pafTages de

l’écriture.

Vers le même tems
,
& l’an 819. l’empereur xyxi.

Loüis reçût des ambafTadeurs des Sueones ou Sue- .

, . . rr • 1 I /
AiiLaiie en Suède.

dois
:
qui entre autres affaires dont ils etoient

chargez, lui déclarèrent quepluheurs perfonnes ^a.ss.Een te 6

de leur nation defiroient embrafler la religion

chrétienne : le priant d’envoïer des prêtres pour
les inftruire, & afTurant que leur roi étoit dilpo-

fé à le permettre. L’empereur ravi de cette pro-

pofition
,
chercha qui il pourroit envoïer, pour

enreconnoître la vérité: &demandaà Vala, abbé
de Corbie, fi quelqu’un de les moines voudroic

aller en Suede
:
principalement Anfcaire

,
qui sup. ». j.

étoit déjà auprès d’Heriold roi de Danemarc.
On le fît venir à la cour

^
& comme il fe douta

du fujet
,

il fe fouvint d’une vilion qu’il avoit

eue étant à Corbie
,
oùhl avoit reçû ordre d’aller

prêcher aux païens. Etant donc arrivé devant
l’empereur, il accepta la commilTion: l’abbé Va-
la lui donna pour compagnon Vitmar moine de
Cerrbie

j
& députa Gillemar, pour demeurer au-

près du roi Heriold à la place d’Anfcaire.

Anfcaire & Vitmar s’embarquèrent pour paf-

fer en Suède; mais environ à mi chemin ils ren-

contrèrent des pirates
:
qui malgré la reliftance

des marchands qui les conduifoient, prirent leurs

vailTeaux & tout ce qu’ils avoient : en forte qu’à

peine purent-ils gagner la terre
, ^ fe fauver à
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A n. 829. pied. En cette occafion ils perdirent les prefens

de l’empereur & environ quarante volumes
,

qu’ils avoient rafTemblez pour le fervice de
Dieu

^
il ne leur refta que le peu qu ils purent

emporter en defcendant du vaifTeau. Quelques-
uns etoient d’avis de retourner : mais Anicairc
ne pût s’y refondre

;
& s’abandonnant à la pro-

vidence
,

il palTa outre. •

lis firent donc à pied un très -long chemin
avec une extrême difficulté

:
paffiant de temsen

wlï tems en barque quelques bras de mer. Enfin ils

arrivèrent à Birque OU Biorc
^
qui étoit alors la

capitale & le port du roïaume de Suede
, dans

Bmé-md. lexic.
^ joumées d’Upfal, vers le lieu ou

eft Stocholm : car cette ancienne ville nefubfifte

plus. Le roi nommé Bern ou Biorn
,

aïant

appris des ambafladeurs qu’il avoir envoïez en
France le fujet de la venue des miffionnaires

,
les

reçut favorablement: l’affaire fut examinée dans
fon confeil

, & on leur accorda tout d’une voix

la permiffion de demeurer dans le païs
,
& d’y

prêcher l’évangile
i

ce qu’ils commencèrent à

faire avec fuccés. Plufieurs Chrétiens captifs

avoient bien de la joïe de pouvoir enfin partici-

per aux faints myfteres : &c on reconnut la vérité

de tout ce que les ambaffadeurs de Suede avoient

dit à l’empereur Loüis. Qiielques Suédois deman-
dèrent 3c reçurent le baptême, entre autres He-
rigaire gouverneur de la ville, & fort chéri du
roi. Ce ffiigneur fit bâtir une églife dans fon hé-

ritage, s’exerça ferieufement à la pieté & perfe-

vera
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Vera tres^conftamment dans la Foi.

Anfcaire & Vitmar aïant demeure fix mois en

Suede revinrent en France, avec des lettres e'cri-

tes de la main du roi
,
fuivant Fufage de la na^

tion
;
& racontèrent à l’empereur Loüis les grâ-

ces que Dieu leur avoit faites
,
& comment il

leur avoit ouvert la porte
,
pour la converfion

des païens. L’empereur en fut ravi
,

ôc fongea

Gomment il pouroit établir un fiege e'pifcopal à

cette frontière de fon empire
,
pour faciliter &

affermir ces converfions. Alors quelques-uns de

fes fîdeles fetviteurs luireprefenterenr, que l’em-

pereur Charles fon pere
,
aïant dompté la Saxe

& Y fondant des évêchez : avoit refervé l’extre-

mité de la province au Nort de l’Elbe
,
pour y

établir dans la fuite un fiege archiepifcopal : d’oû

l’on pût étendre la foi chez les païens. Charle-

magne y fît confacrer une églife par un évêque

de Gaule
;

Sc y mit un prêtre nommé Heridac

,

indépendant des évêques voifins: il vouloit mê-
me le faire ordonner évêque

,
mais la mort le

prévint.

L’empereur Loüis fon fucceffeur
,

fans faire

afTez d’attention à ce deffein
,

à la follicitation

de quelques perfonnes
,
partagea cette province

d’outre l’Elbe entre les deux évêques voifins

,

Villeric de Brême ôc Heligaud de Verden. Mais

alors connoiïfant l’intention de fon pere
,
& voïant

le progrès de la foi chez les Danois & les Sué-

dois : du confentement des évêques & d’un con-

cile nombreux, il établit à Hambourg un fiege

X. T t

A N. 830.

Sup. liv. XlITj

». 2.8.
'
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A N. 830. archiepifcopal
, à qui feroic foumife toute l’é-

gîife des Norraibinges
^
c eft-à-dire des peuples

qui étoient au Nort de l’Elbe, & tout le refte des

païs fepteiltrionaux
,
pour y envoïer des évêques

& des prêtres. Il fît donc confacrer folemnelle-

ment Anfcaire archevêque
,
par les mains de

Drogon évêque de Mets, en préfence de trois

archevêques
,
Ebbon de Reims

,
Hetti de Treves,

Otgar de Maïence
,
& de pluheurs autres évê-

ques ; même de ceux de Verden & de Bremen,
qui prirent parc à cette confecration

,
pour preuve

de leur confentement. C etoic Tan 830. & faine
ai. ^10

etoit âgé de trente ans. Drogon étoit

frere de l’empereur Loiiis, fils de Charlemagne,
& d’une de fes dernieres femmes-, il étoit évêque
de Mets depuis l’an 8z6. & lorfqu’il facra faint

Anfcaire
,

il étoit archichapelain du palais
,
&

en cette qualité précedoit les archevêques. Com-
me le nouveau diocejfè de Hambourg étoit petit,

& expofé aux courfes des barbares : l’empereur

J
unit un monaftere de Gaule, nommé Turholt,

a prefent en Flandre
3 & pour afiurer davantage

l’éredlion du fiege de Hambourg
3

il envoïa

faint Anfcaire à Rome avec deux évêques &
un comte demander la confirmation du pape
Grégoire.

Ebbon archevêque de Reims n’abandonnoic
pas la miffion de Danemarc

,
qu’il avoit commen-

Sitf K- VI. ,
& il fe fit nommer à Rome légat des païs

fo, feptentrionaux avec Anfcaire. Enfuite conférant

n. XI. ememble de cette légation
,

ils jugèrent necefi
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faire qu’il y eue un évêque, qui refidâc en Suede.

Ainfi du confenrement de l’empereur
,
Ebbon

choifit un de Tes parens, nommé Gaufberc, qu’il

fie ordonner évêque: lui donnant abondamment
tant du fien, que de la libéralité de l’empereur,

tout ce qui étoit necefTaire pour le fèrvice de l’é-

glife
;
&c l’envoia comme Ion vicaire en Suede

,

pour exercer la légation qu’il avoit reçue du faine

fiege. Ebbon lui fit donner par l’empereur le mo-
naftere que lui-même avoir fondé à Vedel, corn-

ue un lieu de rafraichiffement. Gaufbert fut

nommé Simon à fon ordination
,
à l’exemple de

quelques autres évêques
,
comme S- Villibrord

éc faint Boniface
j
& étant arrivé en Suede

,
il fut

reçu avec honneur par le roi & par le peuple
, ôc

commença à bâtir une églife ôc à prêcher publi-

quement l’évangile, en forte que le nombre des

fîdeles croifToit de jour en jour.

En Orient l’empereur Michel le Begue étoit

mort le premier d’Odobre 819. indiélion huitiè-

me
,
après avoir régné huit ans ôc neufmois. Son

fils Théophile lui fucceda
, ôc régna douze ans.

rheoph.

Il témoigna d’abord un grand zele pour la jufti-
"

ce
,
ôc même pour la religion : mais il fe déclara

bien-tôt plus ouvertement que fon pere contre

les faintes images. Car il ne défendit pas feule-

ment de les honorer
,
mais d’en faire ôc d’en

garder. On effaça donc enctire une fois les pein-

tures des égliles
,
pour y reprefenterdes bêtes Ôc

des oifeaux
,
on brûla publiquement quantité

d’images : les prifons furent remplies de Catholi-

T t ij

xxxir.
L’empereur

Théophile pcvCe-

dite les Catholi-

111.
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ques, de peintres
,
de moines

, de'vêques. L’em-
pereur en vouloic particulièrement aux moines.
Il Jeur défendit d’entrer dans les villes

,
ni de pa-

roître à la campagne : en forte que ne pouvant
avoir les choies neceifaires à la vie

,
pluiieurs

moururent de faim & de mifere : d’autres quit-

tèrent leur habit pour fortir fans toutefois aban-
donner leur profeiîion ; d’autres enfin tombèrent
dans un entier relâchement. Ainfi les monaile-
res devinrent les cimetières des moines qui y
demeuroient morts

,
ou des logemens des {ccUt^

liers. Cependant il y avoit dans tous les villages

des receveurs
,
pour charger d’impofitions ceux

qui ne renonçoient pas aux faintes images.

Toutefois l’empereur Théophile ne put y faire

renoncer Theodora fa femme
,
ni Theoélifla fa

belle-mere. Il avoir cinq filles
^
que leur aïeule

appelloit foLivent chez elle : leur faifoit de petits

prefens, & les prenant en particulier, les exhor-

toit à refifter courageufement à l’herefie de leur

pere
,
& honorer toujours les faintes images. En

dilant cela elle prenoit les fiennes
,

qu’elle gar^

doit dans un coffre ; les portoit à fon vifage -, ôc

les baifoit. L’empereur demanda un jour à fes

filles ce que leur grand- mere leur avoit donné ,

Sc quelles careffes elle leur avoit faites. La plus

jeune nommée Pulquerie raconta tout : nomma
les fruits dont elle les avoit régalées, puis ajou-

ta : Elle a dans fon coffre quantité de poupées ,

qu’elle met fur fa tête
, ôc les baife. L’empereur

comprit bien ce que c’écoit
,
& en fut fort irrité

5
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niais il n’ofa le témoigner, par le refpeâ: qu'il

portoit à fa belle-mere, & la crainte de fes repro-

ches. Car elle lui parloit avec liberté, le repre-

noit publiquement de la perfecution qu’il faifoit

aux Catholiques : & étoit prefque la feule qui

osât lui dire combien il étoit haï de tout le mon-
de. Il fe contentât donc d’empêcher que fes hiles

n allaflent fi fouvent chez elle.

Il avoir un petit homme ridicule
,
nommé

Dcnderis
,
qui le divertiffoit par les folies. Etant

entré dans la chambre de l’imperatrice Theo-

dora, il la trouva qui baifoit les faintes images,

Sc les portoit à fes yeux par dévotion. Il lui de-

manda ce que c’étoit
,
& s’approcha pour les

voir. Ce font, dit- elle, mes belles poupées. Auffi-

xôc Denderis alla trouver l’empereur
,

qui étoic

à table, & qui lui demanda d’où il venoit. Il dit

qu’il venoit de chez fa maman
,
car il nommoic

ainfi l’imperatrice
, & qu’il l’avoit vue tirer de

belles poupées de derrière fon çhevet. L’empe-
reur l’entendit

j
& h- tôt qu’il fut forci de table ,

il alla chez l’impcratrice fort en colere : lui dit

beaucoup d’injures, l’appella idolâtre, ôi lui rap-

porta le difcours de fon fou. Seigneur, dit-elle,

.ce n’eh: pas ce que vous pcnfez : c’eft que je me
regardois à mon miroir avec mes femmes

, ôc il

a vu dedans nos images. Elle appaifa ainfi l’em-

pereur
j
& ht enfuite bien fouetter Dcnderis

,

pour lui apprendre à ne plus parler des belles

poupées.

Il fe trouva des catholiques qui refifterent

T t iij
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îhid. n. n. courageurcmenc à l’empereur pour la défenfe

des fainces images
,
entre autres les moines du

monaftere de S. Abraham. Ils lui montroienc

parles peres
,
comme S. Denis, 'S. Hierothee

,

S. Irenée
,
que la vie monaftique n’efl: pas une

invention nouvelle : & pour prouver que les ima-

ges étoient reçûës des le tems des apôtres
,

ils

raportoient le portrait de la fainte Vierge , fait

par faine Luc
,
& l’image miraculeufc de Jefus-

Chrift
,
quil avoir lui-même imprimée fur un

linge: car ces faits n’étoient pas conteftez alors.

L’empereur irrité de leur liberté
,

les chaffa de

Conftantinople
,

après leur -avoir fait foulFrir

plufieurs toiirmens. Ils fe retirèrent prés le Ponc-

Euxin
, & y moururent des coups de foüet qu’ils

avoient reçus. Leurs corps demeurèrent long-

tems fans fepulcure : mais ils fe conlerverent, &
depuis on les honora comme des reliques de
martyrs.

v”'fjo?und iz
L’empereur Théophile perfecutoit fur tout les

peintres qui faifoient les images. Il attaqua donc
un moine nommé Lazare

,
qui étoit alors célé-

bré en cet art -, ne l’aiant pu gagner par caref.
*

fes, ni par menaces
,

il le fit déchirer à coups de

foüet en forte que la chair tomboit avec le

fang
3 & que l’on ne croïoit pas qu’il en pue

guérir. Toutefois s’étant un peu remis dans la

prifon, il recommença à peindre des faints : ce que

l’empereur aïant appris, il lui fit brûler le dedans

des mains
,
avec des lames de fer rouges

5
& on

le laiffa demi-mort. Enfin à la priere de l’impe-
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ratrice, & d’autres perfonnes de crédit
,

il fortic

de prifon, & fe retira à l’e'glife de faint Jean Pho-

beros
,
où il fe cacha. Là nonobftant Tes plaies,

il peignit une image de faint Jean, que l’on gar-

doit long-tems apres, ôc qui guerifToit des mala-

des. Lazare furvêcut plufieurs années à l’empe-

reur Théophile.

En France l’empereur Loüis s’attira par fa foi-

bleffe un étrange traitement. Ermingarde fa

première femme luilaiffa trois fils
,
qu’il déclara

rois tous trois : il affoflia à l’empire Lothaire

,

qui étoit l’aîné
,
& lui donna l’Italie

,
l’Aquitai-

ne à Pépin, qui étoit le fécond
j
& au troifiéme,

nommé Loüis, la Bavière. Après la mort de leur

mere il époufa Judith
,
dont il eut en 813. un qua-

trième fils nommé Charles. Sa mere voulut auflî

lui affurer un roïaume
,
& l’empereur Loüis en

819. lui donna à ce titre
,
ce que l’on nommoit

alors Allemagne
,
c’efl-à dire le haut Rein, avec

la Retique, & une partie de la Bourgogne. Lo-

îhaire & Loüis étoient prefens
, & parurent y

confentir. Lothaire même promit d être le pro-

teéteur de Charles, mais il s’en repentit bien tôt;

& l’empereur Loüis
,
ou plutôt Judith

,
pour fe

fortifier contre les fils du premier lit
,
fit venir à

la cour Bernard comte de Barcelone & gouver-

neur de la frontière d’Efpagne
,

fils de S. Guil-

laume de-Gelone : à qui l’empereur Loüis donna
la charge de chambellan

,
alors la première du

palais.

Bernard homme ambitieux & violent fomenta

XXXIII.
Révolté contre

l’empereur Loiiis.

Sup. liv. xLvi.

». 27.

Thegdïi. e.
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A N. 8jo. divilion entre le pere &: les enfans : chargea
plufieurs officiers

,
& fe rendit odieux à la plu-

part des feigneurs. Il ecoit fi- bien* avec Tinipe-

ratrice
^
qu’on les accufoic ouvertement d’un

commerce criminel
;
& l’on en vint bientôt h

819, une révolté déclarée. Au printems de l’année'

830- candis que l’empereur Loüis vifitoitdes côtes
Berfm. de l’Oceân

,
marchant vers la Bretagne : Pépin roi

d’Aquitaine
,
s’avança avec une grande armée

jufques à Paris, êc de-là à Verberie, L'empereur
Loüis fe trouvant le plus foibîe congédia Ber-

nard, qui fe fauva a Barcelone : enferma Judith

/ dans le monafiere de N. D. de Laon, & fe retira

lui-même à Compiegne. Pépin fe fit amener
Judith

,
qui fe voïant menacée de mort

,
pro-

mit de prendre le voile de religieufe, ôc de per-

fuader à l’empereur de prendre auffi la vie mo-
naftique. On la mena à l’empereur

,
qui lui per-

mit de prendre le voile
^
mais pour lui, il deman-

da du tems, pour délibérer s’il feroit couper fes

cheveux. Judith fut conduite à Poitiers & enfer-

mée dans le monaftere de fainte Croix. Lothaire

arriva enfuite
,
& enfin Loüis roi cjc Bavière

j
ôc

les trois freresfe trouvèrent a Compiegne. L’em-
ritavau. pereur leur pere les appaifa

,
témoignant être

content de ce qui s’étoit pafié • & promettant de
ne rien faire à l’avenir que par leur confeil. Il

conferva donc pendant tout cet efté le nom d’em-
pereur, quoique Lothaire eut tout le pouvoir ef-

feélif. Mais au mois d’Oétobre de la même an-

jifimi. ^30. on tint à îs|imegue un parlement, où

l’empereur
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l’empereur Loüis foutenu par les Seigneurs de A N. 830.

Germanie reprit Ton autorité. D’abord il exila

l’abbé Hilduin
,
qui étoit venu àTaflemblée

,
ac-

compagné de gens armez contre fa défenfe. Il

i’envoïa en Saxe, ou il demeura quelque tems

dans la nouvelle Corbie. Vala abbé de l’ancien-

ne Corbie fut auffi exilé : car il étoit entré dans

le parti des rebelles, perfuadé de tous les crimes

que l’on imputoit à Judith & à Bernard, de que

ce dernier en vouloir à la vie de l’empereur Loüis.

Il fut relégué prés du lac de Genève, & renfermé

drns une caverne inacceifible. Là on lui envoïa

le moine Pafeafe fon confident, pour lui faire

avoüer qu’il étoit coupable : mais Vala ne put

jamais fe refoudre à parler contre fa confcience.

Cariln’avoit eu que des intentions droites, Ôc

avoir crû neçeilàire, pour le bien de l’état, de

s’oppofér à la tyrannie de Bernard. Il fut enfuite

transféré à Noirmoutier dans l’ifle Hero, ôc en-

fin renvoie à fon monaftere de Corbie. .
•

.

Jeffé évêque d’Amiens
,
qui s’étoit déclaré en- 37*

tre les chefs de la révolté fut dépoféà Nimegue
par les évêques. Le' jugement des autres coupa-

bles fut remis à un parlement
,

qui fe tiendroit

au mois de Février fuivant. Cependant on jugea 819.

en celui Cl
,

que i impératrice Judith, injulte-
’

ment feparée de l’empereur Loüis
,

lui feroit

rendue iuivant les canons & par l’autorité du

pape Grégoire
;
qui apparemment avoir été

confulté. Judith fut aufli-tôt mandée, Prévint

auprès de Loüis : à la charge de fe prefenter au

Tome X. Vu
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prochain parlemenc

,
pour fe défendre des cri-

mes donc on raccuferoic ; & jufques-là l’empe-

reur ne lui rendit point les honneurs dûs à fa di-

gnité. Le parlement fut tenu à Aix-la-Chapelle
,

au mois de Février 831. comme il avoir été con-

venu. Judith s’y prefenta devant l’empereur &
fes fils. Le peuple demanda fi quelqu’un la vou-
Joie acculer

:
perfonne ne parut

,
& elle fe pur-

gea par ferment
,
fuivanc la loi des François, de

tout ce qu’on lui avoir impofé. On jugea les cou-

pables qui avoient été arrêtez à Nimegue, & ils

furent trouvez dignes de mort : mais l’empereur

leur donna la vie
,
& fe contenta de les faire gar-

der en divers lieux
,
les clercs dans les monafte-

res : encore en rappella-t il pluheurs désla mê-
me année.

Pendant ces troubles & l’exil de l’abbé Vala,

Pafeafe Ratbert écrivit fon fameux traité du
corps & du fang de Nôtre Seigneur. Il fut élevé

dés fon enfance dans le monaftere de Notre-

Dame de SoifTons
,
par la charité des religieufes,

à qui il en témoigna fa reconnoilTance toute fa

vie. Il y fut confacré à Dieu*^; & y receuc la ton-

fure
j
mais enfuite il revint dans le monde

, &
vécut long^tems en feculier. Enfin il fe retira

dans le monallere de Corbie
,
fous la conduite

de l’abbé Adalard l’ancien
;
& s’y appliqua^à l’é-

tude avec tant de fuccés
,
qu’il fut enfuite char-

gé d’inffruire fes confrères, & acquic une gran-

de réputation. Il avoit tres-bien appris les let-

tres humaines : mais fa principale étudC' fut
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de l’ecriture fainte & des peres : & même avant

que d’être abbé
,

il expliquoic à la communauté
l’évangile aux jours iolemnels. Toutefois il ne

manquoit ni à TofEce
,
ni à aucun autre devoir

de la vie monaftique : il n’emploïoit à l’étude

que le tems’ qu’il lui reçoit, & qu’il pouvoir

dérober
j
aïant principalement pour but d’éviter

l’oifiveté.

Ileut plufieurs difciplesàCorbie, entre autres,
^

le jeune Adalard, qui gouverna l’abbaïe à la pla-

ce de l’ancien : faint Anfcaire
,
depuis archevê-

que de Hambourg; Hildeman ôc Odon, tous deux

évêques de Beauvais
,
& Varain abbé de la Nou-

velle Corbie
,
Ratbert travailla lui-même à la

fondation de ce monaftere, & il y accommpagna ^ ^

en 8ii. l’abbé Adalard & Vala fon frere. En 826. ». 50.

après la mort d’Adalard
,

il fut député par la

communauté de l’ancienne Corbie-, pour obte-

nir de l’empereur Loüis la confirmation de l’é-

leétion de Vala : & en cette occafion
,
comme un

feigneur lui demandoit
,
pourquoi ils avoient

choifi un homme h fevere
,

il répondit
;

qu’il

falloit prendre pour guide celui qui marchoit

devant les autres. L’empereur Loüis l’envoïa en

Saxe en 83[. apparemment à l’occahon de la mif
fion de faint Anfcaire

,
ôc l’emploïa encore de-

puis dans les affaires des églifes ôc des monafle-

res. Enfin l’abbé Vala l’eftimoit tant
,

qu’il ne

faifoit prefque rien fans lui
,
ni affaire

^
ni voïa-

ge. Tel étoic le moine Ratbert
,
qui prit le fur-

nom de Pafeafe
,
fuivant l’ufage des favans de

Vu ij

X L Y I,
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ion fiecle, de joindre un nom latin au nom bar-

bare.

Vers Tan 830. il écrivit la vie de faint Adalard
fou abbé, & Tannée fuivante il compofa fon
traité de Teuchariftie, à la prierede fon difciple

Varain
,
furnommé Placide

:
qui après avoir été

moine de l’ancienne Corbie
,

étoit abbé de la

nouvelle
,

aïant fuccedé à faint Adalard en 816.

Pafcafe écrivit cet ouvrage d’un ftile fimple
,
.en

faveur de ceux qui n’étoient pas encore inftruits

des lettres humaines : c’eft-à dire des moines de*

la nouvelle Corbie: & fon but étoit principale-

ment de faciliter Tinftruétion des jeunes Saxons,,

que Ton élevoit dans cemonaftere ; aulficompa-

roit-il la doétrine-au lait des enfans. L’ouvrage

n’eft point contentieux, mais purement dogma-
tique*: Pafcafe y expofe fimplement la doélrine

de Téglife : & s’il combat quelque erreur en paf-

fant, c’efi: Tincredulité des ignorans & des mau-
vais Catholiques

,
ou quelque ancienne herefie:

car il n’y en avoir point de nouvelle fur cette

matière. En ce traité Pafcafe enfeigne principa-

lement trois chofès
:
que Teuchariftie efl: le vrai

corps & lè vrai fang de Jefüs-Chrift, que la fub-

ftancedu pain & du vin n’y demeure plus après

la confecration
, & que c’elf le même corps qui

eftné de la Vierge. Ce qu’il exprime ainfi dés le

commencement du livre : Encore que la figure

du pain & du vin foie ici, on ne doit y croire

autre chofe après la confecration que le corps

& le fang de Jefus-Chrifi:, Et pour dire quelque
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chofe déplus merveilleux, cen’eft pas une autre

chair, que celle qui eft née de Marie, qui a fouf-

fert fur lacroix, quieft fortie du fepwlcre. De-là

il tire trois confequences
:
que Jerus-Clirift eft

immolé tous les jours véritablement, mais en

myftere
:
que reuchariftie eft vérité & figure tout

enfemble
:
quelle n’eft point fujette aux fuites

de la digeftion. Il établit par tout la doélrine de

la prefence réelle
,

jufques à dire que celui qui ne

la croit pas eft pire qu’un impie.

Il dit en un endroit
,
que les facremens de Je-

fus-Chrift font le baptême
,

le chrême
,
& le

corps & le fang du feigneur : mais il ne prétend

pas en cet endroit faire un dénombrement exaél

des facremens : il en rapporte feulement quel-

ques-uns pour fervir d’exemple, ce qui fuftifoic

à fon deftein. Il dit que la chair de Jefus-Chrift

eft tous les jours créée dans ce facrement, pour

dire qu’elle commence d’y être. Les peres qu’il

cite
,
font faint Cyprien

,
faint Ambroife, faint Hi-

laire, faint Auguftin, faint Jean Chryfoftome
,

faint Jerofme, faint Grégoire, Hefichius
,
& Bede.

La même année 831. Amalarius difciple d’Al-

cuin, clerc de l’églife de Mets, ôc depuis core-

vêque de Lyon, fut envoie à Rome par l’empe-

reur Loüis : à qui vers l’an 8io. il avoir dedie un

grand traité des offices ecclefiaftiques ,
divifé

en quatre livres. Etant à Rome, il interrogea les

miniftres de l’églife de faint Pierre
, & profita de

leurs inftruélions, pour corriger fon ouvrage, ôc

en faire une fécondé édition. Il refte toutefois

Vu iij

An. 831.

c. i. 4 9.

c. 4.

c. 13. p. léoé, C,

II. p, C.

Sim,

XXXVI.
Traitez d'Amala^

rius des offices ec-

clefiaQieiues.
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des exemplaires de la première

,
c|ui en font voir

la différence. En ce voïage il demanda au pape
Grégoire IV* des antiphoniers

,
de la part de lem-

pereur, & le pape lui répondit
,

qu’il n en avoir
point quil pût lui envoïer

:
parce que Vala en

une de les ambaflades les avoit emportez en
France. Amalarius les trouva en effet dans le

monaflere de Corbie
j
& les aïant conférez avec

ceux de^ France
J

il en prit occaEon de compo-
fer un fécond ouvrage fur ce fujet. On a encore
d’Amalarius un abrégé de l’office de la meffie

j,

fuivant 1 ordre Romain. Il y efl nommé Amal-
liere & qualifié abbé, comme le nomment quel-
quefois les anciens.

Dans ces ouvrages il a principalement cherché
à rendre raifon des prières & des ceremonies

,

qui compofent l’office divin il s’efi: beaucoup
étendu fur des raifons myftiques

,
dont plufieurs

ne paroiffent pas fort folides. Mais fon travail ne
laifTe pas d’être d’une grande utilité

,
pour nous

affurer du fait
5
& nous montrer que les prières

de la meffe & des heures étoient les mêmes qui
font marquez dans le facramentaire & l’antipho-

nier de faint Grégoire
, & que nous difons en-

core
;
& les ceremonies telles que les reprefente

1 ancien ordre Romain: de forte que les -écrits

d Amalarius font une preuve aufli authentique
que feroit un manufcrit de l’an 830.

Il marque dans la préfacé que l’on difoit deux
ou trois meffes differentes les dimanches

,
où il

fe rencontroit quelque fête des faints
:
quoique
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d’autres fe concentafTenc d’en faire mémoire par

quelque oraifon. Il montre que toutes fortes de

prières font comprifes dans l’ordinaire de la mefTe.

Il dit que la derniere oraifon
,
qui fe dit aux mef- y, ni,, ,7.

fes de carême apres la poftcommunion
,

efl: une

benedidion pour ceux qui n’avoienc pas com-
munié: parce que tout le monde ne venoit pas

pour lors à la mefTe tous les jours. Il entre en-

luite dans le détail de toutes les mefîes : com-
mençant à la feptuagefime

^
& marque tous les

introïtes
,
les épitres

,
les évangiles, tels que nous

les difons encore. Dans le carême il s’arrête aux

jours qui ont quelque obfervance finguliere
,

lavoir le mercredi d’après la Quinquagefime où

Ton commence à jeûner, & à dire la mefTe à none,

au lieu qu’auparavant on la difoit à tierce. Il
, , ,

.

Al
. , . . ,

Mtnari in jacf.

conjecture
,
çe qui etoit vrai

,
que les quatre p- 5^.

premiers jours de jeûne avoiçnt été ajoûtez de-

puis le tems de faint Grégoire
,
pour achever le

nombre de quarante.

La fécondé fingularité du carême efl: le mer-

credi de la quatrième femaine
,
où Ton ajoûce à

la mefTe une leçon ôc un répons. La raifon, dit

Amalarius
,

efl que ce jour on^fait le troifiéme

fcrutin
,
qui efl le plus grand des fept : les prê-

tres touchent de leurs doigts les oreilles & les na-

rines des cathecumenes ; ce jour on leur expli-'

que les auteurs & les commencemens des quatre

évangiles : ce jour ils reçoivent l’oraifon domini-

cale éc le fymbole
,
pour les prononcer le fame-

di de Pâques. J’ai parlé plus au long de ces fera-

s.
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tins ou examens des carhecumenes àloccafion du
racraraencaire de S, Gelafe. Le famedi avant le

dimanche des rameaux le facramentaire portoic
,

que le pape écoit occupé à faire l’aumône
, ce

qu’Amalarius croit avoir été inftitué en mémoi-
re de la femme qui parfuma les pieds de Jefus-

Chrift hx jours avant fa paffion.

Le Jeudi faint il y a pluheurs fingularitcz. On
ne chante plus Gloria, ‘^atri

,
& on ne fonne plus

les cloches, ce qui dure les deux jours fuivans :

on confacre les fainces huiles de trois fortes : le

faint crème
,

l’huile de cathecumenes
,
celle des

malades. On referve le corps de nôtre-Seigneur

au lendemain : On fait un repas commun en
mémoire de la cene ; on lave les pieds des freres

& le pavé de féglile
,
& on dépoüille les autels:

enfin les penitens reçoivent labfolution. L’offi-

ce du vendredi faint étoit tel qu’il efi: encore
j
ôc

1 adoration de la croix y efi: bien marquée & dé-

fendue contre ceux qui lattaquoient
j
comme

Claude de Turin. Ici Amalarius dit avoir appris

de l’archidiacre de Rome, que dans l’églife ou le

pape adoroit la croix, perfonnene communioit,
&ce£ufage efi: devenu univerfeL Le famedi faint

on ne diloit point de mefi[e
,
parce qu’elle étoit

relervée à la nuit fuivante • & faint Jerome rap-

porte comme une tradition apoftolique
,
que la

veille de Pâques il n’étoit pas permis de congé-
dier le peuple avant minuit. Ce jour-lâ même
l’archidiacre de Rome faifoit les Agnus-Dei de
cire & d’huil'e

,
que le pape benifiToit

^ & que l’on

difiribuoit
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diftribuoic au peuple à l’Odave de Pâque

,
apres ^

la communion
,
pour les brûler & en parfumer

les mailons. La veille de pâque on baptifoic la m. iv. c.iî,

nuit : mais la veille de la pentecôte on baptifoit à

none: c’eft-à dire à trois heures apres midi. Cet
e'chantillon fuffira

,
pour montrer lutilité qu’un

ledeur pieux & attentif peut tirer des écrits d’A-
malarius, & des autres femblables: pour connoî-
tre la fainteté & l’antiquité des ceremonies de l’é-

glife. Quand elles nauroient queneuf cens ans

,

elles feroient bien venerables :mais on les regar-

doit dehors comme très anciennes, fl traire dans
le premier livre des meffes de route Tannée, dans
le fécond des ordinations & du clergé : dans le

troifiéme il explique l’ordinaire de la mefle, ôc

dans le quatrième les offices du jour & de la nuit.

Cependant les affaires fe broüilloient de plus
1 15 X r f'

^ Ecrits d Aga-
en plus entre 1 empereur Loiiis & les enfans. Il pour co-

éroic toujours gouverné par Judith
j & penchoit

tantôt vers l’un, tantôt vers l’autre, fuivant qu’il

étoit poulTe. Il avoir changé leurs partages , ôc

ôté à Lothaire le titre d’empereur: tout l’em- ‘

.

pire étoit ébranlé parles armées, qui marchoienc
de part & d’autre. Alors Agobard archevêqueJt /••\i5 T..- ^ toi î»
de Lyon écrivit a 1 empereur Louis en ces ter- ^ 41.

mes : Comment un fujet peut-il s’aquiter de la

fidelité qu’il vous doit, fi vous voïant en péril,

il ne s’emprefie à vous le faire connoître ? Je
prens à témoin Dieu, qui fonde les cœurs

,
que

je n’ai aucun autre motif de vous écrire, que la

douleur
,
plus grande que je ne puis exprimer

,

Tome X, X x
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des dangers qui vous menacent, principalement

vôtre ame. Il lui reprefente enfuite la maniéré

dont il avoit afTocie à l’empire Lothaire fon fils

aîné : apres avoir emploie le jeûne & la priere
,

pour connoître la volonté de Dieu. Depuis ce

tems
, ajoûte-il

,
les lettres impériales ont tou-

jours porté le nom de l’un & de l’autre jufquesà

ce que vous aïez changé de volonté ; fans que
Dieu nous aïe dit

,
ni par lui-même

,
ni par un

ange, ni par un prophète
,
qu’il fe repentoit d’a-

voir établi ce prince
,
comme il dit à Samuel

,

parlant de ^aüL Croïez-vous avoir trouvé par

vous-même un meilleur çonfeil, que celui que

Dieu vous ainïpiré, après Ten avoir tant prié \

Nous déplorons les maux qui font arrivez cette

année à cette occafion
j
& nous craignons

fort
,
que Dieu ne foit irrité contre vous. Car

nous ne pouvons vous difiimuler, que l’on mur,

mure extrêmement de ces fermens divers &
contraires

, & que Ton vous en blâme ouverte,

ment. On croit que l’année dont parle Ago,
bard, & où il écrivit cette lettre

,
efl: l’année 835.

où les armées étoient en campagne de part &
d’autre,

Lothaire venoit d’Italie
; & pour rendre fa

caufe plus favorable
,

il menoit avec lui le pape

Grégoire, qui efperoit mettre la paix entre le

pere & les enfans. C’eftle fujet d’une autre lettre

d’Agobard à l’empereur Loüis qui commence
ainh: Vous commandez que les deux ordres

,
le

militaire & l’ccclefiaftiquejfe tiennent prêts dans
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îe*tiiouvement prefenc , lun pour combattre

, An.
lautre pour parler ôc conférer. C’eft-à-dire que
l’empereur avoir convoque' un parlement

,
pour

efTaïer de terminer à l’amiable fes différends avec
fes enfans : mais Agobard

,
qui e'toit du parti

de Lothaire , ne crut pas y devoir aller -, ôc fc

contenta d’envoïer cette lettre , où il releve ex-

trêmement l’autorité du pape, parles paifages de
S. Leon, de Pelage ôc d’Anaftafe

;
puis il ajoure :

Si le pape Grégoire vient maintenant fans rai-

fon
,
pour combattre

,
il mérité d’être rejette :

mais s’il ne vient que pour procurer la paix ôc

rétablir ce qui a été fait par vôtre autorité
,
du

confentement.de tout l’empire
, ôc enfuite con^

firme' par le faint fiege
j
fon dellein efi: raifonna-

ble
,
vous devez lui obéir

,
ôc ne pouvez le refu-

fer
,
fans vous rendre coupable. Pendant cetems

pafcal j’ai reçu des lettres du pape, qui nous or-

donnoit des jeunes ôc des prières
:
pour deman-

der à Dieu de favorifer le deifcin qu’il a de réta-

blir la paix dans vôtre maifon ôc vôtre roïaume.

J’en ai touché
,
Ôc j’ai prié ardemment que ce tu-

multe s’appaife fans effufion de fang. Et enfuite t

Perlonne ne doute, feigneur, que vous n’aimiez

fans comparaifon plus le roïaume eelefie
,
que r»

le terredre : vous ne pouvez faire d’œuvre plus

agréable à Dieu
,
que de rétablir la paix.

Le pape étant arrivé en France
,
onenvoia de xxxnr.

fa part ôc des princes avec lefquels il étoit
,
pour goir^e en^PranS’

amener de Corbie l’abbé Vala
, comme celui

dont les confeils feroient très-utiles pour la paix,

X X ij
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lî ne vouloit point fortir de fon monaftere

;
màis

les moines lui aïant reprefenté qu on Temme-
neroicdeforce, il partit accompagné de Ratbert:

ôc vint en Alface
,
ou l’empereur Louis s’étoit

rendu dés le mois de Mai
,
& où écoient aufli les

princes fes enfans ,avec le pape. Les éveques du

parti du pere , écrivirent au pape une lettre, où

ils le plaignoient.qu’il fût venu lans être mandé
,

& l’accufoient d’avoir yiolé le ferment qu’il avoit

fait à l’empereur. Sur ce que le bruit courut qu’il

menaçoit d’excommunication
,

ils répondi-

rent, qu’il n’avoic aucun pouvoir d’excommu-

nier perfonne malgré eux, dans leurs diocefes,

ni d’y difpofer de rien -, & qu’il s’en rctourneroit

excommunié lui-même ,
s’il entreprenoit de les

excommunier, contre les canons. Ils le mena-
visa c. ï<î. çoient même de le dépofer, & le pape en étoit

allarmé : mais Vala & Ratbert le raffurerent, en

lui donnant des paffages des peres
,
pour mon-

trer qu’en vertu du pouvoir, qu’il avoit reçu de

Di -U
,

il pouvoir aller ouenvoïer à routes les na-

tions, pour prêcher la foi & procurer la paix des

églifes
j & qu’il pouvoir juger tous les autres, fans

que perfonne le pût juger. Ce fut apparemment

par leur confeil, que le pape écrivit aux évêques
^0- du parti de l’empereur Loüis, une lettre où ilre-.

clnc!^' leve lapuilfanceecclefiaftiqueau-deffusdelafe-

culiere^ &foûtient qu’en cette occafion ils dé-

voient lui obéir
,
plutôt qu’à l’empereur. Que

s’il lui a fait ferment
,

il ne peut mieux s’en ac-

quitter qu’en procurant la paix
:
qu’étant eux
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mêmes coupables de parjure , ils ne peuvent Ten An. 833.^

accufer. Enfin qu’ils ne peuvent fe feparerde Té-

glife Romaine
,

fans demeurer fchifmatiques.

L’aigreur qui paroît dans ces lettres
,
n’étoit guè-

re propre à rêünir les efprits.

L’empereur Louis envoïa à fes enfans des de-

putez, dont le chef étoit Bernard, ou Bernaire

evêquede Vormes. Il demandoit au pape
,
pour-

quoi il tardoit tant le venir trouver
,

s’il étoit

dans les mêmes difpoficions que fes predecef-

feurs ; & pour exciter les princes fes enfans à re-

venir à lui
,

il leur fit donner fix articles, où il les
c. 17

exhortoit à fe fouvenir
,
qu’ils étoient fes enfans

ôc fes vafTaux
,
& lui avoient fait ferment de fi-

delité: fe plaignant qu’ils vouloient lui ôter la

qualité de protedeur du faint fiege
,
ôc qu’ils re-

tenoient le pape. Il fe plaignoit en particulier de

Lothaire
,
comme révoltant les autres. Lothaire

répondit à tous ces articles avec beaucoup de ref-

peâ:& de foumifiion en apparence
j

proteftant

qu’il n’en vouloir point à l’empereur fon pere
,

mais au mauvais conleil dont il étoit obfedé
,
ôc

n’étoit armé que pour fa fureté ; fuivantle lan-

gage ordinaire des rebelles.

Enfin il envoïa le pape à fon pere
,
qui ne le

reçut point avec les honneurs ordinaires, fçavoir

les hymnes ôc des acclamations de loüages
,
lui

difant : J’enufe ainfi
,
parce que vous n’êtes pas

venu comme vos predecefleurs vers les nôtres,

quand ils étoient appeliez. Sachez ,
dit le pape ,

que je ne fuis venu que pour procurer la paix ,

X X iij
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An. 855,

X X X I X.
L’empereur

ioiiis abandonné.

Âfirtn.

Thegan- e. 41.

que le Sauveur nous a tant recommandée. Il de-
meura quelques jours avec l’empereur Louis : Ô2

ils le firent de part & d’autre de grands prefens?

puis le pape retourna vers Lochaire
,

efperanc

toujours les réünir.

C’étoit à la fin du mois de Juin. Lotliaire &
fes enfans avec leurs armées étoient en prefence,

campez dans une grande plaine entre Balle &
Stralbourg. Lothaire fit tant de prefens

,
par pro-

meffeSj par menaces
,
que prefque toutes les trou-

pes de fon pere pafierent de fon côté, la nuit qui

luivit le retour du pape : à qui il ne permit plus de
retourner vers fon pere. L’empereur Loiiis fe

voïant abandonné
,
congédia le peu de gens qui

lui étoient demeurez fideles -, difant qu’il ne vou-
loir pas qu’ils perifient pour lui : enfuice il pafia au
camp de les enfans

,
qui le reçurent avec de gran-

des démonfirations de refpect :.mais fi tôt qu’il

fut arrivé
,
on lui ôta Juditli fon époule

,
qui fut

mile entre les mains de Loiiis roi de Bavière. Lo-
tliaire fit mener à fon quartier l’empereur Ion
pere avec le jeune Charles fon frere

, âgé de dix

ans : ôc les fit garder dans une tente particuliè-

re. En mémoire de cette perfidie on nomma
cette plaine le champ du menlonge.

Alors de 1 avis du pape& de tous les lèigneurs,.

on regarda Loiiis comme décheu de la dignité

impériale
;
& on la défera à Lochaire

,
qui l’ac-

cepta
,
& fe fit prêter ferment. Puis on partagea

de nouveau l’empire entre les trois freres
, Lo-

thaire, Pépin êc Loüis. Vala n’approuva ni ladé-
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pofîcion de Loiiis ni le partage
j
& voiant que ^

fesconfeilsn’e'toienc plus écoutez, il fe retira en

Italie au monaftere de Bobio. Le pape retourna à

Rome trés-affligé ,
de la maniéré dont le pere

.étoit traité par Tes enfans. Après Ton départ les

trois freres fe feparerent. Judith fut menée àTor- ÀnaU p. z??.

tone en Lombardie ,
Tempereur Loiiis à SoilTons

,

& enfermé danâ le monaftere de faint Medard
,

& Charles dans celui de Prom
,
mais fans lui

couper les cheveux. L’empereur Lothaire indi-

qua un parlement general à Compiegne pour

Je premier jour d’Oélobre.

Alors Agogard publia un manifefte pour Lo-
j.;

thaire : où il foûtenoit
,
que lui ôc fes freres

avoienteuraifon de s’élever pour purger le palais

de leur pere des crimes dont il étoit infeàé. Il

rejette la caufe de tous les maux fur Judith
:
qu’il

accufe d’avoir été infidelle à l’empereur fon époux,

& d’avoir perfecuté le hls du premier lit. Il dit

que l’on avoit eu raifon trois ans auparavant de

chalTer du palais les complices de fes crimes, &
de l’enfermer elle - même dans un monaftere

^

après quoi il foûtient
,
qu’il n’a pas été permis à

Loiiis de la reprendre. Il fe plaint des nouveaux

fermens que l’on a fait prêter
,
particulièrement

en faveur du jeune roi Charles : & des armées

que l’empereur a fait marcher contre fes (ujets

& fes enfans
,
au lieu de les emploïer contre les

nations barbares, pour procurer leur converfion,

fuivant l’intention de l’églife. Car c’eft ainfi qu’il

explique Toraiion que nous difons encore pour
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An. 833.
vendredi faint. il dit toujours, Loüis

jadis empereur
,
comme fuppofant qu’il ne l’eft

plus
J
& conclut, quii doit faire penitence de

tant de maux caufez par fa négligence
,
& fa

complaiiance exceffive pour fa femme
:
qu’il

doit s’humilier fous la main de Dieu & afpirer à
la gloire eternelle

,
puifque la grandeur tempo-

relle ne lui convient plus.

Vc.nlc. forcée
difcours prcparolt les efprits à ce qui fut

de Loius. execute' au parlement de Compiegne. Car Lo-
jtpm. tiiaire & les chefs de fon parti voïant qu’en cette

ailèmbiée tout le monde avoit pitié de Loüis

,

craignirent d être abandonnez & crurent devoir
pouffer les chofes à une extrémité fans retour,
C efi: pourquoi ils refoîurent de mettre l’empe-
reur Loüis en penitence publique

j
afin qu’il ne

Theg. c. 44.
i^-niais porter les armes

,
ni rentrer dans la

vie civile. Les auteurs de ce confeil furent Ebbon
archevêque de Reims, Agobard de Lyon, Ber-
nard de Vienne, Barthélémy de Narbonne, Jeffé
d Amiens

,
car on i’avoit rétabli, Elie de Troyes,

Herebold d’Àuxerre.

depaf. U
Lothaire avoit amené fon pere à Compiegne,

. conc.p. uzù. & on lui envoïa des évêques pour lui perfua-
der de fe foûmettre au jugement qu’ils avoient
rendu contre lui

,
fans l’entendre

^ de s’enfer-

mer dans un monaftere
,
pour le refte de fes jours,

Theg. c. 43. Jl Je refufa d’abord ; mais ces évêques le fatiguè-

rent tant, qu enfin il confentic à recevoir publi-
quement la penitence. Donc au jour marqué,
qui etoit en ce même mois d’Oélobre 833. l’indi-^

dion
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dion douzième étant commencée
, Loüis fut An. 833.

amené à Téglife de N. Dame de Soifldns, oûre-
pofoientles corps de S. Medard ôc de S. Sebaftien.

Les évêques y étoient affemblez
,
aïant Ebbon

à leur tête
,
comme métropolitain de la provin-

ce. Il y avoit un grand clergé *. Lothaire éroic

prefent accompagné de plufieurs feignéurs
,
ôc

d’autant de peuple que l’églife en peut tenir.

AI ors Loüis profterné par terre fur un cilice de-

vant Tautel, confefla publiquement, qu’il s’étoic

indignement aquité de fon miniftere : déclarant

que pour l’expiation de fes fautes
,

il demandoit

la penitence publique. Les évêques l’avertirent

de faire une confelîion plus fincere
,
que celle

qu’il avoir faite autrefois
,
c’eft-à-dire en 821. au

parlement d’Attigni.

Loüis tenoit en main un papier
,
que les évê-

que lui avoient donné
,
ôc où étoient écrits fes

prétendus crimes, i. Sacrilege ôc homicide
,
en

ce qu’au préjudice du ferment folemnel faitàfon

pere
,

il avoit fait violence à fesfreres ôc à fes pa-

ïens
,
ôc permis de tuer fon neveu : c’étoit Ber-

nard roi d’Italie, z. D’être auteur de fcandale

,

ôc perturbateur de la paix : en changeant le par-

tage fait à fes enfans
,
du confentement de tous

fes fîdeles fujets, ôc faifant faire des fermens con-

traires aux premiers. 3. D’avoir fans necefliré fait

marcher fes troupes pendant le carême
,
pour une

expédition generale
^
ôc indiqué un parlement à

la frontière de fon empire, pour le jeudy faint :

cc qui avoit fait murmurer le peuple, ôc détour-

Tome X. Y y
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né les evêques de leurs fondions. C’eft le voïage

que Loiiis fie. en Bretagne l’an 830. ôc le parle-

ment qu’il indiqua à Rennes. 4. D’avqir maltraite

quelques-uns de fes fideles fujets
,
qui lui don-

lîoienc des avis fàlutaires
,
contre leslurprifes de

fes ennemis
j
les avoir privez de leurs biens

,
exilé

ceux qui étoienc prefens
,
& condamné à niort

les ablens : violant les privilèges des prêtres
, $c

des moines, Seinduifantles jtrges àfaireinjufiice.

Cet article regarde les rebelles punis la même
année 830. au parlement de Nimegue. 5. D’avoir

été caufe de plufieurs parjures
,
par les fermens

contraires qu’il avoir fait prêter, les faux témoi-

gnages 3. & la juftification de quelques femmes.
C’eft principalement Judith qui eft ici marquée.

6. De plufieurs expéditions militaires, non feule-

ment inutiles, mais nuifibles
, ôc faites fans con-

feil
:
qui avoient attiré une infinité de crimes

,

homicides
,
parjures, facrileges, adultérés

,
pilla-

ges, incendies, même d’églifes: qui retomboient

fur lui, puifqu’il en croit l’auteur. 7. Qu’il avoir

fait des partages à fa fantaifie
,
contre le bien de

l’état
3 & fait jurer tout fon peuple

,
contre fes

enfans
,
comme contre des ennemis

,
au lieu de

les mettre en paix par fon autorité. 8. Enfin qu’il

venoit d’aifembler tous fes fujets
,
pour les faire

périr enfemble , fi Dieu n’y eut pourvu d’une ma-
niéré inoüie. Ç’eft ce qui étoit arrivé en Alface la

même année : car les partifans de Lothaire trai-

tèrent de miracle la prompte défeélipn des trou-

pes qui fuivoient fon pere.
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Loüis fe confefTa coupable detous Tes crimes
j A N. 833»

& remit le papier encre les mains des e'vêques,

qui le mirent iur l’autel. Enluite il ôta fa ceinture

militaire & Tes armes
,
ôc les jettaaux pieds de l’au-

tel
j
& fe dépouillant de l’habit feculier, il en prit

un de penicenc : les évêques lui impoferenc les

mains
,
on chanta les pfeaumes

,
& on dit les orai-

fons pourl’impofition de la penicence. On ordon- /goH

na
,
que chacun des évêques qui avoienc afïifté

à cette ceremonie, en drefferoic une relation qu’il

roufcriroic de fa main
,
& la remectroic à Lothaire

,

en mémoire de l’aélion
, & que de toutes ces re-

lations
,
on feroic un fommaire

,
qui feroit fouf-

cric de tous les évêques.

Nous avons larelation particulière d’Agobard;

& l’aéte commun, qui commence par une préfa-

cé
,
ou .l’on releve le minilfere des évêques & le

pouvoir qu’ils ont de lier & de délier
,
comme

vicaires de J. C. Enfuite on reprefente l’état flo-

riffanc du roïaume fous Charlemagne & fa déca-

dence fous Loüis fon fils: on dit, que la puifîance

impériale lui a été fouftraite tout d’un coup
^
par

un julfe jugement de Dieu: c’eft- à-dire parladé-

feélion arrivée trois mois auparavant. Toutefois,

ajoutent les évêques
,
nous fouvenanc des com-

mandemens de Dieu
,
& de nôtre miniftere

,
nous

avons cru devoir envoïer à Loüis, par la permif

fîon de l’empereur Lothaire
^
pour l’avertir de

fes fautes, & fexhorter àpenfer à fon falut : afin

qu’il ne perdit pas encore fon ame^puifqu’il écoic

déjà privé de la puiffancé terreflre. Ils difent en-

Yy q
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Tuire

,
qu’il s’eii reconcilié avec l’empereur Lo-

tliaire Ion fils
, ôc racontent la ceremonie de fa

penitence
,
comme elle vient d’être raportée. Il

faut remarquer fur cet acte
,
que les évêques af.

femblez à Compiegne
, ne prétendirent point y

depofer l’empereur Loüis : ils le fuppofoient pri-

vé de l’empire depuis trois mois:aufIi ne le nom-
ment-ils que le feigneur Loüis

,
ou cet homme

venerable : & ils ne lui ôterent ni la couronne
,

ni les autres marques d’empereur. Ils ne le te-

noient plus que pour un fimple particulier por-
tant les armes

,
qu’ils lui firent quitter : comme

ne lui étant plus permis de les porter, fuivant les

loix de la penitence. C etoit le douzième canon
de Nicée

, & le cinquième article de la decre-
tale de S. Sirice à Himerius : dont le vrai feris efl

de défendre l’exercice des armes, pendant le cours
de la penitence feulement. Les évêques de France
i’avoient jugé eux-mêmes en la perfonne de Loüis:

puifqu’ils ne lui avoient point interdit l’exercice

des armes après la penitence publique, à laquelle

il s’étoit fournis en l’affemblée d’Attigni. A plus

forte raifon ne pouvoient-ils prétendre
,
que cette

fécondé penitence lui ôtât la puiffance fouve-
raine

,
qu’il avoir exercée librement depuis la

première ; auffi ne le difoient-ils pas, & ils fup-

pofoient que Loüis n’étoit plus roi, ni empereur.
Mais cette^ penitence d’Attigni détruifoit le pre-

mier article de la confefiion, qu’ils lui avoient
dreflée. Car ils avoient mis la mort de Bernard

,

ôc les autres fautes,pour lefquelles il avoit fait cette
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première penitence : or toutes les loix divines & An. 833.

humaines défendent de punir deux fois un même
péché. Auffi tout ce qui fut fait en cette aflem-

blée de Compiegne fut caffé peu de tems après
;

ôc a été detefté par toute la pofterité. Il femble

que les évêques & les feigneurs qui y afïifterent

en eulïent honte eux-mêmes
,
car aucun n'ofa fe

nommer dans l’aéle qu’ils en drelferent. Au refte

on peut compter cet exemple
,
pour le fécond

d’une entreprife notable des évêques, fur la puif-

fance temporelle
,
fous pretexte de penitence :

le premier eft celui des évêques d’Elpagne, au

douzième concile de Tolede
,
contre le roi Vam-

ba
,
ainfi que j’ai dit en fon lieu. xli.

La même année 833. 218. de l’hegire le calife
c> Muiulmans.

Almamon mourut le jeudi dix-neuvième jour du
feptiéme mois

,
qui cette année revient au mois n.

de Juillet : aïant régné vingt ans fept mois
,
ôc

'
Sup liv, XLV.

treize jours. Il aima fort les lettres ôc les favans,

ôc ce fut principalement fous fon régné
,
que

les Mufulmans commencèrent à s’appliquer à

l’étude. Au commencement ils n’étudioient que

leur loi , leur langue
,
ôc un peu de raedecine :

?•

ôc ils demeurèrent en cet état fous les califes

Ommiades. Almanfor fécond des Abbafides

étudia de plus la philofophie ôc l’aftronomie :

mais Almamon Ion petit fils
,
poufia ces mêmes

études bien plus loin. Il fit des dépenles extraor-

dinaires, pour anaalfer les livres les plus curieux

écrits en Siriaque ôc en Grec : afin de puifer la

fcience dans les fources
i,

ôc pria les empereurs

Y y iij
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Grecs, de lui envoïer ce qu’ils en avoient. Puis
il chercha les meilleurs interprètes, & les fît tra-

duire en Arabe. Il excita fes fujets à les étudier
s entretenant avec eux, ôc afïiftantà leurs confé-
rences. Il favorifoit les hommes doéles, de quel-

que religion qu’ils fufTenti ^ lui faifoient des
prefens de leurs ouvrages

,
& de tout ce qu’il y

avoit de plus rare chez les Chrétiens Orientaux
de toutes les fedes : les Juifs, les Mages, ou an-
ciens Perfans

,
& les Indiens.

Il s appliqua particulièrement à l’ajftronomie
,

ôc laifla des tables fameufes des mouvemens des

aftres, qu’il avoir calculées lui-même. Auffi eut-

il a fa cour plufieurs aftronomes célébrés : mais
ils poufibient cette étude jufques à l’aflrologic

judiciaire
,
prétendant connoître l’avenir par la

difpohtion du ciel
^
ôc cette fuperllitionfi ancien-

us fît depuis ce tems de nouveaux progrès. Le
calife Almamon favorifa la fede d’Ali : ce qui
penfa lui faire perdre fon état. Il embraffa la do-
drine des Motazales

, efpece d’heretiques entre
les Mufulmans

,
qui mêloient à la religion une

SiU.or,p.iU'
philofophie trés-fubtile : foûtenanc qu’il ne fal-

loir point diftinguer les attributs de Dieu de fon
" effence, ni dire qu’il fçait par fa fcience, ou qu’il

juge par fa juftice: mais par fon efîence. Ils di-

fent aufîi, que la parole de Dieu
,
c’eft à dire leur

Alcoran, a etc creee dans un fujet : au lieu que
les autres Mufulmans la tiennent incréée ôc éter-

Mm.p, ïié,
nelle

^
& Almamon publia un decret fur ce fujec,

ou il foûcenoit y que i’Alcoran éioit créé
,

ôc
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qu’Ali éroir apres Mahomet la créature de Dieu

laplus parfaite, ne mettant ainfi l’Alcoran qu’au

rroifieme rang. Il perfecuta même fur la fin de

fon régné ceux qui ne recevoient pas ce de-

cret.

Depuis ce tems les Mufulmans continuèrent

id’etudier les fciences : c’eft-à dire
,

la philofo-

phie
,

les mathématiques
,
& la medecine. Les

parties de la philofophie
,

qu’ils cultivèrent le

plus
,

furent la dialectique éc la metaphyfique :

des mathématiques
,

l’arithmetique
,
la géomé-

trie & l’aftronomie : de la medecine, la botani-

que^ lachymie. Ces études s’étendirent par tout

ou regnoient les Mufulmans
, & parconlequent

en Elpagne. Le fuccefieur du calife Almamon
,

fut fon frere Mahomet Almoutafem fils d’Aaron,

qui régna huit ans.

Pendant le régné d’Almamon^ le patriarche

Melquite d’Alexandrie étoit Chriftofle, qui tint

le fiege trente-deux ans; & eut pour fuccefieur

Sophrone
,

la quatrième année d’Almoutafern,

c’eft-à-dire l’an 8^6. Il étoit favant‘, & philofo-

phe, &il tint le'fiege treizeans. Marc patriarche

Jacobite d’Alexandrie mourut fdus Almamon l’an

211.de l’hegire 816. dej. C. & eut pour luccefleur

Jacob, qui tint le fiege dix ans & huit mois. De
fon rems les monafieres ruinez fous fon prede-

cefleur furent rétablis
,
& les moines y retour-

nèrent. Les Jacobites racontent
,
que ce patriar-

che refiufcita le fils d’un gouverneur nommé
Macaire qui donna le tiers de fon bien aux pau-

A N, 833.

p. i;?.

r. traité des études,

c. 6 ,

Elm. e, 9 ‘p‘ 140*

XLII.
Patriarches

d’Orient,

Sup. liv. X L Y,
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En.ych, ^.440.
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vres, & bâtit à Jerufalemune égiife pour les pè-

lerins Egyptiens. Denis patriarche Jacobite d’An-

tioche étant venu trouver le gouverneur d’Egy-

pte
,
demeura quelques jours chez le patriarche

Jacob. Job patriarche Melquite d’Antioche vivoit

encore : mais à Jerufalem le patriarche Thomas
mourut la feptiéme année d’Aimamon

,
ôc eut

Eutych.p.4^^. pour fuccefTeur Bafile
J

qui tint le hege vingt^

cinq ans. C’étoit l’état des églifes d’Orient.

xLiii. A C. P. l’empereur Théophile continuoit de

S. Théodore & pcriecuter les Catholiques
,

pour la vénération
s. Theophane.

images. On lui défera entre autres Théo-

de Jerufalem & fon frere Theophane, que

l’empereur Michel fonfrere avoit maltraitez, &
exilez pour la même caufe. Théodore fut encore

foüetté cruellement
,
& relégué avec fon frere,

dans i’ifle Aphufia. Mais deux ans après
,
l’empe-

reur Théophile les fit revenir à C. P. fans rappel-

1er les autresexilez : carilfouhaitoit paffionément

de gagner ces deux freres. Théodore racontoit

ainfi ce qui fe paffa en cette occafion
,
dans une

lettre à Jean évêque de Cyzique.

Celui qui étoit chargé des ordres de l’empe-

reur étant arrivé à l’Ifle Aphufia, nous mena
en grande diligence à C. P. fans nous en dire

le fujet. Nous arrivâmes le huitième de Juillet.

Celui qui nous conduifoit aïant vu l’empereur

,

eut ordre de nous enfermer aufïi-tôt dans le pré-

toire. Six jours après
,

c'efi-à-dire le quatorziè-

me du même mois
,
on nous mena à l’audience

de lempereur. Comme tout le monde favoit le

fujet
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fujet pour lequel on nous amenoit
,
nous n’en-

tendions que des menaces. ObéiïTez au plutôt

à l’empereur ,
difoient les uns

j
d’autres : Le démon

les pofTede; & des difcours encore pires. Envi-

ron la dixiéme heure, c’eft-à-dire quatre heures

apres midy
,
nous entrâmes dans la Sale dorée

,

le gouverneur marchant devant nous : il fe retira,

&nous laiiTa en prefencede l’empereur, qui nous

parut terrible & animé de colere. Apres que

nous l’eûmes falué
,

il nous dit d’un ton rude

d’approcher plus prés
:
puis il nous demanda le

pais de nôtre naiilance. C’eft, difmes-nous, le

pais des Moabites. Il ajouta :
Qu’ctes-vous ve-

nu faire icy ? & fans attendre nôtre réponfe
,

il commandât qu’on nous frappât au vifage. On
nous donna tant ôc de h grands coups

,
que nous

tombâmes à terre tout étourdis : & h je n’eulle

pris celui qui mefrappoit, par le devant de la

tunique, il m’auroitauHi-tôt jetté fur le marche-

pied de l’empereur. Mais je me tins ferme, juf-

ques à ce qu’il fit celTer de nous frapper.

Il nous demanda encore, pourquoi nous étions

venus à C. P. voulant dire que nous n’y devions

pas venir, fi nous ne voulions embrafler fa

creance. Et comme nous baillions les yeux lans

dire mot

,

il le tourna vers un officier qui étoit

proche, & lui dit d’une voix rude & regardant

de travers : Prenez-les
,
écrivez fur leur vifage ces

vers ïambiques
,
& mettez-les encre les mains de

deux Sarrafins
,
pour les emmener en leur pais.

Un nommé Chriftodule
,

qui avoit compofé ces

Tome X. Z z
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vers écoit là & les tenoit. L'empereur lui ordon-
na de les lire

, & ajoûca : Ne te mets pas en peine
s’ils font beaux ou non. Un des alTiftans dit : Ces
gens-cy, feigneur, nen méritent pas déplus
beaux. Il y avoir douze vers

, dont le fcns étoit :

ont paru à Jerufalem comme des vaif-

feaux d’iniquité, pleins d’une erreur fliperflitieufe,

& ont été chalTez pour leurs crimes: s’en étant

fuis à C. P. ils n’ont point quitté leur impiété. C’eft

pourquoi ils en font encore bannis
,
étant infcrits

fur le vilàge
, comme des malfaiéleurs.

Saint Théodore continue ainfi fon récit : Après
la leélure de ces vers l’empereur nous fît remener
au prétoire : mais à peine y fûmes nous entrez

,

qu’on nous ramena en grande hâte devant l’em-

pereur, qui nous dit: Vous direz fans doute quand
vous ferez partis

,
que vous vous êtes mocquez de

moi
J
&moi je veux memocquerde vous, avant

que de vous renvoïer. Alors il nous fît dépoiüL
1er & foüetter, commençant par moi. L’empe,
reur crioit toujours

,
pour animer ceux qui me

frappoient : & je difois cependant : Nous n’avons

rien fait contre vôtre majefîé. Seigneur, aïez pi-,

tie de moi Sainte Vierge
,
venez à nôtre fecours.

Mon frere fut enfuite traité de même
j ôc après

qu on nous eut déchirez de coups
,

l’emperçur

nous fît forcir.-

Mais aufîi tôt on nous fît revenir • & un rece^

veur nous demanda de la pa’T de l’empereur :

Pourquoi vous êres-vous réjpüis de la mort de
Leon, &n ave?

-

vous pas embraffé la même
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créance que lui ? Nous repondîmesi: ^oNous ne

nous iommes point réjoüis de la'^ moire de Leon:

nous ne fommes pas venus vers lui
j
& nous ne

pouvons pas changer nôtre créance
,
comme vous

qui la changez félon les tems. Le receveur ajouta :

n’êtes-vous pas venus fous le regne.de Leon >

Non
,
dîmes nous, mais fous le prédecefîèur de

l'empereur, c'eft-à-dire fous' Michel le Begue.

Nous revinfmes au prétoire, ôc quatre jours après

on nous prefenta au prefet
j
qui après plufieurs

menaces nous ordonna d obéir à fèmpereur.

Nous dîmes
,
que nous étions prêts à îoulfrir

mille morts
,
plutôt que de communiquer avec

les heretiques. Le prefet revint aux careifeSjôc

nous dit ; Communiquez feulement unei.fois^

dn ne vous demande pas davantage: j’ifai-avee

.vous à l’églife
,
allez enfuite où il vous plaira. Je

lui dis en fouriant : Seigneur
,
c’eft comme qui

diroit à un homme : Je ne vous demande autrè

chofe
,
que de vous couper la tête une feule fois'^

après quoi vous irez où vous voudrez. On ren-

verferoit plutôt le ciel ôc la terre
,
que de nous

faire abandonrfier la vraie religion. Alors il or-

donna qu’on nous marquât au vifage
; & quoi^

que les plaies des coups de fouet fulTent encore

enflammées ôc fort douloureufes
,
on nous éten-

dit fur des bancs
,
pour nous piquer le vifage en

y écrivant les vers. L’operation rut longue le

jour venant à manquer , il faüut ceiîèr. Nous dî-

mes en fortant : Sachez que cette infeription

nous fera ouvrir la porte du paradis , ôc. qu’elle

Zz ij
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vous fefa montréerçn prefcnce de Jefîis-Chrift.L pr

Gar on.n a jamais rien fait de femblable : & vous

faites paroître doux tous les autres pèrfequteurs.

C’efi: ainfî que Théodore parloit dans fa lettre.

Aprés que hii&^ fon frere eurent été ainfî trai-

tez
J
on les remit en prifon le vifage encore fam

glant
:
puis à la perfùafîon du patriarche Jean

,
on

les envoïa en exil à Apamée en Bithynie, ou
Théodore mourut quelque tems apres de vieillefTe

& de maladie : ôc comme l’empereur avoit dé-

fendu de leur donnerla fepulture
,
fon frere Theo-

phàne conferva le corps dans un coffre de bois
,

& fît des hymnes à fa loüarige
,
car il étoit poëte

fameux pour le tems. Michel fyncelle de l’églife

de Jerufalem fut aulîî arrêté
,
& tenu long-tems

en prifon avec plufîeurs autres moines.

Jean Leconomante avoit fuccedé à Antoine de,

Syllée dans le fiege de C. P. lahuitiéme année de

l’empereur Théophile, qui eft l’an 836.1 & il le

tint fix ans.^ Les Catholiques le nommoiçnt par

mépris Jannés , du nom d’un des magiciens de

Pharaon. L’empereur Michel le Begue l’avoit

fort aimé * comme favorable à fbn herefie
, &

diftingué par fa fcience -, & Tavoic donné pour

précepteur à fon fils Théophile, qui le fit fincelle

Ôc enfin patriarche. On dit qu’il lui avoit impofé

par fes preftiges
, ôc entre autres par celui ci.

Une nation infidèle & barbare ravageoit les ter-

res des Romains , fous la conduite de trois chefs :

l’empereur Théophile en étoit fortallarmé
,
mais

Jean le raffura ainfî. Il y avoit dans le cirque une

Pqfl, Theoph,

lit, 5. n. i;.

XLIV.
Jean Lecono-

Theophn. p. ^oi.

S. Nifeph, Chron,

Sup. lîv. xtvi.

». II. ». 43-

Sim. magijt,

». II.

1 . Tim. II. 8.

Theoph,

lih. 4. ». 7.
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flatuë d’airain à trois têtes. Jean y fit venir trois

hommes robuftes avec chacun un marteau tre's-

pefant
,
& s’y trouva lui-même

,
au milieu de la

nuit
,
dëguifé en feculier. Il prononça tout bas

quelques conjurations
,
par lefquclles il préten-

doit faire pafTer fur ces têtes la puiflance des trois

chefs ennemis
:
puis il commanda aux trois hom-

mes de frapper en même tems de toute leur force:

deux têtes furent rompues entièrement
,
la troi-

fiéme fut feulement panchée
,
fans être feparée

du corps. Aufli les ennemis fe diviferent
,
& fe

battirent entre eux ; un des chefs défît les deux

autres, le troifiéme demeura maltraité, &ils fu-

rent obligez defe retirer. Les hiftoires de ce tems-

là font pleines de femblables faits
,
qui font voir

que lès Grecs croïoient fort aux prédiétions & aux

charmes.

Le patrice Arfaber, frere du patriarche Jean,

& confideré de l’empereur
,
avoit une maifon de

campagne fur le bord du Pont-Euxin prés de

C. P. où le patriarche alloit fouvent. On difoit

qu’il y avoit fait faire un appartement fouterrain,

dont l’entrée étoit cachée
; & que là il faifoit

amener de belles femmes, même des religieufes,

dont il abufoit. Qu’il y exerçoit avec elles fes en-

chantemens ; confultant le foie des animaux
,

des bafîins pleins d’eau, ou des morts
,
qu’il fai-

foit revenir pour prédire les chofes futures. Tel

étoit ce patriarche V I. du nom de Jean.

- Le confefTeur Methodius avoit été tiré du fe-

pulcre
,
où il étoit en prifon

,
un peu avant la

Z Z iij

XLV.
Souffrances de

S. Methodius.
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mort de Michel le Begue. Il en forcit comme uiî

mort relTufcité
^ n aïant que la peau & les os, ôc

pas un cheveu à la cêce. Etant à C. P. il demeura
en Ton particulier

,
parce qifil n*y avoit point de

monaftere exempt de l’herefie. Il frequentoit les

moines & les autres çonfelTeurs, qui avoient fouf-
fert comme lui pendant la perfecution : il voioie
des fenateursj .& quelque fois aulïi des hereriques,
& il en convercilToic, parla force &jla douceur
de fon elpric

, & fa profonde connoilïànce des
écritures. On en parla à l’empereur Théophile ^
qui le fit venir

,
& lui dit : Apres ce que vous

avez fouffert
, ne ceflerez-vous jamais d’exciter

des troubles par de vaines difputes ,pour un fujet

auffi leger que les images ? Mechodius lui ré-

pondit : Si les images (ont fi méprifables,.pour-
quor n ôtez-vous pas les vô-tres avec celles de
Jelus-Chrilîr, pour être glorifié avec lui : au lieu

de les multiplier& les relever tous les jours
, com-

me vous faites? Caron honoroit toujours les ima-
ges des empereurs. Théophile irrité de ce dil-

coiirs
,
le fît attacher à des courroies nud jufques

à la ceinture
j
& lui fît donner devant & derrière

fix cens coups de foüet. Comme il étoit demi-
mort

3 & tout en lang
,

il le fit defcendre par un
trou dans une cave du palais r d’où quelques per-
fonnes pieufes le tirèrent la nuit

, ôc le frêne
panfer. Mais l’empereur confifqua la maifon où
on l’avoit retiré. Toutefois voïant qu’il ne pou-
voit rien gagner fur Methodius par la violence,
il voulut effaier k douceur

j
& l’aiant fait venir
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ii conferoic amiablementavec lui, & témoignoic

prendre plaifir à lui voir refoudre les objections

tire'es de récriture. Enfin il lui ordonna de loger

dans le palais avec fes officiers -, ce qui donna oc-

cafion à Methodius d’en defabufer plufieurs ôc

les plus confidens de l’empereur, & de l’adoucir

lui-meme
^
enforte qu’il n’avoit plus tant d’aver-

fion pour les Catholiques
,
ni tant de confiance

en fon opinion. L’empereur depuis ce tems avoir

toujours Methodius auprès de lui
;
& le menoit

même à la guerre
,
tant pour fàtisfaire fa curiofitè,

en lui faifanc diverfes queftions que pour s’aE

furerde lui. Car comme il favoit le crédit que
Methodius avoit à C. P. parmi les g^rands ôc tous

les Catholiques
,

il craignoit qu’en fon abfence il

n’excitât quelque révolté pour le retabliflemenr

des images.

En Occident Paint Anfcaire archevêque de
Hambourg alla à Rome, fuivant l’ordre de l’em-

pereur Loüis
,
accompagné des évêques Rotade

de Solfions & Bernold ou Bernait de Strafbourg,

ôc d’un comte nommé Gerold. Le pape Grégoire
ÎV. leur accorda ce qu’ils demandoient

,
c’efi-â-

djre la confirmation du nouvel archevêque de
Hambourg : ôc déclara Anfcaire fon légat chez
toutes les nations voifines

,
Suédois

, Danois
,

Sclaves ôc autres, où Dieu ouvriroit la porte à la

prédication de l’évangile
;
conjointement avec

Ebbon archevêque de Reims
,

qui avoir été

chargé de cette miflion par le pape Pafcal
, en-

viron dix ans ajLiparavant. Le pape ordonna que

Pojl Theopha, lih’

3
- /*. 14.

XL VI
Suite de la milîioa

de S. Anfcaire.

Sup. n. 30.

Vita S. Anfçh h.

lo. Çoint. m. 830.

«. 5.

Sup. liv.KLVï.n»
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An. 854. îes fucceffeurs d’Anfcaire feroient confacrez au

palais de Fempereur, jufques à ce que le fiege

de Hambourg eût des fuffragans
,
&c accorda le

pallium à Anfcaire ôc à Ton . ëglife à perpétuité.

Tout cela paroîc par le decret du pape Gregoi-

vitam. S.
Saint Anfcaire étant revenu en France fît

encore confirmer l ereélion de fon fiege par les

<8i.’ lettres dé l’empereur Louis
,
dattées d’Aix-la-Cha-

pelle
5

le quinziéme de May
,
la vingt-uniéme an-

née de fon régné,dndidion douzième
,
c’eft-à-dire

riM ZI. Enfuite il commença à exercer fes fon^

dions dans fon nouveau diocefe
,

ôc» attira à la

foi beaucoup de païens
,
par l’exemple de fa

vertu. Il achetoitles enfans Danois
,
ou Sclaves,

ôc rachetoit des captifs, pour les élever dans le

fervice de Dieu
j
& il en envoïoit à fon mona-

ftere de Turholt en Flandres. Des moines de Fan-

cienne Corbie
,

qui l’accompagnaient ,
lui fer-

virent utilement à la propagation de la foy : &
Mam.hb. ï.c. 13.

j| avoit apporté plufieurs reliques de quatre faints

évêques de Reims : faint Sixte, faint Sinnice ,

faint Maternicn & faint Remy
,
qu’Ebbon lui

avoit données. Il mit celle de faint Sixte & de

faint Sinnice à Hambourg, & les autres en d’au-

tres lieux de fon diocefe.

Ebbon fut dés la même année 834. arrêté 6c
3l.etabliiTenient de n /j J J
l’empereur Loiiis. cnterme dans labbaie de Fulde

,
par ordre de

* Fempereur Loiiis
,
qui ne demeura pas long-

tems en Fétat violent où fon fils Lothaire Favoic

réduit. Car Loiiis 6c Pépin, fes deux autres fils,

armèrent pour le délivrer, 6c Lothaire ne pou-

vant



Livre qjjarante-septi e*me.
^

vant leur refîfter, laifTa l’empereur /on pere en An. 834.

liberté afaint Denis en Francew Ceux qui étoient AJlrmem.

auprès de lui l’exhorcoient à reprendre les mar-

ques de la dignité impériale : mais il ne voulue

point fe prefTer
,
& aftendk au lendemain-, qui

étoit le fécond dimanche de' carême
,
premier

jour de Mars 834. Ce jour il voulut être recori-

cilié à l’églife par le miniftere des évêques -, &
recevoir, de leur main l’épée ^qu’ils lui avoient

ôtée
,
non pas la couronne, qu’il ne tenoit que

de Dieu.

Au mois de Février de l’année fuivante 835. il

tint à Thionville un parlement
,
qui eft auffi

compté entre les conciles. Il s’y trouva plus de

quarante évêques. Drogon évêque de *Mets y v.Coint.an. 8}o.

préfidoit comme diocefain & archichapelain
,

4.

car il avoir reçu depuis peu cette dignité
,
& on

lui donnoit par honneur le” titre d’archevêque.

On voit enfuite huit métropolitains
,
Hetti de

Trêves, Otgar deMayenGe,Ragnoard de Roüen,

Landran de Tours
,

Aldric de Sens
,
Nothon

d’Arles -, Ayoulfe de Bourges & Ebbon de Reims
,

qui y fut amené de Fulde. Entre les évêques les

plus connus font Freculfe de Lifieux
,

Jonas
. ;

"

d’Orléans, Erchanrad de Paris, Hubert de Meaux,

Badurad de Paderborn ^Rotade deSoiflbns ,Hil-

deman de Beauvais
,
Modo'in d’Auftun, Faoua

de Châlons. '

On commença par déclarer nul tout ce qui

avoir été fait contre l’empereur Loüis. Chacun

des évêques prefens en donna un libelle fouferit

Tome X, Aaa
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An. 835. cie fa main ils jugerenc à propos d’aller à Mets

pour rendre plus (olemaielle la réhabilitation de

cathédrale. Ce

fmfp ^877
dimanche de la quinquagefime

, dernier
jour de Février. 'Là Drogon évêque de Mets mon-
ta fur lambon & lût tout ce qui avoit été fait à
Thionville

,
pour le rétablilTement de l’empe-

reur. Enfuite Ebbon monta fur la même tribune,

& confefla publiquement,, qu’il avoit porté un
jugement injufte contre lempereur foii maître

,

foumettant à la penitence publique
,
apres

qu’il eût étéinjuftementdépofé de la dignité im-
périale fur de faulTes accuîations : reconnoilTanc

qu’il y avoir été juftement rétabli. Il en fît fa dé-

claration foufcrite de fa main
,

qu’il prefenta à

lempereur, & elle fut gardée dans les archives de
1 églife de Mets, Alors les autres fept archevê-
ques chantèrent fur Kempereur les fept oraifons

Jim.
Qi-djnaires pour la réconciliation des penitens

5

puis les évêques prirent la couronne fur l’autel,

& la mirent fur fa tête. Tout cela fe fît pendant
la meffe

, & tout le peuple en rendit grâces à

Dieu par des acclamations de joie.

'

Dépo|Inm- retourna à Thionville
,
& on y procéda

contre les évêques coupables
,
dont la plupart

avoient fui en Italie fous la protedion de Lo-
thaire. Hildeman de Beauvais

,
qui étoit prefenr,

fe juftifîa. Agobard de Lyon & Bernard de Vien-
ne furent dépofez : le premier pour ne s’êtrc

point prefenté
, ajant été appelle, trois fois ; le

fécond pour avoir fui apres s’être prefenté. Les
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évêques obtinrent, pour l’honneur de répifcopac. An. 835’.

qu Ebbon fût jugé dans la fâcriftie hors la pe- epiji.car.^dKkd.

fence des laïques. Etant prefle de rendre raifon

de fa conduite, il fe plaignit
,
que l’on ne fe prit

qu’à lui de ce qui avoit été fait en prefence de

tant d’autres évêques: mais ils s’excufoient fur^ce

qu’ils n’avoienc pu éviter d’être prelens à l’atten-

tat commis contre l’empereur, foûtenant qu’en

elFet ils n’y avoicnc point confenti. Alors Ebbon

fe voïant abandonné de tout le monde , fit ve-

nir un reclus nommé Framegaud , 6c l’envoïa à

l’imperatrice Judith ,
avec une bague qu’il avoir

autrefois reçûë d’elle
,
pour lui envoïer quand

il auroit befoin de Ton fecours. Elle eut égard à

fa priere
,
& obtint des évêques

,
qu’ils appaife-

roient l’empereur fans dépofer Ebbon dans les

formes. Il demanda donc du tems
,
ôc fe choifit

lui-même des juges, comme les canons le permet- Hlncm.ihid. to, 7»

toienr. C’étoit Ayoulfe archevêque de Bourges,

Badurad évêque de Paderborn & Modoïn évê-

que d’Auftun. Après leur avoir fait fecretement

fa confefiion
,

il donna au concile un libelle fi-

gné de fa main en ces termes : Moi Ebbon in-

digne évêque reconnoifiant ma fragilité & le

poids de mes pechez
,
jai pris tels & tels pour

mes confefieurs & mes juges, & leur ai fait ma
confefiion fincere : cherchant le remede de la pé-

nitence
, & pour le falut de mon ame -, je renonce

au miniftereépifcopal, dont je me reconnois in-

digne
,
pour les'pechez que jeieur ai confefiez

en fecret,afin que l’on puifie confacrer un autre

Aaa ij
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An. 83j.

à ma place, qui gouverne dignementl eglife, que
i
ai mal conduire.,Et afin que je ne puille jamais

faire aucune redÎ3.mation pour y rentrer
,

j’ai

foufcrit ceci de ma main. Dans la foufcription il

fe qualifioit : Ebbon ci-devant evêque.

^11 prefentacet écrit au concile, le confirma de
vive.vojX: ôc donna encore trois autres témoins,
Nothon archevêque d Arles , Theodoric évêque
d’Arras &Achard évêque de Noyoïi. Enfuite tous

les évêques du concile dirent leur avis félon

leur rang
,
& le condamnèrent fuivant. fa con-

fefiioh à être privé du miniftere épifcopal. Puis

Jonas d’Orléans dicta la fentencc à Elie prêtre
,

ôc depuis évêque de Chartres
,
qui fut datée du

quatrième jour de Mars
,
fan 835. vingt-troifié-

me de l’empereur Louis. Les évêques qu’Eb-

bon avoir pris pour témoins déclarèrent publi-

quement à fa priere
,
qu’il leur avoir confelfé

un tel péché
,
qu’il n’étoit plus digne de faire les

fonélions épifcopales
^ & que s’il l’avoir commis

avant fon ordination
,

il n’auroit pas dû être or^

donné évêque. Les évêques prefens foufcriviren c

au nombre de quarante-trois
j & par ordonnan-

ce du concile
,
Drogon de Mets ôc Hetti de Trê-

ves donnèrent cet écrit à Foulques defigné fuc-

ceffeur d’Ebbbn dans le fiege de Reims. Foulques

étoit abbé de S. Remy ôc corévêque de Reims:
& il n’en fut pas encore ordonné évêque

,
par-

ce que l’empereur vouloir avoir, fur la dépofi-

rion d’Ebbon
,

le confentement du pape , à qui

il envoïa pour cet -clfet Godefroi abbé de faine
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Grégoire dans le diocefe de Bafle, Apres ce ju* An. ,855.

p-ement Ebbonfut renvoie au monaftere de Ful-
D

, , /-ir-' A Nurr. Clcric. Ra»,

de: d’où quelque tems apres il me tire, pour ecre

mis fous la garde de Freculfe evêque de Lifieux,

& enfuite fous Bofon abbé de faint Benoît fur

Loire: car il ne fut. point en liberté tant que vé-

cut l’empereur Loüis.

Cette même année l’empereur Louis
,
toû-

jours appliqué aux ceremonies de la religion
,

l’églilè Gallicane,

ordonna que la fête de tous les Saints feroit ce-

lebrée par toute la Gaule ôc la Germanie le pre-
^

mier jour de Novembre. On 1 obfervoit déjà a

Rome depuis plus de deux cens ans,fuivant l’in-

ftitution du pape Boniface IV. & Loiiis l’établit sup.i.xjxn.».s6

à la follicitation du pape Grégoire IV. & du con-

fentement de tous l’es évêques. Une des hymnes

de cette fête où nous difons : Ollez la nation

infîdele des païs des Chrétiens ,
fe rapporte aux

incurfions desNormans
,
qui commençoient à

être frequentes. Cette même année 835. ils en-

^

trerent dans Fille d’Hero ou Noirmouftier
,
ce î

qui obligea l’année fuivante l’abbé Fiilbolde

de s’adrelTer à Pépin roi d’Aquitaine
,
pour de-

mander du fecours. Mais on jugea que cette lile

ne pouvoir être défendue qu il valoit mieux

en ôter le corps de faint Filebert , ce qui fut

exécuté la même année 836. le feptiéme de Juin,

& il fut depuis transféré en divers lieux. Saint Sup. l xxxviii. »*

Filebert étoit le fondateur de l’abbaïe de Jumie-

ges
,
& vivoit du tems du RoyDagobert.

Anfgife abbé de Luxeu
,
de Fontenelle, & de

Aaaiij
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faint Germer mourut à Fontenelle cette anne'e

835. & y eft honoré comme faint. On voit toute-

fois par les liberalitez exprimées dans fon tefta-

ment
,
qu’il avoit des biens propres

,
tout abbé

régulier qu’il écoic
, & que fes richelTes étoient

grandes. Il donne à fon monaftere.de Fontenelle

cent livres d’argent , & à cinquante autres mo-
nafteres,au moins une livre d’argent chacun. Or
ces livres étoient de douze onces

,
poid de marc,

valant vingt fols douze deniers : car toutes ces

le Bime, Mon. f.
"^onnoks étoicnt d’argent. Ainfi les cent cin-

quante livres font izj. marcs. Ce même tefta-

ment fait connoitre les principaux monafteres
qui fubftftoicnt alors en France,

î. Hîlduin abbé de faint Denis
,
aïant pris part

à la révolté des enfans de l’empereur Loiiis
,
fut

jsJraTlud.Ku. en 850. & envoie en Saxe à
*• la nouvelle Corbic

, après avoir été dépouillé de
fes abbaïes ôc de la dignité d’archichapefain.

Mais l’année fuivante il rentra dans les bonnes
grâces de fempereur, qui le rappella

,
& lui ren-

dit les deux abbaïes de faint Denis & de faint

Germain prés de Paris. Ce prince aïant été ré-

concilié folemnellement la première fois dans
l’églife de faint Denis

,
voulut en témoigner fa

reconnoiffance envers ce faint, & écrivit une let-
îo.y. ed}ie.p.is77- trc à Hîlduin

,
par laquelle il lui ordonna de re-

cüeiilir tout ce qui fe trouvoit concernant faint

Denis, tant dans fes œuvres, que dans les hiftoi-

res grecques ôc latines
,
& les autres mémoires;,

particulièrement les ades de fbn martyre
, ôc

A N. 855.

Sup, te. 14.

jt0ë te, f. f. 6p.
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tout ce quHilduin avoir tiré des archives de le^

855.

p-life de Paris : de réduire tout en un corps d’hi-
5 . i> • • 1 1 1 • h • S«;./.xLiit. «.IJ.

jftoire (uivie, & dy joindre la révélation raite au

pape Edienne II. dans la même eglife
,
avec les

hymnes ôd oflice nocdurnede faint Denis. Enhn

de recueillir feparement dans un autre volume

tout ce qu’il avoir trouvé de ce faine
^
c’eft-à-dire

les pièces originales, dont il tireroic fon hiftoire.

En execution de cec ordre, Hilduin compola

une hiftoire de laint Denis, ou il foutient que le

premier évêque de Paris ed le même que S. De- ap suT.^.on.to.^,

nis l’areopagi'te ,
converti par Paint Paul :ce que Sup.liv. r. n- 56,

perfonne
,
que l’on fâche

,
n’avoit encore écrit juf-

“• ”

quesdà. Il le fait aulTi auteur des écrits attribuez

à faint Denis l’areopagite ,
inconnus aux cinq

premiers fiecles,& citez pour la première fois par

les Eutyquiens dans la conférence tenue à C P. sup.Uïxiin.y,,

vers l’an 531. Hilduin dit que faint Denis
,
après

avoir gouverné quelques années l’églife d’ Athè-

nes
,
fubditua un autre évêque à fa place

, & prit

le chemin de Rome
,
pour aller trouver faint

pierre & S. Paul. Mais qu’il n’y arriva qu’aprés

leur martyre, & feus le pontificat de faint Clé-

ment
:
qui l’envoïa dans les Gaules, pour en être

l’apôtre
,
lui donnant plufieurs compagnons. Ils

arrivèrent à Arles
^
Denis vint à Paris ville roïale

6 célébré par les ademblées des Çjaulois & des

Germains. Il y bâtit une églife
, y établit des

clercs
,
convertit grand nombre d infidèles

,
fit

plufieurs miracles. L’empereur Domitien en étant

averti, envoïa en Gaule un gouverneur nommé
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Fercennius Sifinius
,
qui étant arrivé à Paris fir

prendre ievêque Denis ,rarcliiprêcreRuftique&

Farchidiacre Eleuchere
,
ôc leur fît foulFrir plu-

fieurs tourmens. Saint Denis fut foüetté
^
grillé,

expofé aux bêtes
,

jetcé dans un four
,
attaché à

une croix & remis en prifon avec plufieurs fidè-

les : où comme il leur celebroit la meffe
,
l’heure

de la communion étant venue, Jefus-Chriif pa-

rut avec pluheurs anges & le communia de fa

main. Enfin les trois Saints furent menez à Mont-
martre

,
& eurent la tête tranché à coups de ha-

che devant Fidole de Mercure. Un grand nom-
bre d’autres foulFrirent le martyre avec eux :mars
le corps de faint Denis fe releva & prit fa tête en-
tre fes mains , étant conduit par des anges. Une
dame nommée Catule, fît retirer les trois corps
de la Seine

,
où les payens les avoienc jettezj ôc

les enterra dans fon champ
,
au lieu où efl l’é-

glife & le monaflere. Telle eft rhifloire rappor-
tée plus au long par Hilduin.

H mit à la tête la lettre de l’empereur Loüis ôc

fa réponfe : où il indique les originaux
,
dont il

dit avoir tiré ce récit. Savoir les prétendus écrits

de faint Denis
, un Ariftarque hiftorien Grec -,

dont on ne trouve ailleurs aucune mémoire : un
Vifbius

,
qu il prétend avoir été témoin oculaire

du martyre de faint Denis -, & fous le nom du-

quel on trouve encore un petit écrit, mais fi ab-
firde ôc d’un flyîe fi barbare, qu’il ne mérité au-
cune creance. Hilduin s’objedre l’autorité de Gré-
goire de Tours

,
plus ancien que lui d’environ

trois
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trois cens ans
,
qui ne mec faine Denis premier

évêque de Paris que fous l’empereur Decius
j
&

il n’y répond qu’en aceufant Grégoire de fim-

plicité.

Ce recueil d’Hilduin porte le titre d’Areopa-

gitiques
j
de il fut fi bien reçu que la plupart

de ceux qui ont écrit depuis ont confondu les

deux faints Denis d’Athenes & de Paris
,
ôc ont

attribué à ce faine les œuvres qui portent le nom
de l’Areopagite. Les Grecs mêmes ont donné

dans cette erreur, dés le tems d’Hilduin: com-
me on voit par l’éloge de S. Denis compofé par

Michel fyncelle de Jerufalem , & par l’hifioire

de fon martyre
,

attribué à Methodius depuis

patriarche de C. P.

Toutefois Ufuard & Adon dans leurs marty-

rologes
,
compofez peu de tems après la mort

d’HiIduin
,

diftinguenc les deux laints Denis

,

mettant celui d’Athenes le troifiéme jour d’Oc-

tobre, & celui de Paris le neuvième : de les Grecs

dans leurs Menologes mettent auffi celui d’A-

thenes le troifiéme d’Oéfobre, quoiqu’ils le con-

fondent avec celui de Paris. Les favans du der-

nier fiecle ont découvert l’erreur
,
qui avoir pré-

valu depuis Hilduin
,
de ont démontré la diffé-

rence de ces deux faints, que l’églife de Paris ho-

nore à prefent chacun en fon jour.

Pendant qu’Hilduin étoit en Saxe, au nouveau

monafiere de Corbie
,

il vit le grand defir qu’a-

voit l’abbé Varin d’y transférer de France quel-

que corps faine, pour affermir la religion dans le

Tome X. Bbb
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P aïs. lî lui promic que fi Dieu le récabliffoit dans
ia première dignité

,
il lui donneroic quelqu’un

de ceux qui écoienc en Ton pouvoir. Peu de jours

après Hîlduin rentra dans les bonnes grâces de
1 empereur Loüis qui donna -auiîi.à Varin abbé
de Corbie,le inonaftere de Rebais au diocefe de

• Meaux. Alors il pria Hilduin de lui donner le

corps de S. Vitus que Fulrad abbé de S. Denis
avoir apporté en France du teras du roi Pépin,

à fon retour de Rome
,
apparemment en 756.

On dit que Vitus étoit un enfant de douze ans,

qui fouiïrk le martyre dans la Lucanie
,
avec

Modefte & Crefcentia, fous l’empereur Diode-
tien

;
& l’églife les honore tous trois le quinzié-

me de Juin. Fulrad aïant donc apporté le corps

de S. Vitus
,
le laifîa à un de fes parens

,
qui lui

fît bâtir une églife -dans fa terre
,
& donna le tout

enfuite à Tabbaïe de faine Denis.

Hilduin donna cette relique à Varin du con-

fentement de l’empereur Loüis
,
de l’évêque de

Paris & des nobles du diocefe. La délivrance s’en

fît fôlemnellement dans Féglife de S. Denis, le

dimanche dixmeuviéme de Mars 836. Le corps

faint fut porté premièrement à Rebais : à fainte

Croix
,
aujourd hui S. Faron de Meaux

,
& en

plufieurs autres lieux : enfin il arriva en Saxe
,
à

la nouvelle Gorbie, le treiziéme de Juin : aïant'

fait pendant ce voïage plus de quarante mira-!

des
,
qui font fpecifiez

,
avec les noms des per-

fonnes & des lieux, dans l’hiftoirede cette tranL

lation
,
dont l’auteur étoit prefent. Le concours
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du peuple y fut fi grand
,
qu a un mille ôc plus A N. 836.

autour du monaftere, la campagne étoit cou,

verte de tentes
,
de perfonnes nobles de Tun &

de l’autre fexe
,
quis’yétoient rendues de toutes

les parties de la Saxe. Et toutefois
^
dans, une fi

grande multitude
,
on n’entendoit ni parole des-

honnête
,
ni raillerie

,
ou badinage : on loüoit Dieu

jour &:nuir • les hommes les femmes
,
faifant

des cœurs feparez
,
veilloient autour de l’églife

,

répétant fouvent Kyrie eleifon. Ainfi fe palTala

nuit de la veille & le jour de la fête -, & comme
il s’y fit encore plufieurs miracles, le bruit s’en

étant répandu
,
on y accourut de. tout le pais

.

riches & pauvres
,
fains & malades : en forte qu il'

fembloit que perfonne ne fut demeuré dans les

maifons. Telle étoit la dévotion de la Saxe nou-

vellement Chrétienne. ljj

Dans le même tems Badurade fécond évêque
^

'Tranfiation de

de Paderborn, dans le diocefe duquel étoit la Tranjlat. s. Li~

nouvelle Corbie
,
travailla auflî à enrichir fon

églife de quelque relique infigne. Il voioit la

difficulté de détacher de fes anciennes fuperfti-

tions ce peuple grolfier
-,
qui ne croïoit point ce

que les perlonnes doéles lui difoient de la puif-

fance divine
,
à moins qu’il n’en vît les effets

devant les yeux, & n’en reçût des bienfaits fen-

fibles ; comme les guerifons miraculeufes, qui fe

faifoient ordinairement par les corps faints. Il

ordonna donc un jeûne
,
& fit une proceffion

avec fon peuple : après quoi Dieu lui infpira

d’envoïer en France à la ville du Mans demander

B b b ij
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,
qui étoit alors Aldric!

Badurade obtint pour cet effet des lettres de
] empereur Loüis

, ôc envoïa une députation de
clercs & de laïques, dont le chef etoit un prêtre
nommé Ido

,
qui fit une courte relation de ce

voïage.

Ces députez de Paderborn arrivèrent au Mans
1 an 836. indidlion quatorzième

,
le 2,8. d’Avril.

L évêque Aldric les reçût favorablement
, &

leur accorda ce qifils demandoient. Pour Texe-
cution il aflembla dés le lendemain fon clergé
avec David fon corévêque

, & propofà de don-
ner aux députez le corps de faint Liboire qua-
trième evêque du Mans qui gouverna cette églife

G0j?a
^^^^^^te-neuf ans depuis le grand Conftantin

enterré par S. Martin.
Aldric trouva d’abord delà refiftance à fa propofi-
tion: mais enfin aïant obtenu le confentement de
1 afifemblée

,
il marcha avec fon clergé & les dé-

putez a i eglife des douze apôtres
,
bâtie hors de

la ville par faint Julien premier évêque du Mans,
qui y etoit enterré avec fes premiers fucceffeurs.

On en tira le corps de faint Liboire
,
que les

députez emportèrent : il fut reçu avec folem-
nite par tout ou il paffa

,
à Chartres par l’évê-

que Bernoüin
,

à Paris par Ercanrad
j
& cette

tranflation fut accompagnée de grand nombre
de miracles. Enfin ils arrivèrent à Paderborn le

jour de la pentecôte, qui cette année 856. étoit

LUI.
AMnc du Aldfîc evêquc du Mans étoit de la première
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îioblefle des Francs

,
tirant auflî fon origine en An. 856.

partie des Saxons , des Allemans & des Bavarois. ^ .

r ’ „ ^
Gefla tom. J.

A l’âge de douze ans ion pere le mena a la cour
,

M,jceu. b^Iuz

& le recommanda à Charlemagne & à Ton fils

Loüis
, à qui il fe rendit très agréable

,
& à toute p, jsV

la cour. Apres avoir fervi le prince pendant le

jour, il vdlloit pendant la nuit pour prier fecre-

tement & chanter des pfeaumes dans l’églife de

N. Dame d’Aix-la-Chapelle. Un jour comme il

prioit à ion ordinaire
,
aïant atteint l’âge de pu-

berté
,

il fie fentit infpiré de quitter le monde
,

pour fie donner entièrement au fervice de Dieu.

Mais craignant que ce ne fût une tentation
,

il

pria Dieu pendant fix mois de lui faire connoître

fa volonté
j
& au bout de ce terme fe trouvant

fortifié dans fon deffein
,

il demanda au roilaper-

mifiion de fe retirer
^
& Faiant obtenue à peine

,

il s’en alla à Mets avec une penfion du roi pour

lui & pour deux clercs.

Il fut très-bien reçu par l’évêque & le clergé

de Mets : & on lui donna folemnellement l’ha-

bit clérical. Il apprit le chant Romain, la gram-

maire ôc la fuite de l’écriture fainte: puis au bout

de deux ans l’évêque, qui étoit Gondulfe
,

l’or-

donna diacre
,
dans l’églife de S. Etienne. Trois

ans après il fut ordonné prêtre par Drogon : en-

fuite par le choix du clergé il fut chantre
,
char-

gé du foin des écoles
,
& enfin primicier : aïant

infpeélion fur tout le clergé de la ville ôc du
diocefe

, & des monafteres. L’empereur Loüis

fur fa réfutation le fit venir à la cour malgré lui
,

Bbb iij
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& le prit pour fon confelTeur. li y demeura qua-
tre mois

,
apres lefquels Francon évêque du

Mans étant mort
^
Landran archevêque de

Tours, Roricon comte du Mans ^ tous les no-
bles du diocefe

,
avec le clergé &c le peuple

,
élu-

rent Aldric pour leur évêque. L’empereur y
confentit

,
Drogon donna fes dimifToires

,
adret

fez tant à l’archevêque de Tours
,
qu’à l’évêque

élu
,

qui étoit prêtre de fon églife : ainh il fut

confacré folemnellement dans l’églife cathédrale

du Mans, par Landran fon métropolitain, &les
évêques de la province

,
le dimanche vingt-deu-

xième de Décembre 831. étant âgé de trente- deux
ans, & tint ce fiege pendant vingt-quatre ans.

Le troifiéme jour après fon ordination
, l’empe-

reur arriva au Mans
, & y paifa la fête de Noël.

Dés la première année de Ion pontificat, Aldric

fit conduire de l’eau dans la ville du Mans
,
od

elle étoit fort chere, parce qu’il falloir l’apporter

de la riviere de Sarthe. La même année il com-
mença à faire bâtir un cloître pour les chanoines

qui étant dilperfez par la ville, ne pouvoient

commodément afiifter aux offices divins. Il fon-

da ou rétablit plufieurs monafteres
, & jufques à

fept hôpitaux.

L’évêque Aldric affilia au parlement
,
que

l’empereur Loüis tint au mois de Février 836. &
qui efl: compté pour le fécond concile d’Aix-la-

Chapelle. Les aéles font divilez en deux parties:

la première contient trois chapitres
,
dont deux

fervent de réponfeaux articles propolez^ar l’em-
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pereur -, & montrent quelle doit être la vie <Sc la A N. 836.

dodrine des évêques ôc des ordres inferieurs :

favoir des abbez
,
des chanoines & des moines

;

des corévêques, des archiprêcres
,
des archidia-

cres
,
& enfin des prêtres. Ce font plutôt des ex-

hortations que des ioix : ôc elles ne contiennent

guere que des lieux communs, tirez des anciens

canons & des peres. Ce que j’y trouve de remar-

quable
,
c’eft qu’on fe plaint que les évêques ne-

gligeoient de faire le Jeudi faint la benediélion

de l’huile des malades
,

ôc l’office du foir de la Cap,

veille de pâque : c’cft-à-dire la benediélion des

fonts. On menace de dépofition l’évêque ou au-

tre ecclefiaftique
,
qui quittera l’obéiïTance de

l’empereur Loüis
,
violant le ferment de fidelité

qu’il lui a prêté
^

ôc le laïque efl: menacé d’ex-

communication. Le troifiéme chapitre contient

des avis pour l’empereur lui-même
,

fes enfans

‘'ôc fes miniftres: Ôc ce ne font encore la plupart
’ ^ r r 5. IJ.

que des lieux communs, ün y remarque toute-
^

fois comme la principale fource des defordres

,

que les princes fe font ingerez dans les affaires

ecclefiaftiques
,
ôc les évêques dans les affaires fe-

culieres. On prie l’empereur de rétablir la liberté

des évêques
,
ôc de leur permettre à eux ôc aux

autres ecclefiaftiques de pafifer en repos le tems

du carême. On demande que les prêtres de di-

vers diocefes
,
qui vont s’établir à la cour

,
n’y

foient point reçûs fans le confentement de leurs

évêques : de peur que ce ne foient des prêtres

criminels, ou des impofteurs, qui ne foient. pas
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même prêtres. Dans la concîufion de cette pre-

mière partie les eVêques infiftent fur la diftinc-

tion des deux puilTances : avouant qu’ils onE"

beaucoup excedé
, & que la révolté des enfans

de l’empereur a fait voir un crime inoüi à tous

les fiecles. C’eft pourquoi
,
ajoûtent-ils

,
nous

eftimons que le feul moïen de rétablir les cho-

fes
,

eft que laiflfant jouir les évêques de toute la

puilTance que Jefus-Chrift leur a donnée
, vous

ufiez de toute celle que vous avez comme pere

& comme empereur.

La fécondé partie du concile d’Aix-la Chapelle

eft adreftee à Pépin roi d’Aquitaine, pour l’obli-

ger à la refticution des biens eccleftaftiques, que

lui & les feigneurs de Ton roiaume avoient ulur-

pez : fuivant l’ordre que l’empereur fon pere lui

en avoit déjà envoïé en 834. Aldric évêque du

Mans & Erchanrad évêque de Paris lui avoient
,

aufli porté
,
au nom de leurs confrères

,
une ex-

hortation que nous n’avons plus :mais en ce con-

cile ils y joignirent plufteurs autoritez de l’écri-

ture fainte, comprifes en trois livres, ou ils trai-

tent à fonds la matière des biens eccleftaftiques: :

& répondent à cette objection des feculiers : Quel

mal y a-t-il de nous fervir de ces biens dans nos

befoins’ Dieu ni les faints ne s’en fervent point:

tout eft à lui
, & c’eft pour nôtre ufage qu’il a

{

crée tout ce qui eft fur la terre. Les évêques mon- ?

trentdont par toute la fuite des faintes écritures ,

que dés le commencement du monde les faints

ont fait à Dieu des facrifîçes & des offrandes

,

- qui
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qui lui ont été agréables
:
qu’il a même ordon-

né par la loi de lui en faire
,

qu’il a approuvé

les voeux par lefquels on lui confacroit des fonds

de terre, &*a donné aux prêtres tout ce qui lui

étoic confacré. Qu’il a puni feverement ceux qui

ont négligé fon fervice, ou profané & pillé les

choies laintes. Enfin que les mêmes réglés fubfif-

tent dans la loi nouvelle. Le fuccés fut heureux:

Je roi Pépin fe rendit aux exhortations de fon

pere & des évêques, .& fit expedier des lettres,

pour la reftitution de tous les biens ufurpez.

Au mois de Mai de la même année 836. l’em-

pereur Loüis tint un parlement à Thionville
,
où

vinrent des députez de Lothaire : entre autres

l’abbé Vala, avec qui l’empereur Loüis fe recon-

cilia, & lui pardonna de bon cœur tout le paffé.

Le traité avec Lothaire fut conclu, & l’empe-

reur fon pere lui manda par fes députez qu’il

Tenvoïoit
,
de venir au plûtôt le trouver : mais une

maladie populaire
,
qui furvint, l’en empêcha

elle emporta plufieurs perfonnes confiderables

de fon parti : fçavoir l’abbé Vala, qui mourut le

dernier jour d’Août cette année 836. Jeffé évê-

que d’Amiens, Elie de Troïes & quelques fei-

gneurs. L’empereur Loüis, loin de fe rejoüir de

la mort de ceux qui lui avoient été oppofez

,

frappa fa poitrine, ôc fondant en larmes pria

Dieu de leur faire mifericorde. Cette maladie

empêcha Lothaire de fe trouver au parlement

tenu pendant l’été de la même année 836. à Stra-

miac auprès de Lyon
,

aujourd’hui Crémieu
j

Tome X, Ccc

A N. 836.
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mais Tes freres Pépin & Loüisy affifterenc. L’em-
pereur leur pere y fît examiner la caufe des égli-

fes de Lyon & de Vienne, vacances parla dépo-
ficion d’Agobard & de Bernard ; mais* leur abfen-
ce fut caufe, qu’on ne put rien conclure fur cet-

te affaire
5
c eft-a-dire que comme ils n’avoienc

point été' oüis, on ne crut pas pouvoir ordonner
d’autres évêques à leur place.

Lvi.
,

Lothaire fut guéri de fa maladie ,

Loüis’protege l’é- 1 empereur fon pere apprit qu’au préjudice de fes
glife Romaine. n ^ ^ ^

. *
i . ,lermens les gens traittoient cruellement ceux de

l’églife de faint Pierre de Rome. Malgré fa dou-
ceur naturelle il en fut tellement irrité, qu’il en
voïa des députez extraordinaires

,
fans leur don-

ner prefque le tems de faire le volage, avec or-
dre de dire à Lothaire : Souvenez-vous que quand
je vous ai donné le roïaurne d’Italie

,
je vous ai

recommandé d’avoir foin de la faince églife Ro-
maine : & vous la devez défendre de fes ennemis, *

loin de la laifler piller par vos gens. Faites-moi
aulïî préparer des vivres & deslogemens fur tout

le chemin de Rome : car je veux aller vifiter les

tombeaux des apôtres.

Une irruption des Normans dans la Frife em-
pêcha l’empereur Louis d’accomplir ce volage

;& c’eft à cette incurfion que l’on raporte le mar-
oUnjnVfmrd. faint Libert difciple de faint Rumol ho-

noré à Malines le quatorzième de Juillet. L’em-
pereur renvoïa donc en Italie Foulques abbé de
Fontenelle

, avec un comte nommé Richard
,

pour rapporter la réponfe de Lothaire
j
& Adre-

MoUn.

H

AJlron,
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Ann- 3 ert^
j

valde abbé de Flaix pour confulcer le pape fur

quelques affaires. On devoir aulïi folliciter Lo-

tliaire fur la refticution des biens fituez en Italie

& appartenant aux églifes de France
,
que Tes gens

avoient ufurpez. Il accorda une partie de ce qu’on

lui demandoit, & s’excufadu relie
,
fur l’impoffi-

bilicé de l’execution. Adrevalde étant arrivé à

Rome trouva le pape malade : mais il fut telle-

ment confoléde l’amitié que lui témoignoir* l’em-

pereur
,
qu’il ne fentoit prefque plus Ion mal. Il

traita magnifiquement Adrevalde, te le renvoïa

chargé de riches prefens; & avec lui Pierre évê-

que de Centumcelles & George évêque regio-

naire de Rome : c’ell- à-dire fuffragant du pape.

Mais Lothaire aïant appris que ces deux évê-

ques alloient trouver l’empereur Ton pere, en-

voïa à Bologne Leon qui avoit grand crédit au-

près de lui; te qui les intimida tellement, qu’il

les empêcha de palier outre. Adrevalde fauva la

lettre du pape à l’empereur
,

te l’envoia par un

des fiens déguifé en mendiant.

Pâques fut le premier d’ Avril en 837. te au mi-

lieu de la femaine il parut dans le figne de la ^uir.ete.

Vierge, une comete qui au bout de vingt-cinq Aviron.

jours dilparut dans la tête du taureau. L'empereur .

Loüis, très curieux de ces phénomènes
,
appella

avant que de fe coucher l’allronome qui a écrit

fa vie; te lui demanda ce qui lui fembloit de cet-

te comete. L’allronome promit de lui entendre

compte le lendemain
;

te l’empereur jugea
,

comme il étoit vrai
,

qu’il vouloir gagner, du
C c c ij

LVII.
Louis touchéd’unc
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tems, pour ne lui pas faire une réponfe fâcheu-

fe. Je fçai, lui dic-il
,
que je ne vis pas hier au

foir cette étoile
, & que c’eif une comete

,
donc

nous avons parlé ces jours palTez. Dites-moi ce

que vous croïcz qu elle fignifîe. L’aftronome

aïanc dit une partie de ce qu’il penfoit & diffi-

mulé le refte : Il y a encore, dit l’empereur, une
chofe que vous cachez. Car on dit que ce prodi-

ge fignifîe un changement de régné & la more
d’un prince. L’aftronome lui cita le paflTage du
prophète qui dit : Ne craignez point les lignes du
ciel, qui épouvantent les gentils. L’empereur ré-

pondit: Nous ne devons craindre que nôtre créa-

teur, qui a faitaudî cet aftre : mais nous ne pou-

vons alTez admirer fa bonté de nous avertir par

de tels lignes
,
pour nous exciter à penitence

,

malgré nôtre lâcheté. Après avoir fait retirer tout

le monde, il palTa la nuit en priere fans dormirj

&le matin il appella fes officiers
,
& ordonna de

diftribuer le plus qu’il fe pourroit d’aumônes aux

pauvres
,
aux moines & aux chanoines

^
ëc fit cé-

lébrer des melTes
,

par autant de prêtres qu’il

put : craignant moins pour lui que pour l’églife,

donc il avoic la proteéêion. Une autre comete
parut le premier Janvier de l’année fuivanre, 838.

dans le ligne du feorpion
,
& l’on crut qu’elle

avoic annoncé la mort du roi Pépin qui fuivit de

prés.

Celle de l’empereur Loüis fut encore précé-

dée d’une grande éclipfe de foleil, que le même
aftronome ne manque pas d’obferver

, comme
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en étant un prefage. Loüis roi de Bavière avoit ^
pris les armes : indigné d’un nouveau partage ,

que l’empereur fon pere avoit fait à Ton préjudi-

ce
,
en faveur de fes freres Lothaire & Charles.

L’empereur l’aïanc appris, partit de Poitiers
,
où

il avoit palTé l’hyver , & fe mit en marche pen-

dant le carême de l’année 840. C’étoit contre fa

coutume : car il paiToit ordinairement ce faint

tems à chanter des pfeaumes, prier
,

alTifter à la

melTe, diftribuer des aumônes
,
&remploïoit en-

tièrement en œuvres de pieté, en forte qu’à pei-

ne prenoit-il un jour ou deux
,
pour monter à

cheval & faire un peu d’exercice. Alors, quoique

déjà vieux, & malade d’une fluxion fur lapoitri-

ne
,

il le fit un devoir de marcher contre le roi

Loüis fon fils. Il célébra la fête de Pâques à Aix-

la-Chapelle avec fa dévotion ordinaire
:
puis aïant

palTéleRein, & appris que fon fils s’étoit retiré,

il indiqua un parlement à Vormes, ôc manda à

Lothaire de s’y trouver. Alors arriva cette terri-

ble éclipfe
,
le troifiéme jour dçs Rogations

,

c’eft^à-dire le cinquième de Mai
,

veille de l’Af-

cenfion. L’empereur aïant entièrement perdu

l’appetit ôc les forces
,
fut obligé de camper en une

ifle prés de Maïence, & fe mettre au Ik^ll étoit

fenfiblement affligé de l’état de l’églife, ôc des

troubles qu’il prévoïoit entre fes enfans : donc

toutefois fa foiblelTe pour Judith ôc pour Charles

étoit la principale caufe. Un grand nombre d’é-

vêques ôc d’autres ecclefiaftiques étoient auprès

de lui pour le confoler : entre autres Hetti ar-

chevêque de Treves
,
Otger de Maïence, Dro-

Ccc iij

N. 84^'*
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A N. 840. lempereur, évêque de Metz ôc ar-

chichapelain. Comme c’écoit en lui qu’il Te con-
fîoit le plus, il fe confefloic à lui tous les jours ,

ôc recevoir tous les jours le corps denôtre-Sei-

gneur. Ce fut la feule nourriture qu’il prit pendant
quarante jours

; & il diioit : Vous êtes jufte
,

Sei-

gneur
, de me faire à prefent jeûner malgré moi,

puifque j’ai pafTé le carême fans jeûner.

Il dit a Ion frere Drogon d’appeller les offi-

ciers de fa chambre
, & fît faire un inventaire de

tous les meubles qu’il portoit avec lui : couron-
nes ôc autres ornemens roïaux

,
armes & vaifTel-

le
, livres & habits facerdotaux

,
puis il en ordon-

na la diftribution aux églifes
,
aux pauvresse àfes

deux fils Lothaire & Charles. Il envoïa àLothai-
re une couronne

,
une épée ôc un fceptre, qu’il

lui donnoic
,

à la charge d’être toûjours uni à

Charles & a fa mere Judith
, & de conferver aa

jeune frere la portion du roïauïne qui lui avoir

ete donnée. Après quoi l’empereur Louis rendit

grâces a Dieu, de ce qu’il ne lui reftoit plus rien

dont il put difpofer. Cependant Drogon
,
de l’avis

des autres évêques
,

lui demanda, s’il ne vouloir

pas pardonner à fon fils Loüis. L’empereur témoi--

gna d’afbprd l’amertume de fon cœur, puis il déli-

béra, & ramafiant le peu qu’il lui reftoit de forces,

il commença à raconter les mauvais traitemens

qu’il prétendoit en avoir receus. Enfin il ajoûta:

Puis qu’il ne peut venir pour fatisfiire à fon de-

voir, je fais ce qui dépend de moi
;

ôc jeprens

Dieu à témoin Ôc vous aufîî
,

que je lui pardon-

ne toutes les ofFenfes qu’il m’a faites. C’efîàvous
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à l’avertir de ne fe pas oublier. ^
Enfuice, comme c etoic le famedi au foir, ildc

chanter devant lui l’office nodurne du diman-

che, & mettre fur fa poitrine du bois de la vraïe

croix.Il en fît le fîgne fur Ton front tant qu’il eue

allez de force; quand il etoit las
,

il prioit Dro-

gon par fîgne de le faire. Il paffa ainfî la nuit
,
&

le lendemain il fit préparer un autel, oùDrogon

célébra la méfié & le communia. Puis l’empereur

le pria ôc les autres aflifi:an#»de prendre un peu

de repos. Quand il fentic approcher fa fin, ilrap-

pella Drogon
,
qui fut fuivi des autres évêques.

L’empereur leur fit entendre comme il put qu il

fe recommandoit à eux
,
& demanda les prières

des agonifans. Pendant qu’on les faifoit il tourna

les yeux à gauche avec indignation en difant de

toute fa force: Hauts
,
Hauts

,
qui fîgnifioient en

Tudefque : Dehors
,
dehors. On crut qu’il voïoit

le malin efprit
,
& aufii-tôt il levâ les yeux au ciel

avec de grands fîgnes de joie, il mourut ainfî

le vingtième de Juin 840. la foixante-quatrieme

année de fon âge, la vingt-feptiéme de fon ré-

gné comme empereur. Son corps fut tranfporté

à Mets & enterré avec grande folemnité dans

réglife de S. Arnoul prés d’Hildegarde fa mere.

Ce prince étoit de taille médiocre, les yeux

grands, le nez long, les épaules larges, les bras

forts : en forte que perfonne ne manioit mieux

un arc ou une lance. Il avoir la voix mafle
,
parloic

le latin comme fa langue naturelle, & entendoic

le Grec. Il avoir appris en fa jeunefie des poëfîes
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païennes

,
mais depuis il ne vouîoit ni Its lire

^

ni les entendre. Au contraire il étoit fort ïnftruic

de récriture fainte
,
&lavoit lefens fpirituc!

,
le

moral & Fanagogique. Tous les matins il alloit

à î eglife
,

fe mettre à genoux touchant le pavé
de fon front, & demeuroit long-tems en prières,

quelquefois avec larmes. Tous les jours il don-
noit l'aumône avant fon repas

, ëc par tout où il

étoit, il y avoit des îogemens pour les pauvres. Il

étoit fobre dans le l|i)ire& le manger. Jamais on
ne le vit éclater de rire

^
& dans les fêtes folem-

nelîes, où les muficiens ôc les bouffons joiioienc

pour divertir le peuple, il contenoit les autres

par fon ferieux. Il s’habilloit modeftement, ex-

cepté les grandes fêtes
,
où à Fexemple de les pc-

res il étoit tout couvert d’or
,
portant la couron-

ne en tête & le fceptre à la main. Il étoit trés-

liberal
, & donna en propriété a des particu-

liers quantité'de terres de fon domaine. Il ne fai-

foit rien fans confeil : mais il donnoit tant de
tems au chant des pfeaumes & à la lecffure

,
qu’il

abandonnoit trop les affaires à fes confîdens. Il

f.xb: entretint la mauvaife coutume déjà établie, de
faire évêques des gens de condition fèrvile: qui
ne manquoicntpas d’affranchir leurs parens & les

élever ou par les lettres, ou par les alliances avec
les nobles. Tel fut ce prince que Fon compte
pour le premier roi de France du nom de Loüis,
Sc fa facilité à pardonner lui a fait donner le fur-

nom de Debonaire.

Il y avoir déjà quelque rems qu’il avoit per-

mis
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mis à Agobard de Lyon & à Bernard de Vienne An. 840.

de rentrer dans leurs fieges : & cette anne'e en

partant d’Aquitaine il y laifTa Agobard
,
pou r Mort d’Agobard»

prendre foin des affaires de ce roiaume • mais il

mourut à Saintes le fixiéme de Juin. Son eglife _

de Lvon l’honore fous le nom de S. Agebaubj h ^93.

r '
\ > • 'Z' J 1-1 tom. p.

puliquil etoit rentre 11 avant dans les bonnes 748. 6. jmn.

grâces de l’empereur Loüis, on doit croire qu’il

avoir expié la faute d’avoir pris part à la révolté:

aufïi lui étoit-elle commune avec l’abbé Vala &
d’autres faints perfonnages ,

& l’extreme foibleffe

de Loüis la rendoit plus excufable.

Outre les écrits dont j’ai parlé, Agobard nous

en a laide plufieurs
,
dont ceux qui lont contre

Amalarius paroiffent les derniers. Amalarius ac-

CLifoit l’églife de Lyon
,
d’avoir introduit quelque

nouveauté dans le chant ecclefiaftique : Agobard

entreprit fa défenfe dans un traité intitulé: De la

divine pfalmodicj puis il attaqua l’ouvrage d’A-

malarius
,
par un autre écrit intitulé : De la cor-

reélion de fantiphonier
,
prétendant y trouver

des erreurs, & même des herefies. Enfin il fit un

troifiéme écrit ouvertement contre Amalarius,

où il réprend plufieurs endroits de fon traité des

offices ecclefiaftiques. Mais cette critique n’a pas

empêché la pofierité d’eftimer les ouvrages d’A-

malarius -, ôc en effet on voit de la part d’Agobard

bien de l’aigreur & de la préoccupation. Son fuc-

cefieur dans le fiege de Lyon
,
fut Amolon diacre

de la même églife
,
qui fut ordonné évêque le

dimanche feiziéme de Janvier 841.

Tome X. D d d
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L empereur Théophile faifaiü la guerre aux
Muiulmans

, marcha bien avant dans la

Syrie
,
ravageant & emmenant des captifs. Enfin

il affiegea Sozopetra
,
où e'toit né le calife Mou-

tafem. Il écrivit à Théophile de l’épargner à fà

confideration : mais il ne fut pas écouté. Théo-
phile prit la ville & la ruina, tua une partie des

habitans & emmena les autres. Le calife en fut

tellement irrité
,

qu’il aflfembla une armée plus

grande qu’aucun de Tes predecefieurs
j
& fit écri-

re fur les boucliers de fes foldats Amorion, pour
marquer qu’il en vouloir à cette ville, qui étoit

la patrie de Théophile. P-lufieurs confeilloient à

Théophile d’en fàuver les habitans., en les faifanc

pafler ailleurs : mais il crut qu’il étoit de fon hon-
neur de la défendre,& y mit le patrice Aëtius gou-
verneur d’Orient, avec deux capitaines de réputa-

tion, Théodore, Cratere Sc Théophile Babouzi-

que. Ils défendirent fi- bien la ville, que le calife

y perdit foixante & dix mille hommes
,
quoique

le fiege ne durât que treize jours: mais enfin

,

averti par un nommé Boudize
,

il l’attaqua par

un endroit foible
, & la prit d’afiaut l’ah de l’he-

gire 2,13. de Jefus-Chrifl: 836. Il palfa au fil de l’é-

pée tous les habitans & les foldats
,
excepté les

chefs & les officiers
,
qu’il renvoïa à Bagdad,

Quand il y fut revenu
,

il les fit mettre aux
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fers
,
avec les entraves aux pieds

,
dans une pri-

fon obfcure
,
qu on n y voioit pas le moindre

jour en plein midi
, & qu ils ne fe connoiflbient

qua la voix. Là ils navoienc autre compagnie

que leurs gardes
,
un peu de pain & d’eau pour

nourriture
,

la terre pour lit
j & pour habits des

haillons pleins de vermine. Si quelquefois on

leur permettoit de fortir
,
pour demander l’au-

mône
,
chacun d’eux étoit accompagné de dix

foldats
;
& au retour on coupoit leur pain & on

foiiilloit dans leurs écuelles ,
de peur qu’ils n’y

cachafTent quelque lettre.

Quand on vit leurs forces confumées & leurs

corps atténuez, par la longueur de la prifon; on

commença à les folliciter ,
de changer de reli-

gion. Le calife leur envoïa des doéleurs
,
qui

paffoient pour les plus habiles entre les Muful-

mans. Ils feignoient de venir d eux-mêmes par

compaffion
;
& aïanc obtenu la permilTion de

ceux qui conimandoient les gardes
,

ils appor-

toient aux prifonniers de l’argent ou des habits,

pour les gagner. Car le calife difoit
,
qu’il ne

comptoir pour rien la conquête d’une ville
,
en

comparaifon des âmes. Comme les Chrétiens re-

jettoient avec horreur les premières propohtions

• de fe pervertir, les Mufulmans leur difoient : Il

ne vous convient pas d’être fi fiers, écoutez nous,

& enfuite vous mépriferez nos conleils , s’ils ne

vous font pas avantageux. N’aimez-vous pas vos

parens
,
vos enfans

,
vos femmes, la compagnie

devos amis
,
les mœurs de vôtre païs ? vous n’a-

D d d ij

II.

Captifs coa-
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vez qu un feulmoïen de recouvrer tous ces biens:

qui eft de dilîirauler un peu , vous lailTer circon-

cire & faire la priere avec le calife. Il vous com-
blera de biens -, & la guerre vous ouvrira quelque
occafion de retourner chez^vous

,
& reprendre

vôtre religion. Les Chrétiens répondirent : En
uferiez-vous ainfifivous étiez à nôtre place ?Oüh
dirent les Mufulmans

, car il n’y a rien de plus

cher que la liberté
,

ôc ils le confirmèrent par

ferment. Et nous, dirent les Chrétiens
,
nous ne

prenons point confeil fur la religion
,
de ceux

qui ne font pas fermes dans la leur- & ils lesren-

voïerent confus. Quelques jours après il en vint

d’autres fous le même pretexte, de leur faire 1 au-

mône qui commencèrent à les plaindre
,
même

avec larmes. Quel malheur
,
difoient-ils

,
de ne

pas croire au grand prophète Mahomet } Ces
gens que nous voïons chargez de fers, ne font-

ils pas parens de l’empereur
,
de braves guer-

riers
,

pleins d’elprit & de courage ? n’avoient-

ils pas de grandes troupes? Qui a rendus inutiles

tous ces avantages
,
finon de ne pas reconnoitre

le prophète, dont les ferviteurs les ont vaincus?

Mais il ne faut pas s’étonner qu’ils ne connoif.

fent pas la vérité
,
dont on ne les a pas inftruits

j

il faut pardonner à leur ignorance. Puis adreffant .

la parole aux prifonniers, ils leur difoient: Quit-

tez cette voie étroite
,
ou le fils de Marie vous a

ordonné de marcher : entrez dans la voie large,

pour cette vie & pour l’autre, que le -grand pro-

phète nous a montrée. Qu’enfeigne-t-il d’in-
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croïable quant il dit
,
que Dieu peut donner à

ceux qui le fervent
,
toutes fortes de plaifirs en

cette vie & le paradis en l’autre ? Quittez vôtre

ignorance, ôc ne rejettez pas fes bien-faits. Car,

comme il eff bon
,
voïanf que les hommes étoienc

trop foibles pour accomplir la loi de Jefus
,

fi

dure ôc ü difficile : il a envoie fon prophète Ma-
homet, pour les décharger de ce poids, & les fau-

ver par fa feule foi. Les Chrétiens fe regardèrent

les uns les autres en foûriant, & leur dirent. Pou-

vez-vous croire véritable & agréable à Dieu une

doélrine qui donne à la chair toute liberté
, ôc

foûmet la raifon aux paffions ?
quelle différence

y a t-il entre les bêtes & les hommes qui vivent

ainfi ? rien ne peut nous feparer de la charité de

Jefus-Chrift.

Quelque tems après il en vint d’autres du

nombre des faquirs ou religieux Mufulmans,qui

donnèrent auffi fauniône aux captifs
,

les bai-

ferent tous
j
& s’étant affis leur dirent : Voiez à

qui Dieu donne à prefent fa puiffance : eft-ce

aux Romains
,
ou aux "Mufulmans ? A qui don-

ne t-il les terres fertiles &c les armées viélorieu-

fes
,
n’eft ce pas à nous ? Cependant il efl: jufte:

donc fl nous n’obfervions fes commandemens

,

il ne nous donneroit pas tant de biens -, & il ne

vous foûmettroit pas à nous fi vous n’aviez re-

fufe de croire à fon prophète. Les Chrétiens di-

rent : Permettez que nous vous faffions une quef-

tion. Quand deux hommes fe difputent la pofl

feffion d’un héritage
,

fi l’un fe contente de crier

Ddd iij
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qu’il eft à lui

,
fans produire de témoins -, ôc que

l’autre fans difputer amene plulîeurs témoins di-

gnes de foi
, à qui faut-il adjuger l’hçritage ? A

celui
J
dirent les Mufulmans, qui donne de bons

témoins. Les Chrétiens reprirent
,
Jefus Chrif^

efi: venu ne d’une Vierge, comme vous le dites

vous-mêmes
,
aïant pour lui tous les anciens pro-

phètes
,
qui ont prédit fa venue : Vous dites que

Mahomet eft venu apporter une troifiéme loi :

ne devoit-il pas avoir au moins un ou deux pro-

phètes
,
pour garans de fà million ? Quant à l’a^

vantage que vous prétendez tirer de vos con-

quêtes, ne connoilTez-vous pas celles des Perlés,

qui ont fubjugué prefque tout le monde
, & des

Grecs qui ont vaincus les Perfes, ôc des anciens

Romains
,
dont l’empire étoit fi étendu ? Sui-

voient-ils la vraie religion > n’adoroient-ils pas

pluheurs divinitez par une idolâtrie infenfée >

Dieu donne quelquefois la viétoire à ceux qui

le fervent
,
quelquefois il permet qu’ils foient

vaincus
,
quand ils l’olFenfent

,
pour les châtier

par les mains des -méchans. Les Chrétiens de-

meurèrent fept ans entiers dans cette alfreufe pri-

fon : rendant grâces à Dieu
,
de ce qu’il leur don-

noit ce moien d’expier leurs péchez palTez
, ôc

priant pour la converlion des Mufulmans.
Cependant le calife Moutafem , autrelnent

Abou-Ilaac
,
mourut à Samarra ou Sermenrai

ville nouvelle
,
qu’il avoit fait bâtir fur le Tigre

à dix ou douze lieues de Bagdad. Il mourut l’an

2.2.6. de l’hegire
,
le dix-huitiéme du troifiéme



Livre q^arànt e-h uitieme. 399

mois : c’eft-à-dire le fixiéme Janvier apres ^
avoir vécu quarante-huit ans & en avoir régné'

huit
,
huit mois & huit jours. Il étoit ignorant

ôc ne favoit pas e'crire. Son fuccefTeur fut fon fils

Aaron Aloüatec Aboujafar.
,

Jacob patriarche Jacobite d’Alexandrie, mou- Patriarches

rut la cinquième année de Moutafem iiz. de

riieg-ire 837. de Jefus-Chrift ,
Simeon lui fuc- 'Elmac. eod- C.

céda
,
qui ne tint le fiege qu’un an. L’an 113. 838. p 109.

de J. C. Jofeph fut élu patriarche dans le monaf-

tere de faint Macaire & tint le fiege dix-fept ans.

De fon tems le métropolitain d’Habeche ou

Ethiopie nommé Jacob ,
fut chafTé : mais le roïau-

me aïant été affligé de fechereffe & de pefte : le

roi envoïa au patriarche Jofeph, lui demandant

pardon & le priant de renvoïer le métropolitain,

qui fut reçu avec grande joïe. Ce qui fait voir

que les Abifïins étoient Jacobites. Le patriarche

Jofeph ordonna des évêques qu’il envoïa dans

la Pentapole & dans l’Afrique, vers le couchant.

Le patriarche Melquite d’Alexandrie étoit So-

phrone
,
ordonné après la mort de Criftofle

,
la

quatrième année de Moutafem 836. de Jefus- ^
Chrift. Il étoit favant 6^ philofophe

,
& tint le

fiege treize ans.

Job patriarche Melquite d’Antioche vivoit en-
^

core
,
& Denis étoit patriarche Jacobite de la

même ville. A Jerufalem Jean patriarche MeL
quite fut ordonné la feptiéme année de Mouta-

fem , 839. de Jefus-Chrift & ne tint le fiege que

trois ans. Car les habitans de Jerufalem s’étant
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elevez contre lui & le chargeant de toutes fortes

de reproches
,

il craignit leur averfion
, ôc re-

nonça par e'cric à fon hege. C’eft ce que nous

connoiflons de l’état des églifes d’Orient.

A Conftantinople l’empereur Théophile fuc

fl vivement touché delà prife d’Amorion,&: du
refus que fît le calife de recevoir la rançon des

prifonniers
,
que Tes entrailles s’enflammèrent

^

& il but pour fe rafraîchir de l’eau de neige
,
qui

lui caufa la dyfenterie. Il mourut le vingtième

de Janvier 841. après avoir régné douze ans &
trois mois. La perfecution qu’il fit toute fa vie

aux faintes images & aux catholiques a rendu fa

mémoire odieufe : toutefois il fit des adlions

éclatantes de juflice. Il fe piquoit de favoirla mu-
fique, & faifoit chanter dans l’églife des hymnes
& des verfets de fa compofition. On dit même
qu’un jour folemnel il battit la mefure dans la

grande églife de C. P. & donna à cette occafion

cent livres d’or au clergé. .

Son fils Michel encore enfant lui fucceda, fous

la conduite de l’imperacrice Theodora fa mere;
avec un confeil que Théophile lui avoir laiffé

,

compofé de l’eunuque Theoélilfe revêtu de deux

grandes charges à la cour
,
du patrice Bardas

frere de l’imperatrice
, & de fon oncle M^anuel

maître des offices
,
originaire d’Armeniej Dés

le tems qu’il y commandoit, plufieurs abb'ez de

divers monafleres, étant de fes amis l’avoient inf-

truit de la creance catholique touchant les ima-

ges
j
ôc alors étant tombé malade

,
les moines de

Stude
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V.

Fin des Icouo^

Stude
3
en qui il avoit grande confiance, le vin- An. 841 .

renc voir
j

6c lui promirent
,

qu’il gueriroit

promptement, s’il entreprenoit le retablifiement

des faintes images. Il le promit 6c recouvra la

fante'.

Manuel aïant donc communique fon deflein

aux deux autres tuteurs de l’empereur
,

6c les ciaites,

aïant perfuadez de donner à fon régné cet heu-

reux commencement : il alla trouver l’impera-

trice Theodora , & lui fit la même propofition.

Elle répondit : Je l’ai toujours fouhaité
,

6c je

n’ai jamais cefle d’y penfenmais j’en ai été em-

pêchée jufques à prefent
,
par la multitude des

fènateurs 6c des magiftrats'
,
attachez à l’herefie

des Iconoclaftes, par les métropolitains 6c prin-

cipalement par le patriarche. C efl: celui qui a

fomenté les foibles femences de cette erreur,

que l’empereur mon époux avoit reçûë de Tes

parens
j

6c l’a pouffé par fes prefïàntes exhorta-

tions, à traiter fi mal tant de faints perfonnages.

Qui vous empêche donc maintenant
,

reprit

Manuel, de donner au peuple cette joie ? Aufii-

tôc elle appella un officier nommé Conftantin,

6c l’envoïa au patriarche Jean Leconomante
,

pour lui dire : Plufieurs moines 6c d’autres per-

fonnes pieufes m’ont prefenté requête
,
pour le

rétabliffement des faintes images: fi vous en êtes

d’accord
,

féglife reprendra fon ancien orne-

ment
j
finon quittez le fiege

,
fortez de C. P. 6c

vour retirez à vôtre maifon de campagne
,
juC

ques à ce que l’on tienne un concile
,
où vous

Tome X, E e e
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affifterez. Car on veut vous y juger , & vous mon-
trer que vous foûcenez une erreur.

Conftantin trouva Jean couché fur un lit de

repos, en une des chambres du palais patriarcal^

& apres qu’il lui eut dit ce dont Timperacrice

lavoit chargé : Jean répondit feulement
,
qu’il

prendroit confeif^ & le renvoïa aufïî-tôt. En
même tems il prit une lancette ôc s’ouvrit les

veines du ventre, pour perdre beaucoup de fang,

fans fe mettre en danger: ainfî le bruit fe repan-,

dit en un moment dans l’églife
,
que l’impera.,

trice avoit envoie affalEner le patriarche
j
& ce

bruit vint jufques au palais
,
avant que Confiant

tin y fût retourné. Le patriçe Bardas fut envoie,

pour s’informer exaélement de la vérité du fait;

& trouva que les plaies avaient été faites exprès,

joint le témoignage des domeftiques propres du
patriarche

, & la lancette qui fut reprefentée.

Jean étant ainh convaincu, fût chaffé de l’églife,

& renfermé dans fa maifon de campagne, nom^
mé Phcha.

L’imperatrice fît afferabler dans le palais un
concile

,
qui fe trouva très-nombreux

,
parce

qu’outre les catholiques
,

il y vint plufîeurs de

ceux qui avoient fuivi le parti des hérétiques ,

qu’ils avoient fait évêques. Ils anathematiferent

les ennemis des faintes images
,
& confirmèrent

le fécond concile de Nicée
j
& après avoir dé-

pofé Jean Leconomante, ils élûrent patriarche

de C. P. Methodius
,
qui avoit tant fouffert pour

la religion fous Michel le Begue & fous Thço-
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phile. Alors Timperatrice Tlieodora dit : Corn- An. 845.

me je vous accorde le rétabliffemenc des faintes
^up xlvi.

images
,

je vous prie de m’accorder une grâce
:

^7.

c eft d’obtenir de Dieu le pardon du péché que Pcft Thepke

l’empereur mon époux a commis fur ce fujer.

Methodius répondit au nom de toute l’églife :

Nôtre pouvoir ,
Madame ,

ne s’étend point fur

les morts. Nous n’avons reçu les clefs du ciel,

que pour l’ouvrir à ceux qui font encore en cette

vie. Il eft vrai, que nous pouvons auftî foulager

les morts
,
quand leurs pechez étoient légers, &

ou ils ont fait penitence : mais nous ne pouvons

abfoudre ceux qui font morts dans une condam-

nation mamfefte. L’imperatrice reprit : Lorfque

l’empereur mon époux étoit prêt de mourir
,

je

lui reprefentai le plus fortement qu’il me fut

poffible ,
les fuites terribles de fa mort

,
s’il per-

fiftoit dans rherefie: la privation des prières, les

maledidions ,
le foulevement du peuple dans

cette grande ville. Il témoigna du repentir &
demanda des images :

je les lui prefentai
,

il les

baifa avec ferveur , & rendit ainfi l’efprit entre

les mains des anges. Elle confirma ce récit par

ferment-, & les prélats perfuadez de fa vertu
,
fur

ce témoignage; & fuppoléque lachofefût ainfî,

déclarèrent par écrit que Dieu feroit mifecorde

à Théophile. Toutefois plufieurs demeurèrent

perfuadez qu’il étoit mort impénitent, & que

Theodora n avoit ainfi parlé que pour l’affedion

quelle lui portoit.

Methodius fut donc ordonné patriarche de

Êee ij



O

404 Histoire Ecclesiastique.

A N. 841. C. P. Tan 841. & le premier dimanche de Carê-
;

me
,
félon les Grecs

,
qui félon nous feroic le fe- :V

cônd J
il paffa la nuit en prières avec Timperatricé â

& tout le peuple dans leglife de nôtre Dame de§
Blaquernes

j
d où le matin ils allèrent en procef-l

fionà fainte Sophie : la melfe y fut celebree

les images rétablies folemnellement. Enfuitel

l’imperacrice donna un feftin dans le palais àM
tout le clergé ôc aux confeffeurs

,
qui avoient S

foufFcrc pendant la perfecution
^
& elle continua f

cette fête toute fa vie. On la nomma la fête de;'

rOrtodoxie
,
comme qui diroit

,
du rétabliffe-

'

ment de la religion catholique
j
& l’églife Gre-

quela célébré encore le même jour, c eh-à-dire

le dimanche qui termine la première femaine de

Carême. On y chante à Tofficc de la nuit une ’

hymne du confeifeur Theophane de Jerufalem;

r. If. é,p. qui fut ordonné archevêque de Nicée
,
en ré^

xlyii. compenfe de fes fouffrances
j
& bn y lit une le-

»• 41. gende qui contient Thiftoire de l’herefie des Ico„

noclaftes
^
mêlée de quelques fables. Le matin

on fait la proceffion
,
où on porte la vraie croix '

& les images
^
& on y chante un canon ou hym-

ne attribué à S. Théodore Studite: mais qui pa-

roît plutôt fait après fa mort. Tout cela fe lie

dans le Trifodion, qui contient rofîîce Grec du

Carême
5
& ainfî finit llierefie des Iconocîaftes

,

%./. XLH. I. environ fix- vingt ans après que l’empereur Leon
Ifaurien l’eut introduite.

Claude de Turin, qui feul en Occident avoir

foûcenu cette herefie, étoit mort depuis quelque

*
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rems :c eft-à-dire avant l’empereur Loiiis le De- An.
bonaire. De fès commentaires fur l’écriture

,
ce-

lui de l’épître aux Galates eft imprimé y mais il n» jonas

, ^
% r *'r 1- d'Orléans.

S en trouve pluiieurs autres manulcrits en diver-
r ' r ^ r •• r %

^'^xLvir.

les bibliothèques : lavoir lur le Levitique
,
lur le ». 10. p?.

livre de Ruth , fur S. Mathieu
,
fur l’épître aux

Romains ,
les deux aux Corinthiens

,
l’épitre aux

Ephefiens. L’empereur Loüis aïant reçu Ton écrit 9-fiecie

contre l’abbé Theodemir touchant les images
5

Jonas prsf. i»

ôc l’aïant fait examiner par les plus habiles gens

de fon palais
,
le defaprouva

,
& en envoïa un

extrait à Jonas évêque d’Orléans, pour le réfuter.

Jonas y travailla -, & l’ouvrage étoit déjà bien

avancé
,
quand il apprit que Claude étoit mort.

Alors il crut que Ion erreur étoit éteinte avec

lui
,
& refolut de n’en pas écrire davantage.

Depuis il apprit par des perfonnes dignes de foi,

jque Claude avoir lailTé des difciples
:
qu’outre

fon erreur contre les images, il avoir renouvellé

l’Arianifme, & en avoir compofé des écrits qu’il

avoir laiflez dans les archives de fa maifon épif-

copale. Ces confiderations & les exhortations

des perfonnes pieufes engagèrent Jonas à ache-

ver fon ouvrage : mais l’empereur Loüis étant

mort
,

il le dédia au roi Charles fon fils
,
dont

il fetrouvoit fujet.

Ce traité eft divifé en trois livres
;
& l’extrait

de l’apologie de Claude contre Theodemir y eft

inféré & réfuté par partie. Jonas y fuit la mé-
thode qu’avoit fuivie Dungal

,
& emploie à peu

prés les mêmes'preuves. 11 foutient
,
que l’on ne

Eee iij
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VIII.
Ebbon rétabli

à Reims.

Histoire Ecclesî astiqué,
doit garder les images

,
que pour la memoireôs^

1 inflruclion
, fans leur Vendre aucun culte

^
ôc

toutefois il no veut pas que 1 on traite d idolâtres»

ceux qui prient devant elles en l’honneur des
faines, parce quils confeiïent & profeflent la foi

de la fainre Trinité. Jonas mourut Fan S43. apres
avoir tenu vingt-deux ans le fege d’Orléans ,& eut Agius pour fucceffeur,

AulTi-côc apres la mort de Loiiis le Debonai-
re

, Lotliaire fon fils aîné
,
roi & empereur

,
vint

d Italie a Vormes ^ & y demeura quelque tems,

archevêque de Reims fortit alors de Fab-
Dachêmp.^41. baie de S. Benoift fur Loire où il étoit prifon-

10. mer
, oc avec Bolon qui en ecoic abbé ^ il vinc

trouver Lothaire
,
qui ordonna qu’il rentreroic

dans fon fiege
,
par un aéle folemnel donné à

Ingelheim le vingt- quatrième de Juin
,
indiétion

troifiéme
,
la première année du régné de Lo-

thaire depuis la mort de fon pere : c’eft à-dire

lan 840. Cet aéle porte, quEbbon eft rétabli à
la priere de fon églifè, & par le jugement des
évêques. En efFctvingty foufcrivirenc

,
dont les

plus connus font Drogon de Mets
y à qui fa di-

gnité d archichapelain donne le premier rang j
puis quatre archevêques, Otger de Màïence

,

Hetti de Treves
, Amaloüin de Befançon, Au-

dax de Tarantaife
, Badurad évêque de Pader-

born
, Jofeph d’Evreux aulïi abbé de Fonreneîle,

Ces evêques étoient la plupart Italiens
,
les au-

tres Gaulois
, du parti de Lothaire. En vertu de

cet ade Ebbon fe fit remettre folemnellemenc
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dans Ton fîege lefixiéme de Décembre par qua-

tre de Tes fuffragans : Rotbade de SoifTons
,

Si-

meon de Laon ,
Erpuin de Senlis & Loup de

Châlons : les cinq autres ne s’y trouvèrent pas,

parce que, comme l’on croit, ils tenoient le

parti du rpi Charles.

Comme Ebbon dans Ton ade de renonciation

avoir promis de ne jamais revenir contre : il vou-

lut juftifîer fa conduite
j & publia une apologie

,

où il foûtenoit
,

qu’ij n’avoit pu être canonique-

ment dêpole en vertu de cette renonciation :

parce qu’il ne l’avoit faite que par force, étant

dépoüillc de tous fes biens
,
prifonnier ôc aduel-

iement malade
j

qu’il n’y avoir déclaré aucun

crime particulier, pour lequel il dût être dépo-

fé ,
ôc que fon peuple n’y avoir point confenti.

Enfin que les fept années de priion, qu’il avoir

louffertes depuis, étoienr une penitence fufiîfan-

te pour les pechez qu’il avoir confeffez en fe-

cret. llconcluoit, que trouvant fon fiege encore

vacant
,

il avoir pu y rentrer légitimement. Je

lailfe au fageledeur, à juger de la folidité ôc de

la bonne foy de cette apologie.

Dans le dernier partage que Loüis le Debo-

naire avoir fait entre fes enfans ,
laMeufe dévoie

feparer les états de Lothaire ôc de Charles, Mais

Lothaire
,
qui comme l’aîné prétendoit tout réu-

nir, paffa la Meufe, ôc même la Seine
,

ôc vint

jufques fur la Loire. Ce fut alors qu’Ebbon ren-

tra dans le fiege de Reims, dont il demeura en

pofiefilon une année entière
^
pendant laquelle

Câne.

J,

S«/>. l,

n. 4 $.
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il ordonna quelques clercs. Mais enfuite le roi

Charles s’étant relevé rentra dans la Belgique,

Ebbon fut obligé de fortir de Reims
,
pour la

derniere fois
,
ôc[e retira prés de l’empereur Lo-

thaire.

Depuis defefperant de rentrer dans fon fiege,

il accepta celui d’Hildesheim en Saxe
,
qui lui

fut donné par le roi Loüis
,
du confentement

des évêques & du pape ^ & y fît les fondions
d’évêque jufques à fa mort, qui arriva l’an 851.

Il travailloit à la converfion des païens, & cn-

courageoit fbuvent S. Anfcaire
,
archevêque de-

Hambourg, contre les difficultez qu’il trouvoic

à fa million de Suede.

Le roi Loüis
,
que l’empereur fon pere avoir

réduit à la Bavière feule en ce dernier partage, fè

joignit à Charles contre Lothaire : leurs armées

le rencontrèrent prés d’Auxerre fur la fin de Juin

l’an 841. Loüis & Charles firent plufieurs propo-

fitions de paix, que Lothaire. aiant toutes refu-

fées : enfin le jour de la S. Jean ,
ils lui déclarè-

rent, que s’il ne les acccptoit le lendemain à la

fécondé heure du jour, ils en viendroient au ju-

gement de Dieu : c’eft-à-direà la bataille. Elle fut

donnée en effet prés de Fontenay, ce même jour

famedi vingt- cinquième de Juin
^
& Lothaire y

fut entièrement défait. Les deux rois delibererenc

fur le champ de bataille s’ils dévoient pourfuivre

les fuïards
,
& conclurent qu’ils’ dévoient avoir

pitié de leurs freres & du peuple Chrétien : ef-

perant que Dieu s’étant déclaré en leur faveur,

Lothaire
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Lothaire ainfi frappé écouteroic la juflice.

‘Ils celebrerenc le dimanche au même lieu : ôc

apres la meffe
,

ils fe mirent à enterrer les morts

amis ou ennemis
,
& à panfer les bleflez. Ils of-

frirent aux fuïards de leur pardonner
,

s’ils vou-

loient rentrer de bonne foi dans leur devoir.

Enfuite les rois & le peuple conlulterent les évê-

ques fur ce qu’ils dévoient faire : car ils étoienc

affligez de la perte de tant de Chrétiens. Les évê-

ques
,
qui étoienc à l’armée s’affemblerent &

trouvèrent, que l’on avoit combattu pour la feule

juftice
,

ôc que le jugement de Dieu l’avoit dé-

claré. Que par confequent tous ceux qui avoient

eu part à cette affaire
,

foie pour le confeil, foie

pour l’execution,écoient innocens: comme n’aïant

été que les miniffres de la juflice de Dieu. Mais
que quiconque fentoit fa confcience chargée

d’avoir agi par colere
,
par haine

,
par vaine

gloire
,
ou par quelque autre mauvais motif :

dévoie le confeffer en fecrec, pour être juge félon

la mefure de fon péché. Toutefois ils ordonnè-

rent un jeûne general de trois jours
,
tant pour

leurs fautes volontaires ou involontaires
,
que

pour les pechez de leurs freres morts, & pour
attirer la continuation du fecours de Dieu, ôc ce

jeûne fut volontiers obfervé.

Entre les defordres qui fuivirent la mort de
Loüis le Débonnaire

,
il s’éleva la même année

840. un parti contre le roi Charles, dans le pais

du Maine
,

qui étoit fon parcage. Aldric évê-

que du Mans fut toûjours fideie au roi Charles,
Tome X. F ff

An. 841.

X.
Saint Aidn’c
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à qui , l’empereur Loüis Ton pere l’avoic recom-

iriandé : mais Sigirmond abbé de faine Calais prie

le parei des rebelles
,
pour éviccr Texecueion de

la fencence de l’empereur Loüis
,
qui deux ans au- ;

paravanc avoir déclaré ce monaftere fournis à, ;;

l’évêque. .Les rebelles prelferenc Aldric de leur

prêcer fermene
,
promeecane de lui conferver fa

dignieé
,
& même d’augmeneer fon pouvoir: mais Ê

il demeura coûjours inviolablemenc aeeaché au t
roi Charles. Auffi fut-il clialfé de fon fiegc ceeee ï
même année huitième de fon pontificat. Sa mai- 8
fon épifcopale fut pillée : fes chevaux au nom- æ
bre de quatre-vingt, ôc deux cens pièces d’autre #
bétail: les provifions deftinées à fhofpitalité & t
aux aumônes, tout cela fut diflipé, ôc fept hôpi- p
taux qu’il avoit bâtis

,
ruinez de fond en comble.

D’autres ouvrages demeurèrent imparfaits
,

fa>- 4;

voir fa cathédrale, dont toutefois il avoit fait la

dédicace dés l’an 836. le cloître de fes chanoines §
& cinq monafteres. Les hôpitaux n’étoient pas

*

tous deflinez pour des pauvres : on nommoit alors .

ainfi toutes les maifons dliofpitalité
,
& une de p

celles que l’évêque Aldric avoit bâtie fervoit à

loger les évêques
,
les comtes ôc lès abbez

,
&

étoit accompagnée d’une églife.

L’évêque Aldric ainfi dépoüillé fe mita la fuite 1

du roi Charles
:
qui effaïa en vain cette première #

année de réduire à fon obéïffance les rebelles -

du Maine, étant preffé d’aifaires plus importan-

tes : mais l’année fuivante 841. après la bataille de
p:

Fontenai
,

il vint lui-même dans le païs
,
rétablit
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Tévêque
,
& lui rendit parun jugement folemnel

le monaftere de faint Calais.

L’année fuivante 841. les deux rois Loüis &
Charles, toujours unis vinrent à Aix-la-Chapelle

qui étoit la capitale de l’empire François. Lo-

thaire y avoir palTé apres fa défaire
,
& de-Ià en

Saxe : où pour refaire des troupes dans le defef-

poir de fes affaires
,

il avoir permis aux Stihngues,

le peuple des Saxons le plus nombreux
,
de choi-

fîr entre leurs anciennes loix & les nouvelles que

les François leur avoient impofées. Aiant cette

liberté ils retournèrent au paganifme. Il donna

aufli des terres confiderables à Heriol chef des

Danois
,
foûmettant auffi à des païens des Chré-

tiens & des églifes. Ses deux freres étant donc à

Aix-la-Chapelle delibererent de ce qu’ils feroient

des états qu’il avoir abandonnez. Ils crurent de-

voir s’en rapporter aux évêques & aux .prêtres
,

qui étoient avec eux en grand nom.bre
;
& fui-

vre leurs avis comme la volonté de Dieu. Les

évêques confidererent route la conduite de Lo,

thaire
,

depuis le commencement : comment il

avoir ôté la couronne à fon pere^ combien de

parjures il avoir fait commettre au peuple Chré-

tien par fon ambition, combien de fois il avoir

lui même faulTé les fermens, faits à fon pere &
à fes freres

,
combien de fois

,
après la mort de

fon pere, il avoir voulu les dépoüiller, ou les

ruiner : de combien d’homicides
,
d’adulteres

,

d’incendies 6c d’autres crimes il avoir été caufe^

que d’ailleurs on ne voïoit en lui ni capacité

An. 841.

XI.
Partageentre les

freres.

Nith.lib. init,

Ann. "Bénin. 841^
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pour gouverner, ni aucune trace de bonne vo-

lonté. C’eil pourquoi ils décidèrent, que c’étoic

par un jufte jugement de Dieu, qu apres avoir

été vaincu, il avoir abandonné une partie de fes

états, & que Dieu l’avoir donnée à fes freres meil-

leurs que lui. Mais ils ne leur permirent de s’en

mettre en pofTeffion, qu’aprés leur avoir deman-
dé publiquement

,
s’ils vouloient les gouverner

fuivant l’exemple de Lothaire, ou fuivant la vo-

lonté de Dieu. Ils répondirent quauranc que
Dieu leuren donneroit la connoifTance ôtle pou-
voir, ils vouloient fe gouverner, eux & les au^

très
,
félon fa volonté. Et nous, reprirent les évê-

ques
,
nous vous exhortons & vous enjoignons

par l’autorité divine
,

de prendre ce roïaume &
le gouverner fuivant la volonté de Dieu.

Les deux freres choifirent enfuite chacun dou-

ze perfonnes pour faire le partage du roïaume
;

que Lothaire avoir lailTé: & un de ces douze fut

Nithard, qui en a écrit l’hiftoire. Il étoit proche

parent des rois : fils du comte Angilbert depuis

abbé de faintCentule ou S. Riquier, &de Berthe

fille de Charlemagne. Nithard fut toujours attaché

au parti du jeune roi Charles: mais enfin dégoûté

des troubles qui agitoienc la France, il fe retira

au même monaftere de Centule, & le gouverna

après le feptiéme abbé, nommé Loüis. Nithard

ne fut abbé que peu de jours : car aïantété obli-

gé de prendre les armes contre les Normans, il

fut tué dans un combat,

Bernard archevêque de Vienne
,

attaché au
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parti de Lothaire
,
mourut la même année 841. An. 841.

Il écoic d’une maifon noble, ôcdés fa jeunelTe Tes xir.

parens l’engagerent dans le mariage
^
mais en- ^^h'evIqucT^

fuite du confentement de fa femme, il fe retira

dans le monaftere d’Ambronay en Bugey, qu’il

avoir fonde
;
& apres y avoir vécu quelque rems j^i.

en fimple moine avec grande édification, il en

fut élu abbé. Trois ans après, c’efi: à-dire l’an 810.

il fut élu archevêque de Vienne
j
mais ilfalut un

ordre exprès du pape pour l’y faire confentir. Il

gouverna cette églife trente-deux ans avec un

grand zele , & fur la fin de fa vie il fonda le mo-

naftere de Romans
,
ou il fe retiroit fouvent -, &

y clioifit fa fepulture. Il mourut à l’âge de foixan-

te & quatre ans, le dimanche vingt-troifiéme de.

Janvier
,
jour auquel il efl: honoré dans le païs

comme faint. Son fucceffeur fut Agilmar, aupa-

ravant abbé de faint Claude
:
qui tint le ficge

de Vienne dix huit ans.

Les Normans cependant profitant de la divi- NormanscnFran-

fion des trois freres qui occupoit toutes leurs for-

ces au dedans, commencèrent à ravager impu-

nément les côtes de l’Océan. On appelloit en

general Normans, c’eft-à-dire hommes du Nort,

les barbares encore païens, qui venoient de Da-

nemarc, de Norvège & des pais voifins, fur

quantité de petits bâtimens à voiles & à rames
j

pour faire par tout où ils pouvoient des efclaves

& du butin. L’an 841. indiélion quatrième
,
le^

douzième de Mai, ils vinrent à l’embouchure de la

Seine, pillèrent Roüen & brûlèrent le monaftere

Fff iij
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An. 841. ^àint Oüen, qui écoic hors de la ville. Aïanr

Chr. Tontenell. quitté Rouen, ils brûlèrent le monaftere de Ju-

f. Chr. celui de Fontenelle fe racheta. Trois
^.rm. ibid. p. jours apres vinrent des moines de faint Denis

,

qui rachetèrent foixante-huit captifs pour vingt-
fix livres d’argent. Le dernier de Mai les Nor-
mans fe rembarquèrent, après avoir pillé toutes
les eglifes & les villages le long de la Seine

,
em-

portant de grandes fommes.

S45‘7rasm.’'1bid. ^45 * Juin üs cntrcrenc par l’em-
f' bouchure de la Loire

,
attaquèrent Nantes

,
& la

trouvant fans deffenfe
, l’elcaladerent & la pri-

rent. L'évêque nommé Guihard fe retira dans la

principale églife dediée à faint Pierre ôc faint Paul,

.avec tout fon clergé, &: les moines d’Aindre

,

ille voihne dans la Loire
:
qui s’étoient réfugiez

dans la ville & y avoient apporté le riche trefor de
leur églife. Il y avoir auffi une grande muititude de

à Hantes
,
non feulement du

voihnage, mais des villes éloignées, à caufe de
la fête de faint Jean Baptifte. Voïant donc l’en-

nemi dans la ville
, & ne fe fentant point capa-

bles de lui refifter
,

ils s’enfermèrent dans cette

^
églife implorant le fecours du ciel

,
ôc n’en efpe-

rant point d’autre. Mais les Normans aïant rom-
pu les portes & les fenêtres, entrèrent furieux &
firent main baffe fur ce peuple defarmé : hors

quelques-uns quils embarquèrent fur leurs vaiP

1

féaux pour les vendre. L’évêque fut tué dansl’é-

glife avec les prêtres & les clercs, & il y eut des

moines maffacrez jufques fur l’autel. On voioit
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des enfans attachez au/ein de leur mere
,
dont A N. 84^.

ils fuçoient le fang au lieu de- lait : le lieu faint

ecoic rempli de carnage. Les Normans regagnè-

rent leurs vailTeaux avec toutes lesrichelTes qu’ils

avoienc pu ramalTer ,
de grandes troupes de

captifs de tout fexe & de tout âge^ ôc les;.Chre-

tiens qui relièrent emploïerent enfuire beaucoup

d’argent pour les racheter. Le jour de S. Pierre

les Normans palTerent dans l’ille d’Aindre
,
donc

ils ruinèrent & brûlèrent le monallere abandon-

Aprés qu’ils furent partis, on porta le corpsne

25. fa».

XIV.
5arrafins en

Italie.

Ann. Sértin»

de l évêque Guihard au monallere de faint Serge

prés d’Angers
,
& il ell honoré comme martyr

le vingt-cinquième de Juin. Sulan évêque de

Vannes reconcilia l’églife de Nantes ainfi pro-

fanée.

En même tems que les Normans attaquèrent

l’empire François par l’Océan, les mores ou Sara-

fins l’attaquerent par la mer Mediterranée. En
841. ils entrèrent par le Rône, abordèrent prés ®

d’Arles, & aiant pillé tout impunément remene-

rent leurs vailTeaux chargez de butin. En Italie

Radelgife &c Siconulfe fe difputoient le duché de.

Benevent
,
tandis que l’empereur Lochaire étoic

occupé deçà les monts contre fes Ireres. Radel-

gife appella à fon lecours les Sarralms d’Afrique,

Siconulfe ceux d’Efpagne : les uns ôc les autres

s’emparèrent deplufieurs places
,
& emmenerenc

grand nombre de captifs. Pour fournir de Far-
^

gent aux Sarralins d’Efpagne
,
Siconulfe vint au

mont CalTm la feptiéme année de l’abbé Baifa-



An. S43.

XV.
Mort de Gré-

goire IV. Ser-

gius II. pape.

Amfi,

4lé H I s T O IRE E C C L ES lASTlQUE.
ce

5
qui eft Fan 843. & en enleva prefque tous les

trefors, que les rois des François, Pépin, Car-

loman
,
Charlemagne & Loüis le Debonaire y

avoient donnez. La première fois il emporta plu-

fieurs croix, calices, patenes, couronnes & autres

vafes (Ju poids de cent trente livres d’or
,
avec

d’autres ornemens, & promit de rendre pour le

tout dix mille fous de Sicile. La fécondé fois il

enleva 365. livres en argent
,
quatorze mille lous

d’or, & plufieurs vafes d’argent. La troihéme fois"*

au bout de huit mois, d’autre argenterie du poids
'

de cinq cens livres. Dix mois apre's il vint pour

la quatrième fois
,
força le veftiaire du monaftere"

èc en enleva quatorze mille fous. L’évêque Leon
èi. deux leigneurs jurèrent de les rendre dans

quatre mois
j
& ne Faïant pu faire, cederent une

terre au monaffere. En deux autres fois on em-
porta encore quatre mille fous. Enfin pour la

lepdéme fois Siconulfe emporta une couronne

d’or ornée d’émeraudes
,
donnée par fon pere ,

qui fut eftimée trois mille fous. Telles étoient les

richefifes de ce monafiere.

Le pape Grégoire IV. mourut au commence-
ment de l’année fuivante 844. il avoit réparé &
orné trés-richement quantité d’égiifes de Rome,
èc mis une communauté de moines afainte Marie

au de-îà du Tibre
,
pour y celebrer l’office du jour

& de la nuit, il repara pour Futilité du public un

aqueduc nommé la forme fabatine
,
&c fit au pa-

lais de Latran plufieurs bâtimens
,
pour la commo-

dité de fes fucceffieurs; encre autres un bain & un

appartement
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appartement pour repofer apres matines. Il fit

cinq ordinations au mois de Mars ôc au mois de

Décembre confacra 18J.
évêques pour divers

lieux. Enfin aïanc tenu le faint fiege feize ans
,

il mourut lonziéme de Janvier 844. & fut enter- *. n.

ré à faint Pierre. Le faint fiege vaqua quinze

jours
i
& le dimanche vingt- feptiéme de Janvier

larchiprêtre Sergius fut ordonné pape. Il étoit

Romain ,
fils d’un autre Sergius. 11 perdit fon

pere étant encore enfant
,
ôc fut élevé avec grand

foin par fa mere; mais il la perdit encore à lage

de douze ans. Le pape Leon IIL çonnoiflant fa

noblefie ôc fon beau naturel, fe le fit amener, le

prit en aflPeélion ôc le mit dans l’école des chan-

tres
,
pour être inftruit du chant ôc des bonnes

'

lettres. Il s’y diftingua entre les autres enfans
,
ôc

le pape Leon le fit acolyte. Etienne IV. fon fuc-

cefièur le fit fon foudiacre -, ôc Pafcal premier

voïant fon progrès dans la fcience ôc les bonnes

mœurs, l’ordonna prêtre du titre de S. Silveftre.

Enfin Grégoire IV. le fit archiprêtre. A fa mort

les grands ôc le peuple s’étant alTemblez pour lui

donner un fuccefifeur, oh en propofa plufieurs
5

puis tout d’un coup on vint à parler du mérité

de l’archiprêtre Sergius
j
Ôc tous s’écrièrent, qu’il

étoit digne du pontificat.

Son éledion étant refoluë, chacun fe retira

chez foi. Mais un diacre de l’églife Romaine

nommé Jean aïant rafiemblé une troupe de peu-

ple ruftique ôc feditieux ,
enfonça les portes du

palais patriarcal de Latran
, & y entra a main ar-

Tome X, ^ S g

84^

/.

FMftfftk



-
Histoire E c cle sias t i q^ue.

4 N. 844. mée..Ceux qui s’y trouvèrent furent faifîs de'-
' tonnemenc & de fraïeur. Mais au bout d une

heure cette populace temeraire épouvantée à foh

^
tour fe dillipa & abandonna le diacre Jean. Sur

la nouvelle du tumulte
,
la nobleife Romaine ac-

courut à pied & à cheval
,
à leglife de faint Mar-

tin
j
& ils menèrent Sergius avec grand honneur

au palais de Latran
,
fuivis d’une grande foule de

peuple
,
qui chancoit des hymnes & des chants fpi-

rituels. Il fut donc élu lolemnellement
j
& le mê-

me jour il tomba tant de neige
,
que Rome en pa-

rut toute blanche, ce que le peuple prit pour un
figne de joie. Les chefs des Romains chaflerent

honteufemenr du palais de Latran le diacre Jean,

& le firent mettre dans une étroite prifon. Ils vou-
lurent

,
fuivant l’avis des évêques

,
qu’il fut dépo-

fé : d’autres parloient de le mettre en pièces à

coups d’épée
,
mais le pape Sergûis l’empêcha

,

& fut ainfi confacré & mis enpoifefiion du faint

fiege avec une joïe publique.

Le île Loiiis
L’cmpeteur Lothaire aïant appris que Sergius

à Rome. avoit été non feulement élû, mais confacré pape

Ann. Berlin.
participation

,
le trouva mauvais , & en-

844 ww voïa à Rome LoiiisTon fils aîné accompap-né de
touîîf, r* \

LD
ion oncle Drogon évêque de Mets, pour empê-
cher qu’à l’avenir on ordonnât de pape que par

' fa permifiîon & en prefence de fes envoïez

,

comme on en avoit ufé du rems de fon pere &
de fon aïeul

, & particulièrement à l’éleéfion de

Grégoire IV. Lothaire déclara dellors (on fils

Loüis roi d’Italie
j
& à fa fuite il envoï'aun grand
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nombre devêques, d’abbez & de comtes. Quand An.

le pape Sergius
,
fût que le jeune roi étoic prés de

Rome, il envoïa tous les magiftrats à neut milles

au-devant de lui^ &: à un mille toutes les écoles

ou compagnies de la milice avec leurs chefs, qui

chantoient en l’honneur du roi des acclamations

de loüanges : des Grecs mêlez avec eux en

chantoient pour l’empereur. Le pape envoïa aufli

les croix & les bannières
,
comme à la réception

d’un empereur
,
ce qui rejoüit fort le jeune roi.

Ainh il marcha vers iaint Pierre avec toute fa

fuite
,
le dimanche d’après la Pentecôte

,
huitiè-

me de Juin 844. Le pape avec Ion clergé atren-

doit fur les degrez de l’églife
:
quand le roi les

eut montez il embraffa le pape
j
& le tenant par

la main droite il entra dans la cour intérieure

,

& vint à la porte de l’églife
,
qui étoit d’argent.

Le pape fit fermer toutes les portes, & dit au roi :

Si vous venez ici avec une volonté fincere, pour

le fiilut de l’état & de l’églife
,

je vous ferai ou-

vrir ces portes : finon je ne le permettrai pas.

Le roi l’afiura qu’il n’avoit aucune mauvaise in-

tention. Alors les portes s’ouvrirent
,
ils entrèrent

cous ; on chanta : Béni foit celui qui vient au nom
du Seigneur, & d’autres acclamations en l’hon-

neur du roi ; ils fe profternerenc devant la con-

feflion de S. Pierre
^
& après que le pape eut pro-

noncé une oraifon
,

ils (e retirèrent.

L’armée du roi étoic campé autour de Rome
,

ôc faifoic le dégât des moiifons & des prairies : ap-

paremment pour punir les Romains de lélec-'

Gggjj
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tion précipitée du pape. Cette affaire fut agitée

dans la ville pendant plufîeurs jours, & les évê-

ques qui avoient fuivi le roi s affemblerent, pour
examiner fi l’ordination de Sergius dévoie fub^

fifter. Il y en a vingt-trois de nommez tous d’Ita*

lie
, excepté Drogon qui les prefidoit : enfuite

croient deux archevêques
, Grégoire de Raven-

ne & Angilbert de Milan
^
on y nomme aufli

fept comtes. Après plufîeurs conteftations Tor^
dination de Sergius rut confirmée

, & on lui de>
manda que tous les grands de Rome fiffent fer^

megt de fidelité au roi Loüis : mais le pape re.*

prefenta
,
que c’étoit à Fempereur Lothaire foc,.

pere que ce ferment devoir être prêté ; ce qui fut

fait folemnellement dans Féglife
,
par les fei,

gneurs Romains & François. Ainfi Fempereur
Lothaire étoit reconnu fouverain de Rome»
L affaire pour laquelle le roi Loüis étoit venu
étant finie, le pape le couronna le dimanche
quinziéme de Juin dans Féglife de faint Pierre î

il lui fit Fonéfion de Fhuile fainte, lui donna la

couronne & Fépée
, & le proclama roi des Lom»

bards. Mais ce n’étoit qu une fimple ceremoniej

& Anaftafe bibliothécaire de Féglife Romaine
qui la raconte donne toujours à Loüis le titre

de roi devant comme après. Le pape accorda
auffi à Drogon évêque de Mets

,
oncle de Fem-

pereur
,
des lettres par lefquelles il Fétablilïbic

vicaire apoftolique dans toutes les provinces au
deçà des Alpes: avec autorité fur tous les métro-

politains & pouvoir d affembler des conciles ge-

#
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îieraux : donc toutefois on pourrpic appelleriau

pape. - ^
c

Ebbon archevêque de Reims & Bàrthelemi

archevêque de Narbonne ; tous deux de'pofez

pour avoir fuivi le parti de Lothaire contre l’em-

pereur Loiiis fon pere ,
e'toienc venus à Rome

avec le jeune roi Loiiis & Tevêque Drogon. Ils

demandèrent au pape Sergius de les rétablir
,
ôc

leur rendre le pallium : mais le pape le refura,&

ne leur accorda que de communier entre les laï-

ques. On trouve que Beraire fucceïTeur de Bar-

thelemi étoic deflors archevêque de Narbonne :

mais le fiege de Reims ne fut rempli que Tannée

fuivante. Tandis que le roi Loiiis étoit à Rome,
Siconulfe duc deBenevencTy vint trouver avec

une grande fuite, & fe foûmic à lui: ce qui réiinic

tous les peuples de ce duché fous TobéifTance de

Siconulfe
,
& les excita à chaïTer du pais ce qui y

reftoit de Sarrafins.

Dans le même tems le roi Charles aïîiegeoic

Toûloufe occupée par Guillaume fils de Bernard,

qui foûtenoic Pépin neveu de Charles fils de Pépin

roi d’Aquitaine. Ses troupes rencontrèrent dans

TAngoumois des troupes de France
,
qui mar-

choient à Touloufe potr le roi Charles. Celles

de Pépin les furprirent , les chefs furent tuez ou

pris
,

les autres s’enfuirent. Entre les morts on

remarque deux princes
,
Hugues prêtre abbé de

fàint Quentin & de S. Bertin fils de Charlemagne

ôc oncle des rois
;
&: Riboton abbé de Centule

petit - fils de Charlemagne par une de fes filles.

' Gggiij
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A». Bertin. 844^

XVIT.
Loup abbé de

Ferricrcs.
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~An. 844.^
Ebr.QÎn ' evêque 'de Poitiers & archichapelain

^
du roi Charles, Ragenaire e'vêque d’Amiens, &
Loup àbbë de Ferrières 'furent' pris en cette occa-
fîon. Ainfi les abbez quoique prêtres & les évê-

ques mêmes porcoient les armes comme les autres

^ U O .
^^jgncurs • & on prétendoit qu’ils y étoient obli-

•

,
,

gez a cauie de leurs tiers. Ce combat fut donné
le feptiéme de Juin 844.

. ,
Loup etoic depuis peu abbé du monaRere dé

Ferrieres en Gaftinois, autrement nommé Bérh-
lehem

,
dédié à:S. Pierre. On croit qu’il étoit de la

Il s’appliqua à l’étude dés Fen-
fanc.e

,
& embraiTa la vie monaRique dans cette

niaifon
,
fous la conduite de l’abbé Aldric

,
depuis

archevêque ide Sens. Loup étant déjà diacre fui:

envoie par Aldric en Germanie continuer (es

études à Fulde fous l’abbé Raban
:
qui étoit alors

le maître le plus fameux pour les lettres facrées

. & profanes. Loup y fît un grand progrès, ôc y
' acquit beaucoup d’amis, il revint en France avec

une telle réputation de (cience & de vertu, qu’il

fut prefenté à l’empereur Loüis le Débonnaire
ôc à i’imperatrice Judith , & reçu très favorable-

ment. L’année (uivante l’iraperatrice le fît venir

à la cour; & il crut ave» plufîeurs autres
,

qu’il

feroit bien tôt élevé à quelque dignité. Après la

mort de l’empereur Loüis
,
Odon abbé de Fer-

rieres aïant commis de grands crimes
,

le roi

Charles irrité contre lui
,
lui ôta l’abbaïe

, & la
11.^42- donna à Loup déjà prêtre: qui fut élû par les moi-

nes le zz. de Novembre 844. ôc confirmé par le
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roi quelques jours apre's. La communauté .ecpic ^
de foixante & douze moines.

^

, Le roi Charles aïanc pris Touloufe, reçue ks. Capitulaire,-4cj

plaintes des prêtres du pà'is contre leurs évêques
,

touloufe.

& en attendant un concile il y pourvut
,
par tni

((Capitulaire de neuf articles
,
datte du mois de Jqjit

l’an 844. Premièrement le roi défend^aux évêques

défaire*®, leurs prêtres aucun niauvais traitement^ - -v.r .'j

en vengeance de ce qu’ils fe font adreifez a lui. f-
,

Ils fe contenteront de la quantité de bled & de

vin & des autres fournitur-es quilfontifpecifiées •

les prêtres ne feront obliger de les porter qua

cinq mille de diftance
,

de les officiers des evêques

n’en prendront point pretexte de vexation. Les

évêques en faifant leurs vifites
,
choifiront pour

loger un lieu où les paroiffies voifines puîffient com-

modément s’aiTembler: le curé du lieu & les qua-

tre autres voifins
,
fourniront la quantité de vi-

vres qui eft ici marquée, pour la dépenfe de l’é-

vêque
,
fans que fes gens puiffient en exiger da-

vantage
,
ni faire de débris chez l’iiôte. Les évê-

ques ne vffiteront qu’une fois l’année ; du moins r. 5.

ils ne recevront cette fourniture qu une fois. Ils c. 6 .

ne la recevront
,
que quand ils vifiteront en per-

fonne. Ils ne multiplieront point les paroiffies,

pour augmenter leurs revenus
,
mais îeulenienc

pour l’utilité du peuple
j
& en les divifant ils di-

vileront auffi la dépenfe des curez. Ils ne les obli-. ip. y.-

geront qu’à deux (modes,& dans les tems reglez.

Ce capitulaire eft important pour connoître com-

bien quelques évêques abufoient de leur pouvoir.
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Au mois d’octobre delà* même année 844. leS

trois freres, Lothaire, Loüis & Charles s’aflemw

blerent prés de Thionville
,
en un lieu nommé

alors Judicium, aujourd’hui Jeuft. Iis promirenc

de garder inviolablement entre eux une amitié

fraternelle
,
& de rétablir l’état de l’églife trou-^

blée par leurs divifions. Les évêques s’affemble-:

rent pour cet effet, aïanc Drogon à leur*tête, 5c

drefferent fix articles
,
que Ton compte entre les

decrets des conciles. Les princes y font exhortez

à demeurer parfaitement unis :à faire remplir in^

ceffamment les fieges épifeopaux demeurez va-

cans à caufe de leurs querelles
, ou y faire rentrer

les évêques qui en étoient chaffez : à remettre des

abbez ou des abbeffes dans les monafteres don-

nez à des laïques
,
ou du moins obliger les évê-

ques à en prendre foin : afin q!:e les réparations

foient faites, l’oIBce célébré cr les moines entre-

tenus. D’empêcher en general l’ufurpation des

biens ecclefiaftiqües ; à la charge toutefois qu’ils

fourniront à l’état les fubfides neceffaires. Enfin

de rendre à î’églife fon ancienne auîbrité. Les

rois s’étant fait relire ces articles
,
les approuvè-

rent
, & promirent de les obferver.

Deux mois après
, & en Décembre 844. le roi

Charles fit tenir à Vorneüil fur Oife, un concile

des évêques de fon roïaume : où prefida Ebroïn

fon archichapelain évêque de Poitiers
,
quoiqud

Venilon archevêque de Sens y fut prefent. On
y fit douze canons

,
dans la préfacé delc[uels

pn exhorte le roi à conferver la paix avec fes

freres
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freres. Enfuiteon le prie de preferer à toutes clio- A N.

Tes le fervice de Dieu & la jufticej &pour cet ef-

fet d’envoïerdes commifTaires par les provinces,

afin de reprimer ceux qui commettent des cri-

mes
,

ôc qui méprifent la difcipline de 1 eglife.

Que dans tous les diocefes on vifite les monaf-

teres : dont plufieurs etoient relâchez par pau-

vreté, o*u autrement. Que les moines vagabons

ouapoftats, & les clercs deferteurs foient châtiez

fuivanu les canons. Que ceux qui epoufentdcs re-

ligieufes foient excommuniez
,

s’ils ne font pé-

nitence publique
j
&les ravifleurs reprimez , mê-

me par la puiflance feculiere. Il y a des religieu-

fes
,
dit le concile

,
qui fous un faux pretexte de

pieté prennent un habit d’homme
,
& fe cou-

pent les cheveux: mais parce quelles le font plu-

tôt par ignorance que par malice, on fe conten-

tera de les admonefter..

Quelques évêques s’excufent du fervice de

guerre
,
par la foiblefle de leurs corps

,
& vous

en difpenfez quelques-uns : ils parlent au roi : mais

il faut prendre garde que leur abfence ne nuife

au fervice. C’eft pourquoi h vous le trouvez bon

,

ils donneront la conduite de leurs hommes à

quelqu’un de vos vaflaux, qui les retienne dans

le devoir. Ce canon fait voir que l’on n’obfervoit

plus les reglemens de Charlemagne
,
qui avoit

difpenlé les ecclefiaftiques de faire en perfonne

le fervice de guerre
,

qu’ils dévoient à caufe de

leurs terres. Et nous venons de voir que l’évêque

Ebroïn, qui prefidoit à ce concile, & Loup abbé

Tome X. Hhh
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,
qui en dreffa les canons

, s eroiene
trouvez la même année au combat donné prés
d’Angoulême. Enfuite les évêques prièrent le roi
de ne pas laiiTer pa0er plus long-cems fans évê-
que leglife de Reims

j ôc d’approuver l’ordina»
don d’Agius évêque d’Orléans

,
faite dés l’année

precedente par l’archevêque Venilon
, du com

fentement de fes fuffragans
^
fur le témoignage

& la demande du clergé & du peuple.

Drogon évêque de xMets ôc archichapelain de
l’empereur LochaireTe vouloir faire reconnoîcre
pour vicaire apoftolique dans le roïaume de
Charles

,
fuivanc les lettres qu il avoir obtenues

à Rome du pape Sergius. La chofe éroic fans
exemple & d’une confequençe dangereufe, qu’un
évêque d’un roïaume eût autorité fur ceux d’un
autre

^
fans leur confentement

; & quand faint
Grégoire donna à faint Virgile d’Arles le vicariat
des Gaules

,
ce ne fut que pour le roïaume de

Childebert, ôc du confentement de ce roi & des
évêques. Toutefois les évêques du concile de
Verneüil ne rejetterent pas ouvertement la pre,
tention de Drogon

, venerable par fon mérité Sc
fl naiffance

j
car il étoit oncle des rois. Ils dirent,

qu’ils n’ofoient rien décider fur ce point; & qu’il

falloir attendre que l’on affemblât le plus nom-
breux concile que l’on pourroit

, de Gaule ôç de
Germanie

,
pour connoître l’intention des me-

,
tropolitains & des autres évêques

,
à laquelle,

difent-ils
, nous ne voulons, ni ne pouvons re-

filer. Toutefois ü on peut donner à quelqu’un
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une telle comnoiffion , & fi elle n a point d’autre

caufe que celle que Ton avance : nous ne voîons

perfonne à qui elle convienne mieux qu a celui

qui eft nôtre confrère dans le facerdoce ôc vôtre

proche^arent. Par ces paroles ils marquent leur

confideration pourDrogon, & leur défiance de

quelque entreprife du pape. Drogon fouffrit tre5-

patiemmient la refiftance des évêques : fans s’o-

piniâtrer à faire vaîoir fon vicariat
,
pour ne pas

caufer un fchifme dans l’églife.

La même année 844. Alberic évêque de Lan-

grès étant mort, Tiieutbalde lui fucçeda. Quel-

que tems après deux prétendus moines appor-

tèrent à réglife de faint Benigne à Dijon des os

qu’ils difoient être d’un faint
j
& les avoir appor-

tez de Rome
,
ou de quelque autre endroit d’Ita-

lie
;
mais qu’ils avoient oubliez le nom du faint.

L’évêque ne jugea pas à propos de recevoir ces

reliques inconnues
,
ni de les méprifer entière-

ment
:
parce que ces moines précendoient en

trouver des preuves autentiques. L’un d’eux s’en

alla pour les chercher
,
& ne revint plus

,
l’autre

qui étoit demeuré à Di)on
,
rhourut. Cependant

ces prétehduës reliques aïant été dépofées ho-

norablement auprès du fepulcre de faint Béni-

gne
,
on publia qu’il s’y falloir des miracles • &

que des femmes tomboient tout d’un coup dans

cette églile
, & y étoient tourmentées, fans que

l’on vît fur elles aucune marque des coi ps
,

qu’elles difoient avoir reçus. Ce bruit attira une

grande foule de peuple
,
pour voir ces prétendus

H h h ij

An. &44.

Hincm. opufe 44.
«.3I./-.737.

XXI.
taux miracles à

Dijon.

Atr.ol. epift- ap,

AgoL, to- 1. p. 136.
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miracles

;
& il s y amalTa jufques à trois ou quatre

cens perfonnes, qui aïanc ainfi été' abbatuësdans
cette églifè

,
n en vouloient point fortir : difant

que fî elles retournoient chez elles
,
elles feroienç

de nouveau frapées & contraintes de ratourner

à la même églife. Il y avoit entre elles non feu-

lement des filles
, mais des femmes mariées ^ de

tout âge ôc de toute condition. Ces prétendus
miracles n arrivoienc pas feutement à laint Béni-
gne

,
mais en d autres églifes de Dijon & du dior

cefe, entfautres à faint Andoche de Saulieu. Ué-
vêque Theutbalde crut devoir confulter fur ce
,cas fon métropolitain Amolon archevêque de
Lyon

j
& lui envoïa pour cet effet fon corévêque,

un an après que les reliques eurent été appor-

tées,

138^
La réponfe d’Amoion fut telle : Nous fommes

d avis que ces os
,
que l’on dit fans preuve être

de je ne fçai quel faint, foient ôtez du fanéluaL

re & mis hors de l’églife
,
dans le parvis

, fous

une muraffle : ou plûtôt autour d’une autre égli-

fe en fecret & avec peu de témoins
,
en un lien

pur & convenable : afin de leur rendre quelque

vénération
,
parce que Ton dit que ce font des •

reliques
^ & parce que l’on n’en eft pas affuré ,

ôtèr au .peuple ignorant la matière de fuperffi-

sup. iiv'x7û tions. Il rapporte enfuite iexemple de faint Mar-
tin & l’autorité du pape Gelafe

:
puis il continue?

Si on peut trouver qu’à cette occafion il fe foie

fait deux ou trois guerifons miraculeufes dans

l’églife de faint Benigne, il faut en rendre grâces
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I Dieu ,
fans approuver pour cela le refte de ce

qui fe fait dans cette églife
,
ou dans les autres.

Car ces prétendues reliques aïant été apportées

pendant le carçme, ou le peuple fuivant la cou-

tume de plufieurs lieux frequente d’avantage les

églifes : il peut être arrivé qu’on les a montrées

au peuple pour les honorer, & qu’à la folemni-

îé de pâque's
,
cette dévotion étant déjà intro-

duite J
quelque médians d’entre la canaille pro-

fitant de l’occafion
,
pour fatisfaire à leur indi-

gence
,
GU à leur avarice ,

auront commencé à

Feindre & faire valoir ces chutes & ces mauvais

rraitemens, ces aliénations d’efprit & ces gueri-

fons. Ce qui aïant étonné ôc intimidé le peuple

prévenu
,
on a commencé’par compafiion à tant

donner à ces prétendus malades
,

qu’ils n’ont

point voulu fe retirer
,
& ont même feint de ne

le pouvoir.

Car a-t-on jamais oui parler dans les églifes 6c

aux tombeaux desjmartyrs de ces fortes de mi-

racles
,
qui ne gueriflent point les malades

,
mais

font perdre à ceux qui fe portent bien la fanté

6c la raifon ’ A-t-on jamais oüidirej que des fil-

les innocentes étant gueries par les prières des

faints ,
foient frappées de nouveau h elles veu-

lent retourner chez leurs parens ?
que les faints

gueriffent des femmes, pour les feparer de leurs

maris
, 6ç les punir ü elles rentrent chez eux ?

Qui ne voit que ce font des illuhons des hom-

mes trompeurs
,
ou des démons ? On trouve des

gens dans les lieux faints
,
qui par l’amour d’un

Hhh iij
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gain fordide

,
loin d mftruire le peuple

, & de
reprimer ces abus : ïy excicenc & le flattent, en
relevant la pieté de ceux qui les commettent t

pour profiter de leurs offrandes
,
en emplir leurs

bourfes, ou en faire bonne cliere. Je n’en parle-

rois pas ainfi, fi jen’enavois vu des exemples très-

certains dans ce diocefe
,
du rems de mon prede-

ceflfeur. Car j’ai vu quelquefois devant lui des
hommes qui fe difoient poffedez : mais en leur
donnant bien des coups

,
on leur faifoit confefièr

leur impofiure
, & que la pauvreté les y avoir

engagez. Nous favons aulfi qu’à Ufcz dans la

province de Narbonne
,
au fepulcre de (aint Fir-

min
,
on avoir commencé à voir des elieutes Sc

des brifures femblablcs : en forte qu’on voïoit fur
les membres de ceux qui tomboient des marques
de brulure

, comme de fouffre : de quoi le peu-
ple effraie apportoic quantité d’offrandes à cetre-

églife. Mais Barthelemi évêque de Narbonne
,

qui vit encore
,
arant pris confèil de notre pre-

deceffeur, défendit le concours qui fe faifoit à cet-

te églife & ordonna d’emploïcr au profit des
pauvres les offrandes qu’on y apportoit. Apres
quoi toute cette illufionceffa

, &là & en d’autres
lieux

,
ou elle avoit commencé

^ & le peuple de-
meura tranquille.

C’elf pourquoi je fuis d’avis, que vous armanr
du zek & de la fe vérité facerdotale, vous bannif.
fiez de l’églife cette profanation & cette inven-
tion diabolique

; & que vous exhortiez le peu-
pie

,
qu’au lieu de ce concours inutile pour le
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fâluc de Tame & pour la faute du corps
,
& même

pernicieux : chacun demeure en repos dans la pa-

roille
,
ou il reçoit le baptême & les autres facre-

mens
,
ou il entend lamefTe

,
où il efl: vificé dans

la maladie & enterre à la mort, où il lui efl: or-

donne de porter fes dîmes & Tes prémices : où il

fait baptifer Tes enfans
,
& entend la parole de

Dieu. C cfldà ,
dis-je

,
où il doit porter fes vœux

& fes olfrandes , faire fes prières à Dieu, & cher-

cher les fuffrages des faints. C’efl-là qu’il doit

diftribuer fes aumônes & exercer riiofpicalire : car

telle efl la dévotion légitimé & ecclefiaftique,

telle efè l’ancienne coutume des fidelles
,
pour re-

jetter la nouveauté ôc conferver l’inflitution apo-

ffolique. Que fî quelqu’un tombe malade, il a le

precepte de l’apôtre
,
de faire venir les prêtres

pour prier fur luy
,
avec l’onélion de l’huile

,
au

nom du Seigneur.

Quand vous aurez donné foigneufementees in-

flruétions
,
nous nous confions en la mifericorde

de Dieu
,
que le retranchement des offrandes fera

cefferces prétendues maladies-, puifque ceux qui

feignent d’en être frappez, feront réduits à cher-

cher de quoi vivre
:
que s’il y en a de trop opi-

niâtres, il faut les contraindre par punition cor-

porelle à çonfeffer la vérité. Car quand il feroit

vrai, qu’en fe retirant de ces lieux-là ils feroient

aufii-tôt attaquez d une nouvelle maladie : ce fe-

roit évidemment par l’operation du démon
^ ôc

par confequent il faudroit encore plutôt quitter

ces lieux ôcméprifer 1er terreurs de l’ennemi pour
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mplorer le fecours de Dieu dans les lieux ordi-

naires. Car il ne Faut pas (oupçonner de jaloufie
les fainrs qui régnent avec Dieu : ni croire qu ils

trouvent mauv ais, qu on mene chez d’autres faints

les malades
,
qui leur ont ete une fois prefentez^

Que fî le peuple veut vifiter les églifès de plu-
fîeurs faints: il y a des jours folemneîs^ où il peut
le faire dévotement

, fuivan.t l’ancien üfage de
l’egîife. Savoir au tems des Rogations des pro-
ceffions indique'es pour divers befoins : en carê-
me & aux fêtes des faints quoique l’on puifîe auiîî

vifîter les faints Meux pendant les autres jours
, en

fîlence& avec une piete' fincere,fansoRentation
& fans bruit. Mais quelle abfurdité, de manquer^
à ces dévotions légitimés & commandées

,
ou les-

obferver à regret
^
& courir à celles que perfonne

ne propofe
, & qu’au contraire on défend. Enfin

s’il fe trouvoit de vrais pofiedez
,

ils devroient
être traitez fuivant la coutume de l’églife

, chez
eux & par leurs curez

j
ou être menez tranquil-

lement par leurs parens & leurs amis à quelques
églifes de martyrs

,
fans attirer la foule &la con-

fufion du peuple. Telle fut la réponfe de l’ar-

chevêque de Lyon à l’évêque de Langres, qu’il

accompagna de la lettre d’Agobard fon predecef
feur à Bartiielerai de Narbonne : & nous l’avon's

entre les oeuvres d’Agobard.
En Orient, la paix étant rendue à î’églife

, le
corps de iaint Théodore Studite fut rapporté à
C P. dix- huit ans après là’ mort

, & par confe-
quent cette année 844. par les foins du patriarche

Methodius
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Mcchodius & les ordres dé l’inipératrice Theo-

dora ,
le corps fut trouvé entier & enterré dans

le monaftere de Stude, prés de S. Platon
, oncle

& maître du faint. Quelque tems après Metho- neôpb.e.^,

dius reprelenta a 1 impératrice
,
qu il n etoïc pas j.p. 310-

de la dignité de l’empire que le patriarche Ni-

cepHore
,
qui avoit été chafle de fon fiege par »•

Leon TArmenien, qui étoit mort en exil pour la

foi ,
demeurât oublié. Il alla donc lui-même

(irer fon corps de leglife de S. Théodore
,
& le

rapporta à C. P. dans Téglife des apôtres
, où il

i’enfevelit de fes propres mains le jour même de

fon exil, qui étoit le treiziéme de Mars, quatre

ans après le rétabliffement des images
, c’eft à-

dire en 846.

Cependant il s’émeut un nouveau trouble à

C.P. qui penfa produire un fchifme entre les Ca-
tholiques. Le zele ardent du patriarche Metho- Vitu S.Jaan, nie.^

dius pour éteindre l’herefîe desiconoclaftes l’en-

gageoit à ordonner quantité d’évêques
,

afin de

rétablir les églifes : il fembloit même être oblige

à ceux qui recevoient l’ordination, pourvu qu’il

connût qu’ils étoient auparavant Catholiques.

Quelques-uns le trompoient, par le defir de l’é-

pifeopat : car il s’en raportoit à leur déclaration.

Il y eut des évêques de des abbez qui s’en plai-

gnirent, & qui aceuferent le patriarche de ne pas

affez examiner ceux à qui il impofoit les mains :

principalement quand ils avoient fait penitence

publique. Ils vouloient que l’on rejettât fur tout

ceux qui avoient été ordonnez par les Iconocla-

Tome X. J ii
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“fies

;
& le paüiiiâfrcjlie vouloit I^s.conferyer com-

me aïanc plûtât" erré fur la difcipline que fur le

dogme. >S. Jpanniçe appuïa le fenriment du pa-
. triarçhe

, ôc lui
, écrivit de ne. rejetter que ceux

qui ^voient manifeftémenc des opinions erro-

. -
,

* nées. Cet avis remporta foutehu de l’autorité de
l’empereur : on dépofa ôc on bannit lés évêques

"

ôc les abbez qui s’y oppoferent le plus : ce qui
augmenta le fchifme. En cette occalîon S. Joan-
nice travailla puifTanunent à réünir les efprits

,

tant par Tes difcours que par fes lettres.

xxiiT. S. Joannice étoit un folitaire fameux depuis

Sur. 4.
long-tems par la vertu ôc par les miracles. Il nâ-

mv.um.6.p.67- quicàMarycat village de Bithynie, présd’Apol-
loniade ^ la quatorzième année de Leon fils de
Conftantin Copronyme

, c’eft à-dire l’an yôy.
Ses parens étoient pauvres

, Ôc d’abord il garda
les porcs. Enfuite il devint foldat, & tomba dans
riierelie des Iconoclaftes : mais fous le régné de
Conftantin Ôc d’Irene il revint à la foi catholi-

que
,
par la remontrance d’un folitaire : ôc palTa

fixans dans les jeûnes& les prières, couchant fur

la terre nuë, fans toutefois quitter le fervice de
l’empereur, dont il étoit garde. Au retour d’une

campagne contre les Bulgares
,
où il s’étoit fîgna-

lé, il renonça au monde, apprit à lire &paftà en
trois divers monafteres. Enfuite il fe retira feuî

fur le mont Olympe en Bithynie
,

ôc y vécut
quelques années à découvert

;
puis il s’enferma

dans une caverne ôc ne vivoit que de pain ôc d’eau.

Après douze ans de cette entière folitude
, il
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entra dans le monaftere d’Erifte & y prit l’habit*

Il avoit le don de prophétie
^ & on raconte de

lui grand nombre de miracles. Sa réputation

s’étendit aux extremitez de l’empire, & Ton au-

torité fervit beaucoup à foûtenirles catholiques,

contre les perfecutions de Leon l’Armenien &
de Michel le Begue. Enfin la paix étant rendue

à l’églife fous le gouvernement de l’imperatrice

Theodora, faint Joannice' déjà parvenu à une
extrême vieillefle, fe renferma dans une cellule

étroite au monaftere du mont Antide.
,

L’imperatrice Theodora renouvella le traité
1 . „ . . 1 T-. 1 I

Alliance avec leis

de paix avec Bogons prince des Bulgares
, & lui Bulgares,

rendit fa fœur qui étoit captive
,
en échange du

moine Théodore furnommé Couphara, que les

Bulgares avoient pris long-tems auparavant. La
fœur de Bogoris pendant fa captivité demeurant
à la cour de C. P, étoit devenue bonne Chrétien-

ne
j
& aïant appris à lire, elle s’étoit fort bien

inftruite de la religion, 6e en avoit conçu une
haute idée. A fon retour elle ne ceffoir d’exhor-

ter fon frere àembralfer la foi, dont il avoit déjà

reçu quelques legeres inftrudions par le moine
Théodore. Il demeura encore attaché à fon an-

cienne . fuperftition : mais ces femences fructi-

fièrent en leur tems.

L’imperatrice entreprit enfuite de convertir les

Pauliciens ou Manichéens d’Arménie, & de les

défaire
,

fi elle ne les pouvoir convertir. L’em-
pereur Michel Curopalate les avoit pourfuivis,

comme il a été marqué
j
6c Leon l’Armenien

,
fon

I i i i
j

XXV.
Révolté des PaaC

Jicieiis.

Fetr. Sicul, p, 70.'
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lucceiTcur, en avoir auffi fait mourir grand nom-
bre

,
c’eft à-dire tousçeux qui fe trouvèrent dans

les lieux de robeifïànce des Romains. Les ordres

vinrent jufques en Arménie àThomas evêquede
Neocefarée

,
& à l’exarque Paracondace

,
qui

firent mourir les chefs de lafedle : mais enfùite

F. Cedr. te, I.
/•:
quelques uns des difciples de Sergius, que l’on

nommoit engrcc Aftates,c’eft-à-dire vagabonds,
égorgèrent l’exarque en trahifon ; d’autres nom-
mez Cynocliorites

,
ou chiens de campagne

,

îuerent le métropolitain Thomas. Les Aftates

s’enfuirent à Meiitine en Arménie ; & l’émir des

Sarrafins leur donna le lieu nommé Argaous

,

où ils fe fixèrent, çefTant d’être vagabons
j

Ôc

s’y raïTemblerent de toutes parts. De-là ils com-
mencèrent à pilkr les terres des Romains. Ser-

gius aïant demeuré quelques années à Argaous,
avec Tes difciples ,fut tué par un nommé. Zanion
de Nicopoîis

:
qui l’aïant trouvé fur la monta-

gne comme il faifoit des planches
,
lui arracha

fa hache. des mains & lui en coupala tête. C’é-

Joie fous le régné de l’empereur Théophile, vers

l’an 835. Car Sergius avoit été chef de la fecLe

pendant trente- quatre ans, depuis le régné d’I-

rene. Ses difciples les plus intimes furent Michel,

Canacoris, Jean l’invifible, Theodote
,

Bafile,

Zofime & plufieurs autres, ils n’élurent point de

chefeomme auparavant
, mais demeurèrent tous

égaux
3
& avoient au defibus d’eux des prêtres

,

qu’ils nommoient notaires.

;
• Ils étoient en cet état

,
quand l’imperatrice
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Tlieodora entreprit de les de'truire. Elle envoïa

pour cet effet trois officiers
,

qui en firent périr

environ cent mille ,
tant pendus

,
que de'capitez

ou noïez dans la mer, ôc leurs biens e'toient

confifiquez pour l’empereur. Theodote ftrate'gc

ou gouverneur d’Orient, avoir fous lui un offi-

cier nommé Carbeas de.cette fede des Pauli-

ciens
,
qui outré de douleur, de ce que fon pere

avoit été pendu
,

s’enfuit avec cinq de la même
fede, à Melitine, où ils furent reçûs par l’émir

des Mufulmans. De- là ils allèrent trouver le ca-

life, qui leur fit beaucoup d’honneur
J
& aïanc •

fait leur traité peu de tems après ils marchèrent

avec les Mufulmans contre les Romains, pleins

de grandes efperances
,
parceque leur nom-

bre étoit fort accru. Ils entreprirent même de

rétablir leur ville d’Argaous ,
bâtirent celle

d’Amara; ôc comme leur multitude augmen-

toit toujours, ils fondèrent une nouvelle ville

,

qu’ils nommèrent Tephrique ou Tibrique. Car-

beas y établit fa refidence, pour être plus indé-

pendant des Mufulmans de Melitine ,
ôc plus fe-

paré des autres hommes. Ainfiil étoit entre FAr-

ménie ôc les terres des Romains. Ceux qui lui

obé'iffoient lui en étoient plus fournis
,

ôc lui ai-

doient à faire des captifs ; ôc il vendoit aux Mu-
fulmans ceux qui ne luivouloient point obéir. Il

ravageoit la frontière des Romains vers le Pont-

Euxin ,
donnant retraite à tous ceux qui étoient

menacez de mort pour cette herefie
j
ôc attirant

par la vie licentieufe qu ilpermettoit, tous les dé-

lii iij
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An. 845,
bauchez & les libertins du voifinage. Ainfirim-^
peratrice Theodora

, loin d éteindre cette herefie,
lui donna occafionde s accroître^ ôc fournit aux
Mufulmans un puifTant fecours contre les Ro-
mains.

îin^'de^ran.rs .

Chrétiens emmenez à la prife d’Amo-
d’Amorium. Hum ctoient toûjours dans leur obfcure prifon.

SHp.n.J.^.
Enfin au bout de fept ans Boidize

, qui avoir
la ville

, ôc s etoit fait Mufulman, vint à la
porte de la prifon, lefoirdu cinquième de Mars
845. appella Conftantin fecretaire du patrice Aë-
tiuSj ôc lui parlant par un trou, lui recomman-
da que perfonne ne les entendît

,
parce qui!

avoit quelque chofe de fecret à lui découvrir.
Alors il dit

: J ai toujours aimé le patrice vôtre
maître. Aiant donc appris certainement que le
calife a refoîu de le faire mourir demain, s’il ne
confent a faire la priere avec lui

:
je fuis accouru

vous donner le confeil
,

qui peut vous fauver la
vie. Perfuadez lui d obéir

,
& obéifTez vous-mê-

me
, confervant en vôtre cœur la foi des Chré-

tiens, &Dieu vous le pardonnera, à caufe de la
necefiîté que l’on vous impofe.

Confiantin fit le figne de la croix contre la
bouche de 1 apoftat ôc dit : Dieu te fera périr ten-
tateur : retire-toi ouvrier d’iniquité. Il rentra au
fonds de la prifon

, ôc le patrice lui demanda
qui 1 avoit appelle

, Ôc pourquoi. Conftantin le
tira a part

, ôc lui dit que fa mort étoit refoluë;
fans lui parler du refie, de peur de l’expofer à
quelque tentation. Le patrice rendit grâces à
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Dieu
,
& dit : La volonté du Seigneur Toit faite- A N. 84J.

Puis il fit écrire fon teftamenc par Conftancin, 6c

irivica les autres prifonniers à chanter toute la nuit

Jés loüanges de Dieu
,
ce qu’ils firent. Le lende-

main vint un officier envoie par le calife avec

dès gens armez & un appareil terrible. Aïant fait

ouvrir la porte de la priîon: il ordonna aux plus

confiderables d’entre les prifonniers de fortir. Ils

fqrtirent au nombre de quarante-deux
,
6c il fit

refermer la porte. Puis il leur demanda : Com-
bien d’années croïez-vous avoir été enfermez ?

Vous le favez-bien
,
dirent-ils, c’eft ici la feptié-

me année. Il reprit ; Ce long délai vous fait voir

la bonté du défunt calife 6c celle de fon fucceC
feur. C’eft que le calife Moutafemj qui les avoit

pris
,
étoit mort il y avoit trois ans

,
6c fon fils

Vatec ou Aloüatec lui avoit fuccedé..

Apres quelques autres difcours ou les Chré-
tiens reprochèrent aux Mufulmans de ne pas re-

connoître le vrai Dieu
,
puifqu’ils le faifoient

auteur du mal comme du bien
,

l’officier du ca-

life leurdit; Vous ne voulez.donc pas faire au-

jourd’hui la priere avec le calife : car c’efi: pour
cela qu’il m’a envoie

3
6c je fai qu’il y en a d’en-

tre vous qui le défirent. Quand on verra comme
ils feront honorez

,
ceux qui l’auront refufé dé-

ploreront leur mauvaife fortune. Les Chrétiens

répondirent tout d’une voix : Nous prions le feul

vrai Dieu
,
que non feulement le calife

,
mais

vous ôc toute la nation des Arabes renonce à 4

l’erreur de Mahomet, 6c adore Jefus-Chrifi: ^
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annoncé par les prophètes & par les apôtres : tanè

nous fommes éloignez d’abandonner la lumière

pour les tenebres. Prenez garde
,
dit lofficier

, à
ce que vous dites

,
de peur de vous en repentirs

vôtre défobéijTance vous attirera de grands tour-

mens. Ils répondirent ; Nous recommandons z
Dieu nos âmes

, êc nous efperons que jufques au
dernier foûpir il nous donnera la force de ne
point renoncer fa foi. L'officier reprit : On vous
reprochera au jour du jugement d’avoir laiffé vos
enfans orphelins Sc vos femmes veuves : car le

calife pouvoir les faire venir ici
;
ôc il eft encore

tems
,
£ vous voulez reconnoître le prophète

Mahomet. Les Romains obéifTent à une femme

,

qui ne pourra refifter aux ordres de nôtre maître.

Pour les biens n’en foïez point en peine : une an-

née du tribut de l’Egypte peut enrichir vos de£
cendans jufques à la dixiéme génération. Les
Chrétiens répondirent tout d’une voix : Anathème
à Mahomet Sc à tous ceux qui le reconnoiffent

pour prophète.

Auflî-tôt l’officier les fît prendre par les fol- -

dats, qui leur lièrent les mains derrière le dos
, ôc

les menèrent au bord du fleuve
, c’efl:- à-dire du

Tigre
,
fur lequel étoit Samarra, la refidence du

calife. Une multitude infinie de Mufulmans ôc

de Chrétiens accourut à ce fpedacle. Quand ils

furent prés du fleuve, l’officier appelîa un des
martyrs

,
nommé Théodore Cratere

,
& lui dit i

Toi qui étois prêtre parmi les Chrétiens
, & as

porté les armes ôc tué des hommes, au mépris de

ta
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'fa profeffion:. pourquoi veu^tu maintenant pa- A N. 84;.
roîcre Clirétien? Ne vaut- il pas mieux implorer
le fecoursdu prophète Mahomet, puifque tu n’as

plus d’elperance en Jefus-Chrifl:
,
que tu as re-

noncé ? C’eft cela même, dit Théodore ,• -qui

m’oblige à répandre mon fang, pour lui: afin
,

^

qu’il me pardonne mes péchez. Si vôtre efclave

après s’être enfui, revenoit combattre pour vous
jufques à la mort, ne lui pardonneriez- vous pas?

Tu vas être fatisfait, dit, l’officier
,
je le difois

pour ton bien. .

'

Comme les bourreaux Ethiopiens preparoient

déjà leurs épées, &fe mettoient en polture d’exe-

cuter les martyrs : Théodore craignant que le

patrice ne fût attendri en voïant couler le fang
defes amis, s’approcha de lui& lui dit: Seigneur,

vous nous avez toujours devancez par vôtre di-

gnité ôc par vôtre vertu
,
vous,devez auffi rece-

voir le premier la couronne du martyre. Le pa-
trice ne voulut pas luf ôter cet honneur : ainfî

Théodore s’étant recommandé à Dieu s’approcha

du bourreau
, ôc reçût la mort conftamment.

Tous les autres furent executez de luite félon

l’ordre de leur dignité
j
& loin de donner le moin-

dre figne de foibleffie,ils étonnèrent parleur fer-i,

ineté l’officier qui prefidoit à l’execution. L’églife

honore ces quarante-deux martyrs le jour de leur 'Martyr, R, i

mort
,
c’eft-à dire le fixiéme de Mars.

. _ , ,

Le câhfe Vatec mourut l’année fuivanre 846.’

e'eft-à-dire l’an 131. de l’hegire
,
le vingt-quatriè-

me jour du dernier mois; après avoir regné-

Tome X,- K.kk
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cinq ans & neuf mois. La pafllon exccfTive pour
les femmes fut la caufe de fa mort. Il aimoit la

poëfie
, la mufique & cliantoit bien. Son fuccef.

lèur fut fon frere Jafar Aboufadel
, furnommé

Moutevaquei.

Nmmllï Pa- Francc étoic cependant attaquée par les

Normans. Des l’année 844. ils remontèrent par
.rf». Bem». 844. la- Garonne jufquesà Touloule

,
pillant par-tout

Fmtm. impunément. Au retour de là, quelques-uns at-

î^aq^erent la Galice
,
d autres les parties d’Efpa-

tp. 4 . aa. Ben. gnc pîus éloignées
, d ou ils furent repouffez par

^ ^ les Sarrafins. L’an 845. indiélion huitième, au mois
de Mars, ils entrèrent parla Seine avec hx-vingt
bâtimens

,
fous la conduite de Raignier ,& abor-

dèrent à Roüen. Là voïant la foibleffe des fei-

gneurs du païs
,
ils débarquèrent, & s’étendirent

de part d’autre
,
tuant

,
prenant des prifonniers

pillant
, brûlant villages

, églifes & monaileres.
Etant arrivez à Chalevanne prés de S. Germain
en Laye

,
ils apprirent que le roi Charles mar-

choit contre eux
j & palTerent de l’autre côté de

la Seine
, où il y avoit peu de troupes

,
qu’ils mi-

rent en fuite
j
& dans une ifle voihne ils pendi-

rent à des pieux environ onze Chrétiens
,

qu’ils

avoient pris , & plufîeurs autres à des arbres &
dans des maifons. Enfin ils remontèrent jufques
à Paris, où ils arrivèrent la veille de Pâque, vingt-
huitième de Mars. Ils y entrèrent fans refillance,

trouvant la ville abandonnée de les habitans ,
aulïi-bien que les monafteres d’alentour.

Les moines de faint Germain-des-Prez tirèrent
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le corps du faint de fon tombeau , & l’emporte- ^
rent à Combes-la-ville en Brie

,
à fix lieues de Pa-

ris
,
village alors de'pendant de l’abbaïe. Hebert

abbé de fainte Genevieve en fît emporter le corps

à Athis ,
village à cinq lieues de Paris

,
apparte-

nant au monaftere : & enfuite à Dravet , ou il

demeura quelque tems. On emporta de même
les autres corps faints.

On avoit déjà tiré de leurs fepulcres les corps

de faint Denis & de fes compagnons : mais le roi

Charles
,
qui étoit prefent , ne voulut pas qu’on

les enlevât : aïant refolu
,
avec le peu de troupes

qui lui reftoit
,
de défendre ce monaftere

,
que

l’empereur fon pere lui avoit particulièrement

recommandé. Ce fut là que les Normans, aïant

pillé autant qu’ils voulurent
,

lui envoïerent des

députez
5
pour propofer la paix moïennant une

fomme d’argent. Le roi ne la vouloir point ac-

corder : mais les feigneurs
,
dont quelques-uns

étoient gagnez
,
l’y firent confentir. Raignier &

les principaux Normans vinrent donc le trouver

à faint Denis. On convint de leur donner fept

mille livres d’argent
,
& ils promirent par leurs

dieux
, & par ce qu’ils avoient de plus faint, de

ne jamais revenir dans le roiaume de Charles ,

s’il ne les appelloit à fon fecours. Après qu’ils

furent partis , les moines de faint Germain ra-

porterent fon corps
,
Ebroin leur abbé le remit

dans fon tombeau le jour où l’on celebroit fà

première tranflation
,
vingt-cinquième de Juillet.

Cet Ebroïn étoit l’évêque de Poitiers archicha-.

Kkk ij
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845.» pêls-in du R.oi Ciiarlcs
j ôc il fie ccrire p3,r dcuic

de fes nioiries les miracles que Ion croïoic erre
arrivez à Toccafion de cette tranllation de faine

Germain.

Les Normans aïanr quitté la Seine
,
pillèrent

en>s en retournant les côtes de fOcean
, entre

"autres le monaftere de Sitiu ou faintBertin qu’ik
brûlèrent. Mais comme ils remenoient leurs vaif-

feaux chargez de butin : ils furent frappez d un,
tel aveuglement de corps êc defprir, qu’il y en
eut tres-peu qui arrivafient dans leurs pais. Ceux
qui l’année precedente avoient ravagé TAquirai-
ne

, y revinrent cette année 845. attaquèrent la

Saintonge
, eurent l’avantage dans un combat,

& s’établirent dans le païs,

Hincmar arche- -
fflois d Avtil de la même année 84^. le roi

vêquedeReims. Cliatles fit tenir un concile à Beauvais, ou fe
^0. 7- 1811. trouvèrent dix évêques des deux provinces de

Reims, & de Sens .• favoir Venilon archevêque
de Sens

, Erchanrade evêque de Paris, îmmon
de Noion

, Rothade de Soifions
,
Simeon de Laon,

Loup de Châlons
,
Ragenaire d’Amiens

,
Eliede

Chartres
, Erpoin de Senlis

,
Avius ou Agius

d Orléans • & Hincmar, qui y fut élu archevêque
de Reims. Il y avoir dix ans que cette égiife étoit
vacante

,
depuis la dépoficion d’Ebbon

j
&c cepen-

dant deux pretres Foulques & ]\L>chon l’avoient

iuccellivement gouvernée., Les evêques rendi-
rent témoignage de ce qu’ils avoient vu & appris
de la depofition dEbbon

^
& raporcerent l’auto-

nte des canons en pareil cas, Hincmar fut donç

ïlûd, III. r. I.
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<élû par le clergé & le peuple de Reims, & par

les evêques de la province, du confentemenc de

Tarclievêque de Sens
,
de levêque de Paris ôc de

l’abbé de S. Denis Tes ruperieurs : du confence-

menc aulïî de fa communauté, & avec l’agremenc

du roi Charles.

Il étoic François, d’une ancienne noblelTe
,
Sc

parent de Bernard comte de Touloufe. Dés Ton

enfance
,

il fut mis au monaRere de S. Denis

,

pour y être inftruit dans la pieté & les bonnes

lettres
,
fous l’abbé Hilduin : mais il ne prit que

l’habit de chanoine, comme la plus grande par-

tie de cette communauté tombée dans le relâ-

chement. Il en fut tiré pour fon efprit ôc fa naif.

fance
,
Sc mené à la cour de Louis le Débonnai-

re
, dont il fut particulièrement connu

^
& il y

emploïa fon crédit auprès de l’empereur
,
avec

fon abbé pour rétablir à faint Denis la difcipline

monaftique
,
par l’autorité des évêques : ce qui

fut exécuté au concile de Paris, tenu en §2,9. par

Aldric archevêque de Sens
,
Ebbon archevêque

de Reims âc leurs fulfragans: comme ilparoîc

par les lettres de Loüis le Débonnaire.

I Hmcmar fe reforma le premier : il quitta la

cour, prit Thabit monaiHque, embrada toute la

rigueur de la réglé & demeura long-tems en cet

état, fans efperance ni défit d’épifcopat, ou d’au-

tre préiatLire. L’abbé Hilduin étant tombé dans

la diigrace de l’empereur
,
Hincmar le fuivit en

fon exil en Saxe
,
avec la permiiîion de Ion évê-

que ôc la benedidion de fes freres. Mais il em-.

Kkk iij

A N. 843-.

Hincmar. opufc.

t 6 . p. 305. •.}

Sup. Uv. KLVIt.

a. 2.3.

to.^ 1674.
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An. S4J. ploïa fon crédit auprès de lempereur & des feL

gneurs pour obtenir le rappel d’Hilduin & la ref-

»• 37. titution de fes abbaïes. Quand le pape Grégoire
IV. vint en France, Hilduin voulut engager
Hincmar dans le parti de Lotbaire , mais il ny
réüffit pas

j
ôc apres le rètablifTement de Fempe-

reur Louis
,

il rendit à Hilduin tous les bons of-

fices ^ui furent en Ion pouvoir. Depuis il demeu-
ra paibble dans le monaflere

, avec la charge de
creforier ou de garde des reliques.MaisFempereur
Faïant encore appelle à la cour, il j revint par
obéïflance, & alTifla aux afrcmblèes des évêques,
entre autres au concile de Verneüil en g44. où
Loüis abbé de S. Denis luccefTeur d’Hilduin le

mena avec lui. Le roi Charles donna à Hincmar
les deux abbai’es de N. Dame de Compiegne ôc

de faint Germer, qu il n’accepta que par l’ordre

de fon évêque ôc de fon abbé. Le roi lui donna,
aufîi une terre

, qu il laifîà depuis fon épifcopat a

XXIX
l’infirmerie de faine Denis.

Concile de Beaii- Le concile de Beauvais
,
où Hincmar fut élu ôc

l^!7.cenc.p>i^n. Ordonné archevêque de Reims, fit huit canons,
ou plutôt huit articles de capitulation entre le roi
Charles ôc Hincmar, qui s’étendent auffi aux au-
tres évêques : car on y parle tantôt en pluriel ,
tantôt en fîngulier. Vous ne ferez rien, dit Hinc-
mar , à caufe de ce qui s’eft pafie

,
qui mepuiffe

.être préjudiciable
j

fi je ne me rends coupable à
l’avenir contre Dieu ôc contre vous. Cet article

eft une précaution à caufe des guerres civiles*

yous me reflituerez prefentement les biens de
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mon églife, qui lui ont été ôtez de vôtre régné. An. 845.

Vous calTerez les lettres que vous en avez don-

nées
, & n’en donnerez plus de femblables

vous ne chargerez mon églife d’aucune exaélion

indue
,
mais vous la maintiendrez en l’état où

elle étoit du tems de vôtre pere & de vôtre aïeul.

En execution de ces trois articles, le roi Char-

les rendit à l’églife de Reims Efpernai
, Julli

,

Cormici, & tout ce qu’il avoit donné, à diverfes

perfonnes
,

tant ecclefiaftiques que laïques :

Comme il paroît par fes lettres du premier jour

d’Oétobre
,

la fixiéme année de fon régné
,
in-

diétion huitième
,
qui eft cette année 845. Les

trois derniers articles du concile de Beauvais font

au nom de tous les évêques
:
qui demandent au

roi fa protection contre ceux qui pillent leurs

églifes
,

la confirmation de leurs Chartres
j
&

que fl lui ou eux contreviennent à ces articles
,

on y remédiera par un commun confentement.

Le roi Charles jural’obfervation de ces huit ar-

ticles
, & promit de les étendre à toutes les églifes

de fon roïaume..

La même année
,
le dix-feptiéme de Juin , fut de

tenu un concile à Meaux
,
par les évêques des Meaux.,

trois provinces de Sens
,
de Reims ôc de Bour-

ges
, aïant à leur tête les archevêques Venilon,

Hincmar ôc Rodulfe
,

ôc l’on y recueillit les ca-

nons de quelques conciles precedens, quiétoient

demeurez fans execution: favoir de Thionville,

de Lauriac ou Loire en Anjou, de Coulaines prés

du Mans
,
ces deux de l’an 845. ôc de Beauvais

j

II
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'An, 84;,. on y en ajouta cinquante- fix faifknt en tout

quatre- vingt. Ceux du concile de Verneüil ny
font point inferez

^
& on fe plaint

,
qu’ils ne font

pas encore venus à la connoidance du roi ôc du^

peuple..

Les articles drelTez à Meaux de nouveau font,

moins des canons que des plaintes. des abus, aufo

quels on prie le roi de remedier. Que le roi ôc

les feigneurs logeant dans les maifons épifcopa-

les, y font loger des femmes & des perfonnes

mariées
, & y fejournent long-tems. C’efî: que la

'

cour étoit ambulante, & les rois prefque toujours
.

en. voïage. Que les paflages du roi font des oc-

cafions à fa fuite de piller les villes. Le roi ne dé-

tournera point les évêques de leurs fondions

4

principalementpendant lavent &le carême
j
&

les évêques nabuferont point de leur loifir: mais

s’occuperont à prêcher, corriger, donner la con-

firmation refideront dans leurs villes, hors le

tems de leurs vifites. Les princes permettront de
celebrer deux fois l’année les conciles provin-

ciaux, qui ne doivent être interrompus par aucun
trouble des affaires temporelles. Lés évêques em-
pêcheront les nouveautez de dodrine

,
princi-

e.17,. paiement dans les monafferes • ôc chacun d’eux.
,

aura prés de foi une perfonne capable d’inftrui-

re fes. curez. Les clercs ne porteront point les

armes
,
fous peine de dépoîition. Les évêques ne .

prêteront point de ferment iur les chofes faintes. .

Le roi fera averti de la defolation des hôpitaux,

principalement de ceux des Efcoffois, c’efl-à dire

des:
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41 .

4i«

des Hibernois
,
fondez en ce roïaume par des An. S45'.

perfonnes pieufes de cette nation. Non feule-

ment on n’y reçoit point les furvenants
, mais sup.nv.xxirnu,

on en chaflTe ceux qui y ont fervi Dieu dés l’en-
”

fance
,
& on les réduit à mandier de porte en

porte. Le roi pourvoira au retabliflemenc des mo-
nalleres

,
qui font donnez à des particuliers en

propriété. Il envoïera par le roïaume des com-
miflaires

,
pour faire un état exaét des biens ee-

clefiaftiques
,
que lui ou fon pere ont donnez en

propriété par fubreption.

On défend aux chorévéques les fondions pro-

prement épifcopales : ce qui montre que ceux
de France n'étoient que prêtres

,
fuivant la dif-

tindion que j’ai marquée ailleurs. On ne confa-

crera le faint crème que le Jeudi faint. Si un ^'vê-

que ne peut faire fes fondions
,
pout caufe de

maladie : c’efl à l’archevêque à y pourvoir
,
de

fon confentement. Quant à ce qui regarde le

fervice de l’état
,
l’évêque malade y pourvoira

,

du confentement de l’archevêque. Les prêtres ne
baptiferonr que dans les égîifes baptifmales

,
&

aux rems réglez
,
finbn pour caufe de necefîîté.

Les clercs qui viennent dans nos diocefes avec
leurs feigneursj n’exerceront point leurs fondions
s iis n apportent des lettres formées de leurs

évêques
j
& on les inftruira encore de leurs de-

voirs. Mais fi les feigneurs prefentent des clercs,

pour être ordonnez : on les avertira de les ren-

voïer aux évêques des diocefes defquels ils font

lirez
:
pour y être ordonnez

,
ou avoir leurs di-

Tome X. L 1

1
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miiïoirs. On voit ici que ces clercs attachez atl

fervice des feigneurs troubloient fort la difcipli-

ne. On ne fera point d’ordinations abfoluësj êc

ceux qui feront ordonnez pour des titres
,
auront

palTe au moins un an dans un cierge réglé, ou
dans la cité

,
c’eft à dire la ville épifcopale, afin

que l’on puiffe connoître leur doélrine & leurs

mœurs. Les chanoines vivront en communauté,
fuivant la conftitution de l’empereur Loüis. Le
roi ne prendra point de chanoines à fon fervice

fans le confentement de l’évêque. Les évêques
difpoferont felqn les canons des titres cardinaux

des villes & des faux bourgs. On nommoit donc
encore titres cardinaux les éghfes de toutes les

villes épifcopales.

Les moines n’iront point à la cour fans l’auto-

rité de l’évêque : & les évêques ou les abbez ne
les emploieront point à faire leurs meffages

,
ou

gouverner leurs métairies
,
fbus prétexte d’obe-

dience. Un moine ne fera point chaffé du mo-
naftere

,
fans la participation de l’évêque ou de

fon vicaire
:
qui réglera fa maniéré de vie

,
afin

qu’il ne fe perde pas entièrement. C’elf que l’on

chaflbit les moines incorrigibles
,
fuivant la re^

gle de faint Benoift. L’évêque n’excommuniera
perfonne, que pour un péché manifefte

;
& ne

prononcer^ ponit d’ariathême , fans le confen-

tement de l’archevêque & des çomprovinciaux.

On diflinguoit donc encore l’anathême de la

fimple excommunication. On réitéré les plaintes

•ççptre les ufurpatipns de l’églife
j
& pn dem^ndQ

I
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que ceux qui doivent à l’eglife les nones & les ^
difmes à caufe des héritages quils polfedent

foient excommuniez, s’ils ne les paient
,
pour

fournir aux réparations & à l’entretien des clercs,

C’ell que les laïques
,
qui tenôient des terres par

conceffion de l’églife
,
lui dévoient double rede-

vance
:
premièrement la difme ecclefiahique

,
/ • J i? • Cang. glof. Usniti

neuvième partie des fruits comme rente

ieigneuriale. Il y a pluheurs canons contre lesra- c^.6^. 66, 6-,. ég,

viileurs
,
les adultérés ôc les corrupteurs de reli-

gieufes.

Chaque évêque aura par devers foi des lettres 7^.

du roi
,
en vertu defquelles les officiers publics fe-

ront obligez de lui prêter fecours
,
pour l’exer-

cice de fon miniftere. On n’enterrera perfonne

dans les églifes
,
comme par droit héréditaire :

mais feulement ceux que l’évêque ou le curé en

jugeront dignes
,
pour la fainteté de leur vie ;

on n’exigera rien pour le heu de la fepulture
,

fuivant l’autorité de faint Grégoire dans une let-

tre à Janvier de Caillary. On recommande l’ob-

fervation des loix & des canons contre les Juifs :

& l’on en raporte plufieurs. On exhorte les fei-

gneurs & les dames à empêcher dans leurs mai- 74 =

Ions le concubinage & la débauche : & à autori-

fér leurs chapellains pour inftruire & corriger

leurs domeftiques. C’eftque les feigneurs étoient

déjà fl puifïàns
,
que l’on pouvoir chez eux faire

fout impunément. Comme l’on donnoit quel-

que fois à des laïques les chapelles des mailons

loïales
,

le roi eft exhorté à ne pas permettre

Lliij
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qu’ils en prennent les difmes

,
mais ils les lailTè-

ront aux prêtres pour les réparations
,

le lumi-

naire & l’horpitalité. Les comtes & les autres ju-

ges ne tiendront point leurs audiences depuis le

mercredy des cendres
,
& on fêtera lodave de

pique entière. On obferveratous les capitulaires

ecclefiafliques de Charlemagne & de Loüis le

Débonnaire.

Par ces reglcmens difent les évêques
, nous

ne prétendons pas déroger à la feverité de la dif.

cipline ecclehaftique : mais quiconque méprife-

ra ce qui eft ainfi ordonné
,
par l’autorité ponti-

ficale & roïale ; s’il cfi: ecclefiaftique
,
fera depo-

fé par le concile
,

s’il eft feculier
,

il fera pîivé

de fa dignité & banni par la puiflance du roi.

On joint les deux puiffances
,
parce que l’on fup-

pofe que le roi confirmera tous ces réglemens,

C’efl: ce que les évêques lui demandent en finif.

fant : iislui reprefentent, que lui-même les a priez

de faire ces canons -, & l’exhortent à executer

ceux qu’il a déjà refolus & fignez de fa main,
comme ceux de Coulaines & de Beauvais. Toute-

fois les évêques du concile de Meaux ne purent

en obtenir la confirmation
,
& différèrent de le|

publier.

Les Normans attaquèrent aufîl le roïaume de

Louis cette même année 845. Ils donnèrent trois

combats en Fnfe : dans le premier ils furent bat-

tus
,
mais ils eurent 1 avantage dans les deux au-

tres. Ils entrèrent dans l’Elbe avec fix cens bâ-

timens
,
fous la conduite de Roric leur roi : deR.
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cendirent à Hambourg ,
ôc furprirent tellemenc

les habitans en rabfence du comte
,
qu’on n’eut

pas le loifir d’alTembler les gens'du païs. L’arclic^

vêque faine Anfcaire, qui y refidoic, voulut d’a-

bord défendre la place
,
en attendant un plus

grand fecours : mais voïant qu’il ne pouvoir re-

fifter aux ennemis
,
qui affiegeoint déjà la ville :

il fongea à fauver les reliques ; fes clercs fè dif

perferent de côté ôc d’autre
,
ôc lui-même écha-

pa à peine fans manteau. Le peuple s’enfuit de

tous cotez
,
quelques-uns furent pris

,
la plupart

tuez ; les barbares étant arrivez le foir à Ham-
bourg

, Y demeurèrent un jour entier ôc deux

nuits
,

pillèrent Ôc brûlèrent tout. Cet incendie

confuma l’églife, que le faint évêque avoir fait

bâtir avec grand foin, le monaftere & la. biblio-

thèque
,
compofée entre autres de livres très-

bien écrits, donnez parLoüis le Débonnaire. En-

fin il ne refta que ce que chacun trouva fous fa

main
,

ôc put emporter avec lui. Saint Anfcaire

aïant ainfi perdu en un moment tout cequ’il avoir

amaffé depuis fon épifeopat
,
ne témoigna aucun

chagrin
,
mais répéta fouvenc ces paroles de Job :

Le Seigneur me l’a donne
,

le Seigneur me l’a
A /

Ote.

Pendant qu’il étoit ainfi errant avec fes moi-

nes J portant leurs reliques dé côté ôc d’autre
,

fans avoir de demeure afliirée
,
pourfurcroît d’af-

fiiârion, levêquc Gaufbert
,

qu’il avoir envoie

en Suede ,
en fut chafié. Une partie du peuple

conjura contre lui, vint à fa maifon
,
tua don

LU iij
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neveu Nithard
,
le lia lui-même avec Tes autres

compagnons
,
pilla tout ce qui le trouva

, Sc les

chalTa honceufement dupais. Tout cclafe fît fans

ordre du roi
,
par une confpiradon populaire.

Mais Dieu fît éclater fa vengeance fur ceux qui
en éroient coupables

;
Sc ils furent tous punis en

peu de.tems
,
de mort

, de maladie
,
ou de perte

de leurs biensj enforte que tout ce peuple demeura
perfuadéde lapuiffance de Jefus-Chrifl., La Suede
fut fept ans fans prêtres.

Apres fe pillage de Hambourg
^
les Norraans

furent vigoureufement repouffez par les Saxons -,

êc leur roi Roric ou Oric, aïant appris le défaftre

de ceux qui avoienc pillé la France par la Seine ï

en fut tellement touché
,

qu’il envoïa des am^
bafTadeurs au roi Loüis

,
pour lui demander la

paix : offrant de délivrer les captifs
, Sc rendre ce

qu’il pourroit de butin. Ces ambaffadeurs fe trou-

vèrent à Paderborn
,
où le roi Loüis tint un par-

lement general pendant l’automne de cette année
845. Il y vint auffi des ambaffadeurs des Sclavesôc

des Bulgares. Les Sclaves étoienc encore païens r

mais quatorze de leurs ducs ou capitaines s’étoienc

adreffez au roi Louis avec leurs vafîàux, defiranc

de fe faire Chrétiens
j

ôc il les avoir fait bapdfer
a l’oélave de rEpiphanie , la même année 845.

Vers ce rems- là Benoift diacre de l’églife de
Maïence dans le roiaume de Loüis , recueillie

les capitulaires
, que l’abbé Anlegife avoir omis

àdeffein
^
ou qu’il n’avoit pas connus

j
ôc enconi^

pofa trois livres
,
qui furent ajoutez aux quatre
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d’Anfegile
,
& font fept en tout. Benoift entre- A n. 846.

prit ce travail par Tordre d’Otger fon e'vêque
;

ôc le dédia aux trois frères qui regnoient alors
,

'

Loüis
,
Lotliaire & Charles : mais il nomme tou-

jours le premier Loüis qui étoit fon maître. Il

y comprit les conllitutions de Pépin ôc de Car-

loman fon frere
;
qui etoient en ulage

;
& tira

principalement des archives de Téglife de Maïen-

ce les pièces de ce recueil : mais il n’en fît pas le

choix avec affez de difeernement, & ne les ran-

gea pas avec affez d’ordre. Au refte, ce qu’il dit

dans fa préfacé, que les capitulaires ont été con-

£rmez par l’autorité du pape : ne fe raporte qu’à

ceux de Carlomari, dont il parle en cet endroit.

La divifîon entre l’empereur Lotliaire & fes

freres augmenta par Tinfolence d’un feigneur Concile de Paris.’

nommé Gifalbert
,
vafTal du roi Charles

:
quién-

levaTan 846. Ermingarde fille de Lotliaire, & Té-

poufa. Lotliaire crut non feulement que Char-

les autorifoit cet enlevement
,
mais que Loüis

le Germanie y avoit confenti. Loüis fe juftifia

,

mais il ne put réconcilier fes deux freres
j
& Lo-

thaire pour fevangerde Charles
,
entreprit de ré- Yidm.hiji.e.ti

tablir Ebbon dans le fîége de Reims
,
un an après

l’ordination d’Hincmar
,

qu’il favoit eftre fidele

à Charles. Il exigea donc des lettres du pape
§ergius

,
pour examiner de nouveau la dépofi-

tion d’Ebbon : favoir une lettre au roi Charles
,

par laquelle le pape lui ordonnojt d’envoïer Gon-
debaud archevêque de Roüen

,
avec quelques

évêque? de Ton rgiaurne
, & Hincrna.r

,
pour fe
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trouver à Treves' avec des légats du pape, qui
écrivit aulTi à même fin à Gondebaulc àHinc-
mar.

Charles ne jugea pas â propos de laifier af*

îer les evêqoes de fon roïaume à Treves ^ qui
etoit dans celui de Lochaire 5. & ou par confe-
quent ils ne feroient pas en liberté. C eft pour-
quoi quand les légats du pape furent venus ,,

Gondebaud iodiqua le HeU du concile à Paris ^
où il appella par lès lettres Ebbon & les légats'

du pape, Gondebault s'y rendit lui-mêiiïe' aveo'
fes lurtragans î Venilon archevêque de Sens, Lanu;
dran de Tours èc Hincmar de Reirn’s s’^ troüVej';

rent aulfi avec les leurSv Landran étoit Tancierï'

archevêque de Tours
,
qui avoit renoncé à fonj^

fiege, &Urfiïïarluiavoitruccedé dés l’an 83^. Ces^
prélats s’afïèmblerent à Paris le quatorzième de
Février 846. indrclion dixiéme :• c’efè-à-dire en
847. a notre ffianiere de compter , car ils Com-r

;

mençoient rannée à pique r mais Ebbon ny pa-
''

rut point ni perfonne pour lui
, & il n’y envoïa,^

pas même des lettres pour s’excufet.- Alors Gon-
debâut & les autres évêques de ce Concile lui de-'

noncerenc par écrit qu’ils lui interdifoîenf toute ’é

prétention fur le diocefe de Reims : & lui défen- î

düient d inquiéter perlonne pour ce fujet, jufquesi|

à ce qu’il fe prefentât devant eux-, fuivant l’ordre^
du pape Sergïus

, & qu’il fût jugé canonique^ I

ment. Ebbon ne répondit point, & pendant cinc|^f

ans qu il vécut encore, il ne s’adreiîà plus à au-’!

Cun concile ni au S. fiege pour y porter fes plaintes;
'' ‘

En
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En ce concile de Paris les evêques mirent la ^
derniere main aux canons qu ils avoient drefTez

. 1 T • ^ n r , te. 1818,

à Meaux au mois de Juin 845. & compolerent la

préfacé qui eft à la tête

,

où ils reprefentent

combien de fois ils ont exhorté le roi & les fei-

gneurs
,
de travailler à la reformation de Tétât ôc

de Téglife ,
& attribuent les calamitez prefen-

tes, principalement les incurfions desNormans

,

au mépris de leurs avertilTemens. En ce même
concile Pafcafe abbé de Corbie demanda la con-

firmation des lettres deLoüis le Débonnaire ôc de

Lochaire
,
pour conferver à ce monafiere la liber-

té des éledions ôc la difpofition de fes biens : ôc

des lettres du roi Charles
,

qui fe declaroit pro-

tecteur de cette maifon. Le concile Taccorda, ôc

fit Téloge de ce monaftere, comme aïant con-

fervé depuis fa fondation une exacte régularité.

L’acte de confirmation efi: foufcrit de vingt évê-

ques, entre lefquels font les trois métropolitains,,

Hincmar, Gondebaut 6c Venilon : les autres font

à peu prés les mêmes du concile de Meaux.

Pafcafe Ratbert étoit abbé de Corbie depuis xxxiv.

l’an 844. Il n’étoit que diacre, non plus que

Loüis abbé de faint Denis, & il n’eut jamais d’or- sup.uvxLyn.

dre plus élevé.. Etant abbé
,

il prefenta au roi M^uLto. é'.aEii

Charles fon livre de Teucharifiie
,
pour tenir lieu

du prefent que Ton faifoit aux princes à Tocca-
,r 1 P - / Marculfen.Vorm..

fion des grandes retes • comme
j
ai oblerve en

parlant des formules de Marculfe. Ratbert fît ce

prefent au roi
,
qui Ty avoir invité, efperant que

fon ouvrage feroit plus utile étant plus connu, 6c.

Tome X. Mm ra

r. 14. 4?.
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il efl clair que ju-rques-là il n avoir excité aucune
difpnte. <

Quelque tertis avant que d’être abbé Pafca-
fe écrivit un traité de l’enfantement de la Vierge
à cette occafion. Ratram moine de la même ab-
baïè de Corbie

,
aïant appris- qu en Germanie on

foûtenoit, que Jefus-CiiriR n’étoit point forti du
fein d'ê fa fainte mere comme les autres enfans ^

mais d’une maniéré miraculeufe : crut que cette
opinion aftaquoit la vérité de rincarnation

; &Ia
spicii.p.in. combattit par un écrit affez aigre ,pû il la traite

même d’herefîe. Il convient toutefois qu’il efl de
la foi catholique, que Marie eft demeurée Vierge
après l’enfantement comme .devant. Pafcale
écrivit contre cet écrit de Ratram

:
pour foute-

nir l’opinion ordinaire, touchant la maniéré mi-N
raculeufe de la naiffance de Jefus-Chrift : afin
qu’il foit vrai que fa fainte mere a toujours été
vierge

, & qu’aïant conceu fans concupifcence
’Mahtll. tû. ($. aB, elle ait été exempte des douleurs de lenfante-

ment. IladrelTa cet ouvrage à Theodrade abbefïe'
to.%.bM.pp.Fa~ de SoifTons & a fes religieufes. Il y eut quelaue
nf.p. 416. ïii. to > r • 1 /reponie, qui attira un lecond écrit de Pafcafe

spiciu
’ ^ on lés a attribuez l’un & l’autre par erreur à Sé

Ildefonfe de Toled. On ne voit pas que cette'

difpute ait eu de fuite; & il eût mieux valu ne'
point agiter ces queftions inutiles & indécentes.
Mais ces fàvans élevez grolîîerement chez les

barbares n’avoient plus la fagelTe & la diferetion
1

J

des premiers dodeurs de l’églife.

Les évêques prefToient toujours le roi Charles
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de confirmer par Ton autorité les articles de re-

formation
,
qu’ils avoient dreflez parfon ordre,

ôc recueillis aux conciles de Meaux & de Paris.

Enfin il tint au mois de Juin un parlement ex-

traordinaire à Efpernay fur Marne
,
au diocefè

de Reims ,
mais les avis falutaires des evêques y

furent tellement me'prifez, qu’on trouve à peine

un exemple pareil dans l’hiftoire des princes Chré-

tiens. C’eft ainfi qu’en parle un auteur du tems :

ôc le titre du capitulaire d’Efpernay dit : Les ar-

ticles fuivans ont été extraits des articles pu-

bliez l’an 846. par les évêques dans leurs conciles,

favoir par Gondebaud
,
Urfmar, Hincmar, &

Amalon
,
avec leurs fuifragans

j & prefentez au

roi fuivant fon ordre
,

pour être relus à Efper-

nay terre de Téglife de Reims. Et parce que
l’efprit du roi étoit aigri contre les évêques, par

la faétion de quelques feigneurs, qui leur étoienc

oppofez
,
les évêques furent exclus de cette af-

femblée
;

de tous ces articles ils choifirent feu-

lement ceux-cy
,
& les donnèrent par écrit aux

évêques
j
difant que ni le prince

,
ni eux n’en vou-

loient obferver davantage. Urfmar étoit l’arche-

vêque de Tours, Amalon celui de Lion, qui ne
font point nommez dans les conciles precedens.

Les articles d’Efpernay ne font que dix-neuf, à

quoi les feigneurs reduifirent les quatre-vingts

articles de Meaux
;
&ils choifirent ceux qui re-

gardoient principalement les ecclefiafiiques, re-

tranchant tout ce qui tendoit à les corriger eux-

mêmes.

An. 846.

XX XV.
Capitulaire <3TT

pernay.

JÎn». Serti». Î4.êi

to. 1. Capit.p. 50.

to. 7. Conc.f.

Mmm ii
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A n. 846. L’Italie étoit toujours inquiétée par les Sarra-

XXX VI. Lns. Ceux d’Afrique
3
que l’on noramoitaufli Mo-

sarrafins à Rome, vinrent à Romc pat le Tibre au mois d’Aouc

Ann.Tuiié‘'&er. 846. & De pouvanc entrer dans la ville, pillèrent

^Z^afi.wLeo.iy. églifes dç faiut Piètre & de faint Paul
,
qui

étoient dehors. Ils en emportèrent tous les orne-

chr. caffin. liv.
^ ticliellès : entre-autres l’autel d ar-

£•^.17^ gent pofe fur le fepulchrede S. Pierre. De Rome
,

. iis allèrent à Fondi, qu’ils prirent & brûlèrent

,

tuerent une partie des habitans : emmenerent les

autres captifs, & aïant ravagé tout le pais d’alen-

tour
,

ils campèrent prés de Gaëte, au mois de
Septembre. Celui qui commandoit à Spolete
pour 1 empereur Lothaire

,
envoïa contre eux des

troupes de François
,
qui furent battues & s’en-

fuirent honteufement. En les pourfujvantles Sar-

rafins arrivèrent prés du mont Cadin
,

dont ils

avoient oüi vanter les richeffes : mais comme il

etoit tard ils campèrent, comptant que ce butin
ne pouvoir leur échaper: car le monaftere étoit

lans défenfe, &ils n’en étoient feparez que d’un
ruifTeau

,
que l’on pouvoir ailemenc palTer à gué.

Les moines n’attendant plus que la mort, allèrent

en procellion nuds pieds & la cendre fur ia tête

a leglife de faint BenoiR & y palTerent lanuit'

en prières. Alors le tems qui étoit fort lerein ,

fe couvrit tout à coup
, il tomba quantité de

pluie &:le ruillèau enfla de telle forte
,
qu’on ne

pouvoir le paflTer. Les Sarrafins qui étoient cam-
pez fur le bord

,
vinrent le matin chercher un

gué, ou des batteaux, & n’en trouvant point
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ils grinçoient les dents de rage, &femorcloierit les A n: 847.
'

doigts. Il fallut retourner à leurcamp, aïant feule-

ment brûle deux celles ou métairies du monaftere.

Ils étoient encore dans le pais
,
quand le pape x x x v 1 1.

Sergius IL mourut fubitemenc
,

le vingt - feptié-

me de Janvier 847. aïant tenu le S. fiege trois

ans. Il fît une ordination au mois de Mars
,
dû il

• ordonna huit prêtres & trois diacres, & d’ailleurs

vingt-trois évêques. Ji. repara &orna plufieurs

ûglifes de Rome : entr’âutres S. Silveftre quiavoû

été Ion titre
,
ou il transfera plufieurs corps Saints

ôc y fonda un monaftere. Il fut enterré à S. Pierrci

mais avant qu’on ^l’y eût porté, LeonlV. fut élu

tout d’une voix pour lui fucceder. Il étoit Romain,

fils de Rodoalde ,
& fut mis par fes pâréns dans le

- monaftere de S. Martin hors de la ville &prés de

faint Pierre
,
pour y apprendre les faintes lettres.

Le pape Grégoire IV. aïant oui parler dé faiver-

tu
,
le fit venir dans le palais de Latran ,

le prit à

fon fervice & l’ordonna foûdiacre. Sergius -IL le .• ..

fit prêtre
,
du titre des quatre Couronnez

j
& on

l’en tira malgré lui
,

lorfqu’il fut élu pape
,
pour

le mener au palais'de Latran ,
où tous lui^baife-

rent les pieds
,

fuivant la coutume. \

Ce qui prefta tant i’éledion du pape étoit la

crainte des Sarrafîns
,

qui venoient de piller l’é-

glife de faint Pierre, & qui étoient encore au voi-

iinage de Rome. Toutefois on n’ofoic ordonner

le pape fans la permiftion de l’empereur ,
ce qui

fit que.le S. fiege vaqua deux mois ôc demi. En-

fin craignant que Rome ne fut afiiegée de nou-

M m m iij
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J
on confiera îe pape Leon le douziénie

d Avril
,

quoique le confentement de 1 empe-
rtur ne fut pas encore venu : mais avec proce-
ftadon que I on ne précendoit point déroger à la

fidelité
,

qui lui étoit deuë après Dieu. Cepen,
dant les Sarrafîns s’embarquèrent, aïant leurs
vaifTeaux chargez de butin ^ & firent voile vers
I Afrique : mais comme ils blafphemoient contre
Jeiiîs-Ciirift & fes apôtres, il furvint une tem-
pête^ leurs vaifTeaux Te briferent les uns les au-
tres ; èc ils périrent la plupart. Avec "les corps
que la mer rejetta fur les côtes, on trouva quel-

que partie des trefors de Téglife de faint Pierre
^

qui Y furent raportez. Il relia toutefois des Sar-

ralins en Italie : un de leur chefnommé Maflar,
étant venu au fecours de Radelgifé, demeuroit à

Benevent : & la même année 847. il prit la ville

de Telefe
, ôc pilla îe monaflere defainte Marie

de Cingle.

Le pape Leon donna fes premiers foins à ré-

parer les ornemens de Téglife de faint Pierre, &
continua pendant fon pontificat, qui fut de huit
.ans. Il y donna des croix, des images

,
des ca-

lices, des chandeliers de divers fortes : des ri-

deaux ou tapifferies d’étofes précieufes
, avec des

perfonnages ou figures d animaux. Mais il orna
principalement la confefïîon, ceft-à-dire la fe-

pulture de faint Pierre, & Tautel qui étoit defïiis.

II mit au frontifpice des tables d’or chargées de
pierreries ôc peintes en émail , ou Ton voïoit

entre autres fon portrait & celui de l’empereur
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, v.ÿ

, ; .1^ .C «5

v.7.s.v-j!. v5'V.

Lothaire: le poids en étok de deux cens feize AN.'.84t7^.

livres d’or. Il y mit des bordures d'argenVdu poids

de deux cens huit livres^ Se uii ciboiîjfe'oübalda-

quin de feize cens fix livres. Tout l’argent qu’il

donna à cette églife feule, &dont le poids eft ex-

primé, monte à ^38^1. livrés’, qui font 5791. Jvlarcs

^demy, & il orna à proportion plufiéurs égli-

fes, entre autres fon titre dés quatre Couronnez.

Il rétablit aulïi une fale-, où fes prédeceiTeurs

avoient accoutumé de faire le jour de Noël les

feftins folemnels, qui avoiént efté interrompus

fous les deux derniers papes.

Conftantinople changea de patriarche peu de XXXVIII.

tcms apres. Saint Methodius lâchant que faint

Joannice étoit prés de fa fin l’alla voir
,
fe recom-' -

•' r
J

^VitaS.joan.c.^S,

manda a fes" prières / & s entretint long-te;^ms ap. Sur> 4. Nov.

avec lui. Saint Joannice fe tint fort honoré dé

cette vifite
, & prédit au patriarche qu’il ne le

furvivroit pas long-tems. En effet faint Joanni-

ce mourut âgé de quatre-vingts-un an
,

le qua-

trième jour de Novembre, la cincjuiém'e année

de l’empereur Michel, c’eft-à-dire l’an 846. & S.

Methodius étant devenu hydropique mourut

huit mois après
,

favoir le quatorzième de Juin

847. Il avoit tenu quatre ans le fiege de C. P. On Vita S. Meth. n. i/.

dit qu’il portoit une bandelette, qui lui foute-

noit le menton
,
parce qu’il avoit eu les mâchoi-

res brifées pendant la pérfecution -, & que fes fuc- ^

cefleurs le firent paffer en coûtume
,
comrne un

ornement. L’égliiéhonore ces deux faints le jour Martyr. R. 14.

de leur mort. Après faint Methodius, on mit dans

tu», to.
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A N 847^ fiege de C. P. S. Ignace ,
encore plus illuftre. l'î

vitaign.perNicet. ccoit fils de Fempereur Mlchel Rangabë, qui ce-

da Fan 8^13. à Leon FArménien, & de Precopia

fille de Fempereur Nicephore. Il ëcoitle dernier

de leurs enfans
, & s’appelloit d’abord Nicetas;

mais quand ^fon pere perdit la couronne
,

il fè

fit couper les cfieveux , & prit le nom d’Ignace,

étant âgé de quatorze ans. Leon pour s’aflurer

l’empire, relégua Michel&:Tes enfans en diverfes

jfles
j
& fit eunuques les trois fils, quoiqu’il fût

him. js^. leup parairn^ Ig;nace embrafla ferieufement la vie

monafiiquej & y fit^un teFprogrés
,

qu’aprés la

. mort de fônabbé il fut mis en fa place, & établit

des monafteres dans les trois iiles de Placos
, Hya-,

tros & Terébinthe
,
que Fpn nommoit les ifles du^

T
.J
prince. Il receut les ordres lacrez de la main de

Bafile evêque de Pareon
,
ou Paros

,
dans l’Hellef-

pont
,
qui avoit beaucoup fou£fert dans la perlé-

cution des Iconoclafies. Ce prélat Fordonna pre-

mièrement leéleur
,
puis foûdiacre

,
puis diacre,

^ enfin prêtret Et comme les catholiques ne vou-

loient point communier avec les Iconoclaftes :

plufieurs de C.P. &des villes voifines de Bithinie,

menoient leurs enfans au prêtre Ignace pour les
'

baptifer. Il inftruifoit tous ceux qui venoient à ;

lui
,
& les fordfioit contre les attaques de Fhere-

fie : & d’un autre côté il afiiftoit ceux qui étoienc

perfecutez, emprifonnez, bannis & privez de leurs

biens : en quoi il étoit aidé par fa mere & fa fœur,

_ .qui vécurent long-tems, & y emploïerent leurs

richefiés,. Tel étoit Ignace, quand il fut préféré
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a tous ceux que Ton propofoic pour remplir le A N. 847.

fiege de C. P. étant âgé d’environ quarante-huit

ans
,
& il tint ce hege onze ans demi.

Vers le commencement d’Oélobre la même .

, . Raban archcve^

aiinee 847. on tint un concile a Maïence
,
ou Maïcncc.

préfida Raban , qui venoit de fucceder à l’ar- «. 49,

, 1..1 to. 6 , aât
cheveque Otger

,
mort le vingt-uniéme d Avril./. 41?

Raban avoit gouverné vingt ans l’abbaïe de Fuî-

de : & pendant ce tems il compofa la plus grande
partie de fes ouvrages. Premièrement à.la priere

de Tes moines-, il écrivit Ton commentaire fur S.

Mathieu & le dédia à Haiftulfe archevêque de
Maïence

, à qui dés l’an 819. il avoit prefenté fort

livre de l’inhitution des clercs. Ce commentaire,,

comme la plupart de ceux de Raban
,

n’efi: preh.

que qu’un recueil de païTages dés peres. Vers l’an

830. il envoïa à Freculfe évêque de Lifieux
,
Ton

explication fur roélateuque^G’eft à-dire, les huit

premiers livres de l’ancien teftament. Freculfe

l’en avoit inftamment prié, n’y pouvant travail-

ler lui-même faute de livres
,
jufques à n’avoir

pas une bible entière. Raban fe conduifit h bien

pendant la divifion de Loüis le Débonnaire ôc

de Tes enfins
,

qu’il conferva les bonnes grâces

des uns&: des autres4-& en 834, il écrivit à Loüis
une lettre de confolation

:
puis il lui envoïa un

recueil de païfages de l’écriture, touchant le ref-

peâ: que doivent les enfans aux peres, & les fujets-

aux princes. Peu de tems après il prefenta au
même empereur à Fulde

,
l’explication des livres

des rois, faite à la priere de l’abbé Hilduin, ôs

Tume Xr * N n n
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enfuite les Paralipomenes. En 836. ildédia à l’im-

peratrice Judith Tes commentaires fur Judith &
Efther

:
parce ,

dit-il
,
qu elle avoir le nom de

lune & la dignité de l’autre. Apres la mort de

Loüis le Débonnaire ,
il dédia à l’empereur Lo-

thaire Tes livres fur Jeremie
,
quelque tems apres

fes commentaires fur Ezechiel.

Ehg. MM II étoit dés lors dans fa retraite : car après avoir

f' gouverné vingt ans l’abbaïe de Fulde, il renonça

à fa dignité en 842,, & fe retira en deçà du Rein
,

dans le roïaume de Lothaire. Les moines en-

voïerent le prier de revenir : & comme il le re-

fufa ,
ils élurent pour abbé Hatton

,
qui avoir

été avec lui difciple d Alcuin. Raban revint a

Fulde peu de jours après ,
6c fe retira en une cel-

lule au mont S. Pierre proche du monaftere. La

il continua d’écrire
,
6c dédia à 1 archevêque Ot-

ger un livre penitentiel-, 6c à Drogon eveque de

Mets
,
un traité des corévêques : où il conleille

tff. g.Cûac p.isp. aux évêques de confentir qu ils confèrent les^ o^

dres facrez
,
puifqu ils ont la confecration épif-

copale. Il répondit vers le même tems à diverfes

quellions fur la penitence
,
qui lui avoient été

M. f.
i84j. propofées par Reginbold corévêque de Maience.

Pendant ce tems de fa retraite il compola les

vingt-deux livres de TUnivers
,
qu il adreffa a

Hemmon évêque dHalberftat Ion coiripagnon

d’étude
;
6c dans fon épître il l’exhorte à ne pas

imiter plufieurs évêques
,
qui s’occupoienr plus

du jugement des affaires temporelles ,
que de

l’inliruélion du peuple.
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Loiiis roi de Germanie aiant oüi parler de ce

traité de l’Univers ,
le demanda a R.aban, c|ui le

lui envoïa : car ces princes aimoient a s inftruire

ôc avoient des ledeurs. Cet ouvrage traite pre-

mièrement de Dieu
,
puis de tous les ordres des

créatures ^
& ne confifte prefque qu en explica-

tions de noms & définitions de mots
,
pour fervir

à l’intelligence hiftorique ôc myftique de l’écri-

ture. Raban avoit compofe dans fa jeuneffe, par

le confeil d’Alcuin
,
deux livres des loüanges de

la croix qui contiennent vingt- huit figures my- Ra^.fo:up.r7j

fterieufes ; chacune eft tracée fur un tableau dont

le fonds eft rempli de vers
;
& les lettres qui fe

rencontrent dans la figure font encore d autres

vers. Cet ouvrage étoit d’une extreme difficulté

& d’une utilité médiocre : toutefois il fut fi efti-

mé
,
que Raban le prefenta à l’empereur Loiiis

le Débonnaire ,
ôc depuis l’envo'ia à Rome

,
ou

il fut prefenté au pape Sergius en 844. ôc les an-

nales du tems en font mention.

Raban étant donc fi connu par fes écrits ôc *^7-

par fa conduite
,
fut tiré de fa retraite

,
nonob-

ftant fon peu de- fanté ôc fon grand âge
,
car il

avoit au moins foixante-dix ans : on le prefenta

au roi Loiiis
;
ôc avec fon agrément il fut élu ôc

confacré archevêque de Maïence le jour de faine

Jean ,
vingt-quatrième de Juin 847.

Trois mois après il affembla fon concile
,
par

ordre du roi Loüis
,
à même fin que le concile Maïcncc.

de Meaux avoit été tenu dans le roiaume de

Charles : c’eft-à-dire principalement pour reme-

N n n ij
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An. 847.
ufurpations des biens ecclefîaftiques.

Douze évêques ies fuffra^ans sV trouvèrent avec
to. 8 . Conc. /> 39 - 1 . J t ^ C

^ 11
Bell. comm. iul

, Qont Ics plus connus lonc Samuel de Vor-

I

3

Baturad de Paderborn
,
Hebon’d’Hildef-

lieim
,
Hemmon d’Halberftat

,
Paint Anfgaire

,

alors chalîe de Hambourg
,
comme il a été dit

j

Salomon de Confiance: avec les corévêques

,

les abbez
,
les prêtres & le refie du clergé. Etant

tous à Maïence
,

ils jeûnerenc trois jours en fai-

fant des proceffions
,
pour attirer la grâce de

Dieu fur leur concile
:
puis ils refolurent, qu’en

chaque diocefe on diroit pour le roi
, la reine

,

leurs enfans
,
trois mille cinq cens meffes & dix-

fept cens pfeautiers.

Enfuite ils s’afTembîerent dans le monaflere

de S. Alban
,
où l’on avoir accoûtumé de tenir

les conciles
,
& fe feparerent en deux troupes :

Tune des évêques
,
qui aïant avec eux des fecre-

taires, lifoient l’écriture fainte, les canons & les

peres, pour chercher les moïens de maintenir la

difcipline de Féglife : l’autre troupe étoit d’abbez,

avec des moines choifis, qui lifoient la réglé de

Paint Benoifl
,
pour en rétablir l’obfervance. Le

refultat de ces conférences furent trente-un ca-

nons
J
dont voici les difpofitions qui me paroif-

fent les plus remarquables.

Chaque évêque aura des homélies pour l’in-
*'

flruélion du peuple
,
& les fera traduire en langue

Romaine ruflique &: en Tudefque, afin que tous

les puiffent entendre : c’étoit les deux langues

vulgaires de tout l’empire François. On:obferye-
I
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ra le fcrutiti avant le baptême ,
& les jours fo- An* S47.

iemnels de l’adminiUrer. Ceux qui feront des
^

conjurations contre le roi, ou contre les puiifan-
j.

ces ecclefiaftiques ou feculieres ,
feront excorn-

^

muniez. On prononce auffi excommunication

contre ies-ufurpateurs des biens eccleHaftiques
j

ôc on implore contre eux la protedion du roi.

On défend aux moines la propriété & les affaires h*

leculieres ,
même les fondions ecclefiaftiques,

finon du confentement de l’évêque. On exhorte

le roi d’empêcher l’oppreflion des pauvres qui

étoient libres.: car les ferfs compoloient encore

la plupart du petit peuple. On donne pluheurs

réglés pour la pénitence. Les parricides etoient

condamnez à vivre errans par le monde
,
a 1 e-

xemple de Gain : d’où ils prenoient occafion de

s’abandonner aux excès de bouche & a d autres

vices. Le concile ordonne qu ils demeureront en

un lieu
,
pour faire une fevere penitence : avec

défenfe de porter les armes ni fe marier. Il y

avoit des prêtres qui étant dégradez
,
alloienr par

penitence en divers pèlerinages. Quelques uns

d’eux aïant été tuez
,

le concile prononce ex-

communication contre les meurtriers. Les prêtres

feront confeffer les malades
,
& leur déclareront

la penitence qu’ils devroient faire
,
fans la leur im-

pofer : leurs amis y fuppléront par leurs prières

ôc leurs aumônes : mais fi le malade guérit
,

il

accomplira fa penitence. Ceux qui font execu-

tez a mort pour leurs crimes
,
ne feront privez ni

des prières de l’églife après leur mort
, ni de la

Nnn iij
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An. 847. communion de leur vivant
,

s’ils font vraiment
penitens : à l’exemple du bon larron. Je croi que
par la communion on doit entendre ici feule-

ment rabfolution.

Les évêques envoïerent ces canons au roi Loüis^

le priant de les appuïer de fon autorité,
j
& ils les.

accompagnèrent d’une lettre fynodale , où ils fe

plaignirent entre autres chofes
,
du peu de ref.

peél que l’on portoit aux lieux faints,

luid. &47.
Ln ce concile on condamna une femme nom-

mée Thiote
y. qui faiiant la propheteife

,
avoir

caufé un grand trouble dans le diocefe de Conf-

tance : car elle étok de ce pais, nommé alors

l’Allemagne. Elle prétendoit, que Dieu lui avoir

révélé plufieurs cbofes^ qui ne font connues qu’à
lui : entre autres là fin du monde, qui devoir ar-

river cette même année. Plulieurs perfonnes de
lunée de l’autre fexe, épouvantez de ces pré-

dictions
,

lui apportoient des prefens ôc le re-

commandoient à fes prières : il y avoit même
des ecclefaftiques qui la fuivoient. Etant venue
à Maïence

,
elle fut amenée à faint Alban

,
en-

la prefence des évêques
:
qui l’aïant loigneufe-

ment interrogée
,

lui firent avoüer
,
qu’un cer-

tain prêtre lui avoit luggeré ce qu’elle avançoit,,

ôc qiîe le defir du gain étoit fon motif. C’efi: pour-
quoi le concile la condamna à être foiiecée publi-

quement: comme a'knt ufurpé le minifteredela

prédication
,
contre les réglés de l’églife. Ainfi

elle celfa de prophetifer, & demeura
d’infamie.
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L année fuivante 848. Raban tins encore un A n. 848.

concile à Maience ,
à loccafion des erreurs dont

^
le moine Gothefcalc étoit acculé. Gothefcalc, Commencement,

autrement nommé Fulgence ,
étoit Alleman ,

mais il avoir erabraffé la vie monaftique à Or-

bais
,
dans le diocere de Soiuons. La tous 1 aobe g.

Bavon il s’appliqua à la ledure des peres
,
prin- An^.Fuid. 848.

cipalement de faint Augurtm^ donc il apprit par - 84..

coeur un grand nombre de paflages. Mais ilpoui-

foit trop loin fa curiofté ,
comme il paroîc par îüncm. ad Ni-

les fages avis de Loup abbé de Ferrieres. Go-

^

thefcalc Tavoit confulté fur la queftion ,
favoir

fl après la relurredion les bienheureux verront

Dieu des yeux corporels. Loup répond premie- ?.

remenc
,
qu il ne lui auroic point répondu

,
s il

avoit pû fe taire fans préjudice de la charité.

Enfuite il traite la queftion & ajoute : Je vous

exhorte mon venerable frere
,
a ne plus fatiguer

vôtre efprit de femblables queftions: de peur que

vous en occupant plus qu il ne faut
,
vous ne puif

fiez fuffire à examiner ou enfeigner des chofes

plus utiles. Car pourquoi tant rechercher ,
ce

qu’il ne nous eft peut-être pas encore expédient

de favoir ? exerçons nous dans ce champ fi vafte

des faintes écritures :
appliquons-nous entière-

ment à les méditer
, & joignons la priere à l étu-

de ; il lera digne de la bonté de Dieu, de fe mon-

trer à nous de la maniéré qui nous convient

,

quand nous ne chercherons point ce qui eft au-

delfus de nous.
^ ^ ^

Il paroit aulh que Gothefcalc étoit lie d amitié
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avec Vaîafrid Scrabon Ton compatriote. Il fut or-
donné prêtre par Rigbold côrévêque de Reims
èc vers Fan 846. fous le pontificat de Sergius

,
d

alla en pèlerinage à Rome. Au retour il demeu-
ra quelque tems chez le comte Eberard, un. des

principaux feigneurs de la cour de rempereur
Lothaire. Là il parla de la predelfination, d’une

maniéré qui ne parut pas correéte à^Nothingue
ad évêque de Verone: qui étant venu quelque tems
.

’ après en Germanie
,
dans le Longau

^ prés de la

Veteravie
,
pour y voir le jeune empereur Loüis:.

en parla à Raban qui était deüors archevêque
de Maïence

^
& ils convinrent enlemble

,
que

Raban écrirait pour réfuter cette erreur. Il ac-

complit fa promefTe
,
& adreffa cet écrit à No-

thingue en forme de lettre. Il en écrivit une aulE

au comte Eberard
y ou il dit : On aflure que vous

avez chez vous un demi favant nommé Gochef-

calc
,
qui enfeigne

,
que la predefli-nation de

Dieu impofe necefiité à tous les hommes : en
forte que celui qui veut être fauvé

y & combat
pour cet effet par la foi & les bonnes oeuvres

,
tra.-

vaille en vain
,

s’il n’efl: predefliné à la vie. Il a

déjà pouffé par là plufieurs perfonnes dans le de-

fefpoir
J qui leur fait dire

:
Quahje à faire de tra=-_

/ailler pour mon falut^. Inutilement ferai je bien

ü je ne fuis predefliné : & quand je ferois mal

,

la predeflination me conduira à la vie éternelle.

Raban combat enfuite cette erreur
,
par l’auco-

lité de S. Augiîflin
, de S. Profper Ôc des autres

peres ôc finit fa lettre en exhortant le comte.

Eberard
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Eberard à ne point garder chez lui celui qui en"

feigne une telle doctrine.

Ces lettres obligèrent Gothefcalc à quitter l’I-

talie
^
apre's avoir parcouru la Dalmatte, la Pan-

nonie & le Norique, il vint à Maience. Aufïr-

tôt Raban affembla Ton concile
,

vers le com-

mencement d’Odobre 848. & le roi Loüis y af-

fifta. Gothefcalc y prefenta un écrit
,
ou il expli-

quoit fa dodrine & difoit, qu’il y a deux prede-

ftinations
j & que comme Dieu avant la création

du monde a predeftiné incommutablement tous

fes éleus à la vie éternelle, par fa grâce gratuites

de même il a predeftiné à la mort éternelle tous

les méchans à caufe de leurs démérites. - Il repre-

noit Raban de dire que les méchans ne Ibnt pas

predelHnczà la damnation : mais quelle eif feu-

lement preveüe. Car, difoit-il, Dieuconnoîr par

fa prefcience
,
qu’ils auront un mauvais commen-

cement & une fin encore pire
^
& il les a predefti-

nez,à la peine éternelle.

.Gothefcalc aîant ainfi expliqué fa dodrine ,

elle fut rejettée par le concile ’de Maïence
j
ôc on

y refolut de le renvo'kr à Hincmar archevêque

de Reims, dans le diocefe duquel il avoir été

ordonné prêtre. Raban en écrivit à Hincmar

une lettre fynodale, ou il traire Gothefcalc de

moine vagabond & lui fait dire
,
que Dieu pre-

deftine pour le mal, comme pour le bien
;
&

qu’il y a des hommes qui ne peuvent fe corriger^

comme fi Dieu les avoit fait dés le commence-
ïnent incorrigibles. Mai^ ce raport ne parok

Tom O O O
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A N. 848. exactement conforme à Fe'crit de Gochefcalc

,

tel qu’il eft cité par Hincmar. Raban ajoute : Nous
vous le renvoïons

,
afin que vous le renfermiez

dans vôtre diocefe
j
& ne lui permettiez pas da-

vantage de feduire le peuple ^ comme j’apprens

qu’il en a. déjà fédult pliifieurs. Outre cette let-

tre
,
Raban en écrivit à Hincmar une plus am-

ple, ou il traite la doClrine.

X L 1 1

Valafrid Strabon
,
que j’ai marqué entre les

Vaiafnd scraboq. umis de Gotliefcalc
,

étoit né l’an 806. & dés fa

première jeuneffe avoit embraflé la viemonafti-

que dans l’abbaïe de Richenou ; -où il eut pour

maître Tatton
,
& dés 1 âge de dix-huit ans mit

en vers
,
comme j’ai dit

,
les vifions de Vertin.

XL VI. On l’envoïa à Fulde
,
où il étudia les faintes îet-

très f®us Raban. A la priere des moines de faint

Gai il écrivit la vie de faint Gai & celle de faine

Oihmar leurs fondateurs. On a de lui divers poë-

fîes ,
où ihfait mention de plufieurs perfonnes

confiderables du tems : mais fes deux ouvrages

les plus fameux font laglofe ordinaire & le trai-

té des divins offices. La glofe ordinaire font des

notes très courtes fur toute la bible
,

tirées prin-

cipalement des commentaires de Raban ;& il n’y

a point eu d’explication de l’écriture fainte plus

célébré pendant plus de fix cens ans.

Le traité des offices divins fut compofé apres

l’an 840. puifqu’ily eft parlé de Loiiis le Debon-

c.s. naire comme mort, à l’occafion de la queftion

des images, dont Valafride parle trés-fagement:

hlâmant ceux qui les rejettent, ou leur rendent:
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un culte fuperftitieux
i
mais approuvant qu-un

^

leur rende un honneur modéré. Qiioi qu’il re-

connoiiTe lancienne coutume de prier à lo-

rient: il ne condamne pas ceux qui toujÿient d’un

autre coté les autels ou les églifes
,
par quel-

que raifon de commodité. Il rcconnoît que l’u-

fage des cloches nétoic pas fort ancien, & qu’il

étoit venu d’Italie, Il y avoit plus de deux cens

ans quelles étoient reçeues en France; comme il
xxxYirr.

paroît par l’hiftoire de faint Loup de Sens. L’au-

teur remarque
,
que la langue Tudefque avok

emprunté du Grec & du Latin prefque tous les 7«

mots qui regardent la religion. Ce qui vient
,
dit-

il
,
de ce que les barbares fervoient dans les ar-

mées Rqmaines
, & que plufîeurs milTionaires ,

qui parloient Grec & Latin ,
venoienc chez eux*

pour les inftruire. Ainfi nos gens apprirent pîu-

heurs chofes utiles
,
qu’ils ne connoilfoient pas

encore
^
principalement des Goths

,
qui depuis

qu’ils furent Chrétiens habitoient dansdes pro-

vinces des Grecs parloient notre langue ,c’eft

à dire la Tudefque. Enfuite leurs favans tradui-

firentenleur langue les livres facrez
,
dont quel-

ques uns ont encore des exemplaires. Et nous

avons appris par des freres dignes de foi
,
que

chez quelques Schytes
,
principalement ceux de

Tomi
,
on célébré encore à prefent les divins of-

fices en la même langue. Cette traduélion de

l’écriture pour les Goths, étoit fans doute celle

d’Ulfîla, dont j’ai parlé en fan tems : mais je ne Socr. TV. e.

fâche point d’autre lieu où il foie dit
,
que l’on fai-

O O O ij

1
,'
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* foie Toffice divin en langue Tudefque.
L auteur condamne comme un refte de fu-

perftition Judaïque
,

l'ufage de faire bénir un
agneau grés de l’autel pour en manger le jour de
pâque

5
avant toute autre viande

j
Sc toutefois

cette benediétion fe trouve encore à la fin du
mefiel Romain. Il remarque que du tems de
faint Grégoire on ne jeûnoit point les jeudis de

!
• ' carême: mais que i’ufàge s’étant depuis introduit

‘
^
de les jeûner, Grégoire le jeune, foit qu’il en-

tende le fécond ou le troifiéme
,
avoir aufii éta-

bli des méfiés & des offices pour ces jours là. U

s iy dial c

la coutûme de dire la méfié tous les jours,

#6. par l’exemple de faint CafiiusdeNarni. Il dit que
lufage étoit different entre les prêtres ,* touchant

la quantité des méfiés. Les uns. n’en difoient

qu une par jour : d’autres la difoient (feux ou
trois fois

,
ou autant x|u’ils jugeoient à propos.

En quoi, ajoûte-t-il, ils s’autoriferït peut être

par l’ufiige de l’églife Romaine, ou on dit quel-

quefois deux ou trois méfiés, comme à Noël ôc

aux fêtes de quelques faints. Il y trouve même de

la neeefiité, fi en un jour folemnel on efl: obligé

de dire la méfié pour les morts
,
ou pour quelque

caulé fémblable. Il rapporte les divers exemples

du pape Leon
,
qui difoit fouvent fept ou neuf

méfiés par jour, êc de faint Bonifacede Ma'ieh-

ce qui n’en difoit jamais qu’une^ ôc conclut que

^
chacun pouvoit en ufer comme il lui plailbit.

Il parle de l’ancienne liturgie Gallicane
,
que

pîufieprs gardoient encore. L’ufage de chantât.
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À|la mefle le fymbole dé C. P. eft venu
,
dit- il

,
des

Grecs aux latins
;
& il eft rendu plus frequent

en Gaule & en Germanie depuis la condamna-

tion de Félix d’ürgel. En Efpagne on le chante

par l’ordonnance du concile de*Tolede, ceft le ».s(^-roKc.TcLiv.

croifîéme de 1 an 589. & dans un autre
,
c elt le 48.

quatrième de Fan 833. il eft ord<^lne de chanter

tous "les dimanches à la meffe Fhymne des trois

enfans : ce que les Romains à caufe de la multi-

plicité des offices ne font que quatre fois l’an ,

quand ily a douze leçons : c’eft-à-dire aux quatre

tems. L’auteur blâme ceux qui offroient en paf- •

fant à plufieurs meffes (ans y demeurer ; ou qui

croïoient devoir faire autant d’offrandes qu’il y
avoit de perfonnes pour qui ils prioient, comme
fî un feul facrifice n’eût pas été fuffifant pour

tous, il ne blâme point ceux qui communioient

plufieurs foisen un jolir, affiftant à
plufieurs mef-

fes. Il dit que la meffe légitimé eft celle où il y a

le prêtre
,
le répondant ,

l’offrant & le commu-
niant. Dans les prejnkrs tems on difoit la meffe

en habit ordinaire, comme on dit que font en-

core quelques Orientaux. Du tems defaintGre- creg. yu.

goire ilnetoit pas permis a tous les eveques de.

porter la dalmatique : au lieu qu’a prefent, dit

l’auteur, prefque tous les évêques ôc quelques

prêtres fe croient permis de la porter fous la

.chafuble. Il compte ainft les ornemens des arche-

vêques ou fouverains pafteursj la dalmatique
,

l’aube, le manipule ,
forarium , la ceinture, les

fandales, la chafuble & le pallium. Il dit que

Ooo iij
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faine Paulin de Frioul difoic fouvent des hymnes*
à l’immolation du facrifîc-e

,
principalement aux

meffes privées. Que le refped: du faine fieg^ea fait

embraffer fes ufàges prefque à toutes les églifes

latines
:
parce cfu’il n’y a point de tradition plus

digne d’être Ig^ie,

En cas de neceffité, toute perfonne peut bap-

tifer, même une femme : & on peut baptifer par

,.,8. mfufion. En Efpagne on faifoit les rogations

apres la pentecbte
,
pour ne pas jeûner dans le

rems pafeaL Ce traité finie par une comparai-
* fon des dignitez & des charges feculieres avec les

ecclefiaftiques
,
ou l’auteur dit : Les cbapellains

ont d’abord été nommez de la chappe de fàinr

Martin que les rois de France portoient avec'eux

à la guerre
,
pour obtenir la viél:oire : ainfi on

commença à nommer chappeliains les clercs qui

îa.portoient & la gardoient avec les autres reli-

ques. Le livre'pontifîcal , attribué à faint Dama-
fe

,
efl fouvent cité en cet ouvrage. Valafride fur

• abbé de Riebenou pendant*fept ans
,
& mourut

l’an 849. âgé de ^quarante-trois ans. On le fur-

nomma en latin ou parce qu’il étoit

.louche.

X L II I. Cependant Nomenoy duc de Bretagne
^
qui (è

abw"a^*ïcdo°r'’ prétendoit indépendant du roi Charles ybt afïèm-
rua s. coav. c, conctle , à la follicitation de faint Con-

le, to. 6. Ail. ^
,

P' “I- voyon abbé de Redon
:
qui l’avertit que les évo-

qués de la province étoient tous fimoniaques ^

>
.

particulièrement Subfanne évêque de Venues
^

êc qu’ils n’ordonnoient fans argent ni prêtres ^
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îii diacres. Saine Convoyon menaçoit le prince

de la colere de Dieu
,

s’il ne reprimoit cet abus.

Il fie donc afiembler cous les évêques de la pro-

vince
,
avec les plus habiles doéteurs

:
qui de-

mandèrent aux évêques
,
en prefence du prince,

s’il éeoit vrai qu’ils reçufienc des prefehs pour

les ordinations. Ils repondirent qu’ils ne rece-

voient que la marque d’honneur qui leur écoic

deuë. Après que l’on eut bien difputé
,
on con-

vint que deux d’entre eux iroienc à Rome
,
&c

que l’on s’en tiendroit au jugement du pape. On
choifir pour cette députation Subfanne de Ven-*

nés & Félix de Quimper
;
&c Nomenoy pria faine

Convoyon de les accompagner : le chargeant

d’olfru' à faint Pierre une couronne d’or ornée

de pierreries
,
&c de demander au pape le corps

de quelqu’un des papes martyrs Tes predecef-

feurs.

Saint Convoyon étoit né dans le diocefe de

Venues
,
& fut archidiacre de cette églife pen-

dant quelques années, fous l’évêque Rainar* Tou-

ché du defir de la folicude, ils’afibcia cinq autres

ecclefialfiques de la même églife, la plupart prê-

tres-, & obtint d’un feigneur nommé Raruil
,
le

lieu de Rocon ^-aujourd’hui Redon en 851. Un er-

mite nommé Gerfroi
,
qui avoit apris à Fleuri fur

Loire la pratique de la réglé de S Benoift, l’enfei-

gna à S. Convoyon & à fescompagnons^ & com-

me ce nouvel établifiement étO|it troublé par quel-

ques envieux : le faint homme envoïa Louhemei

un de fes confrères au duc Nomenoy, alors fournis
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aux François. Il vint au monaftere & y donna

une terre au nom de l’empereur Loüis le Débon-

naire
;
qui la même année S54. confirma ^ aug-

menta la donation. Depuis ces marques de prote-

élion, le monaftere de faint Sauveur de Redon*

augmenta confiderabîement^ il s’y fit des n^i-

racles, entre-autres celui-ci. Un aveugle nom^
me Coiflin

,
natif de Poitou, aïant été en divers

lieux laints pour recouvrer laveuë, fut averti en

fonge d’aller à Redon. Etant arrivé, il fe profter-

na devant S, Convoyon ,, & lui dit : Saint prêtre,,

atez pitié demoi, ôc me faites recouvrer la veuë,

que j’ai perdue depuis long-tems. Le faine hom-
me après avoir îong-tems gardé le filenee

,
lui

dit: Taifez-vous, raonfrere, taifez-vous, iln^hous

appartient pas d’éclairer les aveugles. Comme il

perfiftoit, le faint abbé le fit mener au logis des

pauvres
,
puis étant allé à Féglifè de faint Sauveur^

il afiembîa tous les prêtres du monafiere
, &c leur

dit : Allez promptement vous revêtir des habits

fierez,, & offrez à Dieu le facrifice. Ils le firent^

& Fabbé’dic enfuite au moine qui le fervok
, ëc

qui a écrit cette hiftoire : Apportez prompte-

ment le baffin d’airain où les prêtres lavent leurs

mains apres le làcrifice -, ëc quand ils les eurent

lavées, il lui dit: Portez cette eau à Faveugle,

afin qu’il- s’en lave les yeux & levifage, êc lui

dites
:
Qu’il te foit fait félon ta foi. Quand l’aveu-

gle fe fut lavé de cette eau
,

il fortit de lés yeux

èc de fon nez du fang qui lui arrofa le vifage
j
&

auffi-tôc il recouvra la veuë^ ôc demeura encore

trois
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trois ou quatre jours dans le monaftcre ,
loüane

Dieu.

Saint

les deux

cile
,
où il le fît alïifter. On y fît des reproches

aux évêques Bretons
,
de ce qu’ils avoient reçu

des prefens pour les ordinations. Ils dirent, qu’ils

i’avoient fait par ignorance : mais un archevê-

que nornmé Arfene leur dit : Un évêque ne doit

pas être ignorant
;
& le pape ajouta l’autorité de Mmh.y. jsj

l’évangile. Si le Tel devient fade, de quoi le fale-

ra t on ? Ainfi le concile déclara, qu’aucun évê-

que ne devoir rien prendre pour conférer les or-

dres
,
fous peine de dépofition. Le concile décida

plufieurs autres queflions
,
fur lefquelles les évê-

ques de Bretagne avoient confulté le faint hege,

comme il paroît par la lettre du pape : où il leur

die :

Vous demandez fi les évêques convaincus de to.z. cam.

fimonie peuvent faire penitence en gardant leur

rang-, & nous répondons, félon les canons
,
qu’ils

doivent être dépofez; mais ce doit être dans un
concile

, & par douze évêques
,
ou fur le témoi-

gnage de foixante & douze témoins: & fi l’évê-

que accLifé demande d’être oüi à Rome
,

il y
doit être renvoie. Le pape répond enfuite à fix

articles de confultation -, & décide entre autres

choies
,
que les prêtres venant au fynode

,
ne c. 5.

doivent point être obligez d’y apporter des pre- 4,

fens ou eulogies : de peur que cette charge les

détourne d’y venir. Qu’il n’ell pas permis d’em-

Tome X, 1^ P P

Convoyon étant arrivé à Rome avec
/A ^1 T /r 1 1

Nouveaux eve-

eveques, le pape Leon ailembia un con- chez ca Bretagne.
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4 ;
ploïer le fort dans les jugemens

,
parce que c eft

c. 6 . une efpece de devinacion. Que les evêques ne

. doivent pas juger fur les écrits des autres
,
mais

feulement fur les canons ôc les decretales des pa-

pes; & il fpecifie les conciles & les papes com-

pris dans le code des canons
, y ajoûtant feule-

ment S. Silveftre avant Siricius ; ce qui montre
Baron. 8 sî-

s’arrête pas au recueil dlfidore. Avec

cette lettre le pape envdiaau duc Nomenoy
,
par

S. Convoyon, le corps du pape laint Marcellin
,

io. 5. ^ 613. qye pon tenoit deilors pour martyr
,
quoi qu’a-

vec peu de fondement.

Quand les évêques Bretons furent de retour,

Nomenoy n’étant pas cbntenc que le pape les eut

renvoïez (ans les dépofer, rcfolut de le faire lui-

Narr.to. 8 .
même, & trouver en même tems le moïen de fe

reconnoître roi. Car il s’étoic emparé de

Nantes » de Rennes
,
de 1 Anjou & du Maine,

jufques à la Maienne. Il fit donc alTembler au

monaftere de S. Sauveur de Redon les quatre

évêques de Bretagne ,
favoir Subfanne de Vannes,

Salacon d’Alet ou S. Malo ,
Félix de Cornoüaille

& Libérât de Leon
,
avec ùn grand nombre de

feigneurs,&les obligea à renoncer à leurs fieges,

en quittant les verges & les anneaux, qui etoienc

les marques de la dignité epifcopale. Gn dit me-

me qu’il les avoit fait menacer lecretement de

mort, s’ils nefe confefToient coupables. A leur pla-

ce il fit ordonner quatre autres évêques: mais ju-

geant bien que l’archevêque de Tours leur métro-

politain ne voudroit pas les confacrer
,
ni meme
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venir en Bretagne

,
de peur de déplaire au roi An. 848.

^

Charles, il erigea trois nouveaux évêchez, à Dol,

à S. Brieu ôc à Treguier
,
qui étoient des monaf-

teres, déclara l’évêque de Dol métropolitain, &
fepara ainh la Bretagne de la province de Tours.

Enfuite il fe fît facrer roi par ces fepc évêques af-

femblez à Dol. Ces trois nouveaux évêchez ont

toûjours fubfîfté depuis
j
ôc Dol a joüi des droits

de métropole pendant trois cens ans. xlv.

Ceci fe pafToit au plus tard en 448. ôc la même
année qui étoit la fécondé du pontificat de Leon

ÎV. il commença à enfermer de murailles l’églife

de S. Pierre. Toute la nobleffe de Rome étoit fen-

fiblement affligée du pillage que les Sarrafins y
avoient faitj & craignoient encore pis à l’avenir.

Pour les raffurer
,
le pape refolut d’executer le

deffein que Leon III. fon predecefTeur avoit con-

çu
,
de bâtir une nouvelle ville

,
auprès de S.Pierre,

dont il avoit même commencé les fondemens.

Leon IV. en écrivit à l’empereur Lothaire
,
qui

reçut avec joie la propofition
;
exhorta le pape

à mettre au plutôt la main à l’oeuvre, & envoïa

quantité de livres d’argent pour cet effet
,
tant

de fa part
,
que des rois Tes freres. Le pape aiant

reçu la réponfe de l’empereur,, affcmbla les Ro-

mains & les confulta fur l’execution de fon def-

fein. Il fut refolu de faire venir des ouvriers de

toutes les villes
,
des terres qui appartenoient

au public
,
& des monafleres

:
pour travailler 1

-

tour à tour à ce grand ouvrage. On y emploïa

quatre ans : le pape s’y appliquant continuelle-
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An 848. î ^ y cionnant tout le rems qui lui reftoic

apres (es fondions fpirituelles : fans que le froid,

le vent, ni la pluie Ten de'cournâc, ôc 1 empêchât

de vifîter tous les travaux.

Dans le même tems
,

c’eft-à-dire pendant la
10.

indidion
,
qui commençoit cette an^

née 848. le pape travailioit aufîi à reparer les murs

de Rome tombez en ruine par le tems. Il fît re-

faire les portes & rebâtir quinze tours de fond en

comble : vifitant fouvent les ouvrages
,
tantôt à

cheval
,
tantôt à pied. Il fît faire entre autres deux

tours fur le* Tibre ,
à la porte qui conduifoit à

Porto
,
avec des chaînes

,
pour arrêter jufques

aux moindres barques des ennemis : il fit auffi

tranfporter dans la ville quantité de corps faints,

pour les mettre en sûreté.

-L année fuivante 849. indidion douzième, les

Sarrafins vinrent à Tozar en Sardagne
,
d ou ils

partirent pour venir à Porto. Les Romains en

ecoient fort effraïez: mais les habitans de Naples,

d’Amalfi & de Gaëte s’embarquèrent & vinrent

à Ofiie: d’oû ils envoïerent avertir le pape, qu’ils

écoient venus aufecours, pour combattre les Sar-

rafins. Le pape voulant s’en afilirer davantage ,

les pria d’envoïer à Rome quelques uns d entre

eux. Leur chef nommé Cefaire
,

fils de Sergius

maître de la milice
, y vint avec quelques autres,

& confirma au pape ce quil lui avoit mande.

AufTi-tôt le pape fe rendit à Oftie avec une gran-

de fuite de gens armez, pour témoigner aux Na-

politains l’affedion avec laquçllç il les recevoir j
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ils lui baiferent les pieds ,
6c le prièrent de les com- ^

munier de jfà main
,
pour les fortifier contre les

ennemis. Pour cet effet il les mena en proceffion

à Teglife de fainteAure, où s’etant mis à genoux, il

prononça fur eux une oraifon accommodée au fu-

jet, puis il célébra la meffe & les communia tous.

Le lendemain, le pape étant déjà parti
,
les Sar-

rafins parurent fur la côte avec beaucoup de vaif-

feaux
J
les Napolitains commencèrent à les at-

taquer vigoureufement : mais un grand vent qui

furvint les fepara, & fit périr la plus part desSar-

rafins. On en tua plufieurs dans les ifles
,
ou on

les trouva mourans de faim: on en pendit quel-

ques-uns prés de Porto
,
& on en mena grand,

nombre à Rome
;
où on les fît travailler à divers

ouvrages
,
particulièrement aux murailles que

l’on bâtiffoit autour de faint Pierre.

Les Chrétiens furent alors perfecutez à Cordoue Etat de l’Efpagnc.

capitale des Mufulmans d’Efpagne
;
qui etoient

encore les maîtres de la meilleure partie du pais.

Le refte obéiffoit à trois princes Chrétiens. Al- 49 -

fonfe le chafte roi d’Affurie
,
aïant régné cin-

quante ans
,
étoit mort l’an 841. Ere 880. 6c Ra- ^ «

mir fils de Veremond avoitete élu roi a fa place.

Il bâtit une fort belle églife en l’honneur de la

fainte Vierge ,
à deux mille pas d’Oviedo : 6c apres

avoir régné fept ans
,

il mourut en paix.' Son fils

Ordogno lui fucceda l’an 849. Ere 887. 6c régna

feize ans. Il repeupla plufieurs villes
,
dont Al-

fonfe avoit chaffé les Mufulmans
,
entre autres sampir. jjfcr.

Tuy
,
Aftorga & Leon. On dit que le corps de

Ppp iij
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l’apôtre S. Jacques avoir été trouvé à Compof-
telle en Galice du tems d’Alfonfe le cliafte

,
Ôc

que ce prince y avoir fait bâtir une petite églife..

Il eft certain que pendant ce neuvième Eecle on
croïoit que les os de faint Jacques ,

frere de S. •

Jean avoient été tranfportez de Jerufalem à Fex-

tremité d’Efpagne -, ôc qu’il y étoit en grande vé-

nération. C’efl ainfi qu’Uruard ôc Adon en par-

lent dans leurs martyrologes.

Cependant il s’étoit élevé un nouveau roïaume

vers les Pyrénées. Eneco ou Ignigo
,
furnommé

Arifta ,
vicomte de Bigorre

,
fut reconnu roi par

les Chrétiens du païs vers l’an 830. pour refifter

aux Mufulmans ,
contre lefquels ils n’éroient pro-

tégez ni des Gotiis fujets d’Alfonfe le chafte
,
trop

éloignez d’eux
,

ni des François fous le régné

foible de Loüis le Débonnaire. Ignigo mourut

en 835. fon fils Chimene lui fucceda
:
puis Ignigo

fils de Chimene
,
qui prit Pampelune & vivoit

en 850. C’eft le commencement du roïaume de

Navarre. D’un autre côté la Catalogne ôc le Roufi

fillon obéifToient aux François
^
& les églifes de

Barcelone ,
Urgel

,
Girone & Eine

,
reconnoif.

foient Narbonne pour leur métropole.

Le prince des Mufulmans d’Efpagne étoit Ab-

derame III. du nom
,
qui régna trente-un ans

,

depuis Fan 811. 106. de Fhegire jufques en 238.' ou

852. La vingt-troifiéme année de fon régné, qui

étoit Fan 843. une flote de plus de cent bâtimens

attaqua Liibonne
3 & l’année fuivante une plus,

grande vint affieger Seville ôc attaqua enfuite
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Cadis. Cécoic fans doute des Normans. Ils firent

un grand de'gâc ôc livrèrent plufieurs combats

contre les Arabes
,
qui enfin les repoufierent.

L’an 847. Abderame envoïa des ambafiadeurs

en France, pour demander la paix au roi Char. Fernn.î^y

les
,
qui les reçût à Reims. En même tems tous

les Chre'tiens fujets d’Abderame envoïerent une

requête au même roi, aux évêques ôc aux Chré-

tiens de Ton roïaume : contre un nomme Bodon,

qui de Chrétien s’étoit fait Juif quelques^annees

auparavant -,
& excitoit Abderame & les Muful-

mans contre les Chrétiens d’Efpagne
,
pour les

obliger fous peine de mort àfe faire Juifs ouMu-
fulmans. Ce qui femble avoir été le prélude de

la perfecution. Plufieurs Goths ôc autres Chré-

tiens d’Efpagne, pour fe délivrer du joug des in-

fidèles
,
avoient pafie en France ôc obtenu des

lettres de proteéiion de Charlemagne& de Loüis
^

le Débonnaire en 816. Le roi Charles le Chauve 499^
^

afiiegeant Touloufe 844. en accorda de fembla- Coint. an. 844.

blés à ceux qui s’étoient retirez a Barcelone ôc '

aux environs
,

afin qu’ils fufient traitez comme
les François. xlvii.

Dés Je commencement du régné d’Abderame,

deux freres Adolfe ôc Jean foufirirent le martyrcj
^ ^ ^

ôc leurs adles furent écrits par Spera'indeo abbé Memor. c. 8.

de Cuteclar
,
comme l’on croit. L’églife honore

^

leur mémoire le vin^t-feptiéme de Scpx.Q\xihïC. ^eptemb.Movai ad

, .
• ° / • TL T -1 O 7- II- -S-

En 840. deux vierges chrétiennes Numio ôc Enlog.

Alodia foulFrirent le martyre prés de Najara en

Navarre
j

ôc deux ans après leurs corps furent
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R- Ï7. Nûv,

An. 850. transferez au monaftere de S. Sauveur de Leyre

nomme' alors Legerenfe. L’églife en fait mémoire
idartyr.R.ii.oa. le vingc-deuxiéme d’Oilobre. Mais la grande per-

RuUg. iiid. c. ï.
fecudon commença Fan 8jO. Ere 888. la vingt-

10./-.584. neuvième année du régné d’Abderame. Le prê-

tre Parfait né à Cordouë & élevé dans le monaC

tere de S. Acifcle
,
ou il avoir pafTé prefque toute

fa jeuneffe : étoit fort bien inftruit de la fcience

ecclefiaftique
,
& connu des Mufulmans, parce

qu’il poifedoit parfaitement la langue Arabique:

mais il avoit autrefois renié la foi devant le cadi,

ou juge des Mufulmans
,
par la crainte de la mort.

S. Âcifcle que je-viens de nommer eft un martyr

fameux qui fouffric à Cordouë fous Dioclétien

avec fa fœur Vidoire
;
& 1 eglifè les honore le

dix-feptiéme de Novembre.

Un jour, comme le prêtre Parfait pafToit par

la ville
,
pour fes affaires particulières

:
quelques

Mufulmans lui firent des queftions fur la reli-

gion
,
& lui demandèrent fon fentiment tou-

chant J. C. & Mahomet. Jefus-Chrift, dit il, efl

Dieu au>deffus de tout béni dans tous les fiecles;

pour vôtre prophète
,

je n’ofe vous dire ce que

les Chrétiens en penfent
,
vous en feriez trop of-

fenfez : mais fi vous me donnez parole de ne

vous point fâcher je vous le dirai. Ils lui pro-

mirent
j
& il continua leur parlant Arabe : Nous

croions que c’eft un de ces faux prophètes prédits

dans l’évangile
,
qui en a feduit plufieurs & les

a entraînez avec lui au feu éternel. Il ajouta plu-

fieurs chpfes
, touchant les impuretez que leur

religion autorife. Us

IX. J.
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Ils diffimulerenc pour lors leur indignation :

mais peu de' tems apres
,

faine Parfait aïant en-

core été obligé de fortir pour quelque affaire :

les mêmes Mufulmans le virent venir de loin
,
&

dirent aux affîftans : Voici un homme qui der«

nierement prononça contre le prophète
,
que

Dieu benilTe
,
des blafphêmes qu’aucun de vous

ne pourroit fouftrir. Auffi-tôt ils le prirent
,

ôc

Tenleverent avec tant de vîteffe qu à peine fes

pieds touchoient à terre, le prefenterent au cadi

ôc dirent : Cet homme a maudit nôtre prophète

& fait des reproches à ceux qui l’honorent: vous

favez quelle peine mérité un tel crime. Le cadi

le fît mettre en prifon
,
chargé deferstrés-pefans:

pour le faire mourir à la fête qui leur tient lieu

de pâque. Saint Parfait s’appliqua dans la prifon

aux veilles, aux jeûnes & à lapriere, pour fe for-

tifîer dans la foi qu’il avoir autrefois niée. Ce-

pendant il prédit la mort de l’eunuque Nazar

hageb ou maître de chambre
,
qui étoit le prin-

cipal officier du fultan & qui gouvernoit toutes

les affaires d’Efpagne. Saint Parfait dit en parlant

de lui : Cet homme aujourd’hui fî puiffant ne

verra pas la fin de l’année, après qu’il m’aura fait

mourir.

Saint Parfait demeura quelques mois en pri-

foh
J
& enfin le jeûne folemnel du mois Rama-

dan étant paffé
,

vint la fête qu’ils celebrent le

premier jour du mois Chaoûal de qu’ils accom-

pagnent de grandes réjoüiffances. Le martyr fut

tiré de prifon
,

de mené au-delà du fleuve Betis,

Tome X. Q-qq

An. 850.

Bihl, Orient. p.-jZ

198.

ihid.p- 41?»
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Eulog Memof» liv,

i.

XLVIII.
Ravages des Nor-
mans.

joo Histoire Ecclesiastique.
dans une grande plaine au midy de la ville de

Cordouë
,
pour y être exécuté. Le peuple accou-

rut en foule à ce fpeélacle : fàint Parfait répéta

les malediélions qu’il avoir données à Mahomet
& à Tes feétateurs

j
& eut la tête tranchée le ven-

dredy dix-huitiéme d’Avril 850. jour auquel l’é-

glife honore fa mémoire. L’eunuque Nazar mou-
rut dans l’an, comme il avoir prédit.

Un marchand nommé Jean fut accufé dans le

même tems d’avoir mal parlé de Mahomet, ôc

d’exciter ceux qui venoient acheter à lui
, à quitter

fa feéle. Le cadi ne trouvant pas fuffifanc le té-

moignage de ceux qui l’accufoient, pour le con-

damner à mort: le fit foüetter cruellement, pour

l’obliger de renoncer à J. Chrift. Mais Jean con-

felTa ce qu’on lui reprochoit
, & protefta qu’il

conferveroit jufqu’à la mort la religion du cruci-

fié. Le cadi lui fit donner plus de cinq cens

coups de foüet
:
puis demi mort il le fît mettre

fur un afne à rebours & promener par toute la

ville
,

avec un crieur qui difoit : On traitte ainfi

quiconque blasfême contre le prophète
,

6c ie

mocque de la religion. On le mit enfuite en prir

fon chargé de fers trés-pefans: 6c faint Euloge

quia écrit cette hiftoire l’y trouva
,
quand il y fut

mis lui même. Ces deux martyrs Parfait 6c Jean

furent les premiers
,
dont l’exemple excita les

autres'.

En France lesNormans continuèrent leurs ra-

vages. Dés l’année 846. ils attaquèrent la Frife, rui-

nèrent les églifes , 6c tuerent le peuple qui s’y-Chr. Norm.
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étoic réfugié. Les évêques & les abbez de A N. 850.

Flandre & du voifinage laïan: appris
,
apportè-

rent leurs reliques àl’abbaie de faint Orner
j
for-

tifiée dune bonne muraille & de tours. Les faints

dont on y mit les reliques furent
,
faint Bavon

faint Vandrille ,
faint Anfbert

,
faint Vulfran

,

faint Fiat
,
faint Vinoc, faint AuBreberte & deux

.autres moins connus
j & quelques-uns y demeu-

rèrent quarante ans. L’année fuivante 847. ils

brûlèrent Dorftat en Frife ôc s’emparèrent àe

Fille de Batavie autrement Betou. Ils entrèrent

en Aquitaine, alTiegerent long- temps Bordeaux,

le prirent l’année fuivante 848. par la trahifon

des Juifs
,
le pillèrent & le brûlèrent

^
& enfuite

Metulle aujourd’hui Melle en Poitou.

En 850. les îÿormans ,
fous la conduite de Ro-

rie, ravagèrent encore la Frife, le Betou & les

bords du Rein & du Vahal : vinrent à Gand, &
brûlèrent le monaftere de (aint Bavon. L’empe- ck. Nom.

reur Lothaire ne pouvant les reprimer
,
reçut

Roric pour fon vafial
,
& lui< donna Dorftat &

d’autres comtez. Une autre troupe de Normans

pilloit cependant les Menapiens, les Tarvifiens

ôc d’autres peuples maritimes; mais d autres Nor-

mans aïant attaqué l’Angleterre en furent re-

pouffez. Godefroi un de leurs chefs, étant entré

par la Seine s’étoit avancé jufques à Beauvais

,

..qu’il avoir pillé. Le roi Charles, traitta avec lui
'

ôc lui donna des terres pour habiter
,

la même
année 850.

J Cependant le moine Gothefcalc aïant été en-

Q^qq ij
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X L I X.
Gothefcalc fufti-

gé & enfermé.

tsm. 8 . Conc.p. 55 .
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An. Bénin. 845)-

L.

Et lits pour& con-

Gothefcalc.
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voie à Hincmar
,
fut jugé à Qiiiercy fur Oife ,

en 849. par treize évêques
,
affemblez par ordre

du roi Charles
5
pour les affaires de Fétat. Les

plus connus font Venilon archevêque de Sens &
Hincmar de Reims :Rotadc évêque de SoilTons

,

Loup de Châions, Pardule de Laon. Il y avoit

deux chorévêques
,
dont Fun étoit Rigbold de

Reims
,
trois abbez lavoir Ratbert de Corbie

,

Bavon d’Orbais & Halduin de Hautvilliers.

Gothefcalc aïant été examiné en ce concile, fut

jugé hérétique & incorrigible
j
& comme tel de-

poféde Fordre de prêtrife, qu’il avoit reçu con-

tre les réglés par les mains de Rigbold corévê-

que de Reims
,
à Finfeeu de fon évêque

,
qui

étoit Rotade de SoilTons. D’ailleurs pour fon opi-

niâtreté & fon infolence
,

il fut^ondamné ,
fui-

vant les canons du concile d’Agde & la réglé de

faint Benoift
^
à être foiiettéde verges

,
& mis en

prifoh i'comme s’étant ingéré mal à propos d’af-

faires civiles & ecclefiaftiques. On lui fit défen-

fe d’enfeigner
,
& on lui impofa un perpétuel lî-

lence. La fentencefut exccutée à:k rigueur : il

fut foüetté publiquement
,
en prefence du. roi

Charles
,
obligé de brûler fes; écrits

,
& renfer-

mé dans Fabbaïe d’HaucVilliers du diocefe de

Reims : car Hincmar ne s’en fioit pas' à Rotade

fon évêque, .

'
'

^ ^ un :!
[

Gothefcalcne laifia'pas d’écfiredans’fa prifon,

& publia deux confefiions defoi': Funeplus cour-

te
,
l’autre plus ample

,
mais toutes deux dans le

même fens. Je croi
,

dit-il' ,fdaik la. première ,
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que Dieu a predeiliné gratuitement les élus à

la vie éternelle
; & que par fon jufte jugement

il a predeftiné les reprouvez à la mort éternelle
,

à caufe de la prefcience très- certaine de leurs

démérites. Car le Seigneur dit Jui-même : Le

prince de ce monde eft déjà jugé. Ce que faint >æ».xvi. u.

Auguftin explique ainfi : C eft- à dire qu’il eft de-

ftiné irrévocablement au feu éternel. Nôtre Sei-

gneur dit encore : Celu^qui ne croit pas eft déjà

jugé : c’eft-à dire
,
ditLaint Auguftin, le jugement

eft déjà fait
,

quoiqu’il ^n’ait pas encore paru.

Après plufteurs autres palfages de faint Augu-
ftin

,
il cite faint Grégoire

,
faint Fulgencc

,
par-

liqulierement le livre à Moninae , & faint Ifidore.

L’autre confeftîon de foi de Gptefcalc eft adref-

fée à Dieu en forme de prieire. Il inftfte fur fon

immutabilité
,
dont l’éternité;^ de fes decrets eft

une^fuke. Il dit'^ que la^predeftinàtipn eft une en p.

elle même
,
quoi qu’ellefqitidouble par fes effets j

comme faint Auguftin dit
,
qüe la;charicé eft

double
J
par rapportrà Dieu &.iaü prochain. Il

fouhaitte en fav^^ur de§ ra^ns;i|îftruirs
(, de, foUr,

tenir ce qu’il croit- être-Ia:^ yerfté^-danS' U-ne iafj

femblécipublique devant 1^ îuurtitucie'du peul

pie fîdelle en prefence du roi
,
dés, évoques", des

prêtres
,
des moines cftànipiihes^. - Qu’il: lui

foit
' permis de fairCjl’épreiiYé'jdefffa dp^iyine'^ e-n

paft^t de (fuite ^par jqu^tre^pnnêàqx pjeinsid’ean

bpüi liante
,

d’huile & de pbix jb& i
enfiri ,par 'uil

grand feu. Que s’il;en fort fa,in &ifauf, 011 r,ecom

çioiffe 4 veritç, dq^fa fto^rinejs’if cj'aint.de s-y

* Q.q iij
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expofcr
,
oü ne va pas jufques au bout

,
quon le

fafTe périr par le feu.

Cependant Hincmar écrivit à Prudence évê-

que de Troyes, pour le confulter fur la maniéré

de reprimer Gothefcalc. Il lui raconte ce qui

s’éroit pafTé dans le concile
,
& tous les moïens

qu’il a empîoïez pour le convertir
j
& demande

s’il doit ladmettre à entendre l’office le jeudy

faint ouïe jour de Pâque ; ou même lui donner
la communion. D’ailleurs Hincniar écrivit aux

reclus de fon diocefé
,
pour les précautionner

contre les erreurs de Gothefcalc : dont il voïoic

que plufieurs prénoient le party.

En effet Ratram moine de Gorbie écrivit à

Gotheféalc fon anii une lettre, ou il cenfiiroit li-

brement cet écrit d’Hincmar : à qui la lettre de

Ratram fut rendue par les gardes de Gothefcalc.

D’ailleurs Prudence évêque de Trbyes fit un re-

cueil de paffagês de l’écriture fainte & des peres,

principalement de faint Auguftin
,
pour prouver

la vérité des deux predeftinations. Il y traittoit

auffi du libre arbitré êi de la mort de Jeîus-Chrifl:

pour tous
i
& l’envoïa à Hincmar & àParduîe de

Laon, du confentement d’un concile tenu à Paris

vers l’automne de l’an 849. Prudence mit en tête

une lettre, oùil'dit i J’avois fouhaité de traiter

avee-vôli^à raniiâble & en particulier touchant

lés qnèftio'ns' prGpofées V mais n’en aïant pas eu

k’Ubèrté' ,' j’ai été obligé de vous écrire ; vous

priant principâléiiient de ne pas permettre
,
que

lîon attaque* de ‘Votre tems l’autorité de faint
• •

O P \J
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Auguftin. Il s’étend enfuite à prouver combien
cette autorité, efl: grande dans réglife.

Ce concile de Paris étoit aflemblé des quatre LctnVfÿnodaïc

provinces de Tours
,
Sens , Reims ^Roilen,, ^

compofé de vingt-deux évêques, dont' les plus Diich te- i.f>-

connus font : Landran archevêque de Tours
,
fe-

cond du nom
,
fucceffeur d’Urfmar

,
qui avoit

fuccedé au premier Landran : Venilon archevê^

ques de Sens, Prudence évêq;ue^de Troyes,A:gius

d’Orléans, Ercanrad de Paris ; Hincmar jarehe-

vêque de Reims
,
Pardule évêque de Laon

, Ro-
thade deSoiffons. Paul archevêque de Roiien, &
Freculfe évêque de Lifieux. Ces évêques, en-

voïerent à Nomenoy
,
prétendu roi . de Breta^

gne
,
une lettre où ils lui parlent airîfi.

Quoique vous portiez le nom de Chrétien
,

la terre des Chrétiens eft ravagée par votre cupi-

dité : les églifes
,
partie détruites, partie brûlées

,

avec les reliques des faints. Vous avez réduit in-

juftement à vôtre ulàge les biens des églifes
,
qui

font le patrimoine des pauvres. Vous ayez com-
mis beaucoup d’autres violences : cliafîo de leurs

heges les évêques légitimés
, & mis, à leui place

des voleurs &des mercenaires. Vous avez mépri-

fé la jurifdiélion de faint Martin nôtre patron
,

dont vous ne pouvez nier que vous dépendez :

& pour comble de témérité vous avez meprifé

le vicaire de faint Pierre
,
le pape, à qui Dieu a ...

donné la primauté dans tout le monde. Car com-
me vous lui aviez demandé

,
qu’il vous écrivît

dansfon livre , ôc quai priât Dieu pour vous : il
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èc heureufement. Rendez continuellement grâ-

ces à Dieu, qui eft vôtre créateur & qui fera vô-

tre juge
,
& demandcz-lui tous les jours le com-

mencement
,
ie progrès & la perfeverance dans

les bonnes œuvres. Maintenant que vous êtes ar-

rivé à l âge viril
,
vous devez quitter les penfées

puériles & les amufemens frivoles
j
& vous ap-

pliquer aux chofes raifonnables & utiles pour le

tems prefent
, & pour vôtre faluTeternel. Char-

les étoit né en 813. ainfi cette lettre doit être en-

viron de Fan 848. où il avoir vingt-cinq ans. Elle

continue en l’exhortant à prendre confeil
,
fans

toutefois fe lailTer gouverner : être fecret & fer-

me dans fes refolutions
,

fuir la compagnie des

médians ,
ne point craindre ceux qu’il avoir lui-

même élevez
,
n’avoit rien de plus cher que le

bien public. On voit par cette lettre, quej^oup

connoiiToit bien les défauts de ce prince
,
qui fut

toute fa vie foible & léger.

Dans une autre lettre il lui donne à peu prés

les mêmes avis,& infifte fur la necelïité de déli-

bérer meurement, & de bienchoifir fes confeil-

lers. Il ajoute à la fin : J’envoie à vôtre liiajefté

riiiftoire des empereurs, réduite en un petit abré-

gé ,
afin que vous voiez aifément ce que vous

devez imiter ou éviter : mais je vous prie de con-

fiderer principalement Trajan & Theodofe. La

troifiéme lettre commence ainfi : En quittant

vôtre majefté
,
vous m’avez.ordonné de vous en-

voïer à l’approche du carême quelque chofe

pour vôtre édification. Je vous envoie donc un
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fermon de faint Auguftin ,
où il détourne de la An. S50. ]

coutume de jurer
,
& montre combien le-parju^

re eft horrible ,
croïant qu’il vous fera fort utile

,

fl par vos avis vous en corrigez quelques uns de

l’habitude de jurer continuellement,& h vous leur

perfuadez de ne pas méprifer leurs fermen s’egi-

times. Je ne le dis pas pour vous flatter-, mais qui-

conque manque
,
même en fecret

,
à la foi qu’il

vous a jurée ,
donne la mort à fon ame.

Sur la fin de cette année 850. l’indidion qua- tirn

torziéme étant commencée, on tint un concile

à Pavie
,
oùpréfida Angilbert archevêque de Mb

lan, avec Theodemar patriarche d’Aquilée.

On y fit vingt-cinq canons
,
dont voici les

difpofitions les plus remarquables. L’évêque au-
^ ^

ra a la chambre & pour les fervices les plus fecrets

des prêtres ôc des clercs de bonne réputation :

qui le voient continuellement veiller, prier, étu-

dier l’écriture fainte
,
pour être les témoins & les

imitateurs de fa conduite. L’évêque ne célébrera
^

pas feulement la melfe les dimanches & les prin-

cipales fêtes
,
mais tous les jours

,
autant qu’il fera

poflTible
; &. priera en particulier pour lui, pour

les autres évêques
,
pour les rois

,
pour toute l’é-

glife , & principalement pour les pauvres. Le mot

de frequenure, que |’ai rendu parcelebrer, ne li-

gnifie peut-être ici qu’une fimple afliftance. Le

concile ordonne
,
que les repas de l’évêque feront

modérez, fans être accompagnez de Ipedades ri-

dicules
,
ni de foux & de bouffons : mais on y ver-

ra des pèlerins ac des pauvres
,
on y lira l’écriture

Kr r ii*
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^ ^ jg
_ fainte

,
& on s’entretiendra de difcours fpiritueîs.

L’eVêqne n’aimera ni les oifeaux
,
ni les chiens

,

<f.4. ni les chevaux
,
ni les habits précieux & tout ce

qui fent le fafte -, & fera fimple ôc vrai dans Tes

difcours. Il méditera continuellement l’écriture

fainre, pour inftruire exactement Ton clergé
,
ôc

prêcher aux peuples félon leur portée.

SJ. On diftinguoic deux fortes de paroiffes
,

les

moindres titres
,
gouvernez par de fimples prê-

tres
J
& les plebes ou églifes baptifmales

,
gou-

vernées par les archiprêtres
:
qui outre le foin de

leurs paroiifes avoient encore l’infpeétion fur les

moindres cures ;&rendoient compte à l’évêque
,

qui gouvernoit par lui-même l églife matrice ou

cathédrale. Le concile ordonne aux archiprêtres

de vifiter tous les chefs de famille : afin que ceux

qui font des pechez publics faffent penitence pu-

blique. Pour les pechez fecrets , ils fe confeffe-

ront à ceux qui feront choifis par l’évêque ou l’ar-

7. chiprêcre
,

s’ils trouvent de la difEculré
,

ils con-

fulteront l’évêque^ & l’évêque confulterafes con-

frères. Les prêtres de la ville & de la campagne

veilleront fur les penitens
,
pour voir comment

ils obfervent l’abftinence qui leur eft prefcrite ;

s’ils font des aumônes, ou d’autres bonnes œu-

vres
, & quelle eft leur contrition

:
pour abréger

,

ou étendre le tems de leur penitence. Quiantala

réconciliation des penitens, elle ne doit pas être

faite par les prêtres
,
mais par l’évêque feul

, fui-

vant les canons : fi ce n eft en cas de péril
, ou

d abfence de l’évêque. Ceux qui font en penitence
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publique
,
ne peuvent ni porter les armes, ni ju- ^

ger des caufes
,
ni exercer aucune fondiion publi-

que
,
ni fe trouver dans les aiTcmblées

,
ni faire

des vifites. Quant à leurs affaires domelliques

,

ils peuvent en prendre foin ; fi ce n’eft, comme
il arrive fouvent

,
qu ils ne foient touchez de l’é-

normité de leurs crimes, jufques à ne pouvoir s’y

appliquer. Ce font les paroles du concile.

Ceux qui aïant commis des crimes publics

,

ne veulent pas recevoir la penirence
,
doivent

être retranchez de l’églife 6c anathematifez : mais

îévêque n’en doit venir à cette extrémité qu’a-

prés avoir tout effayé
, & par l’avis commun de

fon métropolitain Se des comprovinciaux. Quant

à la fimple excommunication
,
elle doit être pro-

noncée fl- tôt que le crime public a été commis
;

pour obliger le coupable à faire penitence
;
&

c’cft à l’évêque du lieu ou le crime a été fait, à

l’impofer
:
pour éviter la fraude de ceux

,
qui

aïant des terres en differens diocefes ,
difoient

à l’évêque
,
qui les vouloir mettre en penitence

,

qu’ils l’avoient déjà reçue d’un autre. Or l’évê-

que
,
qui aura excommunié un pecheor public

doit en écrire à tous les évêques
,
dans les dio-

cefes defquels il a des terres. Celui qui eff en

penitence 'publique
,
ne peut recevoir l’extrê-

me onéfion
,
jufques à ce qu’il foit reconcilié

,

non plus que les autres facremens. Les penitens

ne peuvent fe marier pendant le cours de la pe-

nitence
;
& fl un pereou une mere ont confenti

à la corruption de leur fille
,

il faut qu’ils aient

Rrr üj



/ n . ZjO,

a.

ta. f. e&na. p. 70.

ta. i. capit^ p. J4Î.

f, 4..

Bertin. 8jo.

Chr. f«{fm. lih.

s. lÿh

510 Histoire Eccies iastïqüe,

aulîî accompli leur penitence
,
avant qu’elle puifïe

être mariée. On ne doit point fcrfrir de clercs

acéphales : c’eft pourquoi il faut apprendre aux

feculiers, que s’il veulent que l’on célébré con-

tinuellement les divins milleres dans leurs mai-

fons
,
ce qui ell trés-loüable l ils n’y emploïenc

que ceux qui auront été examinez par les évê-

ques
I & qui porteront dans les Voïages des let-

tres de recommandation de ceux qui les auront

ordonnez. On examinera loigneufement les fem-

mes
^
que Ton accufe de donner par art magique

de l’amour ou de la haine
,
ou même de faire

mourir des hommes
;

fi on les en trouve coupa-

bles
,
on leur impofera une fevere penitence

j
6c

fl elles en prohrent
,

elles feront reconciliées ^
mais leulemenc à la mort.

Outre ces. canons ecclefiafliques îempereur

Loüis
,
qui affilfoit à ce concile ou parlement de

Pavie, y fit un capitulaire pour les affaires fécu-

lieres
,
qui fut depuis confirmé par l’empereur

Lothaire Ion pere. Le premier article regarde la

feureté des pèlerins qui alloient à Rome ^ 6c des

autres voïageurs
:
par où l’on voit combien les

brigandages étoient frequens. On fe plaignoit

aufïi des vexations que les prélats ÿ comme les

autres feigneurs faifoient à leurs hôtes
,
quand ils

alloient à la cour. Loüi| avoir été couronné

empereur 1 année precedente 849. par le pape

Leon
,

fuivant l’ordre de fon pere
,
qui I avoit

envoie à Rome. Ce jeune empereur fut prié

en 851. par Baface abbé du monc-Caffin ^ m
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nom des Lombards

,
de les délivrer de la vexa-

non des Sarrafins. Louis vint donc à Benevent

,

ou il fut rcceu par Radalgife
,
ôc on lui livra les

Sarrafins
,
qu’il fît tous égorger hors de la ville

,

avec Maffar leur chef, la veille de la PentecoB:e

,

neuvième de Mai.

La perfecution continuoit à Cordoue. Le mar-

tyre du prêtre faint Parfait excita pluheurs moi-

nés à quitter leurs folitudes, & à venir publique- mtm- Uh. Il*

ment parler contre le faux prophète : enforte

que les Mufulmans en furent épouvantez
,
&

craignirent une révolté: jufques à prier les Chré-

tiens de fe contenir. Car ils étoienc en grand

nombre
,
comme on voit par les égliies & les mo-

nafteres dont il eft parlé dans Thilfoire de cette

perfecution -, & cette hiftoire eft hors , de tout

foupçon
, étant écrite dans le rems même

,
par

Paint Euloge prêtre
,
qui étoit prefent , &: qui fut

lui-même un des martirs. Nous voïons donc ici

l’état des Chrétiens en Efpagne fous les Muful-

mans. C’étoit deux nations diftinéles : comme
aujourd’hui les Grecs ôc les Turcs. Les Chrétiens

gardoient leurs mœurs
,
leur langue

,
qui étoit

un latin corrompu, ôc leurs noms
,
partie Goths,

partie Romains.

Le premier moine
,
qui fouffrit le martire en

cette perfecution, fut Iiàac. Il étoit néàCordouë

de parens nobles ôc riches
,
ôc comme il favoic

bien l’Arabe
,

il faifoit la chr^rge de greffier pu-

blic
,
étant encore dans la» fleur de fa jeuneffie :

quand tout d’un coup il la quitta
,
pour embraffier
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An. 851.
monaftique à Tabane, menaftere fitué a

fept mille de Cordoüc
,
dans le fort des bois (ur

les plus âpres montagnes
^ & qui étoic double

,

d’hommes & de femmes. Il y avoit été fondé par

Jeremie couhn d’Ifaac
,
homme fort riche

,
qui

s’yéroit retiré avec fa femme Elifabeth, leurs en-

fans & prefque toute leur famille. Martin frere

d’Eliübeth en étoit abbé
,
& Ifaac y demeura trois

ans fous fa conduite.

Enluite il vint à Cordouë
,
dans la place pu-

u .iMemor.PKf
. s’adrcfla ail cadi

,
& lui dit : J embraffe-

rois volontiers vôtre religion fi vous vouliez bien

m’en inftruire. Le cadi lui dit
,
qu’il falloir croire

cc que Mahomet avoir enfeigné
,
fuivant les ré-

vélations de l’Ange Gabriel
j
ôc commença à lui

expliquer fa doélrine. Il a menti
,
reprit Ifaac

,

parlant Arabe
,

il eft maudit de Dieu
,
pour avoir

attiré en enfer avec lui tant d’ames qu’il a fedui-

tes. Vous autres qui êtes favans
,
comment ne for-

iez vous pas’de cet aveuglement
,
ôc n’embralTez-

vous pas la lumière du chriflianifme ? Il dit beau-

coup de chofes femblabîes ,
dont le juge furpris

& hors de lui
,

le frappa au vifage : mais il en

fut repris par fes confeillers
,
qui lui reprefente-

rent qu’il oublioit fa gravité
, &: que leur loi dé-

fendoir de maltraiter les criminels. Alors le ca-

di fe tournant vers Ifaac
,
lui dit : Peut- être es tu

y vre ou frénétique 2 & tu ne fais ce que tu fais.
,

Ifaac lui répondit : Ce n’eft ni vin ni maladie

qui me fait parler ; c’efl le zele de la juflice ôc

de la vérité
J
pour laquelle je ne refufe pas

,



Livre qjjara n te^huitie’me. 515

s’il eft befoin, de fouffrirla mort. *

Le cadi l’envoïa en prifon
,
& en fie auffi-tôc

fon rapport au roi, qui le condamna à mort, pour
avoir ainfi parlé du prophète. On lui coupa donc
la tête

,
puis on pendit le corps par les pieds au-

delà du fleuve
,
pour être en fpeélacle à toute la

ville. C etoit l’ere d’Efpagne 889. c’efl-à-dire l’an

8ji. le mercredi ^troifiéme de Juin
,
jour auquel

1 églife honore la mémoire de ce faint martyr.

Quelques jours apres fon corps fut brûlé avec
ceux des martyrs qui lavoient fuivi, Ôc lescen-
dres jettées dans le fleuve.

Le vendredi, cinquième du même moK de
sanch^e^’ Pierre

Juin, fut aufli décapité Sanche
,
jeune homme vaiabonfe,&c.

laïc
,
natif d Albi

,
d’oû il avoir été autrefois £ttiog. n. c. y

amené captif, & depuis mis en liberté, & reçu
au nombre des gardes du roi & à fes gages. Le
dimanche fèptiéme de Juin furent martyrifez fix

autres Chrétiens
;

favoir Pierre
,
Valabonfe

,

Sabinien
, Viftremond

,
Habentius & Jeremie.

Pierre étoit prêtre natif d’Aftigi
,
& avoit étudié

.à Cordouë. Valabonfe étoit natif d’Eleple : fon

.pere avoit époufé une' femme Arabe ,& la’^oït

^convertie à; la foi^ Chrétienne : ce qui l’obligea

-de quitter fon pais & de fuir en divers lieux, juf-

ques à ce qu’il arriva'à'Fronien petite ville dans
la montagne

,
a quatre lieuës' de Cordouë. Sa

Jemme y mourut
,

le. laiflTant chargé deux en-

fans
,
Valabonfe Marie..,il mitConÜils dans^k

•monaftere de faint Félix de Fronien
,
fous la con-

.duice de l’abbé Sauveur
,
^ cqnfacfa à Dieu, fa

Tome AT,
*

S ff
"* *
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,
fille dans le monafterè de faince Marie de Cute-

ciar. Apres la mort de Tabbé Sauveur , Valabonfe

revint auprès de fon pere, & fut enfuite ordon-

ne' Diacre. Il fut charge', avec le prêtre Pierre
,

die la conduite du monaftere de femmes de fainte

Marie de Cuteclar prés de Cordouë, fous la di-

rection de l’abbé Frugelle
,

qui demeuroit pro-

che avec fa communauté de moines. Sabinien &
yiftremond étoient du monaftere de faint Zo'ile

d’Armilat
,
ainfi nommé de la riviere fur laquelle

il étoit fitué
,
dans un affreux defèrt

,
à dix lieues

de Cordouë au Septentrion. Habentius étoit de

Cordouë
, & y avoir embraffé la vie monaftique

à S. Chriftofle, fitué vis-à-vis de la Ville, fur le

fleuve Betis
,
où il vivoit reclus

,
ne fe montrant

que par une fenêtre, portant des lames de fer

fur la chair. Jeremie étoit le vieillard qui avoir

fondé le monaftere de Tabane.

Ces fix vinrent enfemble fe prefenter au cadi

,

.& crièrent tout d’une voix: Nous fommes dans

les mêmes fentimens
,
que nos freres Ifaac ôc

Sanche : condamnez-nous de même. Nous con-

feflbns
,
que J. C. eft Dieu, nous reconnoiffons

vôtre prophète pour précurfeur de lantechrift,

ôc nous déplorons vôtre aveuglement. Auflitôt

ils furent condamnez à perdre la tête : toutefois

le .vieillard Jeremie pour quelque chofe qu il

avoir dit de plus fort que les autres ,
fut aupa-

ravant rudement foüetté jüfques.à né pouvoir

fe foutenir. Quand ils furent arrivez au lieu du

fupplicé
,

ils s’y excfioient les uns les autres.

. .1 -
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Pierre & Valabônfe furent execucez les premiers:

tous les corps furent attachez à des pieux
,
&

quelques jours apre's brûlez dans un grand feu,

& les cendres jetcéesdans le fleuve. L’églifefaitla

mémoire de ces fîx martyrs le jour de leur mort.

Un diacre nommé Sifenand fe prefenra aufli

au martyre
,
invité

,
comme il difoit

,
par Pierre

& Valabônfe depuis qu’ils furent au cieL II étoic

natif de Badajos *, & aiant été amené de Cordouë

pour étudier
,

il fut élevé dans le monaftere de

S. Acifcle. On crut qu’il avoit appris par révé-

lation l’heure de fon fupplice ^
car étant dans la

prifon & faifant réponle à un ami : apres avoir

écrit trois ou quatre lignes ,
il fe leva tout d’un

coup rempli de joie , & donna fa réponfe com-
mencée au valet qui l’attendoit, en difant: Re-

tire-toi
,
mon enfant, de peur que les foldats ne

te prennent. Aufli-tot ils arriverei^t en criant de

l’emmenerent, en lui donnant des foufflets & des

coups de poing. Il fut prefenté au cadi
^
& aïanc

perhfté dans la confeflion
,
on l’executa à mort

dans la fleur de fa jeuneflfe , le jeudi feiziéme de

Juillet
,
la même année 851. Le corps fut laifle fans

fepulture à la porte du palais : mais long-tems

après des femmes aiant trouvé fes os dans les

pierres que la riviere entraînoit
,
on les enterra

à S. Acilcle. L’églife fait mémoire de ce martyr

le jour de fa mort. ' , ;
.

Le diacre Paul ,
natif de Cordouë,& élevé dans

le monaftere de S. Zoile
,
fervoit les prifonniers

avec une grande charité. Saint Zoïle efl: un mar-

S ff ij

An. gyï. „

Mart. R.

.

Mm. R. Ig. fui.

Prud. 4.
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A K^'851. tyr qui fouiFric à Cordouë
,
avec dix-neuf autres

,

^ fous Dioclétien, & eft honoré le vin^t feptiëmeMm,R^7.Jun. 1,.. , ,.r ir-o-r
de Juin. L exemple & lès dilcours de lamt Sile-

nand excitèrent Paul à fe prefenter au cadi, & à

lui reprocher la fauffeté de fa religion. Comme
il étoit en prifon, Tiherin prêtre de Badajos

,

arrêté depuis vingt ans
,
pour quelque plainte

que l’on avoit portée au roi contre lui-, le pria

d obtenir fa* délivrance
,
quand il feroit devant

Dieu
,
& Paul le lui promit. Il fouffrit le martyre

le lundi vingtième de Juillet
j
ôc peu de jours

après le prêtre Tiberin fortit de prifon ,& retour-

na chez lui. Le famedi fuivant vingt- cinquième

de Juillet fut martyrifé Theodemir ,
jeune moi-

ne de Carmone ,
& enterré avêc Patd dans l’égli-

Mm. R. 10. & fe de S. Zoïle. L’églife les honore l’autre

LVL '

Il y eut auffi des femmes qui foufFrirent en cet-
Fiore&Matic.

perfecution. La première fut Flore, née en un

lieu nommé Aufinien ,
à huit milles de Cordouë

d’une mere Chrétienne & d’un pere Mufulman ,

qui étoient venus de Seville. il mourut ,
& fa veu-

ve éleva Flore' dans la pieté : ou elle ht un tel

progrès
,
que dés l’enfance elle jeûnoit le carê-

me ,
& donnoit fècretement aux pauvres

,
ce

qu’elle recevoir de fa mere pour fon dîner. Le

carême étoit bien avancé quand on s’en apper-

' çût fa mere
,
qui craignoit que lé jeûne ne lui

nuisît en un âge fi rendre
,
eut bien de la peine a

l’empêcher d’achever. Au commencement elle

.
: n'ofoit affifter fouvent aux alFemblées des Chré-

*- i ‘
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tiens, à caufè defbn frere qui étoit Mufulman, & An. 8jk

qui robfervoit : mais depuis
,
mieux inftruite de

la necefïité de confeiTer la foi, elle quitta lamai-

fon àrinfçû de famere
,
& fe retira fecretemenc

avec fa foeur chez des religieufes
,
où elles etoienc

en fureté. Le frere s’en vengea contre les Chré-

tiens*, fît mettre en prifon quelquesclercs,& per-

fecuta les religieufes ; mais Flore ne voulant pas

que l’églife fouftrîc pour elle
,
revint publique-

ment à la maifon & dit: Me voilà, puifque vous

me cherchez
,
je fuis Chrétienne de prête à tout

foufFrir pour Jefus-Chrift.

Alors fon frere
,
après avoir en vain efTaïé de la

pervertir par les careffes
,
les menaces& les coups,

la mena devant le cadi
,
& dit : Ma jeune foeur

,

que voici
,
obfervoit comme moi nôtre religion;

mais les Chrétiens Font feduite. Le cadi deman-

da à Flore ce qui en étoit
,
& elle répondit

,
qu elle

avoir toujours été Chrétienne. Le juge irrité la

fît prendre par deux foldats
,
qui l’étendirent en

lui tenant les mains
j
& on lui donna tant de coups

de foiiet, même fur la tête, que le crâne fut dé-

couvert. Le cadi la rendit à fon frere a demi

morte, le chargeant de la faire panfer, l’inftruire

de la loi & la lui ramener. Le frere faiant reme-

néc dans fa maifon, la mit entre les mains de quel-

ques femmes: pour la panfer ôc la pervertir, aiant

foin de la tenir bien enfermée. Toutefois quel-

ques jours après
,
Flore fe fentant guerie, trouva

moïen une nuit de paffer par deffus la muraille

,

bien que fort haute
,
fur une petite maifon voi-

Sff iij
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An, 8ji. firie cî où elle gagna la rue, & fe retira dans les

cenebres chez une perfonne fidelle: puis elle for-

tic de Cordouë & alla à Oflaria
,
bourgade prés

de Tucci
,
où elle demeura cachée avec fa fœur.

Enfin le defir du martyre l’en fit fortir: elle vinc

à Cordouë; de comme elle prioic dans féglife de

S. Acifcle
,
de fe recommandoic aux fainrs.mar^.

tyrs, une autre vierge nommé Marie y entra aufii

pour prier.

C’étoic la fœur du diacre Valabonfe, martyrt-

fé peu auparavant. Gomme Marie étoic (on aînée^

il avoir eu pour elle un amour de un refpeél filial^

de elle de fon côté Faimoic tendrement. Elleavoic

vécu jufques-ià dans le monaftere de Cuteclar ^

où fon pere 1 avoir mife, fous la conduite d’une

fainte femme nommée Artemie
, dont les deux

fils Adolfe de Jean avoient fouffert îe martyre, au
st^p. 4^* commencement du régné d’Abderame. Marie

defiranc ardemment de fuivre fon frere
,
forcit du

monaftere de vint à Cordouë chercher le marty-

re. Elle entra dans féglife de faint Acifcle -, de

y aïanc trouvé Flore
,

elles fe communiquèrent

l’une laurre leur deffein, s’embrafrerent de fe pro-

mirent de ne fe jamais fep^rer. Ainfi dans la cha-

leur de leur zele
,
elles allèrent fe prefenter au

cadi
;
de Flore dit : Je fuis celle que vous avez fait

autrefois déchirer de coups
,
parce qu’étant de

race de Mufuîmans
,

j’ai embraffé la religion

Chrétienne. J’ai eu la foibleffe de me cacher j.uf-

ques à prefent : mais aujourd’hui me confiant en

la puiffance de mon Dieu, je vous déclare que
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jé reconnois Jefus-Clirift pour Dieu, ôc que je

detefte vôtre faux prophète. Marie ajouta : Et moi

qui ai un frere entre ceux qui ont confefTe Jefus-

Chrift
,
je vous déclare au/Ii que je le croi Dieu

,

ôc vôtre religion une invention des démons. Le

cadi leur fît de terribles menaces
,
& les envoïa

en prifon
,
dans la compagnie des femmes pro-

flituées: les deux vierges s’y appliquoient au jeû-

ne ôc à la priere.

- Le prêtre Euloge
,
qui de Ton côté étoit alors en

prifon
,
connoifToic ces faintes filles

j
& aïant ap-

pris que des Chrétiens mêmes travailloient à les

ébranler, & que leur fermeté étoit en péril
;

il

Compofa une ihftrudlion
,
qu’il leur envoïa. Eu-

loge étoit né à Cordouë ,
de race de fenateurs

,
&

fut élevé dans le clergé de l’églife de S. Zoïle , où

il fe diftingua par fa vertu & par fa doélrine. Mais

non content des inftruélions
,

qu’il. y recevoir

,

il cherchoic par tout les plus habiles maîtres; ôc

fut difciple entre autres de l’abbé Speraïndeo
,
fa-

meux dans toute la province. Euloge étant venu

en âge , fut ordonné diacre
, & peu de tems après

il fut prêtre
,
& mis au rang des doéleurs : car

réglife de Cordouë étoit une école célébré. Dés-

lors il mena une vie plus auftere
,
joignant les

veilles & les jeûnes à l’étude de l’écriture fainte. Il

vifitoit fouvent les monafteres
,
pour s’inftruire

de plus en plus dans la vertu
;
& après avoir piKj-

fité de ceux qui étoientau voifinage de Cordouë,

il fe fervit de l’occafion d’un voiage qu’il fut

An. 851.

Lvrr.
Commencemens

de S. Euloge.

X^ita (tp- BoH' tr»

Mart. ta. 7. p. ÿU
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obligé de faire en France, Fan 844. pour vificer

ceux du yoifinage de Pampelune. Il apporta de

ce païsplufieurs livres négligez alors & peu con-

nus
i
encre autres la Cité de Dieu de S. Auguf-

tin
,
TEneide de Virgile

,
les fatyres d’Horace &

de Juvehal , & plufieurs hymnes chrétiennes. Il

avoir refolu de faire le vo'iage de Rome en ef-

pric de penitence
,
pour expier les pechez de fa

jeunelTe : mais fes amis le retinrent.

La perfecution étant émue, un évêque nom-
mé Reccafredefe déclara contre les martyrs-, &à
fa follicication on mit en prifon l’évêque de Cor-

doiië & quelques autres
, & plufieurs prêtres, du

nombre defquels fut Euloge ; comme celui qui

encourageoit les martyrs
,
par fes inftruétions.

Ce fut donc alors
,
qu’il écrivit l’exhortation au

martyre
,
adreffée aux vierges Flore & Marie. II.

> leur dit entre autres choies : On vous menace

de vous vendre publiquement ôc de vous profti-

tuer: mais fâchez que l’on ne peut nuire à la pu-

reté de vôtre ame
,
quelque infamie que l’on

vous faife fouffrir. Enfuite il décrit ainfi la perfe-

cution. Le fonds de la prifon eft rernpli de clercs

,

qui y chantent les loüanges de Dieu
,
tandis que

les églifes font en filence
,
delerces & pleines

d’araignées. On n’y oiFre plus d’encens
,
on n’y

fait aucun fervice. Enfuite : Ceu^ qui veulent

vous ébranler ,
vous reprefentent cette folicude

des églifes la cefTation du faint facriHce. C’eft

qu’on leur propoioïc de ceder pour un tems

,
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afin de recouvrer le libre exercice de la religion*

Mais, dit S. Euloge ,
le facrifice le plus agréable

à Dieu efl: la contrition du coeur
j
& vous ne pou-

vez plus reculer
,
ni renoncer à la vérité que vous

avez confefTée.

De cette même prifon S. Euloge écrivit à Vil-

lefind, évêque de Pampelune, une grande lettre:

où il le remercie de la charité avec laquelle il Ta-

voit reçu chez lui
,
lorfqu’il fut obligé d’aller en

France. Il nomme les monafteres qu’il vifita en

ce voïage
:
premièrement celui de S. Zacarie,au

pied des Pirenées
,
prés la riviere d’Arge

,
célé-

bré par tout l’occident pour fa régularité. Il étok

d’environ cent moines ,
fous la conduite de l’ab-

bé Odoaire
,
homme excellent en vertu ôc en

fcience Ils travailloient tous
,
exerçant difFerens

métiers, gardoient un grand filence &uneobé'if-

fance parfaite. Euloge demeura plufieurs jours

au monaftere de Leire, fondé par Ignigo Arifta

premier roi de Navarre
, & gouverné alors par

î’abbé Fortunius : à qui il fe recommande à la fin

de fa lettre , à quatre autres abbez^ dont on a

peine à recpnnoître les monafteres.

En cette même lettre
,
Euloge nomme plu-

fieurs évêques
,
chez lefquels.il avoir palTé

,
fa-

voir : Senior de Saragoife
,
Sifemoftd'de Sigença^

Venerius de Complut
^
Vifiremir de Tolede^

vieillard venerable
,

qu’iE nomme la lumière

d’Efpagne : ce qui montre comme la religion fe

confervoit
,
même fous la domination des Mu-

fulmans. Euloge envoie .à Villefind des reliques

Tome X. T c c

An. 8;ï.

c. 8 , BibL TP.



^11 Histoire Ecclesiastique.

An. 8;i. Zoïle
,
qu’il lui avoir promifes, & y en

ajoute de faine Acifcle. Il lui dépeint la perfecu-

tion de Cordouë
,
&lui marque tous les martyrs

qui avoient fouffert jufques-là ; commençant au

prêtre Parfait , ôc finilfant au moine Théodore.

La date eft du 17. des calendes de Décembre

,

Ere 889. c’eft-à-dire du quinziéme de Novembre

Sjï .

, ,
Cependant le cadi de Cordou'é

,
pouffé par le

"Euiisg.eptjt.m r
, ^ n ir^r^o

Ain.p.^û. frere de Flore la fit amener le rrere preienc
, oc

lui demanda fi elle le connoiffoit. Oüi, dit-elle

,

c’eft mon frere félon la chair. Le cadi reprit ?

D ou vient qu’il eft fidelle à nôtre religion
,
àc

que tu es Chrétienne ? Flore répondit ; Il y ahuit

ans
,
que je fuivois comme lui

,
l’errçur de nos

peres -, mais .Dieu m'’aïant éclairée
,

j’ai embraf-

fé la foi Chrétienne
,
pour laquelle j’ai refolu de

colnbattre jufques à la mort, Le cadi reprit : Et

ouel eft aujourd’hui ton feutiment ,
fur ce que tu

mas dit il y a quelque tems^ Flore crut qu’il

vouloir parler des malediélions qu elle avoir pro-

noncées contre Mahomet ,
6c lui déclara qu elle

étoit prête à en dire encore plus.Le çadi lafitre^

mener en pdfon, Aufti tôt Euloge
,
qui etoit dans

la même prifon
,

la vint trouver, & apprit d’elle

n,p.8. comment cet interrogatoire s’étoit pafte. Dix ou

douze jours après
,
c’eft-à-dire le vingt-quatrie-

me de Novembre on mena Flore 6c Marie au

lieu du fuppliee : elles firent le figne de la croix

fur leurs vilages
,
& on leur couppa la tere

\
pre-

mièrement à Flore
,
eniuite a Marie. On laifta
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leurs corps fur la place
,
expofez aux chiens & An. 8;i.

aux oifeaux
^
& le lendemain on les jetra dans le

fleuve. Le corps de Marie fut retrouvé de porté

au monaftere de Cuteclar, d où elle étoit fortie,

pour venir au martyre. On ne trouva point le

corps de Flore : mais les deux têtes furent mifes

à faint Acifcle de Cordouë. L’églife honore ces m»
O Nov.

faintes le jour de leur martyre.

Euloge ôc les autres Chrétiens prifonniers

Faïant appris
,
en rendirent aufli-tot grâces à

Dieu
,
à Tofflee de none: 6c continuèrent de ce- epifi. «d. ai»^

lebrer en leur honneur les vêpres, les matines 6c

la meffe : en fe recommandant à leurs prières. Six

jours après, c’eft à-dire le vingt-neuvième de No-
vembre

,
ils furent délivrez de prifon, (uivantla

promeffe de ces Saintes. Car elles avoient dit à

quelques unes de leurs amies, que fi-tôt qu’elles

feroient devant Jefus-Chrifl:
,
elles le prieroienc

. pour la liberté de leurs freres.

Peu de tems après Gumefind 6c Servufdei

fouffrirent àufli le martyre. Gumefind
,
né à To-

lède
,
étoit venu à Cordouë encore enfant

,
avec

fon pere & fa mere
,
qui FofFrirent à Dieu

;
6c il

fut élevé dans le clergé des trois martyrs
,
Faufle

,

Janvier & Martial, que l’églife honore le treizié-

me d’Oétobre. Gumefind fut ordonné diacre
^ Martyr. R.vyO.%

6c enfin prêtre
,
pour gouverner une églife de la

campagne
,

quoiqu’il fût encore jeune. Il vint

à la ville
,

6c fe prefenta aux juges
,
avec Servuf

‘dei jeune moine reclus
j
6c tous deux furent mar-

tyrifez comme les autres
,

le treiziéme de Jan-

T 1 1 ij
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vier
,
Ere 890. qui eft l’an 851. L’églife en fait mé-

moire le jour de leur mort.

En France Hincmar ôc Pardule
,
qui croient

tous deux dans la confiance intime du roi Char-

les
,
voïant la dodrine des deux predeftinations

foutenuë par les écrits de Prudence ,
de Loup &

de Ratram: firent écrire de leur côté, par un dia-

cre nommé Amalarius
,
dont l’ouvrage ne rede

plus -, & par Jean furnommé Scot
,
ou Erigene

;

c’eft-à-dirç Irlandois. Il écoit de très-petite taille,

d’un efprit vif & pénétrant
,
& avoir fort étudié

la dialedique & la philofophie humaine ; mais il

n’étoit pas grand théologien. Il favoit le grec, Ôc

traduifit en latin les ouvrages de faint Denis, à la

priere du roi Charles: car étant venu en France
,

il.gagna les bonnes grâces de ce prince, qui 1 a-

voit toujours auprès de lui , ôc le faifoit manger

à fa table. Jean écrivit donc un traité de la pre-

dedination ,
adrefie à Hincmar & à Pardule :

qu’il remercie d’abord de l’honneur quils lui ont

fait, de le choifirpour foûtenir la foi Catholique.

L’ouvrage ed divifé en dix-neuf chapitres
j
& il

s’efforce d’y prouver, par toute la fubtilite de la

dialeélique, qu’iin’y a qu’une predeftination^ qui

ed celle des élus : ôc que le peche ôc la peine

n’étant que des privations ,
Dieu ne peut, a pro-

prement parler, ni les predediner, niles prévoir.

Il cite fouvent faint Augodin, & prétend s ap-

puïer de fon autorité.

Cet ouvrage aiant paru
,
Venilon archevêque

de Sens en envoia un extrait
,

divife auffi ed
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dix-neuf articles
,
à Prudence évêque de Troïes :

le priant d’en réfuter les erreurs. Prudence crut

y trouver celle de Pelage &c d’Origene : & en fut

épouvanté. Pour s’en mieux affurer
,

il chercha

le livre entier de Jean Scot -y 6c l’aïanr trouvé
,

l’auteur lui parut abfolument Pelagien. Il entre-

prit donc de le réfuter en 8ji. par un traité du

même titre, de la prédeftination
,
divifé de mê-

me en dix-neuf chapitres : ou il rapporte les pa-

roles de Jean ,
ôc y répond pied à pied : mais fans

prendre la défenle de Gothefcalc. Il s’appuie par

tout fur l’autorité des peres
,
principalement de

faint Grégoire
,
de faint Jerome ,

de faint Fulgence

6c de faint Auguftin.

Les mêmes extraits de Jean Scot aïant été

portez à Lyon : cette églife crut neceflaire d’y ré-

pondre
,
& en chargea le diacre Florus

,
doéleur

fameux dés le tems d’Agobard ,
dont il refte en-

core d’autres ouvrages : 6c qui avoir déjà donne

un difcours fur la predeftination. Son traité con-

tre Jean Scot eft femblable à celui de Prudence. Il

y examine toutes les propofitions de Ton adver-

faire
,
dont il réfuté les fophifmes

j
6c foûtient la

double prédelfination
,
la foiblelTe du libre arbi-

tre 6c la necelïlté de la grâce. Quant à Gothef-

calc
,

il en parle ainfi ; Nous ne favons en quelle

forme ce malheureux moine a été condamné 6ç

mis en prifon depuis plufieurs années. S’il a en-

feigné quelque chofe de fi dangereux contre la

foi
,
qu’il dut être ainfi traité par un concile

;
on

devoir, fuivantrancienufâge, en avertir les au-

T tt iij
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A N 8 1
églifes dü roïaume

,
par des lettres fynodales

j
‘ ^ * du moins apres fa condamnation,

L I X. Gothefcalc lui même envoïa des Tes écrits par

moine à Amolon archevêque de Lyon
^
le

ap. jgab. priant inftamment de les lire. Amolon les aïanr

reçus
J
demeura long-tems en doute s’il devbit

répondre à un homme excommunié ce qui fem-

bloit être un mépris des évêques qui l’avoientr

condamné. D’ailleurs il paroilToit contre la cha-

rité de rejetter les prières d’un malheureux : il prit

donc. un tempérament, qui fut d’écrire à Go-

thefcalc
,
mais d’adreffer la lettre à Hincmar fon

métropolitain. Voici comme il parle à Gothef-

cale : Lorfque vous étiez encore en Germanie,

nous avons oui de vous des bruits fâcheux
;
que

vous femiez des nouveautez
, & que vous agitiez

des queftions impertinentes. Depuis nous avons

reçu
,
tant par d’autres que par vous

,
plufieurs

de vos écrits , ou nous voïons pleinement vos

erreurs.

Il les rapporte enfuite, & les réduit à fept chefs.

Premièrement
,
qu’aucun de ceux qui font rache-

tez par le iang de Jefus-Chrift ne peut périr. Se-

condement
,
que le baptême

,
l’euchariftie & lés

autres facremens
,
ne font donnez que pour la

forme à ceux qui perilîent
j & ne produifent en

eux aucun effet, &c’efl: letroifîéme chef. Enfortc

qu’encore qu’exterieurement ils aient été bapti-

fez & aient reçû les autres facremens ,
ils n’ont

jamais été membres de 1 églife. Quatrièmement

,

que les reprouvez font tellement predeftinez au
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mal
j
qu’aucun d’eux ne peut jamais être fauve : An. 851.

comme fi la predeftination impofoit necelTicé de

mal faire. Cinquie'mement
,
que la predeftina-

lion des reprouvez à leur perte eft aufli irrevo-

cable que Dieu eft immuable. Sixièmement, que

Dieu & les Saints fe réjoüiftent de la perte des

reprouvez. Enfin Amolpn trouvoit mauvais, que

Gothefcalc chargeât d’injures les évêques fes ad-

verfaires
,
& les traitât d’hereciques & de Raba-

niques : au mépris de Raban
,
évêque fi doéle

& fi venerable. Il l’exhorte à s’humilier & fe fou-

mettre à l autorité des évêques
,
pour rentrer dans Maug. c. ti>

le feinde l’églife. On croit que cette lettre d’A-

molon eft de l’an 85?,.

Elle fait voir que Gothefcalc n étoit pas tou-

jours aufti fage qu’il paroît dans fes confeftions

de foi
; & que de fon principe de la predeftina-

tion des reprouvez
,

il tiroit des conftquences

tres-dures : car toutes ces propofitions blâmées

par Amolon en font des fuites. Avec cette lettre

on trouve un fragment d’un autre que 1 on croit

avoir été d’Amolon à Hincmar ou il traite de la

predeftinationde la grâce & du libre.arbitre, fui-

vant les principes de faint Auguftin.

Cette année 852.,. qui étoit la fixieme du pape
^

lt.

Leon I V. la nouvelle ville qu’il faifoit bâtir au-

tour de l’églftè faint Pierre fut achevée
j
& il la

dédia folemnellement le vingt-feptiéme jour de

Juin. Il la nomma de fon nom la cite Leonine
j

& aïant affemblé plufieurs évêques & tout fon

clergé
,
on chanta les litanies

,
le pfautier

,
des
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An. Sji. hymnes &des cantiques : la proeeffion fit le tour

des murailles nuds pieds &la cendre fur la tête
,

ôc le pape fit faire par les évêques cardinaux de

Teau benite
,
dont ils arrofoient les,murs en paf-

fant. Il prononça trois orailons ,
une à chaque

porte de la nouvelle Ville :puis il célébra la meffe

dans réglife defaint Pierre, & difirribua de grands

prefens à tout le peuple
,
Romains & étrangers

,

en or
,
en argent ôc en draps de foie ; en forte

qu’il y eut ce jour-là une grande joïe dans Rome.

Le pape fongeoit cependant à fortifier la ville

de Porto contre les incurfions des ennemis :
quand

il le prefenta à lui un grand nombre de Corfes
,

que la crainte des Sarrafins avoit ehaffez de chez

eux : & qui étoient errans fans demeure fixe.

Après avoir expofé leur ihifere ,ils promirent
,
ü

on vouloir les recevoir ,
de demeurer eux ôc leurs

fucceffeurs au fervice du pape :
qui de fon côté

leur offrit la ville de Porto bien fortifiée, avec

des vignes
,
des prez & des terres labourables r

des bœufs
,
des chevaux ôc d’autres beftiaux, s’ils

venoicnt s’y établir avecdeurs femmes ôc leurs

enfans. Ils en furent contens ,
ôc lepape leur don-

na un precepte ou aéte de donation
,
fous le bon

plaifir des empereurs Lothaire&Loüis. Les terres

qui leur furent données appartenoient à l’églife ,

à des nionafteres ôc à divers particuliers,

f

LIVRE'
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ACordouë la pcrfecution cotitinuoit. Aure-
Mart,’/s‘<^e cor;

lius noble ôc riche écoit fils d’un Muful- ^0“^
^^Aurdius

man & d’une Chrétienne. Etant demeuré orfelin

dans Ton enfance
,

il fut élevé par une tante dans

la religion Chrétienne & dans la pieté: quoiqu’en

même tems
,

fes autres parens l’obligeafient à

e'tudier les livres arabes : ce qui ne fervit qu’à lui

faire mieux voir la faufieté de leur religion. Ainfi

ne pouvant profefier publiquement le Chrifiia^

nifme, il fe recommandoit aux prières des prê-

tres
,
par tout ou il en rencontroit. Etant venu

en âge de fe marier
,

il demandoit à Dieu une

femme, qui laidât dans fon pieux defiein. Il en

trouva une, qui étant fille de Mufulmans
,
avoir

perdu fon pere en bas âge
j
& fa mere s étoit re-

mariée à un Chrétien caché, qui la convertit
,
&

fit baptifer fa fille fous le nom de Sabigothe
;
&

quoi qu’en public ils fe mêlafient entre les Mu-
fulmans ,

ils étoient Chrétiens dans le cœur. Au-

relius époufa donc Sabigothe par le miniftere

des prêtres ^ & ils vécurent enfemble en Chré-

tiens, mais fecretement. Il avoir un parent nom-

mé Félix
,
qui par foiblefie aïant renoncé à la

foi
,
deploroit en fecret fa chute, fans ofer le dé-

clarer Chrétien
^
& il avoit époufé Liliofe fille de

^
^

Chrétiens cachez. Ces deux maris & ces deux fem-

mes étoient unis tous enfemble d’une étroite,

amitié.

Tome X, Yuu
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Un jour Aurelius étant allé à la place publi-

que
, vit le martyr Jean le Marchand

,
que bon

sup.iiv. xLviîi. promenoît par la ville, après lavoir fuftigé. Au-
relius touché de ce fpeddacle crut qu’il étoit fait

pour lui , ôc étant rentré dans fa maifon
,

il dit à

fa femme *. Ily a long tems que vous m’exhortez

à méprifer le monde
, & que vous me propoféz

l’exemple de la vie monallique : je croi que l’heu-

re eft venue, d’afpirer à une plus grande perfec-

tion. Vivons déformais comme frere & foeur
,

appliquons-nous à la priere & nous préparons au

martyre. Sabigothe ravie de cette propoficion,la

reçût comme venant du Ciel. Ils avoient un lit de

de parade magnifique
,
mais ils couchoient fe-

parément fur des cilices: jeûnant fouvent, priant

{ans cefle
,
méditant pendant la nuit les pfeaumes

quils favoient: prenant grand foin des pauvres.

Ils vifitoient les confeffeurs prifonniers
,
entre

autres Jean
, le moine Ifaac

,
Flore& Marie : car

ceci fe pafToit avant leur martyre. Aurelius vifi-

toit les hommes
,
Sabigothe les femmes.

Aurelius fit alors connoififance avec le prêtre

Eulogc
J
6c lui demanda confeil touchant ce qu’il

devoit faire de fon bien
,
ôc de deux enfans

,
que

Dieu lui avoir donnez. Eft-il permis
,
difoit-il ,

de les laiffer en fi bas âge expofez à être elevez

dans la faufie religion ? Laifferai-je mon bien ,

fans en difpofer
,
pour être auffi-tôt confifqué ?

Euloge
,
après l avoir exhorté en general à tout

quitter pour Dieu
,

lui confeiila d’envoïer fes

.

enfans en lieu de fûreté
,
où ils fuffent élevez
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chrériennement & devendre fan bien
,
pour le

diftribuer aux pauvres ; à la referve d’une partie ,

pour la fubfîftance des enfans. Peu de tems apres

le martyre de Flore ôc de Marie, Sabigothe les

vit en fonge
,
vêtues de blanc

, & portant des bou-

quets de fleurs
,
accompagnées de plufieurs faints.

Que dois-je efperer, leur dit-elle ,dela priereque

je vous ai faite dans vôtre prifon? ferai-jc aflez

lieureufe pour vous fuivre par le martyre? Vous y
êtes deftinée

,
dirent-elles

,
vous l’accomplirez

dans peu
j
& nous vous donnons pour ligne un

moine, que nous vous envoierons, & qui fouflri-

ra avec vous. Aïant raconté ce fonge à Ion mariy

ils ne fongerent plus qu’à fe préparer au marty-

re : vendirent tous leurs biens
,

gardèrent une

partie du prix pour leurs enfans
j
& donnèrent le

refte aux pauvres.- Ils vifitoient les monafteres,,

pour y recevoir desinftruélions principalement

celui de Tabane, ou ils mirent leurs enfans fous-

la conduite des religieufes car c’étoit deux filles,,

l’une de neuf ans , l’autre de cinq.

Aurelius alla confulter entre autres Alvar ^

qu’Euloge reconnoiffoit pour fon maître, ôc qui

paflToit pour le
^
plus grand doéteur de fon tems.

Alvar l’exhorta à bien s’éprouver
,

fi après avoir

-refifté aux premiers tourmens
,

il perfevereroic

jufques à la fin
j
& s’il cherchoit plus le mérité du

martyre devant Dieu, que la gloire qui lui en re-

viendroit devant les hommes.
Il arriva cependant à Cordouë un moine de ^ ^

*•
/ / ' / 1

George moine &
Paleitine nomme George, qui étant ne près de martyr.

y U U i|
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Bechleem
,
avoir pafle vingt-fept ans dans le mb-'

nadere de faine Sabas, à huit mille de Jerufalem

au midi ; ou vivoienr alors cinq cens moines
,
fous

la conduite de l’abbé David. George étoit dia-

cre, & favoit trois langues
,
le Grec

,
le Latin

l’Arabe. Son abbé l’avoit envoïé en Afrique
,

chercher des aumônes pour le monaftere. Il y
trouva réglife opprimée fous la fervitude des-

Mufulmans
j
& les gens du pais lui confeillerenc

de paifer en Efpagne ; mais y trouvant aulîi la

perfecution grande
,

il délibéra s’il retourneroic

à fon monaftere, ou s’il paiferoit aux roïaumes

des Chrétiens ,
c’eft- à-dire en France : car on la

nommoit alors ainfi, parce qu’en effet prefque

tous les Chrétiens d’Dccident étoient fous la do-

mination des rois François.

George étoit dans cette incertitude
,
quand il

alla de Cordouë à Tabane
,
pour recommander

fon voïage aux prières des moines & des reli-

gieufes. Alors l’abbé Martin & fa fœur Elifabeth

lui dirent : Venez recevoir la benediélion de la

fervante de Dieu Sabigotiie. Si- tôt qu’elle l’eût

regardé ,
elle dit

;
C’eft ce moine

,
qui nous cft

promis pour compagnon de nôtre combat. Geor-

ge aïant appris qui elle étoit, fe jetta à fes pieds,

êc £e recommanda à fes prières. Le lendemain ils

vinrent tous deux à Cordouë chez fon mari Aure-

lius
,

devant lequel George fe profterna de mê-

me
,
demandant que par fes prières il fût affocié

à leur martyre. Aurelius y confentit. George fe

trouva dés lors animé d’un nouveau zele
,
& n^
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les quitta plus. Il vit chez eux Félix & fa femme
Liliofe

,
qui avoient aulîi vendu leurs biens

,
& fe

preparoient au martyre. George (è hâta de ter-

miner les affaires qui lui reftoient
;

ôc quand il

en fut délivré
,

ils confulterent tous enfemble
,

comment ils accompliroientleurdeffein. Ils refo-

lurenc, que les deux femmes iroient àTéglife à

vilage découvert, pour voir (i on en prendroit

occahon de les arrêter: ce qui arriva.

Car comme -elles revenoient , un officier de^

manda à leurs maris, ce qu’elles alloient faire

auxéglifes des Chrétiens? C’eff, répondirent-ils,

la coutume des fidelles de vifiter leséglifes & les

demeures des martyrs
,

ôc nous fommes Chré-

tiens. Auffi-tôt le cadi en fut averti
^
& Aurelius

alla dire adieu à fes filles
,
leur donnant le baifer

de paix. Le lendemain avant le jour il prit congé

du prêtre Euloge& de ceux qui étoient avecluij

cjuilui baiferent les mains
,
le regardant déjà com-

me martyr, & fe recommanderont à fes prières.

Aurelius étant revenu chez lui, ou les autres

étoient affemblez
,

le cadi y envoïa des foldats,

qui crièrent à la porte : Sortez miierables, venez

à la mort, puifque vous vous ennuïez de vivre.

Les deux maris Ôc les deux femmes fortirent pleins

de joïe, comme s’ils alloient'à unfeflin, Lemoi-
ne George

,
voïant que les foldats ne le pre-

noient point, leur dit: Pourquoi voulez-vous

obliger les fidelles à embraffer vôtre fauffe reli-

gion? Ne pouvez- vous aller fans nous en enfer

avec vôtre prophète ? Alors les foldats lejettanc

V u U iij

A
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par terre
,

lui donnèrent quantité de coups de
pied & de poing. Sabigothe lui dit : Levez-vous y

mon frere
, marchons. Il répondit

,
comme s’il

n’eût rien ToufFert. Ma foeura c’elb autant de ga-

gné. On le releva demi mort
,
& on le mena de-

vant le cadi avec les autres.

D’abord le cadi leur demanda doucement ,,

pourquoi ils quittoienc leur religion & couroient

à la mort^ leur faifant de belles promefTes: mais

comme ils déclarèrent leur attachement à la re-

ligion Chrétienne, & leur mépris pour celle de
Mahomet, il les envo’ia en prifon chargez de

chaînes, & ils demeurèrent cinq jours, q^uileur

parurent fort longs
,
par Timpatience de mourir

pour Jefus Chrift. Comme on les en tira, pour

les remener devant les Juges, Sabigothe encou-

rageoit fon mari. Après le fécond interrogatoire

on les condamna à mort: excepté le moine Geor-

ge
, à qui l’on permit de fe retirer

:
parce que les

juges ne lui avoientrien oüi dire contre leur pro-

phète. Alors, craignant d’être feparé des mar-

tyrs
,

^il déclara qu’il tenoit Mahomet pour dilci-

ple de Satan, miniftrederAntechrift & caufe de
la damnation de fes feéïateurs. Il fut donc con-

damné avec les autres. Félix fut exécuté le pre-

mier, puis George, Liliole,, Aureliiis & Sabigo^

the, tous le vingt-feptiéme de Juillet, Ere 890»-

qui eft Fan de grâce 852. L’églife Romaine ho-

nore leur mémoire le même jour.Les Chrétiens

enlevèrent leur corps à la dérobée, & les enter-

rèrent en divers lieux. George & Aurelius au mo-

i

I
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mftere de Pillemelar
,
Félix à famt Chriftofle au A n. 8ju .

delà du fleuve Becis
, Sabigoche a 1 eglife des trois

faints Faufte
, Janvier & Martial : Liliofè à faine

Gênés.

Le vingtième d Août fuivant
,
deux jeunes

moines, Chriibofle ôc Levigilde, foufFrirent auffi

le martyre. Chriftofle étoit de Cordouë, difciple

du prêtre Euloge
, moine de faint Martin de

Royan dans la montagne. Levigilde étoit d’Elvi-

re
,
moine de faint Jufte ôc faint Pafteur dans la

même montagne de Cordoué. Ils vinrent lun
après l’autre fe prefenter au Cadi

,
ôc faire leur

profeflîon de foi: mais ils furont executez enfem-
ble,& on enterra a faint Zoile les reftes de leurs

corps brûlez. Peu de tems après foufFrirent deux
jeunes hommes dune famille illuflre de Cor-
douë , nommez Emila ôc Jeremie

,
qui enfei-

gnoient les lettres dans Péglife de faint Cyprien :

i’un étoit diacre
, l’autre laïque. Comme ils fa-

voient fort bien l’Arabe
, Emila parla fi forte-

ment contre Mahomet ôc lui dit tant d’injures;

que tout ce que les autres martyrs avoient dit

n étoit rien en comparaifon. Ils furent executez
le quinziéme de Septembre.

Le lendemain furent martyrifez deux moines

,

tous deux eunuques
,
l’un fort âgé , nommé Ro-

gel
, natif dElvire

;
l’autre jeune

,
nommé Ser-

viodeo, qui etoit venu d’Orient depuis quelques
années. Ils fe joignirent enfemble, avec promef.
fe de ne fe point quitter, qnils n’euffent obtenu
le martyre. Ils entrèrent donc dans la mofquée

JV.- . ,
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de Cordouë au milieu du peuple qui y e'toit aC

femblé
,
commencèrent à prêcher 1 évangile &

exhorter les Mufulmans à le convertir. AufTi tôt

il s’éleva un grand bruit
,
on commença à les fra^

per de tous cotez -, ôc on les auroit mis en pièces,

ü le cadi
,
qui étoit prefent, ne les eût arrachez

à la fureur de ce peuple. Car les Mufulmans re-

gardent comme un grand crime
,
qu’un homme

qui n eft pas de leur religion entre dans leur mof
quée. Les deux moines furent chargez de chaî-

nes & mis en prifon : où ils continuèrent de prê-

cher hardiment, & prédirent la mort prochaine du

roi. Pour les punir^i’êcre entrez dans la mofquée

& d’y avoir prêchée levangile, on les condamna

à avoir les pieds & les mains coupez
,
& enfuite

la tête. Ils fouffrirent cefupplice ficonftamment,

que les infideiles mêmes en furent touchez. L’é-

glife honore ces fix martyrs le jour de leur

mort. .
,

. Les Mufulmans étonnez de voir tant de Chré-

tiens courir au rnartyre ,
craignirent une révolté.

Le roi Abderame tint confeil
j

il fut refolu

d emprifonner les Chrétiens ,
& de faire mourir

fur le champ
,
quiconque psileroit du prophète

avec mépris. Alors les Chrétiens fe cachèrent ,
&

plufieurs s’enfuirent la nuit & déguiiez
,
chan-

geant fouvent de retraite. Plufieürs aulïi ne vou-

lant ni s’enfuir
,
ni fe cacher ,

renoncèrent à Jefus-

Chrill
,
& en pervertirent d’autres; Plufieurs

tant prêtres que laïques
,
qui loüoient aupara-

vant la confiance des martyrs, changèrent d avis

ôz
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ôc les traitèrent d’indifcrets r alléguant même des ^ ^^2,,

autoritez de l’écriture
,
pour foûtenir leur fenti-

ment. Ceux qui dés le commencement defaprou-

voient la conduite des martyrs
,
fe plaignoienc

alors hautement d’Euloge & des autres prêtres ?

qui en les encourageant avoient attiré la perfe-

cution. Le roi fit alfembler à Cordouë les metro^

politains de diverfes provinces
j
& on tint un

concile, pour chercher les moïens d’appaifer les

infidèles. Là en prefence des évêques un greffier

ou cateb, qui profefioit la religion Chrétienne,,

mais qui étant tres-riche craignoit de perdre fa

charge : attaqua un jour le prêtre Euloge
,
&c

s’emporta fort contre lui. Il avoit toûjours blâmé'

ces martyrs
, & prefibit les évêques de prononcer

anathème, contre ceux qui les voudroient imiter..

Enfin le concile fit un decret
,
qui defFendoit à l’a-

,

'

venir de s’offrir au martyre mais en termes allé-

goriques & ambigus
,
fuivant le fiile du tems

enforte qu’il y avoit dequoi contenter le ro‘i

& le peuple des Mufulmans
j
fans toutefois blâ-

mer les martyrs
,
quand on penetroit le fens des=

paroles. Euloge n’approuvoit pas cette diffimii"

lation. ^

La perfècution duroic encore
,
& l evêque de

Cordouë étoit pour la féconde fois en prifon

quand le roi Abderame étant monté fur une ter-

raffe de fon palais & voïant des^ corps des^ raar-^-

ryrs encore attachés à des pieux , commanda de
les brûler. Aufii-tôt il perdit la parole,. & étanr

porté fur un lit il mourut la nuit fuivance ; aïanc

Tome X.- X x-x
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A N. Sfz. fcgné trente-un ans. C’etoit la même année 852,.

de riiegire 138. Mahomet fon fils aîné lui fucce-

da
,
& régna trente-cinq ans. Il n étoit pas moins

Roder^^ hifl. Amb. Cliréticns
3
& dés le premier jour de

"
• (on régné il chalTa tout ce qu il y en avoit au pa-

lais , & les priva de leurs charges.

Cependant Hincmar voïant par la lettre d’A-

molon à Gochefcaic qu il n étoit pas éloigné de

le condamner : lui écrivit une lettre
,
où il expo-

fa la maniéré 'dont Gothefcalc avoit été jugé à

Maïence & Quierci
,
& le fommaire de fa do-

élrine. Il obligea aufii Pardule évêque de Laon à

écrire à Amolon fur ce fujec
j
& à leurs lettres ils

joignirent celles de Raban à Nottingue évêque

de Veronne. Remy archevêque de Lyon fuccef-

feur d’Amolon répondit à ces trois lettres par un
e. ^.p. 100. %4. écrit

,
où il n’approuve pas en tout la doétrine

f. 107. eàt.Mmg.

^
^ ainfi de la condamnation

de Gothefcalc ; il nous paroît abfurde
,
que ce

pauvre moine aïanc été amené au jugement

des évêques, ait été premièrement condamné au

fouet
,
par les abbez qui écoient prefens

,
& en

fuite condamné ^par les évêques (uivant les ca-

nons. Il meritoit d’être châÿé
,
pour les injures

qu’on l’accufe d’avoir dit aux évêques ; mais il

eût mieux valu
,
que c’eût été par d’autres que

par eux. Quant à fes fentimens ,
on nous pardon-

nera fi nous difons
,
que ce qdil a dit de la pre-

deftination eft véritable
,
& ne peut être rejette

par aucun de nous
,
s’il veut palfer pour catholi-

que. C’eil: pourquoi nous (ommes affligez
,
que
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l’on aie condamne ,

non pas ce malheureux, mais A N. 8p.
la vérité' ecclehaftique. Ec enfuice : Ce qui fait

horreur à tout le monde
,
c’eft que par un exem- h

pie inoüi de cruauté il fut déchiré à coups de foiiet •

comme nous ont raconté ceux qui étoient pre-

fens
,
jufques à ce qu’il jettât dans un feu allu-

mé devant lui, un mémoire ou il avoir recueilli

des pafTages de l’écriture & des peres
,
pour les

prefenter au concile. Au hèu que tous les héréti-

ques paiïez ont été convaincus par des paroles

& des raifons. La longue & inhumaine détention

de ce pauvre homme
,
devoir

,
ce nous femble ,

être du moins temperée par quelque confolation:

pour gagner par la charité ce frere pour qui J. C.

efe mort
,
plûtôt que de l’accabler de trildelTe.

Cette réponle aux trois lettres efl: fuivie d’un trai-

té plus court
,
qui a pour titre: Réfolution d’une

quehion
,
de la condamnation generale de tous

les hommes par Adam
,
& de la délivrance de

quelques élus par Jefus^Chrift.

Je n’entre point dans le détail de la doélrine

contenue dans tous ces écrits
;
parce que cet exa-

men feroit ennuïeux fans être utile. Tous ces au-

teurs ne pretendoient foûtenir que la doctrine de

Téglife
,
enfeignée par S. AiiguRiri èâ par les autres

peres
,
que nous avons entre les mains; &

que nous pouvons les entendre par nous-mêmes,

U importe peu de-favoir
,

fi quelqu^s‘-uns de ces

auteurs- dû'neûviéme fiecle les ehtçritlôient-mal.

L’aurôrice de 'ces derniers n’eft: pas allez' grande

pour regler nos lentimens : &*il n’eft pas de mon
X X X i

j
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deflein de raporcer toutes les difputes des do-

uleurs particuliers
,
quand elles n’ont point pro-

duit de nouvelle définition de foi, ou de decret^

que nous foïons obligé de füivre.

Ce qui efl: de plus remarquable ^c’eft que Ton

çonvenoit départ & d’autre, que de tous les pe-

res, S, Auguftin étoit celui dont l’autorité dévoie

plus être fuivie
,
en ces matières de lapredefiina-

tion & de la grâce
j
&c de là vient que Hincmar

s’attachoit fi fort à foûtenir que le livre intitulé

Hypomnefiieon ou Hipognofticon étoit defaint

Auguftin. L’églife de Lyon foûtenoitle contraire;

& tous les critiques conviennent aujourd’hui qu’il

|i’en efl: pas. Mais ce qui refuke clairement de

cette difpute fur la doélrine de Gotliefcalc
,

c’efl:

que l’on ne connoiflbit point encore alors d’au-

tre théologie que l’étude de l’écriture& des peres:

c’efl: que les évêques étoient encore regardez

comme les vrais doéleurs de l’églile, & qu’il y en

a“voit plufieurs en France très favans. Il efl: vrai

que leur ftile n’efl: pas net & précis
,
comme ce^

lui des meilleurs fiecles -, & qu’ils y meflent beau-

coup d’expreflions dureS;, qui lé fentent de la

grofliereté du tems.
. à >. li- . ; .r

'
’

?

Hincrnar cependant'iaïant augmenté r^églilîb:

de faint Remy
, y fit conftruire une cave rnagni-

fique : dans laquelle il transféra le corps du faint,

en prefence de tous les e'vçques de fa province.

Il fut trouvé, entier-.^ mis;>d_ans june
^
châflè ‘d’ar-

gent, avec le linceul dont ilçtoit envelopé : mais

nne partie dn linceul avec le fuaire ou mouchoir
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qui couvroic fa tête
,
fut mis dans une caffetce A N. 85t.

d yvoire Sc porté à féglife de Notre-Dame
,
qui

eft la cathédrale. Hincmar n ofa rien prendre du

corps faint-, & le roi Loüis de Germanie lui en

aïant demandé quelque partie
,

il lui écrivit

,

qu il regarderoit comme une grande témérité, de

divifer un corps
,
que Dieu avoir confervé en-

tier durant tant d’années. Au-devant du fepul-

cre il mit un ouvrage d’or orné de pierreries

,

où étoit une petite fenêtre
,
par laquelle on pou-

voir voir le tombeau
^
6c fur la chalfe même il

fit graver une infcription en vers latins : conte-

nant la datte de cette tranflation l’an 851. huitième

de fon pontificat, le premier jour d’Oébobre. De-

là vient que nous célébrons en ce jour la fête de ,

faint Remy, quoi qu’il foit mort le treiziéme de

Janvier.

Un mois après & le premier jour de Novembre vn.

851. Hincmar tint fon fynode & donna à fes prê-

très une inftrud-ion par écrit en dix-fept articles, p. 5%.

L’eau benite 6c le pain béni y font marquez en
^ ^

ces termes : Tous les dimanches chaque prêtre

avant la meife fera de l’eau benite
,
dont on af-

pergera le peuple entrant dans l’églife
^
& ceux

qui voudront en emporteront
,
pour en afperger

leurs maifons
,

leurs terres
,
leurs beftiaux

,
la

nourriture des hommes 6c des bêtes. Tous les c.j.

dimanches 6c les fêtes
,
le prêtre bénira des mor-

ceaux de pain, foit du relie des offrandes
,
ou du

fienj 6c après la meffe il en dillribuera des eulogies,

à ceux qui n’étoienr pas difpofezà communier.

Xxx iij
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A N, 8,-.. Ap rés l’office du matin le prêtre s’aquittera du

é. fervice qu’il doit
,
en cbantant

,
prime

, tierce
,

Texte de none
, à la charge toutefois de les dire

enfuite publiquement
,
aux heures convenables,

par lui-même
,

s’il eft poffible
,
ou par d’autres

clercs. Puis aïanc célébré la meffie & vihté les

malades, il pourra travaillera la campagne, fans

manger avant l’heure réglée félon le tems. C’eft-

à-dire plus tard les jours de jeûne. On voit ici que
deflors la recitation des heures canoniales étoic

comptée pour une obligation des prêtres : mais

qu’ils pouvoient prévenir les heures
,
en les di-

fant en particulier. On voit auffi que l’on n’efti^

moit point indigne d’eux de travailler à la terre,

ri. il leur eft défendu de donner en gage les vafes

13. (acrez Ôc les meubles de l’églife. De prendre des

prefens pour ne pas dénoncer à l’évêque les pé-

cheurs publics 3 ou pour différer ou avancer leur

14. réconciliation. De participer aux excès qui Ce

commettoient aux anniverfâires des morts : ou
fous prerexte d’un repas

, on avoir introduit des

IJ. jeux & des mafearades. On défend les feftins en-
^ tre les prêtres

,
qui s’affemblent aux calendes • ou

entre les laïques
,

à l occafion des confrairies.
;.57î 10. Défenfe au prêtre de donner l’euchariftie à au-

cun laïque pour la porter en fa maifon
, fous

prerexte d’un malade: le prêtre doit toujours l’ad-

17. miniftrer lui-même. Les pauvres immatriculez
,

e’eft-à-dire inferits au catalogue de féglife
, doi-

vent être des invalides du même domaine, ou les

parens du curé , s’ils font vraiment pauvres. Le
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C. II.

VIII.
Concile de Soit

Ions.

te. 8. Conc. p- 808.

Ann. Bénin. 8J3.

prêtre ne peut faire des acquifîtions du revenu de A N. 855.

fon églife
,
ni fous fon nom

,
ni fous des noms

empruntez. La fréquentation des femmes eft ici

défendue avec tant de foin
,
qu’il y a fujet de

croire
,
que l’on voïoit beaucoup d’abus en cette

matière.

L’année fuivante 853. treiziéme du régné de

Charles
,
indiélion première

,
Hincmar aflifta au

concile tenu à Soiffons le vingt-fîxiéme d’Avril

dans l’églife de faint Medard. Il s’y trouva en tout

vingt-fix évêques de cinq provinces
,
dont les

plus connus font: Hincmar archevêque de Reims

,

Venilon de Sens , Amauri de Tours : Rotade

évêque de Soiflbns • Loup de Châlons
,
Pardule

de Laon
,
Agius d’Orléans

,
Prudence de Troyes,

Heriman de Nevers
,
Jonas d’Autun. Après les

évêques étoient Ribold corévêque de Reims

,

Loup abbé de Ferrieres
,
Odon de Corbie

,
Ba-

von d’Orbais. Dés l’an 851. Pafcafe Ratbert avoir

quitté le gouvernement de l’abbaïe de Corbie
,

pour pafTer le refte de fes jours en repos
,
dans l’é-

tude de la philofophie Chrétienne. Ilchoifitpour

fon fuccelTeur Odon
,
qui avoir à peine achevé to. é. a^. Ben. p.

fon noviciat
,
mais en qui il voïoit beaucoup de

‘

vigueur d’efprit & de corps. Le roi Charles aflî-

ftoit en perfonne à ce concile. En huit lefTions on

y traira pluheurs affaires
,
dont la première fut

celle des clercs ordonnez par Ebbon predecef-
„ , > , , . . / .

*
. K^rr. r1er. Rem.

feur d Hincmar
,
qui etoienr environ quatorze p. duih.

tant prêtres que diacres. A la première fefiion
,
Si-

o-oalde tenant la place de l’archidiacre de Reims,
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yy dit, qu’il y avoit des enfans de la même eglifey

qui demandoient à entrer. Hincmar dit : Lifez

leurs nams:& Sigoaldenommaquatrechanoine&
de Teglife de Reims, un moine de faint Thierry

& huit de faint Remy. On les fît entrer par ordres

du concile & du roi, & Hincmar leur dit
:
Quelle

efl: vôtre demande mes frétés i Ils repondirent r

Nous vous demandons la grâce d’exercer les or-

dres
,
aurquelsnous avons e'té promus par le fei-

gneur Ebbon, & dont vous nous avez fufpendus^

Avez-vous une requête dit Hincmar? Ils re'pon-

dirent que non : & Hincmar reprit : Les loix de
l’e'glife demandent

,
que tous les adres foient

écrits : celui qui fe prelente au baptême doit

donner ion nom ^ celui qui eft promu à l’épif-

Gopat doit avoir le decret de fon éieêlion , & les.

lettres de fon ordination: l’excommunié efî: chaf
fé de l’églife ou reconcilié par écrit, les aceufa-

f- H' rions fe font de même
j
ôc comme dit feint Gré-

goire ,, une fentence prononcée fans écriture ne
mérité pas le nom de fentence. C’efi: pourquoi ,

mes frétés, jil faut prefenter vôtre requête par'

écrit.

Ils la drefrerent& la prefenterent à Hincmar
& aux deux autres, archevêques

,
qui préfîdoienc

au concile. Hincmar en la lifant trouva que dans:

les fouferiptions manquoit le nom de Vulfade
un des chanoines que Sigoalde avoit nommez».
11 en demanda la raifon, & Sigoalde répondit

qu il écoit malade. Hincmar renvoïa Sigoalde

a^vec Liudon archidiacre de Laon ôc Ifaac diacre

de
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'de Reims, qui firent foufcrire la requête à Vul- An. S; 5.

fade ôc la rapportèrent au concile.

Alors Hincmar dit; Cette requête me regarde

xnanifeftement. Si on fe plaignoit d’un êvêque

,

on appelleroit à moi : mais puifque ces freres fc

plaignent de mon jugement, il faut qu’ils appel-

lent par une requête à des juges choifis. Sur
quoi il cita deux canons du recueil des conciles

d’Afrique
, ôc un article des capitulaires, fuivant

la collection dAnfegife
:
pour montrer que l’on

ne peut plus appeller des juges que l’on a choifis,

C’efi: pourquoi ,
ajoûta*t’il

,
nous devons choifir

des juges de part & d’autre. Et il prefenta fon li-

belle, ou il choififibit
,
pour cette caufe feule-

ment les deux archevêques de Sens de de Tours,

êc Pardule évêque de Laon
,
pour reprefenter le

fiege de Reims. Sauf
,
ajoûta-t*il

,
l’autorité de

ma métropole & le refpeCt du faint fiege. Aufii-

lôt il quitta fa place & y fit afifeoir Pardule. En-
fuite il permit à fes parties de choifir des juges ,

foit les mêmes , foit d autres. Ils convinrent des
mêmes

,
feulement ils ajoutèrent Prudence évê-

que de Troyes : apparemment pour tempérer
l’autorité de Pardule ami déclaré d’Hincmar. Il

confentit à ce choix & l’on en écrivit l’aCIe
,
qui

fut envolé à Vulfade
,
pour le foufcrire. C’eft ce

qui fe pafla en cette affaire dans la première fef-

fion. Les clercs ordonnez par Ebbon réclamèrent

depuis contre cette procedure : prétendant qu’ils

n’avoienc point été libres
,
en donnant leur re»

Narr,

.quête ni en choififlknE les juges,

Tome X.
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pans là fécondé feflion les juges choifis di-

rent : Il faut voir fi la de'polition d’Ebbon a été

canonique
,
& s’il a été rétabli

j
pour favoir

,
fi

ceux qn if a ordonnez depuis fa dépoficion doi-

vent.exercer leurs fondions: c’eft à ceux qui ont

ordonné Hincmar d’en répondre. Alors Theo-

doric évêque de Cambrai fe. leva & prefenta un
écrit au concile

,

, en difant : Je déclare de vive

yoix ôd ,par oetiécrit
,
ce que j’ai vu êc oüi de la

dépofition canonique d’Ebbon. Loup abbé de.

Ferrieres en fît la ledure
j
& il contenoit com-

ment Ebbon s’étoit reconnu coupable & avoit

été jugé tel par. les .évêques
,

qu’il avoit choifîs

pour juges & pour témoins
,
dont Theodoric

étoie'i &; qu’il avoit renoncé à l’épifcopat j fui-

vant le jugement de quarante-trois évêques. On
lut encore des ades

,
qui prouvoient que fa dé-

pofition avoit été confirmée par le pape Sergius;

dç qu’il n’avoit pas laiffé de reprendre irréguliè-

rement les fondions de l’épifcopat. C’efl: ce qui

fut fait en la fécondé fefîion.

. Dans la troifîéme les jugés dirent: Nous vou-

•lo.ns maintenant que les ordonnateurs d’Hincmar

.montrent^ qu’il à été canoniquement ordonné.

Rothade évêque de Soiflbns fe leva & prefenta

les canons fuivant lefquels un évêque métropo-

litain doit être ordonné
^ & que sil n"éfl pas pris

de l’églife même , lu ckrgé & le peuple de cette

^églife doit le poftuief d’une églife voifîne^ Il pro-

duifit aufîi. les: lettres canoniques d’Erchanrad

'évêque de Paris, du dlocefe duquel Hincmar
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avoit été ciré
,
confirmées par l’archevêque de A

Sens & Tes autres fulFragans
:
par lefquelies il ac-

cordoic HinCmar au clergé & au peuple de Reims,

dont il produific aufiî le decret de population.

Par la leéture de toutes ces pièces il fit voir qu’il

avoit ordonné Hincmar canoniquement
,
en pre-

fcnce de tous les évêques de la province. Enluite

Hincmar fe leva ôc produifit Tes lettres
,

qu’il

avoir reçues de fes ordonnateurs, fuivanc les ca-

nons jdatiées du jour & de Tannée: plus une let-

tres des évêques de toute la Gaule au pape, pour

la confirmation de Ton ordination
:
parce que le

pape Sergius avoir confirmé la condamnation

d’Ebbon. Il montra aufii au roi, qui étoic prefenr,

& au concile
,
les lettres du roiadrefiees au faine

fiege pour l’approbation de Ton éleétion.

En confequénee de ces leélures le concile ju-

gea dans la quatrième fefiion
,
qu’Hincmar avoit

été ordonné canoniquement: d’autant plus, qu’il

avoir reçu du faint fiege le pallium. Puis les juges

demandèrent
,

ce que le concile décidoic', tou-

chant ceux qu’Ebbon avoit ordonnez depuis fa

dépofition. Alors Immon évêque de Noïon fe

leva & produifit un rôle contenant les canons Sc

les decrets des papes
:
pour montrer qu’Ebbon

n’avoit pu donner à perfonne ce qu’il n’avoit

plus. Ainfi le concile décida, dans la cinquième

fefiion
,
que tout ce qu’Ebbon avoit fait depuis fa

dépofition
,
excepté Tadminifiration du baptê-

me, étoit nul-, & que ceux qu’il avoit ordonnez,

quelque part qu’fis fufient ,
étoient privez à ja-

Yyyij
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mais des fondions de leurs ordres. Un d’eux

nomme Fredeberc chanoine de l’églife de Reims,

die qu’il s etoit laifîe ordonner par Ebbon, parce

qu’ilavoit vû que trois de fesfuffragans, Rochade

de SoiiTons
,
Simeon de Laon & Erpuin de Sen-

lis s’étoient aflemblez dans l’églife métropolitaine

de Reims, avec les lettres de l’empereur Lothaire

ôc l’avoit rétabli. Oji produifit pour ce fait des

pre'tenducs lettres de neuf eVêques de la provin-

ce de Reims, qui furent manifeftement prou-

vées faulTes. Au contraire Immon évêque de

Noïon produifit un rôle
,
qui détruifoit ce que

les complaignans avoient avancé
,
& montroir,

qu’ils avoient communiqué avec Ebbon depuis

fa dépofition. C’eft pourquoi ils furent jugez ca-

lomniateurs
j
& comme tels

,
excommuniez fui-

vant les canons : car leur ordination aïant été

déclarée nulle
,

ils n’avoient point d’ordres ec-

clefiaftiques pour être dépofez.

Dans la fixiéme aélion Hincmar reprit la pla-

ce, par le decret du concile, pour y préfideravec

les deux autres archevêques, dans ce qui reftoic

à terminer. Alors on examina l’alFaire de Hal-

duin ordonné diacre par Ebbon
,
& depuis or-

donné prêtre par Loup évêque de Châlons. Loup
fe leva & produilît un écrit contenant que pen-

dant la vacance du fiege de Reims
,
le roi Char-

les lui avoit commandé d’y faire le faint chrême

& les autres fonélions necelTaireSi &en particu-

lier d’ordonner prêtre Halduin & le confaçrer

abbé de Hautviiliers
j & qu’il lui avoic été pre-
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fente avec les autres à l’ordination par l’archidia-

cre de Reims. Le concile jugea qu’Halduin aïanc

été ordonné prêtre par forprife
,
& fans erre dia-

cre, devoir être dépofe. Dans la feptiéme feflion

on traita de ceux qui avoient communiqué avec

EbLon
,
dans la priere ou l’oblation. On trouva

qu’ils étoient excommuniez fuivanc les canons:

mais qu’Hincmar à fon ordination les avoir re-

conciliez. Enfin dans la huitième lefiîon le con-

cile à la priere du roi Charles
,
leva l’excommu-

nication prononcée dans la fefiîon cinquième

contre les clercs qui avoient prétendu être or- .

donnez par Ebbon. C’eft ce qui refte des aéles

de ce concile : mais on y traita plufieurs autres

affaires
,
comme on voit par les canons.

Heriman évêque de Nevers étoit attaqué

d’une maladie
,
qui lui troublant l’efprit, lui fai-

foit commettre des aélions indignes de fon rang P

ôc prejudiciables à fon églifé. Il fut enjoint à

l’archevêque de Sens fon métropolitain d’aller à

Nevers
,
avec quelques autres évêques pour y

regler routes les affaires de cette eglife
;
& de

garder à Sens auprès de lui l’évêque Heriman
pendant l’été

,
qui étoit la faifon la plus contraire

à fon mal
,
pour regler fa conduite autant qu’il

feroic pofiible.

L’élecftion de Bouchard pour l’églife de Char-

tres étoit conteftée. Le roi Charles vouloir qu’il

en fut évêque
i
mais il avojt une trés.mauvaife

réputation
,
qui empêchoit l’archevêque Venilon

de l’ordonner. Hmcmar
,
Pardule & Agius évê-

Yyy iij

IX,
Suite du coa-

cilc de SoüToiis.
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que d’Orléans l’exhorrercnc en particulier à leur

déclarer, s’il connoilToic en lui quelque irrégu-

larité qui le rendît indigne de l’cpifcopat. Une
partie du clergé & du peuple

,
qui étoient pre-

fens lui rendoit.bon témoignage. Etant rentré

dans le concile
,

il dit

,

qu’il y auroit de 1 arro-

gance à fe prétendre digne d’un tel rang : mais
que fl quelqu’un vouloir -l’accufer de quelque
crime

,
il étoit prés à le judifier. Il ne fe prefen-

ta point d’accufateur : ainfi pour ne pas lailfer

plus long-tems vacant le fiege de Chartres
,
le

,
concile ordonna, que farclievêque de Sens en-

voieroit fur les lieux des commidaires examiner
féleélion de Bouchard

,
& lui en faire le raport,

afin qu'il fut ordonné canoniquement.

Deux moines de faint Medard de SoifTons en
avoient voulu tirer Pépin neveu du roi Charles,

& fils de Pépin roi d’Aquitaine
,
qui avoir été

renfermé par le confeil des évêques & des fei-

gneurs. Ces moines aïant tenté de s’enfuir avec

lui en Aquitaine : la communauté de S. Medard
avoir examiné leur caufe en prefence de plufieurs

abbez, & les avoir chaffez comme incorrigibles,

fuivanr la réglé de S. Benoift. Rothade évêque
de SoifTons les fît amener au concile par fon ar-

chidiacre : ils furent dépofez,car ifs étoient prê-

tres
,
& reieguez fèparement en des monafteres

éloignez.

Le roi Charles fe plaignit au concile d*un

diacre de l’églife de Reims nommé Ragenfroy ,

qui étoit accufé d’avoir fait de fauffes lettres en
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fon nom : & il lui fut défendu de s’abfenter du A N. 8^3.

diocefe de Reims, jufques à ce qu’il fe fût jufti-

£é. Les autres canons de ce concile contiennent

des reglemens generaux
,
que les évêques prioient

le roi d’appuïer de fon autorité
^ ,& pour cet effet 7*

il publia dans la feptiéme feflion un capitulaire

de douze articles.

Lé premier porte que le roi envoïera des com- tj. 8 . Ccnc. f.

miflaires
,
pour vifiter tous les monafteres avec

- ?

l’évêque diocefain & celui qui joüit du monaftere.

G’écoit fouvent un laïque. On y réglera le nom-
bre des moines ou des chanoines : leur maniéré

de vie
,
leur nourriture ôc leur entretien : l’hof-

pitalité
,

les bâtimens & les réparations necef

laires. On dreffera des états des biens , & du
dégât que les Normans y ont caufé. Défenfeaux

feigneurs d’empêcher les évêques de faire battre

de verges les colons' ou païlans ferfs fujets des

mêmes feigneurs
,
quand ils l’auront mérité pour

leurs crimes. Le comte & les officiers publics

doivent accompagner l’évêque en fa vifice
;
&

lui prêter main forte
,
pour obliger à la penicen- c. ïoi

ce & à la fatisfaéfion ceux qu’il ne peut y ré-

duire par l’excommunication. Ainfi les évêques

mêloicnt la puiffance temporelle à la fpirituelle.

Le refte de ce capitulaire regarde la confervation

des biens ecclefialliques.

'Saint Aldric évêque du Mansaffligé de paraly- Morf de famc

fie
,
avoit écrit au concile pour s’excufer

,
de ce

AidncduMans.

qu’il n’avoit pû s’y trouver
;
& fe recommander

aux prières des évêques pendant fa vie & après fa Cenc, Suejf:
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mort : ce que le concile lui accorda avec beaur-i

coup de charité, de enioignk à l’archevêque de
sup.i.xLyui. Tours fon metropolkaiîi d’aller au Mans

, & y
faire tout ce qui feroit à l’avantage de cette églife,

mm jinM. S. Aldric vécut encore trois ans
j
& après avoir

î- P- rempli le fiege vingt-quatre ans
,

il mourut en
Mm.R.jpnv.

jg feptiéme de Janvier
,
jour auquel l’églife

honore fa mémoire,

Cefi-a «. te.
pout l’iitilké dc fcs prêtrcs un recueil de

canons
, tant des anciens conciles & des decre-

tales des papes
,
que des écrits des peres ,, des con-

ciles où lui- même avoir afïifté ôc des capitulai-

res des rois. L’an 840^ avant la mort de Louis le

». 5S./-.146. Débonnaire
,

il tint un fynode du clergé de fon

diocefe
,
où on régla la quantité de mefîès de

d’autres prières que l’évêque devoir faire pour
fon clergé, de le clergé pour fon évêque

,
tant ds

leur vivant qu’aprés leur mort. On compofa mê-
me des meffes exprès, qui ont des préfacés pro-

pres de des claufes pour ajouter au canon. Entre

plufîeurs reglemens qu’il fit pour le fèrvice dL
4^./. im

^ celui du luminaire m’a paru le plus renîar-

quable. Il ordonna que dans fa cathédrale il y
auroic toutes les nuits quinze lumières ,, dix

d’huile de cinq de cire pendant matines^ les di-

manches trente d’huile & cinq de cire, & ainfi à

proportion
,
en augmentant jufques aux fêtes les

plus folemnelles
,
qui en dévoient avoir au moins»

cent, quatre-vingt-dix d’huile de dix de cire. On
peur juger par cet exemple comment lés. autres

églifes. étoient éclairées ^ de poiirquoi dans les

fondations
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fondations & les donations qu’on leur faifoit il

eft tant parlé du luminaire.

Ce n’étoit pas fans grande raifon que Ion par-

loir des monafteres ruinez par les Normans. En
Sj-r. le treiziéme d’Oétobre ils entrèrent dans la

Seine, fous la conduite d’Hofery
,
qui avoir brûlé

Roüen dix ans auparavant. Ils demeurèrent trois

mois dans le pais
,

ôc ruinèrent entre autres

le monaftere de Fontenelle. Les moines
,
qui s’é-

toient déjà rachetez deux fois, n’aïant plus d’ar-

gent à leur donner
,
prirent le parti de fuir • &

aïant deterré les os de faint Vandrille & de faine

Anfbert, les emportèrent avec ce qui leur reftoic

de meubles. Ils fe retirèrent dans le Pontieu, ôc

enfuite dans le Boulonois, où ils avoientdes ter-

res
^
& furent reçus charitablement par Herfende

abbeffede Blangy. Cependant les Normans trou-

vant le monaftere de Fontenelle abandonné
^

le brûlèrent jufques aux fondemens, le neuviè-

me de Janvier 851. environ deux cens ans après

fa fondation. Ils brûlèrent aufti Beauvais & le mo-
naftere de Flay

,
ou faint Germer *, ôc après avoir

ravagé huit mois les environs de la Seine, ils

s embarquèrent le cinquième de Juin, & retour-

nèrent à Bourdeaux, d’oû ils étoient partis.

L’année fuivante 855. au mois de Juillet les

Normans vinrent dans la Loire & ravagèrent la

ville de Nantes» le monaftere de faint Florem &
les lieux circonvoifins. De-là ils remontèrent la

Loire
,
ôc s’étendant dans le pais ils ailiegerentle

Mans : d’où leur chef envoïa juffques à Tours
,

Tome X. Z zz
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demander des contributions & faire des prifon-

niers. Alors comme on ne doutoit point
,
qu’aprés

avoir pris le Mans ils ne vinfTenc affieger Tours :

les chanoines de faint Martin
,

de Favis des ci-

toïens
,
enleverenc le faint corps & le tranfpor-

terent à Cormery , &c delà à Orléans. Les Nor-

mans vinrent en effet à Tours, & y arrivèrent le

huitième de Novembre. Le Cher & la Loire de-

bordéçs aïant inondé le païs, ils ne purent pren-

dre la ville : mais ils ruinèrent & brûlèrent Mar-

monner, & y tuerent cent feize moines. Vingt-

quatre fe fauvercnt dans des grottes avec Heber-

ne leur abbé
^ & quoique les Normans Faiant

trouvé, lui fîffent fouffrir divers tourmens, il ne

leur découvrit ni fes confrères ni les trefors deFé-

glife. Les Normans s’étant retirez, les chanoines

de faint Martin recueillirent avec grande charité

Fabbé dé Marmoutier & les vingt-quatre moi-

nes
,
& les logèrent auprès de leur églife. D*Or-

leans le corps de faint Martin fut transféré à faint

Benoît fur Loire
,
& de-là à Auxerre

,
où il,ile-

meura trente-un an. HeberneSc fes vingt-quatre

moines ie fuivjrent ^ Faccompagnerent tou-

jours.

Après le concile de Soiffons
,

le roi Charles
Articles de Quier-

^ Quigrcy fut Oifc : oû avcc quélqucs évê-

855. ques & quelques abbez il fouferivit ces quatre

tom.i^conc.p:^ 6 . artîtles compofez par Hincmar contre la dodri-

Mmp,- dif c. 33-
Gotliefcalc. I. Dieu par fa prefcience achoifi

de la maffê dé perdition ceux que par fa grâce il a

predeftinez
,

ôs aufquels il a predeltiné la vie

XII.
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éternelle. Il a lailTé les autres par le jugement de A n. 855.

fa juftice dans cette mafle
,
& a connu par fa

prefcience qu’ils peiriroient : mais il ne les a pas

predeftinez à périr, quoiquil leur ait predeftine

la peine éternelle. ' Ainfi nous ne reconnoiffons

qu’une feule predeftination
,
qui appartient au

don de la grâce, ou à la rétribution delà juftice.

Z. Nous avons perdu dans le premier homme la

liberté
,

que nous avons recouvrée par Jefus-

Chrift : ainfi nous avons le libre arbitre pour le

bien ,
lorfqu’il eft prévenu & aidé de la grâce ,

& nous avons le libre arbitre pour le mal
,
quand

il eft abandonné de la grâce. Or il eft libre, par-,

ce qu’il eft délivré & guéri par la grâce. 3. Dieu

tout puiflant veut le falut de tous les hommes

fans exception, quoique tous nefoientpas (àuvez,

Ceft par la grâce du Sauveur que quelques-uns

font fauvez
j & par leur faute que quelques-uns

periftent. 4. Comme il n’y a point d hommes

dont Jefus-Chrift n’ait pris la nature
,

il n’y en a

point pour lequel il n’ait fouffert
,

quoique tous

ne foient pas rachetez par fa paflion. Et fi tous

ne font pas rachetez ^ ce n’eft pas que le prix ne

foitfuffifant, ceft qu’il y en a qui ne croient pas,

de cette foi qui opéré par la charité. La méde-

cine falutaire compofée de nôtre infirmité, & de

la vertu divine ,
eft de foi capable de profiter a

tous : mais elle ne guérit que ceux qui la prennent.

Prudence évêque de Troies fut un de ceux qui
,T

. . r 1
EiV-e eve^ue de

fouferivirent à ces quatre articles
j
& touteiois ia p.ms.

même année 853. il fe déclara contre, par unécrit,";”^'^'^'''^^

Zz Z ij
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folemnel. Ercanrad évêque de Paris étant mort,

le roi Charles, fit élire à fit place Enée, notaire

de Ton palais. Nous avons lé decret deTélecbion

compofé par Loup abbé de Ferrieres adrefie à

Venilon archevêque de Sens & aux évêques de

la province ,
au nom du clergé de Féglife matri-

ce de Paris & des freres de Paint Denis
,
de faine

Germain ,
de fainte Geneviève

,
de Paint Pierre

des folTez
,
& des autres monafteres

, & par ce de-

cret ils déclarèrent, que Puivant l’intention du

roi
,

ils défirent Enée pour leur évêque. Le con-

cile étant donc afiemblé pour confirmer cette

. éledion, & Prudence de Troïes ne pouvants’y

trouver à cauPe de Pes infirmitez : il envoïa une

lettre d’excuPe
,
par laquelle il dit qu’il conPenc

à l’ordination du futur évêque : à la charge qu’il

PouPerira à tous les decrets du Paint fiege, & aux

écrits des peres
j
& en particulier à quatre arti-

cles contre les Pelagiens
,
(avoir i. Le libre arbitre

perdu en Adam ,
nous a efté rendu par JePus-

Chrift : en telle Porte que nous avons bePoin de Pa

grâce pour toute bonne oeuvre. 1. Dieu avant

tous les ficelés a predeftiné les uns à la vie par (a

miPericorde gratuite, les autres à la peine par Pa

juftice impénétrable. 3. Le Pang de Jefiis-Chrifi: a

été répandu pour tous les hommes qui croient

en lui, non pour ceux qui n^y croient point. 4.

Dieu fauve tous ceux qu’il veut Pauver
,
& ne

veut point Pauver ceux qui ne Pont pas Pauvez.

Voilà les quatre articles que Prudence -vouloit

faire Pou Perire au nouvel évêque
,
Comme étant
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la pure dodrine de faint Auguftin. A N. 855.

Il eft à croire qu’Enée y loufcrivic
,
puifque

Prudence confentic à Ion ordination. Car il eft

nommé avec les autres évêques de la province

,

dans la lettre écrite au nom deVenilon & de

fes fufFragans à Téglife de Paris
:
par laquelle ils

déclarent qu’ils ont approuvé réleélion d’Enée

,

donc le travail & le zele eft connu de tous ceux

qui fréquentent le palais
J & qu’ils ont tous fouf- lup.f.

crit à fon ^)rdinacion. Cette lettre fut aufti com-

polée par Loiip de Ferrieres.

Un plus grand concile fe tint à Vcrberie au

mois d’Aoûc de cette année 855. Quatre métro- 99. c^piti

politainsy aftîfterent avec leurs fuffragans, favoir

Venilon archevêque de Sens ,
Hincmar de Reims,

Paul de Roüen &Amaury de Tours quelques

évêques de la province de Lyon. On y parla en-

core de l’infirmité d’Heriman évêque de Nevers

,

dont il avoit été fait mention au concile de Soif sup.n.t^

fonsj & comme le foin que fon archevêque

avoir pris de lui avoit eu fon effet, on lui rendit

le gouvernement de fon églife. On approuva

aufti dans ce concile les articles que le roi Char-

les avoir publié en celui de Soiftbns.

A Cordouë le nouveau roi Mahomet conti- xiv.

nuoic la perfecution. Dés le premier jour de fon

régné il chafta du palais tous les Chrétiens qui nx.

, r • 1 r O 1
Uemor. ». u

etoient au lervice de Ion perej .& peu de tems

après il leur impofa le tribut
,
& ôta ja paye à

ceux qui fervoiint dans fes troupes. Il établit des

officiers aufti ennemis des Chrétiens que lui : en
- . Z 2 Z iij
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force que non feulement ils ne foufFroient pas

qu’aucun parlât contre leur prophète
,

mais ils

enobligeoientplufîeurs
,
par la crainte, àembraf

fer leur religion. Entre ces apoftacs on remarque

le cateb ou écrivain
,
qui l’année precedente s’é-

loic déclaré contre les martyrs. Cécoic le feul de

tous les Chrétiens qui fût demeuré dans le palais,

à caufe qu’il parloir Arabe trés-éleg^imment : mais

quelques mois après ,
il fut chalfé comme les au-

tres
, & privé de la charge. Ne pouvant foulFrir

la perte de fa fortune
,

il le fit MuAilman
,
& com-

mença à fréquenter la mofquée
,
bien plus alïi-

duëmenc qu’il n’alloic à l’églife étant Chrétien.

Alors on lui rendit fa charge & fon logement au

palais
,
pour fervir d’exéple à en pervertir d’autres.

Cependant le roi commanda d’abattre toutes

les églifes bâties de nouveau
j
& tout ce que l’on

avoit ajouté aux* anciennes , depuis la domina-

tion des Arabes. Il vouloir chalTer de fon roiau-

me cous les Chrétiens & les Juifs , & n’y foulFrir

d’autre religion que la ficnne : mais les révoltés

qui s’élevèrent au commencement de fon régné,

l’empêcherent d’executer ce deffein, & il eut au

contraire la douleur de voir pîufieurs Mufulmans

fe faire Chrétien'^, & méprifer la mort: fans comp-

ter ceux que la crainte tenoic cachez. Comme
la révolté avoit diminué fes revenus

,
il furchar-

geoit les Chrétiens, pour y fuppléer j & de faux

freres entreprenoient le recpuvremenc de. ces

exaétions. Les principaux des Mîfulmans voïans

les Chrétiens ainfi abbatus, leur difoient ; Qu’eft-
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devenu vôtre courage & vôtre ardeur pour le

combat ? Ceux qui s’emprelToient tant à attaquer

nôtre prophète
,
ont été punis comme ils meri-*

toienc
;
qu’ils y viennent maintenant ,

fi c’eft

Dieu qui les poulTe. Alors un jeune moine nom-

mé Fandila
,
aimable &par fa bonne mine & par f. 7

fa vertu, fe prefenta le premier au martyre. Il

étoit de la ville d’Acci
,
aujourd’hui Guadix ; ôç

étant venu étudier à Cordouë
,

il embrafïa la vie

monaftique, & fe retira à Tabane, fous la con-

duite de l’abbé Martin. Après qu’il y eut vécu

quelques tems
,

les moines de Pegna-Mella? le

demandèrent à Ton abbé
;
& malgré lui le firent

ordonner prêtre pour gouverner la double com-

munauté d’hommes & de femmes de ce lieu - là.

Etant abbé il redoubla fes jeûnes
,

fcs veilles &
fes prières. Un jour donc il vint à Cordouë fe

prefenter hardiment au cadi
,

lui prêcher l’évan-

gile, & lui reprocher les impuretez de fa feéle^

Le cadi l’aïant mis en prifon & chargé de chaî-

nes, en rendit aufii-tôt compte au roi
:
qui entra

en grande colere
,
admirant cette hardieffe & ce

mépris de f^ puifTance. Il ordonna d’arrêter l’é-*

vêque de Cordouë -..mais il s’étoit fauvé par la

fuite. Le roi avoir aufii donné un ordre general

de faire périr tous les Chrétiens
,
& vendre leurs

femmes pour les difperfer : mais les grands lui

firent revoq^r cet ordre
,

lui reprefentant qu’il*

n’étoit pas juSe de perdre tant de peuple pour la

la témérité d’un feul
,

à laquelle aucun des

plus fages & des plus confidcrables n’avoit pris
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part. Il fe contenta donc de faire couper la tête

àFandila
^ & expafer Ton corps au delà du fleu-

ve, le treiziéme de Juin 85J. L’églife en fait mé-
moire le même jour.

Le lendemain Anaftafe aufli prêtre & moine fouf-

frit le martyre. Il fut inftruit dés Tenfance à S. Acif -

s. de de Cordouë: étant diacre
,
il en quitta les fonc-

tions;, pour embrafler la vie monaftiquej&: fut en-

fin ordonné prêtre. S’étant donc preiénté aux ju-

ges
,
& aïant parlé contre leurprophete,il fut auflî-

tôt exécuté
j
& avec lui Félix moine natif de Com-

plul, mais Africain d’origine. Ils eurent l’un &
l’autre la tête tranchée. Le même jour vers l’heu-

re de none
,
une réligieufe nommée Digne, du

.

monaftere de Tabane, qui gouvernoit Eiifabeth,

fe prefenca au martyre. Peu de tems auparavant

elle crut voir en fonge fainte Agathe, qui tenant

des lis & des rofes lui en donnoit une , & l’ap-

pelloit à la fuivre. Depuis ce jour elle defiroit ar-

demment le martyre : fi bien qu aïant appris ce-

lui d’Anaflafe & de Félix
, elle ne put attendre

davantage ; mais ouvrant fecrettement fa clôture,

elle fe rendit en diligence à Cordouë
, & deman-

da hardiment au cadi pourquoi il avoir fait mou-
rir fés freres

,
qui ne foûtenoient que la vérité.

Elle ajouta fa profellion de foi & des maledi-

étions contre la fauffe religion
j
& le cadi lui fit

aufli tôt couper la tête & pendre I^orps par les

pieds avec les deux autres. Ces trois martyrs

foufliirent donc en même jour le quatorzième

de Juin
,
Ere 891. qui ell l’an 853. le lendemain

Benilde

A N. 853.

Man^r. R, lyjan
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Benilde femme avancée en âge & d’une grande An. 855.

pieté , fouffrit ie même martyre : & l’eVlife ho- c 1
I r • 1 • 1

° T Martyr. R. 14.

nore ces quatre laints le jour de leur mort. Leurs ér i'). Juin.

corps furent brûlez quelques jours après & jet- 9-

tez dans le fleuve.

Colombe fœur de l’abbé Martin
3
& de l’abbeflTe

Elifabeth
,
mais beaucoup plus jeune

,
charmée

de la vertu de fa fœur & de Jeremie Ion beau-

frere
,

étoit très fouvent chez eux
\ & conceuc

un grand déhr de fe confacrer à Dieu. Sa me-

re
,
qui la vouloit-marier

,
le trouvoit fort mau-

vais • & s’en prenoit à fa fille aînée & à fon gen- . ^

dre. Colombe refufa plufieurs partis
j
& enfin fe

trouvant libre par la mort de fa mere
,
elle fe re-

tira avec fa fœur au monaflere de Tabane
, fous

la conduite de Martin fon frere. Elle y fut l’e-

xemple de toutes les religieufes, & pour vaquer

plus librement à l’oraifon
,

elle obtint de s’en-

fermer feule dans une cellule. Mais les Muful-

mans a'iant diflipé la communauté de Tabane
;

les religieufes furent obligées defe retirer àCor-

douë
,
dans une maifon qu’elles avoient prés l’é-

glife de faint Cyprien. La ferveur de Colombe y
croiflToit de jour en jour

^ & pouiTée par de fre-

quentes révélations
,
elle fortic fecretement du

monaftere, demanda le logis du cadi, fe prefen-

ta devant lui
,

lui déclara fa foi
,
& l’exhorta

doucement à fe convertir. Le cadi furpris de fa

beauté & de fes difcours
,

la, mena au palais
,

"

la prefenta au confeil
,
où elle continua de par-

ler fi fortement
,
que n’efperant pas de la faire

Tome X, A a a a
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changer
,
on la hc execucer auffi - toc devant la

porte du palais. Elle fit un prefent au bourreau

(]ui devoir lui couper la tête
,
& Ton corps ne fut

point expofé comme les autres: mais on le mit

dans un panier revêtu
,
comme il droit d’habits

de lin
,
& on le jetca dans le fleuve. C croit le dix-

feptiéme de Septembre 853. Ere 891. Six jours apres

fon corps fut trouvé entier par les foins de quel-

ques moines
,
& apporté au prêtre Euloge

:
qui

l’enterra honorablement dans l’églife de fainte

Eulalie.

Pompofe religieufe de Pegna - mellar fuivit

l’exemple de Colombe. Ce monaffere étoit dé-

dié à faint Sauveur
,
& ficué au pied d’une roche

où des abeilles s’étoient logées
,
ce qui lui don-

na ce nom
,
qui fignifie Roche-de-miel. Pompo-

fe s’y étoit retirée avec fon pere & fa mere &
toute fa famille

j
& étoit parvenuë à une grande

perfeélion. Elle apprit le jour même le martire

de Colombe
,
& comme elle foùpiroit depuis

îong-tems après cette grâce, elle fortit du mo-
naftere la nuit fuivante , vint à Cordouë

,
fe pre-

fenta le matin au cadi
,
& eut la tête tranchée le

dix-neuviéme de Septembre. Son corps jetté dans

le fleuve fut retiré & enterré à fainte Eulalie avec

celui de fainte Colombe. L’églifè honore ces deux

faintes
,
chacune à leur jour.

Sur la fin de la même année le pape Leon IV.XV.
Concile de

Rome. r 1 • 1

Anafl. in Léo cile de foixante-fept évêques
,
entre lefquels il y

fom. 8. Cône, p,
" _ . .

loi. 113.

tint à Rome dans l’églife de faint Pierre un con-

—
l i

en avoit quatre envoyez par l’empereur Lothaire
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fçavoir Jofeph d’Yvrée, Nottingue de BrefTe
, An. 853.

Pierre de Spolette, & Pierre d Arezze. Jean ar-

chevêque de Ravcnne y envoïa à fa place un

diacre nommé Paul. Le concile s aiîembla le

huitième jour de Décembre, indiélion fécondé,

la fepciéme année du pape Leon-, la trente-fep-

tiéme de l’empereur Lothaire, la cinquième de

fon hls Loüis: c’eft à-dire
,
l’an 853. D’abord le

diacre Nicolas lut un difcours du pape au con-

cile
,
& le diacre Benoift lut une réponfe au nom

des évêques
;

puis on publia quarante - deux

canons, dont les trente huit premiers font ceux

du concile tenu par le pape Eugene IL en 826. xtvir,

avec quelques additions. Les quatre derniers 39.

canons faits de nouveau en ce concile
,
portent :

Que l’on retranchera le nombre fuperflu des

prêtres qui fe trouvoient à Rome, ordonnez par

les évêques les plus voifins, & dont le tiers luf-

hfoit pour faire le fervice. Tous les prêtres de f. 40-

la ville & de la campagne viendront au fynode

de leur évêque. Les laïques ne mettront point de r- 41.

prêtre d’un autre dioçéfe dans les églifes d’e leur

dépendance ,
fans le confentement de l’cvêque

diocéfain
^
fous peine d’excommunication contre

le laïque
,
& de dépofition contre le prêtre. Les 4^.

abbez ni les autres patrons ecclefiaftiques ne fe

donneront point non plus cette liberté. Car les

prêtres ne peuvent être placez, que par ceux qui

ont droit de les ordonner &c de les corriger:c eft-

à dire
,
par les évêques. En ce même concile fut

dépofé Anaftafe prêtre cardinal de l’églife Ro-
^A a a a ij
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titre de faine Marcel. Depuis cinq ans
il avoir quitté Rome & demeuroit dans le diocéfe

d Aquilée. Le pape lavoit avertit par lettres juf-

ques à quatre fois
,
& Favoit excommunié en

deux conciles
,
pour fa deTobéïflance. Enfuite

le pape fe trouvant à Ravenne avec le jeune em-
pereur Loüis

,
obtint de lui un ordre au prêtre

Anallafe de retourner à Ton églife,àun jour mar-
qué chargea de 1 execution Notingue évêque
de Breife ôc le comte Adalgife. Le terme étant

paifé
,
le pape du confentement des évêques fa-

natliematifa. Puis étant parti de Ravenne & re-

venu a Rome
5 comme il fçut qu’Anaftafe s’étoit

avancé jufques à Clufum en Tofeane: il lui en-

voïa trois évêques
^
pour le citer au concile, qui

le devoir tenir le quinziéme Novembre de la

même année 853. & il manqua encore.

Le pape fît donc lire dans ce concile du hui-
tième de Décembre une lettre ou il rapportoit
toute cette procedure : les trois évêques qui

,T avoient été envo’iez à Anaftale frent leur rap^
port & oh lût la citation dont ils étoienc char^
gez. Le pape demanda aux évêques envoiez de

'

l’empereur pourquoi ils ne reprefentoient point
ce prêtre lûivant fon ordre

;
&c ils dirent

^

qu’ils

sup, liv.xiï. n avoient pu le trouver. Enfin de favis du conci-
le

,
& fuivant le troihéme canon d’Antioche

,
le

precre Anaftafe fut depofé
^
& l’aéte de dépofi-

tion foulcrit par le pape,- l’empereur Louis, cin-

quante-neufévêques prefens, huit députez d’ab-

fens
, vingt prêtres ôc fix diacres de l’églife Romai-

ne.
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La ville de Centumcelles étoit deTerte depuis

quarante ans
;
& fes murailles étant ruinées

,
elle

^

x v u

étoic expolee aux infultes des Sarralins : ce qui Leopolis.

avoir obligé fes habicans à fe retirer dans les
'

bois & fur les montagnes ,
ou ils vivoient com-

me des bêtes, dans des allarmes continuelles. Le

pape Leon en eut pitié
,
& s y tranfporta

,
pour

chercher un lieu plus feur
,
ou 1 on put transfé-

rer la ville. Enfin il le trouva à douze mille delà

fur la montagne , & y fit bâtir une ville nouvel-

le
,
qifil nomma de fon nom Leopolis

,
ôc en

fit folemnellement la dédicace
^
comme il avoir

fait celle de la ville defaint Pierre. Il fit le tour

en procefiion, jettant de 1 eau-benite fur les mu-

railles • ôc aïant célébré la meffe
,

il diftribua de

fa main des largeifes au peuple. Il fit aufii de

grands prefens aux églifes de cette nouvelle vil-

le ; dont la dédicacé fut le quinziéme d’Oétobre

,

la huitième année du pontificat de Leon
,
qui

cft l’an 854. Dans la fuite des fiecles cette de-

meure s’eft: trouvée moins commode ,
ôc les ha"" Baudrm.

bitans font retournez à l’ancienne Centumcelles cenmmcdL

fur la mer

,

qu’ils ont nommez par cette raifon

qjecchi a. ^vitiWc ville.

Cependant à C. P. l’empereur Michel devenu xvii.

grand ôc pouffé par fon oncle Bardas
,
qui vou-

loit regner fous fon nom, obligea Theodora fa chei-

mere
,
à fe retirer. Ce jeune prince étoit plongé p# Theoph. iv.

dans la débauche-, ôc tout occupé des fpedacles
”*

’!•

des chariots qu’il conduifoit fouvent lui-meme
,

ôc tenoit fur les fonts les enfans des cochers du

Aaaa iij
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A N, 854.
Cirque. Il avoir pre's de lui une troupe de dé-

38- bauciiez
,
qui! traitcoic avec grand honneur : de

fe moquant de la religion
,

il leur faifoit porter

des ornemens pontificaux tiflus d’or
,
& contre-

faire lesplus fainres ceremonies. Il nommoit pa-

triarche leur chef Théophile
,
furnommé Gryl-

lus
J
& donnoic aux autres les noms des onze

métropolitains des premiers fieges fournis à C. P.

prenant lui-même celui de Colonie : car il te-

nolt à honneur d’être de la troupe. Ils imitoient

les chants de l’egîife avec des guitarres dont ils

joüoienc
,
tantôt plus doucement, tantôt plus fort,

félon qu’ils vouloient reprefenter ce que les prê-

tres diîoient bas
,
ou chantoient à haute voix. Ils

avoient des vafes d’or ornez de pierries
,

qu’ils

empliffoient de vinaigre & de moutarde
,
pour

diftribuer en forme de communion.
Ils faifoient des proceffiohs par la ville

,
où

Gryllus croit monté fur une afhe
,
& fuivi de

tous les autres. Un jour ils rencontrèrent le pa-

triarche Ignace
,

qui marchoit en procefTion

avec fon clergé. Gryllus ravi d’une fi belle oc-

cafion
, commença à fonner de la guitarre le-

vant fa chafuble : tous les autres l’imiterent avec
grand bruit

, & accablèrent d’injures & de pa-
• rôles infâmes le patriarche, & fon clergé. Une

autrefois l’empereur Michel envoïa quérir fà

mere Theodora
,
pour recevoir la benedidion

id. n. 13. du patriarche. Elle croïant que c’étoit Ignace,

vint avec refped
, & fe proAerna fur le pavé.

C’étoic Gryllus
,
qui cachoit fa barbe & fon vi-
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fage. Il lâcha un vent deshonncte avec des pa- ^
rôles infâmes ,

Ôc ajouta : Nous vous donnons

,

Madame, ce que nous avons. L impératrice ainli ^o.

outragée chargea de malediélions le faux pa-

triarche & fon fils
, à qui elle prédit que Dieu

Pabandonneroit.

Enfin la treiziéme année de fon fegne
,
qui u. ». n.

étoic 1 an 854. il obligea fa mere à fe retirer
,
&

à fe faire couper les cheveux, pour embraffer la

vie monaftique ,
avec fes filles. Il voulut perfua- ”94*

der au patriarche Ignace de leur donner l’habit,

mais il le refufa
,
difant : Quand j’ai pris le gou-

vernement de cette églife, j’ai promis par écrit

& avec ferment
,
de ne rien faire contre vôtre fer-

vice ou vôtre gloire. Quel crime ont commis ces

princefies, pour être traittéesde la forte ? Aïant

ainfi parlé il fe retira
j
& l’empereur fit enfermer

fa mere & fes foeurs dans le palais nommé de

Carien. Bardas frere de cette princefTe, homme
habile ,

mais corrompu
,

prit toute l’autorité
,

profitant de la foiblefle de fon neveu.

En Saxe faint Anfcaire chalfé de Hambourg
, s. Anfcaire évê-

par l’incurfion des Normans ,
dés l’année 845. ne

laifibit pas d’exercer fa mifiion ; tirant fa fubfi- a xlvut.

ftance du monaltere de Turholt dans la Belgi- tom. 6 .aii.f 95

que
,
que Loüis le Débonnaire lui avoit donné.

Mais le roi Charles, dans les états duquel fetrou-

voit ce monaftere
,
le donna à un feigneur nom-

mé Reigner^ ce qui réduifit Anfcaire à une ex-

trême pauvreté. Les moines de l’ancienne Corbie,

qui l’avoient fuivi
,
retournèrent à leur mona-
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An. 854. ftere, & plufieurs autres rabandonnerent : mais

^
avec le peu de difciples

,
qui lui reftoic

,
il ne laifTa

pas de continuer fes fondions. Le roi Loüis
,
dans

le roïaume duquel il travailloit
,
touché de fes

befoins
,
chercha à le faire fubfifter • & ne voïant

dans le pais aucun monaftere
,
qui lui pût conve-

nir; il réfolut de lui donner l’évêché de Brême,
qui écoit voifin, & alors vaquant par la mort de
Leuderic troifiéme évêque de ce fiege

,
décédé

l’an 849. Comme Anfcaire faifoit difficulté de l’ac-

cepter
,
craignant qu’on ne l’accufât de cupidité :

le roi propofa l’affaire en plein parlement
,

ôc

demanda aux évêques s’il la pouvoit faire fuivant

les canons. Ils répondirent qu’oüi, & le prouvè-
rent par plufieurs exemples. Ainfi attendu que
le diocefe de Hambourg, pour lequel Anfcaire

avoit été ordonné, étoit très petit
,

n’aïant que
quatre églife baptifmales

, & qu’il étoit fort ex-

pofe aux incurfions des barbares : ils décidèrent

,

que l’on y pouvoit joindre celui de Brême. Mais
pour ôter tout fujet de plainte à Valdegaire évê-

que de Verden
,
qui étoit voifin

,
ôc dont on

^ avoit pris la partie du diocefe
,
qui étoit au delà

de l’Elbe
;
on réfolut de remettre les deux évêchez

de Brême & de Verden
,
comme ils étoient du

temps de Louis le Débonnaire. A ces conditions

Anfcaire reçut l’évêché de Brême , uni à celui

de Hambourg
,

la même année 849, neuvième
du roi Loüis.

Depuis la chofe étant mieux examinée dans
un autre concile

;
on trouva de i’inconvenient

;

que
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que le fiege pour lequel il avoir été ordonné, &
dont lereCtion avoir été confirmée par le pape,

fut dans un autre diocefe ; car Hambourg fe trou-

voit au delà de l’Elbe, & par confequent dans la

partie rendue à l’évêque de Verden. On réfolut

donc qu’il reprendroit cette partie, en donnant

un équivalent : & l’évêque de Verden y confen-

tit. Mais on ne put avoir le confentement du

métropolitain
,
qui étoit l’archevêque de Colo-

gne
:
parce que ce fîege étoit vacant ,

& le fut

environ dix ans.

Cependant l’églife de Suede étoit demeurée

fans prêtre
^
depuis que l’évêque Gaufbert

,
autre-

ment nommé Simon
,
en avoir été chaffé. Au

bout de fept ans, c’eft- à-dire, vers l’an 851. Anf-

caire y envoïa un prêtre anacorete, nommé Ard-

gaire
,
pour confoler ce qui reftoit de chrétiens

j

principalement un faint homme nommé Heri-

gaire
,
qui avoit foûtenu cette églifè pendant

qu’elle manquoit de prêtres, & avoit beaucoup

(ouffertdela part des infidèles: mais Dieu le foû-

tenoit par des miracles. Un jour tenant leur af
femblée en pleine campagne

,
ils loüoient leurs

dieux, dont ils prétendoient avoir reçu de gran-

des faveurs
j
& reprochoient à Herigaire

,
qu’il

étoit feul engagé dans une vaine créance. Alors

il leur dit '.Eprouvons par des miracles
,
quieftle

plus puifTant
,
vos dieux oU le mien. Il va pleu-

voir
,
comme vous voïez

,
priez vos dieux qu’il ne

tombe’ point de pluïe fur Vous, & je demande-

rai la même grâce à mon feigneur Jefus-Chrift.

Tome X, B bb b
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Ils s’affirént tous d’un côçe, & lui avec un valet

de l’autre : ils furent'iellement trempez de la

pluie
,
qu’il fembloic qu’on les eût jectez tout vê-

tus dans la riviere: mais il ne tomba pas une goûte

de pluie fur lui
,
ni fur fon valet : ainfi les païens

demeurèrent confus. Il lui vint un mal de jambe
17. ^

qui l’empêchoit de marcher. Plufieurs le ve-

noient voir: les uns luiconfeilloient de facrifîer

aux dieux pour obtenir fa guerifon
^
les autres lui

^difoient qu’il n’avoit point de fantê
,
parce qu’il

n avoit point de Dieu. Ne pouvant plus fouifrir

leurs reproches
,
il fe fît porter à fon églifè

, & dit

devant tous les afîiftans : Jefus-Chrift mon fei-

gneur
,
rendez-moi tout-à-l’heure la fanté, afîn

que ces pauvres gens connoilfent que vous êtes

le feul Dieu J & fe convertiifent à vous. Aufîî-tôc

il futfî parfaitement guéri, qu’il fortic de l’églife

fans fecours.

g Un roi de Sueones , ou Suédois, chaifê de fes

états, étoit venu afîieger Birca, avec le fecours

des Danois ; ils étoient prêts à prendre la ville &
à la pilier. Les habitans, riches marchands pour

la plupart
,
n’étant pas en état de fe deffendre

,

avoient recours à leurs dieux. Herigaire qui étoit

gouverneur de la ville
,
leur dit en colere : Juf-

ques-à- quand voulez-vous fervir les démons, &
vous ruiner par de vaines iuperftitions ? Vous

avez fait de grandes offrandes à vos dieux
,
&

leur en avez promis encore davantage, de quoi

vous ont-elles fervi? Les habitans remirent leur

falut encre fes mains-, 6^ par fon confeil ils voiie-
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rent à Jefus-Chrift un jeûne & des aumônes. Ce-

pendant le roi c|ui les aiïiegeoic dit a {es Danois :

Il y a là dedans plufieurs dieux, & une églife au-

trefois dediee à J. C. qui efl le plus puifTant de

tous. Cherchons par le fort
,

fi c’eft la volonté

divine que vous preniez cette ville. Ils ne purent

le refufer, carc’étôit leur coutume, & ils trouvè-

rent que leur entreprife ne pouvoir réufTir. Ainfi

ils fe retirèrent ,
& Birca fut délivrée. Herigaire

profita de ce fuccés
,
pour exhorter les habitans

à fe convertir, & prêcher hardiment la foi
,
par

tout où il fe rencontroit. Il perfevera jufquesàla

fini étant tombé malade
,

il fut aîTifté à la mort

par le prêtre Ardgaire
,
qui lui donna le viatique.

Il le donna auffi à une fainte femme
,
nommée

Friburge, l’un des principaux ornemens de cette

églife naiffante. Elle réfifta avec une fermeté

inébranlable à toutes les attaques des infidèles

,

difant : Si Ton doit garder la foi aux hommes ,

combien doit - on plus la garder à Dieu ? Mon
feigneur jefus-Chrift efl: tout-puiffant : il peut

,

fi )e lui fuis fidelle
,
me donner tout ce qui me

fera neceffaire. Comme elle étoit âgée
, & qu il

n’y avoit plus de prêtres en Suede : fe croiant

proche de la mort ,
elle recommanda à fa fille

un peu de vin quelle avoit fait réferver
,
& lui

ordonna de lui en mettre dans la bouche quand

elle la verroit prés de fa fin
:
parce qu elle n avoit

pas le facrifice qu’elle favoit être le viatique des

chrétiens. Ce vin fe garda environ trois ans; &
l’on voit par cet exemple, que le viatique fe v.mm

Bbbb ij

n. ji.
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encore fous refpeee du vin. Comme Fri-

vitét n. 3j. burge e'toit riche & afîeélionnée à l’aumône
,

elle ordonna à fa fille de diftribuer apres fa more
tous fes biens aux pauvres. Et parce, lui dit-elle,

que nous avons ici peu de pauvres
,
vendez tout

& portez de l’argent àDorftat, où il y aplufieurs

églifes & quantité' de pauvres. La fille exécuta cet

ordre fidellement -, & trouva à Dorftat des fem-
mes pieufes

,
qui l’infiruifirent du meilleur em-

ploi de fes aumônes. Un jour étant revenue àfon

logis
,

elle mit à part le fac où elle avoit porté

fon argent
, & qui écoit vuide

^
mais quelque

tems après elfe le trouva plein
j
ôc aïant appellé

ces pieufes femmes
,

elle compta l’argent avec

elles & en trouva autant qu’elle en avoit appor-

té
;
excepté quatre deniers

,
quelle avoit em-

ploïez pour avoir du vin. Elle rapporta ce mira-

cle aux prêtres les plus eftimezj & ils lui dirent;

C’efl: le fruit de vôtre obéïffance & de vôtre fi-

delité : croïez fermement que vôtre mere eft

lauvée
j
& ne craignez point de donner auffi vô-

tre bien pour Jefus-Chrift.

», 34. Ces miracles font dignes de foi
,

s’il y en eut

jamais, étans rapportez dans la vie de S. Anfcaire,

par S. Rembert fon difciple & fon fucçelfeur
;
&

s’il eft permis de dire, que Dieu ait dû quelque-

fois faire des miracles
,

c’eft fans doute pour les

églifes naiflantes. Au refte il fembloit que le prê-

tre Ardgaire ne fut allé en Suede que pour af-

fifter à la mort de ces deux faintes perfonnes ;

car après celle d’Herigaire, il retourna à fa chere
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folicude
i
& cette églife demeura encore fans

prêtre.

Mais Anfcaire travailloit à introduire la foi _

/ . « Commcncemens

dans leDanemarc. Horic ou Eric y regnoit alors de l’églife <Jc

feul
J
& il etoit fils de Godefroi

,
tué fan 810. vkaTTi.

Anfcaire le vifitoit fouvent, & s’appliquoit àga-

gnerfon amitié, par fes prefens & par toutes for-

tes de fervices
:
pour obtenir la permiflion de prê-

cher dans fon roïaume. Quelquefois le roi Loüis

fenvoioit en ambaffade vers Horic
^
foit pour

traiter la paix
,

fo'c pour d’autres affaires
,
donc

il s aquitoic avec beaucoup de capacité & de fi-

delité. Le roi Horic, connoiffant par- là fa pro-

bité
,
commença à le refpeéter & à l’aimer ; à vi-

vre famillierement avec lui, &lui donner entrée

dans fes confeils les plus fecrets. Il vouloir toû-

jours l’avoir pour garant des traitez qu’il faifoit

avec les Saxons : difant, qu’il ne tenoit rien de fi

fur que fa parole.

Anfcaire profita donc de cette amitié du roi,

pour l’exhorter à fe faire Chrétien. Il écoutoic

volontiers ce que l’évêque lui raportoit de l’écri-

titure fainte
,
& demeuroic d’acord

,
que cette

dodrine étoic bonne & falutaire. Enfin le faine

évêque lui demanda permiflion de bâtir une

églife dans fon roïaume, & d’y établir un prê’

tre
,
qui prêchât la parole de Dieu, &adminif-

trât le baptême à tous ceux qui le défireroient.

Le roi l’accorda avec plaifir
,
permit de bâtir

une églife à Slefvic
,
qui éroit déllors un port

tres-frequenté par les marchands. Le faint évêque «• 41-

B b b b iij
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l’exccuta aufïi-tôt

,
Bc y mit un prêtre qui travailla

avec grand fruit. Car il y avoit déjà en ce lieu-là

plufieurs chrétiens
,
mêmes des principaux de la

ville
,

qui avoient été baptifez à Dorftat
,
où à

Hambourg
i
& ils étoient ravis d’avoir chez eux

le libre exercice de leur religion. Plufieurs infi-

dèles de l’un & de l’autre fexe le convertifToient

, à leur exemple : la joie étoit grande ,
& l’intérêt

même temporel s’y rencontroit
j
car à cette oc-

cafion les marchands de Dorftat & de Hambourg
voïant la fûreté établie, venoient plus volontiers

à Slefvic. Mais la plupart de ces nouveaux chré-

tiens fe contentoient de recevoir le figne de la

croix Sc d’être catcchumenes
,
pour entrer dans

réglire& affilier aux divins offices-, ils difFeroient

le baptême jufques à la fin de leur vie
,
cro'iant

plus avantageux d’en fortir entièrement puri-

fiez. Plufieurs malades aïant inutilement facrifié

à leurs idoles, pour recouvrer la fanté
,
promet-

toient de fe faire chrétiens, appelloient le prêtre,

recevoient le baptême, & gueriffioient auffi-tôt.

AinfiTe convertit une grande multitude de Da-

nois.

XXI. Cependant Ânfcaire afilip;é de ce que la Suede
Suite de l’égliiê r • r • r J 'T

de Suede. ctoit eucote uneiois lans pretre, depuis laretrai-

». 45. te d’Ardgaire
:
pria le roi Horic de lui aider à

rentrer dans ce païs. Il en parla auffi à l’évêque

Gaufbert
,

qu’il y avoit autrefois envoie : crai-

gnant que la foi qui avoit commencé a s’y établir,

ne périt par leur négligence. Gaufbert dit
,

que pour lui
,
en aïant été une fois chafTé

,
il crai-
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gnoit que fa prefence n irritât de nouveau les

infidèles. Il vaut mieux, ajoûta-t-il, que vous y
retourniez

,
vous qui aïant été le premier char-

gé de cette million
, y avez été rres-bien reçu :

j’envoïerai avec vous mon neveu
,
qui demeurera

pour y faire les fonélions de prêtre
,
s’il y a lieu

d’y prêcher. Cette réfolution prife
,

ils allèrent

demander la permilïion du roi Loüis
,
qui l’ac-

corda volontiers
j
donna commilïion à l’évêque

Anfcaire d’aller en Suede comme fon ambalfa-

deur.

Horic roi de Danemarc en envoïa un de fon

côté, pour l’accompagner -, ôc dire au roi de Sue-

de nommé Olef ou Olave
,
qu’il connoilToit par-

faitement le ferviteur de Dieu
,
que le roi Loüis

lui envoïoit-, & qu’il n’avoit jamais vu un fi hom-

me de bien
,
ni trouvé en perfonne tant de bon-

ne foi. C’ell-pourquoi, ajoûtoit-il
,
je lui ai per-

mis dans mon roïaume tout ce qu’il a voulu
,

pour y établir la religion chrétienne
j & je vous

prie d’en ufer de même
,
car il ne cherche qu’à

faire du bien. Après vingt jours de navigation

Anfcaire arriva à Birca
,
ou il trouva le roi & le

peuple fort troublez. Car il étoit venu un hom-

me
,
qui difoit avoir alfifté à l’alfemblée des dieux,

que l’on croïoit maîtres du pais
j & qu’ils l’a-

voient envoie dire au roi ôc au peuple : Nous

vous avons long-tems été favorables
,

ôc vous

avons donné l’abondance & la profperité dans la

terre que vous habitez. De vôtre part vous vous

êtes bien aquitez des facrifices ôc des vœux que
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vous nous deviez
j
& vôtre fervice nous a ete

agréable. A prefenc vous manquez aux facrifices

ordinaires ôc faites moins de vœux-, & ce qui

nous déplait davantage
,
vous Voulez introduire

un Dieu étranger. Gardez-vous de recevoir ce

culte contraire au nôtre, fî vous voulez que nous

vous foïons propices. Que fi vous voulez quel-

que dieu nouveau
,
nous recevons volontiers en

nôtre compagnie Eric jadis vôtre roi. Les Sué-

dois touchez de cet avertiffement de leur dieux,

drefferent un temple à l’honneur de ce roi Eric
,

ôc lui oifrirent des vœux ôc des facrifices.

Le faint évêque étant arrivé demanda à fes

anciens amis comment il pouroit faire au roi fa

propofition. Ils lui dirent tous, qu’il n’y avoit rien

à efperer pour ce voïage
,
ôc que s’il avoit quel-

que chofe à donner, il 1 emploiât à racheter fa

vie. Il répondit ; Si mon Dieu en a ainfi difpofé

,

je fuis prêt à fouffrir pour lui les tourmens ôc la

mort. Enfin par leur confeil il invita le roi à ve-

nir chez- lui, lui donna à manger
,
lui fit des pre-

féns ôc lui expliqua le fiijet de fon ambafiade

,

dont il avoit déjà oüi parler. Le roi très content

de la réception que lui fit l’évêque
,
lui dit : Je

confentirois volontiers à ce que vous défirez

,

mais je ne puis rien vous accorder, que je n’aïe

confulté nos dieux par le fort ; ôc que je ne fâ-

che la volonté du peuple
,

qui eft plus maître

que moi des affaires publiques. Envoïez quel-

qu’un de vôtre part à la prochaine affemblée, je

parlerai pour vous , ôc vous ferai favoir la réfo-

lution
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lution. Apres cette réponfe l’évêque recomman-
da l’affaire à Dieu, par des jeûnes & des prières •

& Dieu lui fît connoître intérieurement
,
que le

fuccés en feroic heureux.

Le roi Olef affembla d’abord les feigneurs ,

ôc leur expliqua la propofition de l’évêque. Ils

dirent, qu’il falloir confulter les dieux: fortirenc

en campagne
,
fuivant la coutume, jetterenc le

fort , éc trouvèrent que c’étoit la volonté de

Dieu
,
que la religion Chrétienne s’établit chez

eux. Aufh-tôt un des feigneurs ami de l’évêque

alla lui porter cette bonne nouvelle. Le jour de

l’affemblée generale étant venu
,

elle fe tint à

Birca
-, & le roi, fuivant la coutume, fît publier

par un héraut le fujet de l’ambaffade des Fran-

çois. Il s’émut un grand murmure parmi le

peuple partagé en divers fentimens : mais un
vieillard fe leva

,
&: dit : Roi

, & peuple écoutez-

moy. Nous connoiffons déjà le fervice de ce

Dieu
, & qu’il eft d’un grand fecours à ceux qui

l’invoquent
:
plufieurs d’entre nous l’ont éprouvé

dans les périls de mer, & en d’autres occafions :

pourquoi donc le rejettons-nous ? Autrefois

quelques-uns alloient à Dorftat embraffer cette

religion, dont ils connoiffoient futilité: main-

tenant ce voïage eft dangereux
,
à caufe des pi-

rates
:
pourquoi ne recevons nous pas ce bien

,

que fon vient nous offrir chez nous ? Le peuple

perfuadé par ce difcours
,

confentit unanime-

ment à l’érabliffement des prêtres & de la reli-

gion Chrétienne. Le roi en donna auftî- tôt avis

Tome X. Cccc
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à i'évêque

,
ajoûtant toutefois, qu il ne pouvoit

encore lui accorder une encfere permilTion, juf-

qu’à ce qu’il eût le confentement d’une affem*

blée
,
qui fe devoir tenir dans une autre partie du

roïaume : mais elle fut aufli favorable que la

première.

Alors le roi appella l’évêque : & ordonna, que

l’on bâtiroit des églifes
,
que l’on recevroit des

prêtres que quiconque voudroit, pourroit li-

brement fe faire Chrétien. S. Anfcaire recom-

manda au roi le prêtre Erimbert, qui étoit loaie-

veu de l’évêqne Gaufbert. Le roi lui donna une

place à Birca pour bâtir une églife
,
ôc promit de

protéger en tout la religion Chrétienne : ainlî

S. Anfcaire aïant heureufement accompli fon

delTein retourna en Saxe. Quelque tems après le

roî Olef attaqua les Chores
,
peuple autrefois fu-

jet aux Suédois
,
& dont le pais eft la Curlande.

Il affiegea une de leurs villes
,
où fes troupes fe

trouvèrent en grand péril
;
& aïant jetté le

fort
,
aucun de leurs dieux ne leur promettoit du

fecours. En cette extrémité quelques marchands

fe fouvenant des inftruélions de S. Anfcaire
, ex-

hortèrent les Suédois à invoquer le Dieu des

Chrétiens. Aïant jetté le fort
,
& trouvé que

Jefus - Chrift devoir les fecourir : ils reprirent

cœur
,
& marchèrent au combat

^
mais les Cur-

îandois fans les attendre rendirent la ville à des

conditions plus avantageufes qu’ils ne deman-

doient. Après cette viétoire les Suédois deman-

dèrent quel vœu ils dévoient faire à Jefùs-Chrift.
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•Les marchands leur confeillerent de lui promet-

tre des jeûnes & des aumônes. Sçavoir qu’à leur

retour, apres avoir demeuré fept jours chez eux,

ils s abftiendroient de chair pendant les fept jours

fuivans
j & qu après quarante autres jours, ils fe-

roient la même abftmence quarante jours du-

ranr. Ils l’obfcrverent religieufemenc
,
ôc depuis

ce rems le prêtre Erimberc exerça librement fes

fondions, & la religion Chrétienne fit de grands

progrès en Suede.

Mais en Danemarc il y eut une grande révo-

lution. Car les Normans
,
qui en étoient fortis,

& avoient ravagé la France pendant vingt an-

nées de fuite
,
le ralTemblerent & retournèrent

en leur pais. Là il s’émut une querelle entre

le roi Horic & fon neveu Guturm
,
qu’il avoir

chalfé de fon roïaume
, & qui avoir jufques - là

vécu en pirate. Ils en vinrent aux mains
,
& le

carnage fut fi grand
,

qu’il périt un peuple in-

nombrable. Dieu vengeant ainfi la mort de

tant de Chrétiens
,
que les Normans avoient

égorgez. Le roi Horic fut tue
;
& de la race de

Godefroi fon pere ,
il ne refta qu’un enfant, aulTi

nommé Horic
,
qui fut reconnu pour roi. Mais

les feigneurs qui l’environnaient , & qui n e-

toient gueres connus de faint Anfcaire
,
confeil-

lerent à ce jeune prince d’abolir le Chriftianif-

/ine ; difant que le delaftre qui leur venoit

d’arriver
,

étoit un effet de la colere des dieux ,

pour avoir reçu le culte d’un Dieu inconnu. Le

plus ennemi du Chriltianifine étoit le gouver-

xxir.
Suite de ^égIi^è

de Danemarc.

a . 5-4.

An. Fuld- 8j4.

Berlin eod.

Chr. Norm.
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neur de Slefvic nommé Hovy

:
qui fie fçrmer

l’églife
J
& défendit l’exercice de la- vraie reli-

gion : ce qui obligea le prêtre qui y réfidoit à fe

retirer.

Saint Anfcaire pénétré de douleur
, ne favoit

à qui s’adrefler : n’aïant auprès du nouveau roi

aucun de ceux
,
dont il avoit gagné ramirié par

fes liberalitez. Abandonné des hommes il eut

recours à Dieu
,
à fon ordinaire; &: ce ne fut pas

en vain. Comme il fe difpofoit à aller trouver le

roi
,
ce prince aïanc chaffé & difgracié le gou-

verneur de Slefvic
3

pria de lui -même le Taine

évêque de renvoier le prêtre à fon églife
;

di-

fant qu’il ne vouloir pas moins mériter la pro-

tedrion de Jefus-Chriil & l’amitié de l’évêque
,

que le roi fon predecefTeur. Anfcaire alla trou-

ver le roi', & lui fut prefenté par le comte Bou-

chard
,
parent de l’un & de l’autre prince. Le

jeune Horic reçut très bien le faint évêque
, ôc

lui donna-^routes les permifïions
,
que d’ancien*

lubavoit données. Il accorda même aux Chré-

tiens d’avoir une cloche pour leur églife
,
ce qui

auparavant paroiffoit abominable aux païens
;

& il permit de bâtir une autre églife dans- la ville

de Ripa
,
& d’y établir un prêtre.*

Cependant l’évêque Gaufbert envoïa en Suède*

un prêtre nommé Anfrid Danois de naiffance
,

Sc élevé dans le fervice de Dieu
,
par Ebbo’n aur

trefois archevêque dé Reims. A fon arrivée le

prêtre Erimbert en; revint, & Anfrid y demeura
plus de trois ans

,
chéri de tout le monde : mais
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aiant appris la mort de l’evéque Gaufbert
;j

il re-

vint, & mourut lui-même quelque tems apreV,

Saint Anfcaire ne voulant pas laifler périr l’êgli-

fe en Suede
, y envoïa un prêtre qu il avoir

,

nommé Ragimbert, qui fut pillé^en chemin par

des pirates Danois
,

de mourut. Le faint évê-

que
,
fans fe rebuter, ordonna exprès pour cette

mifïion un autre prêtre nommé Rimbert
,
Da-

nois de nation, qui y fut bien reçu par le roi &
par le peuple

j & y exerçoit encore les fondrions

en toute liberté
,
quand le fucceffenr de faint

Anfcaire écrivoit fa vie. Le faint évêque recom-

mandoit à tous ces prêtres ,* qu’il envoioit chez

les païens
,
de ne demander rien à perfonne

mais de travailler de leurs mains
,
à l’exemple de

l’apôtre S. Paul
,
& de fc contenter du vivre ôc

du vêtement. Il ne laifToit pas

,

tant qu’il pou-

voir, de fournir abondamment à leurs befoins,

& de ceux qui étoient à leur fuite
;
& de leur

- donner de quoi gagner des amis. Tels furent les

commencemens des églifes de Suede & de Da-
nemarc.

’ En France les quatre articles drefTez par HineV
mar en l’afTemblée de Quierci ,. furentjénvoïez à

l’églife de Lion', par le foin de quelques hommes
vertueux

i
& aïant été examinez par l’archevê-

que Remi
,
avec les plus favansj de fon clergé

,

ils en furent choquez • & trbùveirent que l’on y
attaquoit Pautbrité de l’écriture & des peres

;

particulièrement de SI Auguflin. C’efl pourquoi

Remi entreprit de réfuter ces quatre articles
,

* Cccc iij

XXIIT.
Tioifîémc con-

cile de Valence.

De ten. l'er.

Sor.

c. 1 .

Maug dijf,

c. 5^.
•
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par un ccrk intitulé : Qu’il faut s’attacher à la

vérité de l’écriture : où il foûcient principale-

^ 'H- ment la double prédeftination
,
des élus & des

réprouvez. Il établit encore plus autentiquemenc

la même doétrine au troifiéme concile de Valen-

ce
,
aflemblé'par ordre de l’empereur Lothaire,

la quinziéme année de fon régné
,
indiéHon troi-

fiéme
,
qui ell l’an 8^5. le huitième de Janvier: à

l’occafion de l’évéque de Valence accufé de di-

vers crimes. Il y avoir quatorze évêques de trois

provinces ^ avec leurs métropolitains
,
qui les

préhdoient : favoir, Remi de Lion, Agilmar de

Vienne, & Roland d’Arles. Ebbon de Grenoble

s’y diftingiïoit le plus entre les évêques. Après

que l’on eut terminé l’afl-aire.de levêque de Va-

lence , on dreflà vingt-trois canons, dont les fix
^

premiers font de doétrine. Nous évitons, difent

les évêques
,

les nouveaurez de paroles
,
& les

difputes préforapiueufes
,
qui ne caufenr que du

fcandale
j
pour nous attacher fermement à l’écri-

ture (àinte
,
& à ceux qui font clairement expli-

quée
,
à Cyprien, Hilaire, Ambroife

,
Jerome,

AugulHn & aux autres doéleurs catholiques.

Quant à la prefcience de Dieu ,
la prédeftination

& les autres queftions
,
qui fcandalifent nos frè-

res
j
nous nous en tenons* à ce que nous avons

appris dans le fein de léglife.

Dieu par fa prefcience a connu de toute éter-

nité les biens que devoieiit faire les bons , &Ies

maux que dévoient faire les mauvais. Il a' prévu

que les uns feroient bons par fa grâce
, & par la
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même grâce recevroient la récompenfc eternel- A N. 855.

le
i
& il a preVû que les autres feroient mauvais

par leur propre malice
, & par fa jufticç condam-

nez à la peine éternelle. La prelcience de Dieu

n’impofe à perfonne la neeelTité d’être mauvais ;

perfonne n’eft condamné parle préjugé de Dieu, -

mais par le mérité de fa propre iniquité. Les mé-

dians ne perilTent pas, parce qu’ils n’ont pû être

bons : mais parce qu’ils ne l’ont pas voulu
,

ôc

font demeurez par leur faute dans la malTe con-

damnée. Nous confelTons hardiment la prédefth 3
*

nation des élus à la vie
,
& la prédeftination des

méchans à la mort : mais dans le choix de ceux

qui feront fauvez
,
la mifericorde de Dieu précé-

dé leur mérite -, &c dans la condamnation de ceux

qui périront
,
leur démérité précédé le jufte juf

gement de Dieu. Il n’a ordonné par fà prédefti-

nation, que ce qu’il devoir faire par fa mifericor-

de gratuite
,
ou par fon jufte jugement. C’eft

pourquoi dans les méchans il a feulement prévu,

& non pas prédcftiné leur malice: parce qu’elle

vient d’eux, ôc non de lui. Mais il a prévu
,
par-

ce qu’il fait tout
^

ôc prédeftiné
,
parce qu’il eft

jufte
,
la peine qui doit fuivre leur démérité. Au

refte
,
que par la puiftance divine quelques-uns

foient prédeftinez au mal
,
comme s’ils ne pou-

voient être autre chofe : non feulement nous ne

le croions point
,
mais ft quelqu’un le croit

,

nous lui dilons anathème. Quant à la rédemp-

tion du fang de Jefus-Chrift ceux-là fe trompenti

qui difent qu’il a été répandu
,
même pour les
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médians

,
qui étant morts dans leur impiété

,

ont été damnez., depuis le commencement du
monde jufqu à la paÆon de J. C. Et nous difons

au contraire
,
que ce prix n'a été donné, que pour

ceux qui croient en lui. Nous rejettons au refte

comme inutiles, nuifibles &c contraires à la véri-

té
,
les quatre articles qui ont été reçûsavec peu

de précaution parle concile de nos freres. Nous
rejettons audi dixmeuf autres articles

,
qui font

des concluions de fyilogifmes impertinens
j
êc

contiennent des articles du diable
,
plutôt que

des propoicions de foi. Nous les interdifons par

l’autorité du faint Efprit, & voulons que les au-

teurs de nouveautez ioient reprimez. Les quatre

articles font ceux du concile de Quercy , les dix-

neuF ceux de Jean Scot. Le concile continue :

Nous croïons que tous les fideies baptifez font

véritablement lavez par le fang de Jefus-Chrid:,

& qu’il n’y a rien d’iiluioire dans les facremens

de réglife : mais que tout y eft vrai & effeélif.

Toutefois de cette multitude de fideies
,
les uns

font fauvez, parce qu’ils perfeverent par la grâce

de Dieu: les autresm’arriyent point au falut, par-

ce qu’ils rendent inutile la grâce de la rédemp-

tion
3
par leur mauvaife doétrine, ou leur mau-

vade vie. Touchant la grâce, par laquelle font

fauvez ceux qui croient, & fans laquelle aucune

créature raifonnable n’a jamais bien vécu -, & tou-

chant le libre arbitre affoibli dans le premier

homme, & guéri par la grâce de Jefus.Chrift ;

nous croïons ce qu’ont enfeigné les peres
,
par

l’autorité
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Tautorité de récriture : ce que le concile d’Afri- A n. 8;;.

que & le concile d’Orange ont déclaré, & ce que

les pages ont tenu. Mais nous rejettons avec dé-

dain les queftions impertinentes .& les fables des

EcoiTois
,
qui ont caufé dans ces tems malheu-

reux une trille divifion. C’ell encore Jean Scot

Erigene
,
qui eft marqué par ces paroles.

Les autres canons du concile de Valence regar-

dent la difcipline. On commence par l’ordination

des évêques. Le prince fera fuplié
,
de lailTer au

clergé & au peuple la liberté .de l’éleélion. On
choifira

,
ou dans le clergé de la cathédrale

,
ou

dans le diocefe
,
ou du moins dans le voifinage.

Que fl on prend un clerc attaché au fervice du
prince; on examinera foigneufement fa capacité

ôc Tes mœurs : dequoi on charge la confcience

du métropolitain
;
ôc on lui enjoint de faire au-

près du prince 3 du clergé& du peuple, tout ce qui

fera necelTairc, pour ne pas ordonner un évêque

indigne. Les métropolitains veilleront fur les

mœurs ôc la réputation des évêques. Les évêques

fe loûtiendront l’un l’autre, contre ceux qui font

rebelles à l’églile : en forte qu’ils fe foûmettent à

la penitence
,
ou que s’ils demeurent excommu-

niez
,
ils ne trouvent perfonne qui les reçoive. On

n’admettra point en juflice deux fermens contrai- •

res

,

puifque l’un des deux eft neceftairemenc un
parjure.On ne fouffrira point les du.els, quoi qu’au-

^ ,

torifez par la coûtume : celui qui aura tué en

duel
,
lera fournis à la penitence de l’homicide:

celui qui aura été tué
,
fera privé des prières 6c

Tome X, Dddd
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de la fepulture eccîefîaftique

j
& l’empereur fera

fupplié d’abolir cet abus., par des ordonnances

publiques* ^
Au mois de JFevrier fuivanr l’empereur Loiiis

fils de Lothaire alTembla à Pavie les évêques du

roïaume de Lombardie, dont les premiers étoienc

Angilbert archevêque de Milan, André patriar-

che d’Aquilée
, & Jofeph évêque d’^vrée

,
archi-

chapelain de lempereur. Ce prince leur aïantde^

mandé leurs avis mr la reformation des abus :ils

drelTerent dix-neufarticles;oùils fe plaignent en-

cre autres
j
que quelques laïques, prinçipalemenc

les feigneurs
,
entendent l’office divin auxéglifes,

qu’ils ont proche dç leurs maifons : viennent ra-

rement aux grandes églifes & ,n’en reçoivent poinç

les inftruélions *, qui leur feroienc necelTaires.

Quelques-uns
,
ajoutent les évêques

,
reçoivent

nos clercs fans nôtre permiffion, & font celebrer

la mefïè par des prêtres ordonnez en d’autres dio-

cefes
^
ou dont l’ordination même eft douteufe,

Quelques feigneurs donnent leurs difnies aux

églifes qu’ils ont dans leurs terres, ouaux'clercs

qui font à leur fervice ; au lieu de les donner

aux églifes cm ils reçoivent l’inftruétion
,
le bapr

terne & les autres facremens. On peut voir ici la

taxe de ce qui doit être fourni à un évêque en

yihce. L’empereur Louis par fa réponfe recorn-

mande i’exepution des capitulaires de fes pre-

deceifeurs.

Quelque tems après
,
Etoiel maître de la mi-

lice vint le trouver de Rome ;
êe lui dit; Gratien
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gouverneur du palais de Rome, que vous croiez An. 855.

vous être fîdele, m’a ainfi parié feul à ieul dans

fa maifon : Ces François ne nous font aucun bien,

ils ne nous donnent aucun fecours
,
au contraire

ils nous pillent. Que n’appellons-nous les Grecs
,

pour faire un traité avec eux & chaflèr le roi ôc

la nation des François? L’empereur Loüis fut tel-

lement irrité de ce diicDurs
,
quil marcha vers

Rome en diligence : fans écrire au pape ,
ni au

fenat. Le pape ne lailTa pas de le recevoir hôno-

rablemenc fuivant 4a coutume ,
fur les grands

dégrez de l’églife de faint Pierre
j
& lui parla

avec douceur pour Fappaifer.

Le jour fut pris pour juger Grarienj & rerape-

reur Loüis accompagné du pape & des feigneuts

Romains & François ,
tint fa feance dans le.palaiSy

que Leon III. avoit fait bâtir prés l’églife de faine

Pierre. Daniel réitéra fon accufation contre Gra-

tien, qui étoit prefent : d’avoir voulu lui per£ia-

der de livrer Rome aux Grecs : mais Gratien ôc

les Romains le démentirent. L’empereur ordon-

na
,
qu’ils fuifent jugez fuivant la loi Romaine j

& Daniel fut convaincu de la calomnie. C’eft

pourquoi il fut livré à Gratien
,
pour en faire ce

qu’il voudroit : mais à la priere de l’empereur il

le relâcha. Cette hiRoire fait bien voir qui étoit

fouverain de Rome.
Le pape Leon IV. mourut la même année 855.

le dix feptiéme de Juillet
,
après avoir tenu le iv

faint fiege huit ans ôc trois mois
;
ôc fut enter-

ré à làint Pierre. Il fit deux ordinations
,
une

Ddd d îi

XXV.
Monde teoTE.
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au mois de Décembre', î’autre au mois de Mars,'
& ordonna dix nèuf prêtres 6c huit diacres

,
êc

pour divers lieux foixantc & trois évêques. Il in-

ftitua l’oârave de l’afTomption de la fainre Vierge,
qui ne fe celebroit point encore à Rome

5
& la

première fois il diftribua des pièces d’argent au
peuple. Outre les bâtimens qui ont été marquez

,

il fonda plufieurs monafteres. Il en fît un dere-
ligieufes dans fa propre maifon, qu’il dédia à S.

Syrrtmitre & faint Cefaire : il rebâtit & orna celui

de faint Martin: ou il avoit été moine. Il rétablit

celui de Corfàre
,
qui ne fervoit plus qu’à loger

des feculiers, & y. mit des religieufes. Un jour

étant ailé faire fes prières à faint Laurent
,

il de-

manda combien de moines y faifoient le fervice.

On lui répondit que quelques uns de fes prede-

ceffeurs y avoient établi deux monafteres : mais
que la pauvreté les avoit fait abandonner. Il en
rérablic un fous le nom de faint Etienne & de S.

Cafïien : le dota fuffifamment
, & y mit des moi-

nes Grecs
,
pour faire l’office jour & nuit. Entre

les ornemens qu’il renouvella
, on marque une

croix d’or
,
qu’un foudkcre portoit devant le che-

val du pape félon l’ancienne coutume.

On lui attribue uneinftruélion aux prêtres, qui

fe trouve inferée dajis le pontifical Romain
, à

la fin de la forme de tenir le fynode des évêques.

Les prêtres y font exhortez à fe lever routes les

nuits pour les prières nodurnes, ôc à chanter l’of-

fice aux heures marquées. Chaque prêtre doit

avoir un çlerc, ou difcipîe, qui lui aide à chanter
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& répondre a la melTe. Il doit invi- A N. 8/5.

ter le peuple à fe confefTer le mercredi des cen-

dres
,
& impofer les pénitences : l’exhorter à com-

munier quatre fois
,
a Noël, le jeudi faint, a pa-

que & à la pentecôce
j
ne rien exiger pour les

fondions ecclefiaftiques. Le refte eft aflez fem-

blable aux -inftrudions d’Hincmar : ce qui fait
^ ^

Voir la difcipline du tems. •

AulTi-tôc que le pape Leon fut mort, le clergé

de Rome ,
les grands ôc le peuple s’alTemblerent ;

ôc aïant prié Dieu de leur faire connoître celui

qui devoit être leur pafteur
,
ils élûreut tout d une

voix le prêtre Benoift. Il etoit Romain , fon pere

nommé Pierre
,

1 avoit inftruit dans les faintes

lettres : enfuite il fut mis au palais de Latran,^ &
reçu dans le clergé. Le pape Grégoire IV. 1 or-

donna foudiacre-, & Leon IV. 1 ordonna prêtre

du titre de faint Callifte
,
où le peuple en foule

alla lui porter la nouvelle de fon éleâion. On le

trouva en priere il fe leva, & voiant de quoi il

s’agilToir ,
il fe remit à genoux, & dit avec beau-

coup de larmes Ne me tirez point de mon églife

,

je vous en prie, je ne fuis point capable de porter

le poids d’une fi grande dignité. Toutefois ils

l’emmenerent au palais deLatran
,
chantant des

hymnes ôç des cantiques fpirituels, &c le mirent

fuivant la coutume
,
dans le trône pontifical

,

avec une joie publique, Puis on drelfa le decrep

d’éleétion, qui fut foulcrit du clergé & des grands,

& envoie aux empereurs Lothaire & Louis par

deux députez, Nicolas évêque d’Anagnia & Mer-

cure maître de la milice. D d d d iij

XX vr.

Benoift III. pape.

Anafi’ in Ben^

ni.
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An. 855.
Mais ils reecontrerent en chemin Arfene eVe-

que d Eugubio
,
qui leur perfuada d’abandoner

sup.a. I.;. Benoift
,
quoi quuls lui culTent jure fidelité

, &
d’élire pape le prêtre Anaftafe

,
dépofe dk-huir

mois auparavant dans le concile de Rome. Aïanc:

donc rendu à l’empereur Loüis le decret d’élec-

tion
,

ils revinrent à Rome
,
où ils donnèrent aviS’

qu il envoïoitdes députez, & rendirent les lettres

a Benoift. Les députez arrivèrent quelques jours

après à Horta
, à quarante milles de Rome, oft

ils prirent le parti d'Anaftafe, à la perfuafion de
1 évêque Arfene qui étoic allé au-devant d’eux

avec l’évêque Nicolas
,
& trois capitaines

,
Mer-

cure
,
Grégoire ôc Chriftofle. Deux autres évêques

Radoalde de Porto & Agathon de Todi fe joi-

gnirent aufti à eux.

Benoift l’aïant appris, envoïa Grégoire & Maïon
évêques avec des lettres aux députez de l’empe-

reur : mais à la pourfuite d’Anaftafe on les lia ôc

on les fit garder
,
contre le droit des gens. Benoift

J envoïa encore Adrien fecondicier du Paint fie^

ge , & îe duc Grégoire. Le lendemain les dépu-
tez de l’empereur mandèrent à tout le clergé, le

fenat & le peuple de venir au-devant d’eux» au-
delà de Ponce mole t à quoi ils obéirent^, & vin-

rent à féglifede faint Leucius martyr,, où les dé-

putez s’étoienc arrêtez, & Anaftafe avec eux. De
là ils marcherenc vers Rome , menant comme
prifonniers

, Adrien ,, Gra'cien & Théodore offi-

ciers du S. fiege. Ils entrèrent dans la cité Léoni-
ne ôc dans l’églife de fàint Pierre,où Anaftafe fie
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brifer & brûler l’image du concile
,
que le pape ^

Leon avoir fait peindre fur la porte

,

apparem-
ment celui ou il avoir eté*de'polé.

Enfuite il entra dans Rom.e même à main ar-

me'e
,
& dans le palais de Latran

j & s’allît dans

le trône pontifical :apre's en avoir fait ôter de for-

ce Benoifl:
,
par les mains de Romain évêque de

Bagni. Il le fit aufli dépoüiller des habits ponti-

ficaux , & charger* d’injures & de coups
j
& le

donna en garde à Jean ôc Adrien
,
prêtres dépo-

fez par le pape Leon
,
pour leurs crimes. Alors

toute la ville de Rome fut dans une grande con-

Rernation: & onn’entendoit que des cris: les évê-

ques ôc les prêtres
,
fe frappant la poitrine ôc fon-

dant en larmes
,
étoienc profternez devant les

autels. Cela fe pafioit le lamedi.

Le lendemain dimanche les évêques qui étoient

à Rome s’afiemblerent avec le clergé & le peu-

ple dans l eglife d’Emiliene
;
& les députez de

l’empereur y vinrent aufii. Ils montèrent jufques à

î’abfide
,
où les évêques étoient affis chantant

avec le clergé
,
êc leur prefentoient les pointes de

leurs dards & de leurs epées
,
difani; avec fureur :

Rendez- vous ,& reconnoifiez Anafiafe pour pape.

Les évêques répondirent: Nous ne recevrons ja-

mais un homme dépofé & anathematifé par le

pape & par le concile : nous le rejettons de tou-

te afiemblée eccîefiafiique. Les François voïant

leur confiance» les quittèrent en colere, Centrè-

rent dans une chapelle de l’églile ». où ils com-
mencèrent à délibérer & propofer divers avis.
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^ Ils contraignirent les évêques d’Oftie ôc d’Albane
d’y entrer, ôtaïant commencé parla douceur, ils

finirent par les menaces, & leur dirent d un ton
très rude : Il y va de vôtre tête fi vous refufez de
fàcrer Anaftafe. Les évêques répondirent

,
qu’ils

aimoient mieux foufFrir la moî t & être mis en
pièces

j
ils reprirent même les députez de l’em-

pereur, & leur remontrèrent par l’autorité de l’é-

criture l injuftice de leur prétention. Alors les

François fe mirent à parler en fecrei en leur lan-

gue Tudefque : après quoi ils parurent appailéz.

Le mardi matin les évêques s’aiTcmblerent dans

la grande églife de Latran
,
avec le clergé & Je

peuple
,
qui cria à liaute voix: Nous voulons le

bienheureux pape Benoift
j c’efi lui que nous

defifons. Les députez de l’empereur étonnez de
cette union -du peuple

,
ôc voïant qu’ils ne pou-

voient faire élire Anaftale
,
aflemblerent les évê-

ques & quelques uns du clergé dans une cham-
bre du palais patriarcal. La difpure y fut grande ;

mais les Romains apportèrent de fi puiflantes rai-

fons,* que les François fe rendirent
, & dirent aux

évêques : Prenez celui que vous avez élu ôc le

menez en telle églife qu’il vous plaira : nous al-

lons chafTer de ce palais Anaftafe
,
que vous dL

tes être dépofé. PafTons trois jours en jeûnes ôc en
prières

,
puis nous ferons ce que Dieu nous infpi-

rera. Les évêques s’écrièrent que l’on commençât
par chafTer Anaftafe : ôc aufti-côt on le fit fortir

honteufement du palais patriarcal, ôc tout le peu-

ple en rendit grâces à Dieu.

Alors
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Alors les évêques tirèrent Benoift de 1 eglife A N, S55,

où on le gardoic
,
& le menèrent au palais de

Latran
,
dans la bafilique du Sauveur: puis ils le

mirent fur le cheval que montoit ordinairement

le pape Leon
, ôc le menèrent comme en triom-

phe à fainte Marie majeure
,
où ils pafTerent trois

jours & trois nuits en jeûnes & en prières. En-
fuite tous ceux qui avoient fuivi le parti d’Ana-

flafe vinrent dans la même églilè baifer les pieds

de Benoift * avouant leur faute & le priant de les

recevoir. Ils les reçut à braa ouverts
,
les embraftà

& les confola. L*es députez de l’empereur s’y ren-

dirent auftij & lui parlèrent en fecret avec ami-

tié. Tous étant ainfi réunis
,
les évêques reme-

nerent Benoift au palais de Latran, chantant des

hymnes ôc accompagnez d’un grand peuple
,
&c

le remirent dans le trône pontifical. Enfin le di- conm-.

manche premier jour de Septembre 855. ils le '

menèrent à l’églife de faint Pierre
,
où il fut fa-

cré folemftellement , en prefencedes députez de
l’empereur Loüis de tout le peuple. Il tint le

fiege deux ans & demi.

Cependant l’empereur Lothaire étoit malade; xxvii.

& n’efperant pas d’en guérir, il fe retira dans le peïur LoILIT'

monaftere de Prûm
,
où renonçant au monde

,
An. Bénin. ^

•ilfèfit couper les cheveux & prit l’habif mona-
ftique. Il partagea les états qu’il avoir au-deça

des Alpes à fes deux fils qui croient auprès de
lui

,
Lothaire & Charles : celufci eut la Pro-

vence jufques vers Lyon
,
& Lothaire le refte juf-

ques aux embouc'hures du Rein & de la Meufe
^

Tome A'. Ee e

e
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ce qui fut nommé le roïaume de Lotiiaire

; &
delà eft venu le nom de Lotharinge ou Lorraine.

L’empereur crut Loiiis fon fils aîné afiez bien

partagé aïanr déjà le roïaume de Lombardie &:

le titre d’empereur. L’empereur Lothaire ne vé-

cut que fix jours depuis qu’il eut pris l’habit mo-
naftique

,
& mourut le vingt- huitième de Sep-

tembre 855. aïant régné quinze ans depuis la mort

de fon pere.

Raban archevêque de Maïence mourut l’an-

née fuivante 8j6. le quatrième jour* de Février
,

après avoir rempli ce fiege huit ans. Outre les

ouvrages dont il a été parlé
,,

il écrivit dans les

derniers tems de fa vie une lettre canonique à

Heribal évêque d’Auxerre
,
qui l’avoit confulte

fur plufieurs cas de penitence. Il fit paroître fa

charité dans une grande famine dont l’Allema-

gne fut affligée l’an S50. car étant dans un village

de fon diocefe ,
il recevoit tous les pauvres qui

venoient de divers lieux
,
& en nourrüToit tous

les jours plus de trois cens, outre ceux qui man-

geoient ordinairement devant lui. Il vint entre

les autres une femme fi épuifée
,
quelle expira

en entrant
,
avant que de pouvoir pafler la porte;

& fon enfant ne laiflant pas de la tetcr toute,

morte quelle étoic
,
excita les larmes des affiftans.

Un homme marchant avec fa femme & fon en-

fant
,
refolut de le tuer pour s’en nourrir, & l’ar-

racha des bras de la mere
,
qui s’écarta pour ne

pas voir ce fpedacle. Le malheureux pere aïant

déjà le couteau tiré pour l’égorger ,
1 enfant vit
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cîe loin deux loups qui déchiroient une biche. Le

pere y courut
,
les chalTa & vint trouverTa fem-

me
,

lui apportant de cetje viande. D’abord le

voïant couvert de fang elle tomba ^refque pâ-

me'e : mais il la confola en lui montrant fon hlsi-

Ainh
,
dit l’Analifte du tems

,
la neceflité les con-

traignit de manger de la viande défendue par la

loi. Ce qui montre que les Chrétiens fe croïoient

encore alors obligez à obferver la défenfe portée

par la loi de Moife
,
de manger de la chair des

animaux tuez par des bêtes. Le fuccelTeur deRa-

.
ban dans le fiege de Maïcnce , fut Charles fîls

de Pépin roi d’Aquitaine, qui obtint cette dignité

par la volonté du ‘roi Louis fon oncle, plutôt que

par l’éleétion du clergé ôc du peuple. Il préfida

à un concile à Maience vers le commencement
d’Oétobre l’année fuivante 857.

Ethelulfe roi d’Oüeflex en Angleterre allant

à Rome dés l’année 855. fut reçu magnifique-

ment en France pat le roi Charles le Chauve
5

que je nommerai déformais ainfi
,
pour le dif-

ringuer. du jeune Charles fon neveu roi de Pro-

vence. Il donna à Ethelulfe tous les habits roïaux

êc le fit conduire jufques à la frontière de fon

roïaume : mais il n^arriva à Rome que fous le

pontificat de Benoift. Il offrit à faint Pierre une

couronne d’or du poids de quatre livres
, & plu-

fieurs autres riches prefens
^
& fit une largeffe pu-

blique au clergé ôc au peuple. A fqn retour il

s^arrêca en France
,
ôc époufà Judith fille du roi

Charles le Chauve : les. fiançailles furent faites.

E e e e ii

A N. 85^.

Exod. XXII. 31.

XXXI. s.

JÎH. luld.

X X X r X.
Ethelulfe roi

d’'Angleterrc.

An, Bertm.ZsSf

Anafi. in
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Ravages des Nor-
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au mois de Juillet

,
& les noces le premier d’Oc-

tobre à Verberie. Judith fut couronnée reine,

quoique ce ne fût pas. la coutume des Anglois
;

larchevêque Hincmar en fit la ceremonie
,
ôc

•nous avons encore les prières qu’il y prononça.
Le roi Ethelulfe étant de retour en Angleterre

,

fit tenir un concile à Vinclieftre dans l’églife de
faint Pierre

,
où fe trouvèrent les deux archevê-

ques de Cantorberi & d’Yorc
,
tous les évêques

d’Angleterre & un grand nombre d’abbez : Bor-
rede roi de Merce & Edmond roi d’Eftangle

,

avec quantité'de fèigneurs. Là il fut ordonné qu’à
,

l’avenir la dixiéme partie de toiltcs les terres ap^
partiendra à Fégltfe

,
franche de toutes charges :

pour la récompenfer des pillages des barbares ,

c eft-à-dire des Normans, qui neravageoientpas
moins l’Angleterre que la France. Le roi Ethe-
lulfe mourut l’an 857. & lailfa par fon teftamenc

trois cens marcs d’or par an à l’églife R.oniaine :

cent pour f^nt Pierre
,
cèHC pour faint Paul

,

cent pour les largeffes du pape. L’évêque de

Vinchefire étoit alors faint Suithun
,
qui avoit

été précepteur du même roi& le furvêcut de quel-

ques années. L’églife honore fa mémoire le fécond

jour de Juillet.

En France les Normans aïant remonté la

Loire entrèrent dans Orléans le dix-huitiéme

d’Avril 856.1e pillèrent & retournèrent*, fans que
perfonne leur refiflât. D’autres Normans entrè-

rent dans la Seine à la my-Aôufl: de la même
année

,
pillèrent les villes fituées des deux cotez



Livre qjjàrante-neuvie’me. éoy

de la riviere
j
ôc même au loin les monafteres •&

les villages
:
puis fe retirèrent au lieu nommé la

FolTe Givaud
,
où ils fe fortifièrent ôc y pafiferent

l’hyver en repos.” Toutefois dés le vingt-huitiè-

me de Décembre ils attaquèrent Paris ôc brûlè-

rent fainte Geneviève & toutes les autres»églifes,

excepté faint Etienne, c’eft-à-dire la cathédrale
,

faint Germain des Prez & faine Denis : dont ils

prirent Tabbé Loüis. On racheta ces eglifes par

une grande fomnte chargent. Ceux quiétoient au

bas de la Loire pillèrent la Touraine ôc les envi-

rons jufques à Blois. Ils attaquèrent Chartres
j
ôc

levêque Frobald s’enfuïant à pied, voulut palTer

à nage la riviere d’Eure
,
ôc s’y noïa.

Le roi Charles le Chauve n’avoit prefque plus

d’autorité. Pépin fon neveu
,
forti enfin du mo-

naftere de faint Medard de SoifTons, avoitété re-

connu roi en Aquitaine^ & fe joignant aux Nor-

mans
,

il pilla' Poitiers ôc plufieurs autres places :

les comtes ôc les autres feigneurs commençoient

à vivre en fouverains : la France étoit pleine de

violences ôc de pillages. Pour y remedier Char-

les afiembla à Quierci les évêques & les Seigneurs

qui lui étoienfencore fideles, le vingt-cinquième

Février 857. Là il fut refolu que les évêques dans

leurs diocefes-, les comtes ôc les envolez du

prince, chacun dans leur détroit
,
tiendroient des

afiemblées : ou l’évêque diocefain remontreroit,

par les autorité? de l’écriture ûi des canons
,
com-

bien c’eft un grand péché que de piller &c pren-

dre de force le bien d’autrui •,& quelle penicencç

E e e e iij

An. 856.

id. 857.

Chr. Norm. Duch'

tem, 1. />.

XXXI.
Capitulaires de

Quiercy.

Bénin. Sj6 . 857.

Cap. tit, 10.

12..

totn.i.cohc.p 146.

Capit. tit. lyp. 87.
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il mérité. Les commifTaires du roi dévoient aulïi

alléguer les loix & les capitulaires
,,
qui defen^

doient les mêmes crimes i & menacer ceux qui
les commettoient à l’avenir

,
des peines fpiri-

tuelles & temporelles. Ceft ce qui paroît par k
lettre

,
qui fut écrite au nom du roi & adreifée à

tous les evêques
,
les envoiez& les comtes

,
avec

un reciieii d autoritez de l’écriture & des peres
y,

& un autre reciieii des capitulaires de Charlema-
gne ôc de Loüis le Débonnaire. Mais des exhorta-
tions & des menaces étoient de foibles moïens
pour réduire des feignéurs

,
qui avoient les ar-

mes à la main : auffi n’en voit on aucun effet
, &c

ies defordres allèrent toujours croifTanr.

On croit avoir un exemple des exhortations,

que les évêques firent en cette occafion ,, dans une
lettre de Loup de Ferrieres

,
écrite apparemment

au nom de l’archevêque de Sens
; & plufieurs^

lettres de cet abbé marquentiexcés de ces delbr-

dres. Il confeille à un de fes amis
,
qui devoit le

venir voir
, de prendre bien garde à choifir uns

chemin fur. Car
,
ajoute-t-il

, dans, le roïaume
de nôtre roi Charles , on exerce impunément
des brigandages

,
à la faveur des • ces nouveaux:

mouvemens
5
ôc rien n’efi: pIus.afTuré ni plus or-

dinaire que les rapines ôc les violences. Il faut
donc chercher une compagnie de voïageurs

^

dont le nombre ôc la valeur puifie faire éviter

i’infixlte des méchans^ ou s’il eftïefoin
^ les re-

poufiér.

Vers le même tems il écrivit au pape Benoifl;
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par deux de Tes moines
^
qui entreprirent volon-

tairement le Voïage de Rome^ Ils avoiènt des

Jettr'es generales de recommandation à tous les

dvêques d’Italie & de Gaule., & à tous les fîdeles :

non feulement de Loup leur abbé
,
mais de Veni-

lon archevêque de Sens
,
leur évêque diocefain :

portant exprelTement qu’ils^avoient la permifïion

iefunêc de l’autre. Dans lalettre an pape
,
Loup

dit qu’il avoit été envoié à Rome
,
du tems de

Leon Ton predeceffeur. Il lui recommande ces

deux moines pèlerins
,
& le prie de les inftruire

des coutumes de l’églife Romaine : afin d’avoir

une réglé certaine contre la variété des ufages qui

regnoient en divers lieux. Il prie auffi le pape ,

de lui envoïer par ces moines quelques livres

qui lui manquoient & qu’il ne trouvoit point en

France : favoir les commentaires de S. Jerome

fur Jeremie depuis le fixiéme livre jufques à la

fin : Cicéron de l’Orateur : les douze Livres des

inftitutions de Quintilien : le commentaire de

Donat fur Terence
:
promettant de les faire

promptement copier
,
&lesrenvoïer fidèlement.

Dans une autre lettre il prie un ami de lui ap-

porter les guerres de Catilina & de Jugurtha de

Sallufie
,
ôc les Verrines de Cicéron. C’efi: la cu-

riofité de ces favans abbez & le travail de leurs

moines
,
qui nous ofit confervé les livres de la

bonne antiquité ecclefiaftique & prophane.

Ce fut environ ce tems
,
c’eft-a-dire l’an 857,

qu’Hincmar compofa fon premier ouvrage de la

predefiination. Après le concile de Valence
,

xxyn.
Lettres de Loup

de Penieres.

Lup. ep. loi. loi.

ep. 105. V, ep. 66.

67. 68.

ep. 140.

V. ep, 6$,

xxxiir.
Traité d’Hinc-

marfur la predcl^

tinacioa.
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An. 8jy. Remy arclievêc:|ue de Lyon porta à Tempereur

r.if.Mm fouverain
,
les canon's de ce concile :

avec les dix-neuf articles de Jean Scot , qui
avoienc ete condamnez

j
& les deux écrits de

1 egîile de Lyon
, des trois lettres & de la vérité

de 1 écriture ; afin que Lothaire les envoïât à
fon frere Charles

,
dans le roïaume duquel

, etoient Hincmar & les autres
,
dont Féglife de

Lyon combattoit les fentimens. L’empereur Lo-
thaire mourut peu de tems apres

,
aïant chargé

Ebbon évêque de Grenoble, de porter ces écrits

au roi Charles (on frere. Ebbon les lui rendit

a Verberie
j
& Charles étant à Neaufle

, maifon
de 1 archevêque de Roüen ,

au mois de Septem-
bre 8j6. pour s’oppofer aux Normans

j
remit tous

ces écrits à Hincmar
,
pour les examiner

, & y
répondre. C’efi: ce qu’il fit par un grand traité

de la predeftination
,
divifé en trois livres

, dont
il ne "nous refte que la préfacé, confervée par
Flodoard. Hincmar y reconnoît que le concile

de Valence avoit condamné les quatre articles

de C^iercy : mais il fe plaint
,
qu’on ne les avoit

pas inferez dans le decret du concile
, & qu’on .

1 avoit condamné fans l’entendre. Il prétend n’a-

voir eu jufques- là aucune connoifiance des dix-

neuf articles de Jean Scot

,

& n’avoir pu. même
en découvrir l’auteur

j
& Cependant c’étoic lui-

meme
,
avec Pardule

,
qui avoit excité Jean Scot

a écrire. Enfin il fait femblant de ne pas croire,

que ce decret fbit effeétivement du concile de
yalence

y
ôc dit que ne fachanc à qui il répond ,

il
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il adrefle fa réponfe au roi Charles
,
de qui il a

receu ces e'crirs. On voie dans ce procédé d’Hinc-

mar plus d’artifice que de bonne foi.

Cependant la douzième année de fon pontifi-

cat
^
qui efi: l’an 857. le dixiéme de Juin

,
il ajou-

ra trois articles aux inftruéli^ns qu’il avoir don-

nées aux prêtres de fon diocefe. Le premier ôi le

plus important regarde lapenitence publique. Si-

tôt qu un homicide, ou autre crime public
,
aura

été commis, le curé avertira le coupable devenir

devant le doyen & les autres curez, fefoumettre

à la penitence
;
& ils en rendront compte à leurs

fuperieurs
,
qui font dans la ville : afin que dans

la quinzaine le pecheur puifTe le prefentsr de-

vant nous, & recevoir la penitence publique,

avec l’impofition des mains. On écrira foigneu-

fement le jour du péché commis
,

ôc de l’impo-

fition de la penitence. Et quand les curez s’af-

femblent aux calendes, ils conféreront enfem-
ble de leurs penitens

,
pour nous faire avertir

comment chacun s’acquitte de fa penitence
;

afin que nous jugions quand il doit être reconci-

lié. Si le coupable ne le loumet à la penitence
,

dans les quinze jours: il fera excommunié, julques

à ce qu’il s’y foûmette^Le curé qui aura manqué à

nous avertir du crime, fera lufpendu de fes fon-

élions
, & jeûnera au pain & à l’eau

,
ag^ant de

jours qu’il aura été en demeure : & fi le pecheur

meurt fans être averti, le curé fera dépolé. Mais
on prendra garde fur tout, de ne point refuler à

larticle de la mort le viatique
,
au penitenc qui

Tome X. Ffff

A N. 857.

XXXIV.
Inriruftion

ci’Hincmar à les

prêtres.
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Hincm.to.t.f. 730.
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le demande avec dévotion ; à la charge d’accom-

plir fapenirence, s’il revient en fanté. On n’exi-

gera rien pour les funérailles , & perfonne ne pré-

tendra un droit héréditaire de fepulture : c’eft au

cure à en difpofer. On ne dira la meffe que fur

un autel coniacré : cki moins fur une pierre benite.

A Cordouë la perfecution duroit toûjours. Un
prêtre nommé Abundius

,
curé d’une paroiife

dans la montagne voifine
^
fut engagé au marty-

re par l’artifice des Mufulmans. Mais étant in-

terrogé par le cadi, il fit hardiment fa profeffion

de foi^ôd parla contre Mahomet &fes feârateurs.

Aufii-tôc il fut mis à mort
,
& fon corps expofé

aux chiens
3
l’onzième de Juillet, Ere 891. qui eft

l’an 854. L’année fuivante
,

le trentième d’Avril

,

trois martyrs fouffrirentenfemble. Amatorieune
prêtre, qui étoit venu étudier à Cordouë: Pierre

moine & Loüis frere du diacre Paul, martyrife

en 851. Ils fe joignirent tous trois
,
pour faire en-

femble profefïion de l’évangile, & furent prom-
ptement executez. Les corps furent jettezdansle

fleuve, d’où l’on en tira deux: Pierre, que Ion
enterra à Pegna-Mellar

,
& Loüis à Palme, au

diocefe d’italique en Andaloufie. Dans le même
temsun vieillard nommé Yitefin, quiravoit apof-

tafié
,

étant exhorté à l’exercice de la fauffe reli-

gion qu^t venoit d’embrafler
,

le refufa.coura-

geufement
j
& fut auffi-tôt exécuté.

L’année fuivante 856. Ere 894. Elie prêtre de

Lufiranie, déjà vieux,fut exécuté, avec deux jeu-

nes moines, Paul& Ifidore, le dix-feptiéme d’Avril
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& le vingt-huitième de Juin
,
Argimire moine

avancé en âge. llavoiteu une charge conhdera-

ble à Cordouë
,
& en a'iant été privé

,
il s’étoic

retiré dans . un monaftere. Quelques inhdelles

l’accuferent devant le cadi- de s’être mocqué du
prophète : il fut mis dans une étroite prifon

,
&

le cadi aïant en vain eflaïé de le ‘pervertir
,

le

ht mettre tout vivant fur le chevalet
, & percer

d’une épée au travers du corps. Il fut enterré

prés laint Parfait, dans l’églife de faint Acifcle.

Aure foeur d’Adolfe & de Jean quiavoient fouf.
^7-

fert le martyre au commencement du régné d’Ab-

derame,étoit religieufe depuis trente- ans, au

monaftere de fainte Marie de Cuteclar. Elleétoit

d’une famille très noble entre les Arabes, delà

province de Seville : ce qui donna occafion à

quelques-uns de fes parens qui en avoient oüi

parier
,
de la venir voir. La trpuvantnon feule-

ment Chrétienne, mais religieufe, ils en averti-

rent le cadi qui étoit auffi fon parent. Il la ht

venir, & d’abord il lui reprocha doucement la

honte qu’elle faifoit à fa famille, par fon change-

ment de religion : mais enfuite il |la menaça des

tourmens ôc de la mort pour Pobliger à quitter le

Chriftianifme. Aure céda pour l’heure, & pro-

mit de faire ce qu il voudroit
,

ôc le cadi la laifTa

en liberté. Mais étant retournée en fa maifon
,

elle continua de faire profelTion comme aupara-

vant de la religion Chrétienne : s’efforçant d’effa-

cer par fes regrets Ôc par fes larmes
,

le fcandale

quelle avoit donné. Cohîme elle frequentoithar-

Ffffij
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diraent leseglifes, les infîdelles raccuferent de-

vant le cadi, a qui elle re'pondit que jamais elle

n’avoit été feparée de Jerus-Clirift, & n avoir ad-

héré un moment à leurs profanations
j

quoi-

qu’elle eût eu la foibleife de le lui promettre. Le
juge irrité la fit mettre en prifon chargée de

chaînes
^
& aïant reçu l’ordre du roi

,
il la fît

executer le lendemain &jetcer Ton corps dans le

fleuve. Cétoit le dix- neuvième de Juillet, la mê-
me année 856. l’églife honore tous ces martyrs

en leurs jours propres.

Le prêtre Euloge
,
qui nous en a confervé la mé-

moire
,
a aufli entrepris de les défendre

,
contre

les reproches de pluheurs Chrétiens
,
qui ne vou-

loientpas les reconnoître pour martyrs. Car,di-

foientûls, ils ne font point de miracles 'comme
les anciens martyrs : ils ne foulFrent point diver-

fes fortes de tourmens : ceux qui les font mourir,

ne font point des idolâtres, mais des Mufulmans,
qui reconnoiflent le même Dieu que nous

,
&

deteftent l’idolâtrie. Euloge répond facilement

à ces trois objeéfions. Quant aux miracles, dit-

il
,

ils ne font pas neceflaires en tous les tems,

comme ils étoient dans la naiflance de l eglife
}

& ce ne font pas des marques infaillibles de fain-

teté. Les tourmens ne font point eflentiels au

martyre *, c’efl: la mort & la perfeverance jufques

à la fin : on ne regarde point la longueur du com-

bat
,
mais la viàoire. Quoique Mahomet n’ait

point enfeigné l’idolâtrie
,

il fuffit aux Chrétiens,

pour l’avoir en horreur J que ce fait un fauxpro-
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phcte & un de ces impofteurs prédits par les

Apôtres, 6c qu’il ait combattu la divinité de Je-

fus-Chrift. Euloge marque ici que les Chrétiens

faifoient le ligne de la croix 6c fe recomman-
^

doient à Dieu^ quand ils entendoient les Mo'é-

fins , ou crieurs des Mufulmans
,
appeller le peu-

, , -Il 1

’ f t ^ V. Bihl. Orienù

pie a haute voix du haut des tours
,

qui accom- ^,. 576 .

pagnent les mofquées.

On faifoit un autre reproche à ces martyrs

d’Efpa'gne
:
qu’ils s’ofFroient d’eux-mêmes au mar-

tyre
,
qu’ils attiroient la perlecution, 6c que les

Mulùlmans leur lailTant le libre exercice de la re-

ligion Chrétienne
,

ils avoient tort de les irriter,

en difant des injures à Mahomet. Les réponfes

d’Euloge à cette objeélion font foibles
;

6c ce

qu’elles contiennent de plus conhderable eft la

defcription du trille état des Chrétiens fous la do-

mination des Mufulmans. Aucun de nous, dit-il'

. n’eh: en feureté parmi eux
:
quand quelque af-

faire nous oblige à paroître en public
,
fi-tôt qu’ils

voient en nous les marques de nôtre ordre, c’eft

à-dire de l’état ecclefiaftique, ils font des huées

fur nous, comme fur des infenfezj 6c les enfans,

non contens des injures & des mocqueries, nous

pourfuivent à coups de pierres. Si-tôt qu’ils en-

tendent le fon de nos cloches, ils fe répandent

en maledidions contre nôtre lainte religion. On
voit ici que les Mufulmans fouffroient alors aux

Chrétiens leurs cloches
,
qu’ils leur ont ôtées de-

puis. Euloge continue : Plu heurs d’entre eux ne

nous permettent pas de les approcher, 6c eroi-

Ffffiij
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roienc etre (oüillcz fi nous avions touché leurs

^

vêcemens.

Mais quoi qu il dife
,

il faut avoüer quelacon-
' duite de ces martyrs de Cordouën éroit pas con-

nL
' forme à l’ancienne difcipline. L’églife de Smyr-

ne dans la relation du martyre de faint Polycar-
Aéî.s.(ypr. pe

,
dit ; Nous ne lotions point ceux, qui fe pre^

Tentent d’eux-mêmes
j
car ce n’eft pas ce que l’é-

vangile nous enfeigne, S. Cyprien difoit devant le

proconful : Notre difcipline defend que perfon-
ne s’offre de lui-même. Et dans fa derniere lettre

il difoit aux fidelles
: Qu’aucun de vous -ne fe pre-

fente aux païens : il fufft qu’il parle lorfqu’il fera

pris. Le concile d Elvire défend de mettre au
nombre des martyrs celui qui eff tué fur la place,

pour avoir brifé des idoles. Toutefois l’autorité

de l’égiife, qui a reçu cous ces martyrs de Cor-
douë, & Euloge leur défenfeur

,
au nombre des

faines, doit arrêter nôtre jugement & nous faire

croire, comme dit faint Auguftin en pareil cas ,

qu’elle a eu de puiffantes raifons pour les excep-
ter de ces réglés.

Saint Euloge traite cette queftion en deux ou-
vrages, 1 un intitulé Memorial des martyrs, ôc

divife en trois livres, dont le premier ne contient
guere que la defenfe des martyrs

, les deux fui-

vans font leur hiftoire: l’autre ouvrage elf inti-

tule apologie & ne laifïé pas de contenir à la En
1 hiffoire de deux martyrs', qui avoient foufferc

depuis qu’il eut fait cet écrit.

Le premier
, nommé Rodrigue, étoit un prêtre

. Civil, c. 16.
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né au bourg d’Egabre, inftruit & ordonné à Cor- ^
doue, il avoir deux freres

,
dont l’un fe fit MuTul-

man, ce qui lui caufoit des difputes continuelles Amï^s^artyr’s

avec le troifiéme
,
qui étoit demeuré Chrétien.

LTne nuit leur querelle vint à tel excès que Ro-
drigue aïant voulu les appaifer

,
ils fe jerterent

cous deux fur lui, ôc le lailTerent pour mort. Com-
me il s’étoit mis au lit

,
le frere Mufulman le fit

mettre fiir un brancard
,

ôc porter dans le voifi-

nage, en difant; Voici mon frere, que Dieu a

éclairé^ quoiqu’il foit prêtre il a embralTé nôtre

religion, &fe trouvant comme vousvoïez à l’ex-

tremité, il n’a pas voulu mourir fans vous le dé-

clarer. Quelques jours après le prêtre Rodrigue

étant guéri & apprenant ce qu’avoitfait fon frere

l’apoflat, fe retira de fa maifon de campagne
dans un autre lieu. La perfecution étoit alors

violente à Cordouë, en forte que l’on abatit les

clochers de quelques églifes. Rodrigue aïant été

obligé de lortir du fonds de la montagne
,
ou il

étoit caché, pour venir au marché à Cordouc :

fon frere l’apoftat le rencontra & le mena au ca-

di, l’accufant d’avoir abandonné la religion de

Mahomet. Rodrigue nia que jamais il l’eût em-
braifée

,
& déclara qu’il étoit non feulement

Chrétien, mais prêtre. Le cadi, aïant en vain ef-

faïé de l’ébranler
,

l’envoia en prifon.

Il y trouva un nommé Salomon
,

qui aïant

apoftafié pendant quelque tems étoit revenu à

l’églife. Ils furent bien-tôt unis d’une étroite

amitié, ôc s’exerçoient enfemble au jeûne & à la
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priere. Lecadi l’aianc apris, les fitfeparer, & dé-

fendit de les laiiïer voir àperfonne. Puis les aïant

fait venir & exhortez encore jufques à trois fois:

il les condamna à mort, par ordre du roi. On les

mena fur le bord du fleuve, ils fe préparèrent, au

combat
,

par le flgne de la croix : Rodrigue fut

exccuté le premier, & leurs corps expofez ôe jet-

tez dans le fleuve, comme les autres. Le prêtre

Euloge aïant appris leur bienheureufe mort, vint

voir les corps, après avoir célébré lamefléi &
vit des infidelles

,
qui prenoient des cailloux teints

dufang de ces martyrs, & après les avoir lavez

les jettoienc dans le fleuve, de peur que les Chré-

tiens ne les gardaflent comme des reliques. Le

jour de leur martyre fut le treiziéme de Mars
,

Ere 895. Fan 857. & Féglife les honore le même
jour. Le corps de faint Rodrigue fut trouvé au

bout de trois femaincs & enterré folemnelle-

ment par Févêque de Cordoue au monaftere de

faint Gênés, dans le bourg nommé Tertios : &
laint Salomon à Colubre

,
dans Féglife de faint

Cofrne & faint Damien.

Le pape Benoifl: III. ne tint le flege que deux

ans & demi
,
& mourut le dixiéme de Mars 858.

En une ordination au mois de Décembre il fie

cinq prêtres & un diacre, & d’ailleurs foixante-

fix évêques. Il afliflroit avec tout le clergé aux fu-

nérailles des évêques, des prêtres& des diacres
j

& il ordonna que fes lucceffeurs en uleroient de

même. Le faint fîege ne vaqua que quinze jours,

ôe on élut Nicolas premier du nom, Rom m e

naiflance
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naifTance

,
fils de Théodore regionaire. Le pape An. Sjt.

Sergius le tira de la maifon de fon pere
,
le prit

dans le palais patriarcal ôc l’ordonna foudiacre. Anajt. $» mieo^

Leon IV. le fit diacre
,

ôc Benoît le goûta telle-

ment
,

qu’il lui fit part du gpuvernement de l’é-

glifc ôc l’avoit toujours auprès de lui. A fa more
Nicolas le porta en terre avec les autres diacres.

ôc aida à rcnfevelir. L’empereur Loüis qui venoic

de fortir de Rome y revint promptement aïanc

appris la mort du pape Benoilt • ôc le cierge' avec

les grands ôc tout le peuple s’afi'emblererit pour
l’e'leèlion. Apre's avoir conféré' pendant quelques

heures ^ ils convinrent unanimement d’élire le

diacre Nicolas -, ôc l’allerent promptement cher-

cher à réglife de S. Pierre ou il s’étoit caché , fe

dilant indigne d’une telle place. On l’en tira de

force
J
ôc avec des grandes acclamations on le

mena au palais de Lacran
,
&*on le mit dans le

trône apoftolique, puis il fut remené à S. Pierre,

confacré ôc intronifé en prefence de l’empereur
,

ôc il célébra la méfié fur le corps du faint apô-

tre. Enfin on le remena au palais patriarcal
,
avec

des cantiques fpirituels • ôc il fut couronné avec

une grande joie de toute la ville , le dimanche
vingt- quatrième d’Avril. Deux jours après il man-
gea avec l’empereur

; ôc l’alla vifiter quand il fut

fortide Rome, au lieu nommé Quintus. L’empe-
reur alla au-devant à pied

, &|mena le cheval du
pape par la bride la longeur d’un trait* d’arc. Ils

mangèrent encore enfemble
;
l’empereur lui fît

de grands prefenslereconduifit à cheval, ôc erife

Tome X* G 2: g; 2:
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A n;. 858. ^ ^epararlt Mëtia thcoie celui du pape par la bridé.

- Dés le commencement de fon pontificat & la

ünio^Sêmc même année SjS.le pape Nicolas confirma Tunion

églifes de Brême & de Hambourg en faveur
s«^ «.18. Ahfcaire. Gontliièràïàht été ordonné âi*-'
Vita.S. 1^1 / • i- i-.

chéveque de Cologne apres" environ dix ans de

vacance
,
Anfcàire le pria de confentir à cette

union ; niais il y témoigna une grande oppofition.

C’efl: pourqübi laffairè fut propôféeau parlement

An.iuid 857-
^ Vbrnies pendant le carême de 1^11857. Les

deux rois L'oürs& fon neveu Lothaire y -alïiftoient

avec plufieurs évêques des deux roïaimies. Tous
approuvèrent runion ôè prièrent Gonrhier d’y

donner fO'n confentement. D’abord il reîifta for-

tement : foütenanr qü’iln’étoit point juife d’éri-

ger en métropole un fiege de fa dépendance
,
au

préjudice de la dignité du fien. Enfin à là priere

des rois dè tous les eVêques
,

il déclara
,
que

. f fl le pape éônfirmoit c'etté union il l’apprOilvé-

rok aüffi
,
& tous fés^ fufFràgaîns y conientireiÿt.

Le confentement de Lothaire droit neceflaire

,

parce que Cologne écoit de fon roiaume. ^

» 35- Sur la répbn'fé dé lacchevêque Gonthier
,

le

roi Louis énvoïâ’à -^Rbmb Salomon évêqub de

Conftance
-,

*& S. Anfcàire né pouvant racconi-

pagne'r lui-même ^;envoïa'avec lui le prêtre Nor-

frid fon diféiple. Us furent très bien reçus parle

pape Nieblàs :*qùt voîànf FuHliré de'cétte union

pour la éonveffiiinldë's païens la éonfi'rrni'p^^

fes lettres. H y marque commè Anfcàire avoir

été établi premier archevêque des Nordalbin-



Livre ara nt^-ne,u vib’me* éii

Mabill. ohf. f. fera.

6-/’. 77.

gués ôc Ton fîege fixé à Hambourg par l’autorité A N. 858.

du pape Grégoire IV. Ce qu’il confirme
,

le dé-

clarant Ton légat pour prêcher levangile chez les

Suédois
,

les Danois
,

les Sçlaves & les nations

voifines. Puis il rapporte la railon qu’avoit eue le

roi Loüis d’y unir l’évêché de Brême : ce qu’il

confirme encore
,
& ordonne^qu’à l’avenir ces

deux dioccfes n’en feront qu’un fous le nom de

Hambourg
,
avec défenfe à l’archevêque de Co-

logne d’y rien prétendre à l’avenir. L’union ainfi

autorifée par le pape fut executée : mais comme
Hambourg avoit été ruiné par les Normans, Anf-

çaire & fes fuccefleurs refidoient ordinairement

à Brême
, & prenoient quelquefois le titre d’é-

vêque de Brême.

La même année 858. le roi Loüis pal^i le Rein

& vint en France avec une armée
,
invité par un _ _

£rand nombre de feigneurs mécontens du gou- /«ü
C>

, 1 1 >-,1 • 1
-

vernement de Charles le Chauve
:
particulière- sjs.

ment de ce qu’il ne les défendoit point contre

les Normans. Venilon archevêque de Sens prit

entre autres le parti de Loüis : mais Hincmar &
la plûpart des autres évêques demeurèrent fidcles

à Charles. Le roi Loüis leur avoit mandé de fe

trouver à Reims le vingt-cinquième de Novem-
bre, poury traiter du récablilTement de l’églife &
de l’état

^
mais ils fe contentèrent de s’affembler

à Quiercy & d’écrire une grande lettre qu’ils lui

envoïerent par Venilon archevêque .de Roüen tom. 8. cûfic.f: 6^^

& Ercanra évêque de Châlons. Llle.efl: au nom
de tous les évêques ^des provinces de^Reimsêc

-
^ Ggggij

X L.

Lettres des évê-
ques de France au

is.
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A N. 858. Roüen
,
& divifée en quinze articles.

D’abord ils s’exciifènt de ne s’être pas rendus
p.

^ ^ Pqj- l’incomoiodité de la faifon & de la

brièveté du tems
:
qui les a empêchez de conful-

ter leurs archevêques, fuivanr les canons. Ils fe

plaignent enfuke de ce que le roi Loüis n’a point

fuivi les avis
,
qu’ils lui ont déjà donnez plufieiirs

3' fois
:
particulièrement pour fe reconcilier avec le

roi Charles Ton frere^ & ajoûtent, qu’il n’y a pas

lieu d’efperer
,

qu’il profite mieux des confeils

qu’il leur demande. Ils l’exhortent à examiner

en fa confcience les motifs de fon voïage
,
& s’il

voudroic être traité comme il traite fon frere.

Mettez-vous devant les yeux, difent-ils
,
cette

heure que vous ne pouvez éviter
,
quand vôtre

ame fortira de vôtre corps
,
dépouillée de toute

fa puiflance & de toutes (es richefles -,
fanslecours

de femme
,
d’enfans

,
de courtifans

,
de vafiaux:

‘ nue & abandonée ,
laifTant les projets imparfaits :

qu’elle verra tous fes pechez & tout ce qu elle a

penfé, dit
,
ou fait contre la charité

,
fans l’avoir

expié par la penitence. Elle laura toujours de-

vant les yeux
,
fans pouvoir s’en détourner. Et

enfuite :

Nous avons appris que dans les diocefes où
^

^ vous palTez on commet des cruautez & des abo-

minations
,
qui furpafifent celles des païens

j
&

nous en voïons une partie. Cependant vous pré-

tendez venir pour corriger des abus & procurer

^
la paix. Tournez plutôt vos armes contre les

païens ; délivrez-nous. du tribut que nous leur
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païons
,
ou du moins donnez chez vous une re- ^

traice afluree à ceux qui les fuïenc ,
au lieu qu’ils

y font encore plus maltraitez. Si vous venez ré-

tablir réglife
3
comme vous nous avez écrit

,
con-

fervezles privilèges : honorez les évêques, ne les

inquiétez point à contre-tems
,
laifTcz leur exer-

cer en paix leurs fondions : commandez aux com-

tes de leur faire amener les pécheurs fcandaleux
,

pour les mettre en penitence
:
permettez de te-

nir les conciles provinciaux, dans les temsreglez

par les canons. Confervez les biens des églifes &
de leurs valfaux : car depuis que les richelTes des

églifes font accrues
,
les évêques ont jugé à pro-

pos de donner des terres à des hommes libres
,

pour augmenter la milice du roïaume & alTurer

aux églifes des défenfeurs. On voit ici l’origine

des fiefs dépendans des églifes. Les évêques rap-

portent l’exemple de Charles Martel
,

qui pour

avoir le premier ufurpé les biens de l’églife
,
fut

r ^ r ^ _ r- V-
envoie en enter en corps & en ame, luivant une n. 14. Sirm. hic

prétendue révélation de faint Eucher d’Orléans :

mais on convient que c’eft une fable. 3. aci. f. ^95. c. 8.

Ils exhortent enluite le roi Loüis'à rétablir les c. n.

monafteres & les hôpitaux: &ils ajoutent: Puif-

que vous prétendez procurer le bien public
,
com-

mencez par vous corriger vous même. Vivez en

fecret comme étant toûjours expofé au public ;

croïez plutôt vôtre confcience
,
que les difcours

des autres : ne vous laifiez vaincre ni à la flaterie,

ni à l’envie
:
que le foin de la chair ne vous fafle

pas négliger vôtre ame. Que la réglé de vôtre

Ggggï'j



An. 8j8.

c%

sf. 15 .

f. 15,

62,4 Histoire E c c l e s i as t iqjj e.

maifon ferve de modèle aux particuliers
:
que les

officiers de vôtre cour (oient gens craignans Dieu

,

& charitables envers ceux qui ont recours à vous

pour leurs befoins. Etabliflez des comtes ôc d au-

tres officiers publics, qui foient défintereffiez
,
qui

n’oppriment point le peuple, qui ne gâtent leurs

moifTons ni n’enlevent leurs troupeaux
:
qui par

le confcil des evêques procurent le bien de î’é-

glife
:
qui tiennent leurs audiences

,
non pour

s’enrichir
,
mais pour rendre juftice. Etabliffez

de même les juges des maifons roïales, qui n’op-

priment point vos ferfs : mais qui faffienc fi-bien

cultiver vos terres, que vous ne foïez pas obligé

d’être à charge aux évêques êc aux abbez
,
pour

les logemens
,

les voitures & les autres befoins.

Les comtes étoient gouverneurs des provinces &
juges des hommes libres mais il y avoit des juges

particuliers dans les maifons roïales
,
qui gouver-

noient le domaine
,
êc rendoient juftice aux ferfs

(îfealins.

Quant aux feigneurs
,
continuent les évêques

,

qui à l’occafion de ces defordres ont commis des

crimes dignes d’excommunication : obligez les à

fe venir humilier devant leurs évêques
,
pour fa-

tisfaire à l’églile. Et fi quelqu’un a participé à

leurs pechez
,
fût-ce vous-même

,
qu’il en fafle

penitence. Faites toujours avec vos ferviteursce

que nous vous confeillons
j
ôc quand le tems fera

plus favorable
,
pour tenir un concile avec vos

confrères
,
nous vous donnerons nos conftils fur

tout le refte. Nous avons befoin principalement
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de conférer avec les évêques
,
qui du confente- A

ment du peuple de ce roïaume ont lacré vôtre

frere avec le faint crème ; apres quoi il a été re-

connu pour roi par Téglife.Romaine nôtre mere.

Lifezles livres des rois
,
vous verrez, par l’exem-

ple même de Saül reprouvé
,

le refpeél: qui eft

dû aux oints du Seigneur- & ce que nous révé-

rons en vôtre frere
,
outre la fidelité & la recon-

noiffance que nous lui devons. Voudriez-vous

augmenter vôtre roïàume aux dépens de vôtre

ame ? ou nous priver du facerdoce
,
comme nous

mériterions de l’être
,
fi nous vous abandonnions

nos églifes
,
contre l’ordre de Dieu & la raifon.

Car les églifes
,
que Dieu nous a confiées

,
ne

font pas des fiefs que leroi puifie donner ou ôter,

comme il lui plaît. Ce font des biens confacrez à

Dieu
,
dont on ne peut rien prendre fans facri-

lege. Et nous autres évêques nous ne fonimes pas

des feculiers, qui puifiions nous rendre vaifaux,

ou prêter ferment
,
contre la défenfe de l’écriture

ôc des canons. Ce feroit une abomination
,
que

des mains qui ont receu l’onétion du faint crème,

& qui par la priere & le figne'de la croix font que
le pain & le vin deviennent le corps^ le fangde
Jefus-Chrift

,
ferviïïént à un ferment : non plus

que la langue de l’évêque
,
qui par la grâce de

Dieu efi: la clef du ciel. Et fi l’on a exigé quel-

que ferment des évêques
,
ceuK qui Eont exigé

- i& ceu'xq’ui 'l’otit -prêté
,
doivent -en faire péni-

tence.
' '

• i -

Au trefle n’écoutez pas c-eux qui nous traitent
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de félons & de perfonoes viles. Songez que Jefus-

Ciirift
,
qui feul eft roi &: prêtre

,
a partagé le

gouvernement de Ton églile entre l’autorité pon-
tificale & la puifiance roïale

;
& n’a pas choifi

pour la première des riche» & des nobles
,
mais

des pauvres & des pécheurs. Nôtre noblefie efi:

d’être les fuccelîéurs des Apôtres. Cependant
nous ferons

,
comme vous l’avez ordonné

, des

jeûnes
j
des prières & des procelfions

,
pour de-

mander à Dieu qu’il appaife cette tempête. Qn
croit Hincmar auteur de cette lettre.

Vers le même tems les reliques de quelques

martyrs de Cordouë furent apportées à Paris. On
eut avis au monafiere de faint Germain des Prez,

que le corps de faint A^incent fon premier pa-

tron, pourroit être facilement apporté de Valen-

ce en Èfpagne
,
à cauie du trille état oû cette ville

avoit été réduite par les Sarrafins. Deux moines
de la maifon

,
Ufuard & Odilard entreprirent le

voïage
,
par la permifiion de leur abbé Hilduin

IL & du roi Charles le Chauve : mais étant à

Ufés ils apprirent que le corps de faint Vincent

n’étoit plus à Valence. En elFet il en avoit été en-

levé dés l’an 855. par Audalde moine de Conques
au diocefe de Rodés : mais en revenant il pafià

par Saragoce
,
oû l’évêque Senior averti que ce

moine portoit des reliques
,
les lui ôta & les fit

enterrer dans fa cathédrale. Toutefois il ne put

favoir de quel faint elles étoient
,
quoi qu’il pref-

fât le moine Audalde
,
même par les tourmens

,

de le déclarer : car il le trompa en difanc

que
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que c ecoic de (aint Marin martyr. Audalde étant 7^ g ^
de retour à Conques fans reliques

, fur traité de
' ^ *

moine vagabond
^
& fe retira au monaftere de

faint Benoift de Caftres, qui en eft à prefent la

cathédrale
,
ou il fut bien receu par labbe' Gifle-

bert. Il lui découvrit fon avanture; mais enfin par
lentremile de Salomon comte de Cerdaigne

,
il

obligea l’évêque de Saragoce à rendre le corps de
S. Vincent

,
qui fut aporté à Caftres vers l’an S64.

Cependant les deux moines de faint Germain
furent trompez comme les autres

,
par le faux

nom de S. Marin : & on leurdifoit, que S. Vin-
cent avoir été porté de Valence à Benevent.De-
fefperant donc d’avoir les reliques de leur faint

patron
,
ils refolurenr d’en apporter d’autres

,
pour -

ne pas perdre leur voïage
^ & s’adreflerent à Su-

nifred, qui étoit à Barcelone le premier après le

comte. Il leur parla de la perfecution
,
qui ve-

noit d’être exercée à Cordouë
,
fous le roi Abde-

rame,&: particulièrement des martyrs George &
Aurelius. Aufîi-tôt les deux moines Ufuard & „
Odilard conceurenc un ardent defir d’avoir des
reliques de ces martyrs

^
& déclarèrent à Athaul-

fe évêque de Barcelone & à Sunifred
,

qu’ils

étoient refolus d’aller à Cordouë. Ceux-^cieifraïez

de la propofition
,
en détournèrent les moines,

autant qu’il leur fût polfiblc : mais enfin ils leur
donnèrent des lettres

, à la faveur defquelles ils

obtinrent de Saul évêque de Cordouë, & de Sam-
fon abbé de Pilla-mellar

, le corps entier de lains

George moine & martyr, le corps fans tête de
Tome X, H h h b
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A N. 8j8. Aurelius & le chef defainte Sabigothe
,
Ton

cpoufe, qui efl nom me'e Natalie dans cette hiftoi-

re ; c’eft-à-dire qu’elle avoir un nom Goth & un

nom Romain. Ils apportèrent en France- ces reli-

ques, qui pendant le cheminèrent pluèeurs mi-

racles : & arrivèrent le vingtième d’Oèlobre 858.

au village d’Efmant appartenant àl’abbaïe: où la

plus grande partie des moines s’étoient retirez

avec le corps de faint Germain
,
de peur des Nor-

mans. Le roi Charles eut une grande joie devoir

fon roïaume enrichi de ces reliques ; toutefois

pour s’affurer de la vérité
,

il envoïa à Cordouë

un nommé Mancion,qui rapporta le fait comme
les deux moines. Ufuard l’un d’eux ed le fameux

auteur du martyrologe
j

Sc cette hiftoire a été

écrite fur fon récit
,
par Aimoin fon confrère

,

qui vivoit alors dans lemêmemonadere : où l’on

garde encore ces faintes reliques.

xLii. Vidremir archevêque de Tolede mourut le der-

^ nier jour de la même année 838. & le prêtre Eu-
vn^'s.Euicg.n.

I J Cordouë fut éleu pour lui fucceder
,
par

Man. c.^, SoU.to. ^ ^ i i
^ o

le fuffrage de tous les eveques de la province oc

du voifinage: maisil y eut quelque obdacle, qui

empêcha qu’il ne fut facré
;
& on en élut un au-

tre de fon vivant
,
quoi qu’il ne furvêcut pas deux

mois à fon éledion : car il fouffrit le martyre après

4- y en avoir tant encouragé d autres. Une fille nom-

mée Leocritie ,
d’une famille noble de MufuL

mans
,
avoir été indruite dés l’enfance dans la

religion chrétienne
,
par une de fes parentes, qui

la fit même baptiier. Son pere & fa mere s en
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étant apperçus
,
la maltraitoient ôc la foüettoient A N. 858.

jour ôc nuit, pour la faire renoncer à la foi. Elle

fît connoître fon état au prêtre Euloge & à fa fœur
Anulone

, témoignant qifelle vouloit aller en
lieu, où elle pût en liberté exercer fa religion.

Euloge lui procura fecretement les moïens de
fortir de chez fes païens

:
qu elle trompa feignant

de ceder a leur volonté
,
jufqu’à parler contrela

religion chrétienne. Elle fe para, conime fi elle

eut penfe au mariage • ôc fous pretexte d’aller à
une noce , elle fortit

,
ôc courut chez Euloge ôc

fa fœur
:
qui la receurent à bras ouverts

,
ôc la ca-

chèrent chez des amis fîdelles. Le pere Ôc la mere
au defefpoir remuèrent ciel ôc terre

,
pour la

trouver
j
ôc par l’autorité du cadi firent emprifon-

ner &foüetter plufieurs chrétiens
,
même des re-

ligieufes Ôc des prêtres. Euloge fans s’émouvoir
faifoit fouvent changer de retraite à Leocritie,&
pafîoit les nuits en prières pour elle

,
profierné

dans 1 eglife de faint Zoïle. Elle de fon côté jeû-
noit ôc veilloit

, couchant fur la cendre Sc cou-
verte d’un cilice.

Une nuit étant venue voir Euloge ôc fa fœur
,

elle ne put retourner
:
parce que la perfonne qui

devoir l’accompagner vint trop tard, ôc qu’il étoit

déjà jour. Le cadi en étant averti
,
envoïa des

foldats entourer lamaifon, d’oû ils tirèrent Leo-
critie

, avec Euloge, ôc les amenèrent en fa pre-
fence. Il demanda à Euloge' pourquoi il tenoit
cette fille chez lui

;
ôc Euloge répondit que les

prêtres ne pouvoient refufer l’infiruélion à ceux

Elhhh ij
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ÂN..8;9. qui deiiiandoient. Lecadi le menaça de le faire

mourir à coups de verges : mais Euloge répondit

,

que le glaive étoic un moïen plus sûr
;
ôc com-

mença à parler hautement contre leur prophète

& leur religion. On le mena auffi-^tôt au palais

devant le confeil Un des conleillers qui le con-

noifloit particulièrement lui dit : Si des igno-

rans fe précipitent malheureufement à la mort

,

un homme (avant & vertueux comme toi ne doit

pas imiter leur folie. Croi-moi
,
je te prie : dis

feulement un mot à prefent
,
puifqu il le faut

,
tu

reprendras enfuite ta religion, &c nous promettons

de ne te point rechercher. Euloge lui répondit en

fouriant : Ah ! h tu pouvois connoître lesrecom-

pcnfes qui attendent ceux qui confervent nôtre

foi
,
tu renoncerois à ta dignité temporelle. Il

commença alors à leur propofer hardiment les

yeritez de l’évangile : mais pour ne le pas écouter

ils le condamnèrent aufh-tôt à perdre la tête.

Comme on le menoit au fupplice
,
un des eu-

nuques du roi lui donna un (oufflet. Il tendit

l’autre joue
,
& en fouffrit patiemment un fécond.

Quand il fut arrivé au lieu de rexeciition, il pria

à genoux , étendit les mains au ciel
,
ht. le (igne

de la croix fur tout (on corps & preienta fa tête

,

qui fut promptement coupée. C’étoit à 1 heure de

none
,
ou trois heures après midi

,
le iamedi on-

zième jour de Mars 859. Il fut enterré à faintZoïle.

Leocritie fut auE? decolée quatre jours après ,
&

R.n- & Fleuve Betis : mais elle en fui tirée

^pMurs.. ^ enterrée à iaint Gênés de Tertios. L’églife ho-
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nore Tun & l’autre le jour de leur marcyre.La vie

de faine Eulogeae'cé écrite parAlvar Ton ami; ôc

depuis il nous relie peu de monumens deféglife

d’Efpagne fous la domination des Mufulmans.
En France comme les pillages continuoienc

,

principalement à l’occalîon de la guerre civile

entre les deux freres Loiiis & Charles ; Hinc-
mar archevêque de Reims adrelTa à fes curez un
mandement

,
pendant le carême de cette année

859. avec ordre de le publier. Et parce
,
dit il

,
que

ces pillards ne viennent à l’églilè que par coutu-
me

,
& ne demeurent à la melTe que jufques à

l’évangile
,
lifez cet avertilTement aulïi-tôt après

l’épitre. Hincmar y exhorte ceux qui fe rencon-
trent dans fon diocefe, à s’abllenir des pillages

,

des violemens & des autres crimes qui fe commet-
toientimpunénàent, raportant les palTages de l’é-

criture
,
pour montrer qu’ils méritent l’enfer.

Renoncez y, dit-il, principalement en ce teras,

ou vous devez fatisfaire à Dieu pour les fautes de
toute l’année : afin de recevoir la communioa
au jour de nôtre rédemption : & ne vous en pas

approcher comme Judas, pour vôtre perte. Et ne
dites pas : Si le péril de communier indignement
ell 11 grand comme nous dit cet évêque

, nous
nous ablliendrons de communier

,
plutôt que

de changer de vie. Car le feigneur a dit de la

communion
,
comme du baptême

,
que l’on ne

,

peut être fauvé fans la recevoir. Ainfî il ne relie

autre parti à prendre
,
pour quiconque fe veut

fauver: que de renoncer au péché, par une Encere

H h h h iij

An. 859.,

XLiir.
Lettres d'Hinc-

mar contre les pil-

lages.
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penitence
;

ôc apres avoir purifié Ta conicience
,

recevoir le corps & le fang de Notre-Seignciir»

Et fâchez que fi vous ne vous corrigez
, vous qui

commettez ces maux dans mon diocefe
,

je dé-

fendrai à mes prêtres de vous donner la com^

munion. Et fi quelqu’un dit ; Je paflerai dans un

autre diocefe pendant ces jours-là : il doit fàvoir,

qu’il ne le moque pas des hommes-, mais de Dieu

ôc qu’il fe trompe lui-même : car fi étant excom-

munié il communie dans un autre diocefe
,

il fe

charge devant Dieu d’une plus grande condam-

nation
,
croïant fe cacher à celui qui efl partout.

opufc.p. 141. Hincmar envoïa ce mandement au roi Char-

les
,
le priant de le tenir fecret

,
jufques à un jour,

où il alTembleroit fes fidelles fervireurs
,
& leur fe-

roit une remontrance mêlée de force ôc de dou-

ceur. Vous pourrez enfiiice
,
ajoûte-t il

,
faire lire

cet avertiflement
,
tous les jours

,
à ceux qui vien-

dront de nouveau auprès de vous. Et ne négligez

pas les articles, que le concile deQuiercy envo'ia

l’année pafTée à Loüis
;
ôc que mon fils Hincmar,

c’eft fon neveu, vous donna de ma part
,
quand

il vou§ fuivit en Bourgogne. Croïez-moi
,

ils ont

été faits pour vous, plufque pour vôtre frere.

J’ai apris trois chofes
,
que j^avois refolu de vous

cacher : mais après y avoir bien penfé
,
je crains

de me rendre coupable moi-même fi je ne vous

faifois connoîcre les bruits
,
qui courent contre

vous. Le premier, c’eftque vous ne voulez point

vous mêler de ces pillages
,
ôc que vous préten-

dez que chacun fe défende comme il pourra. Je
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fçai que c’efl une calomnie
j
mais j’ai voulu vous

eninftruire, afin que vous en montriez la faufTe-

té par les effets. Car ce feroit une impiété à un roi

d’exiger de Tes fujets des dons & des contribu-

tions
j
& ne leur pas conferver les biens dont ils

les tirent. Le fécond point eft
,
que ceux qui vont

porter des plaintes à vôtre cour
,
n’y reçoivent

ni confolation
,

ni bonne réponfe. Je ne le croi

pas non plus : mais je croi malgré moi le troifié-

me
:
qu’aprés que l’on a pris aux dépens des

églifes cous les vivres neceifaires, on exige en-

core de l’argent : finon l’on fait de grands dé-

bris.

Enfin Hincmar écrivit aux clercs de la cour
qui marchoienc à la fuite du roi& de la reine

^
&c

donc les domeftiques commettoient les mêmes cri-

mes que les autres
:
pillant par-tout, pour nourrir

hommes & chevaux
,
& abufant des femmes qu’ils

rencontroienc. Il reprefente à ces clercs qu’ils

doivent non-feulement s’abifenir du mal
;
mais

en détourner les autres, & qu’ils font refponfa-

bles des pechez de leurs domeftiques
:
puis il ajou-

te : Si vous ne vous corrigez
,
vous qui êtes de

ma province, je vous interdirai de vôs fondions
ôc de la communion

,
jufques à un concile

, ôc

ceux qui n’en font pas
,
je les excommunierai de

mon diocefe ôc de ma province
,
ôc je les envoïerai

à leurs évêques pour les corriger. 4
*

•

Le voïage du roi Loüis n’eut gueres d’autres

effets, que de multiplier en France les defordres

ôc les pillages
3

il fut obligé de retourner chez

A N. 8;9.

J Opuf. 6. p. 146.
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lui au commencement du printems §59. & il s’ar-

rêta à Vormes. Cependant on tint un concile a

u.%.co»c.f.é6 %. Mets le vingt-huitieme de Mai
,
du conlcnte-

ca^.p izi.

Charles le Chauve & Lothaire fon

neveu
.,
pour procurer la paix entre eux & le roi

Loüis. Ce concile députa vers Loüis trois arche-

vêques Hincmar de Reims
,
Gonthier de Colo-

gne
,
Venilon de Roiien -, ôc hx évêques, Her-

luin de Courance 5
Hüdegaire de Meaux

,
Ad-

ventius de Mets, Ebbon d’Auxerre
,
Hincmar de

Laon neveu de l’archevêque
,
Ercanra de Châ-

lons. On leur donna une inftrudion portant les

conditions aufquelles ils dévoient abfoudre le roi

Loüis
,
de l’excommunication

,
qu’il avoir en-

courue, pour les excès commis dans le ro'iaume

de Ton frere : du moins comme aïant communi-

qué avec les excommuniez. En voici la fubRan-

ce.

Il fe reconnoîtra coupable de tous les maux qui

ont été faits dans nos diocefes
^
par les mauvais

confeilsqu’ilafuivis; & promettra d’en faire une

c, 6,
digne penirence. Il promettra aufli de venir le

plûtôt qu’il pourra traiter la paix en perfonne

avec nos princes Charles & Lothaire
;
& de la

garder
,

s’ils la gardent de leur côté. Il promet-

^ g
tra de ne plus donner de proteélion à ceux qui

l’ont fait offenfer Dieu Ii grièvement. Au con-

traire il fera venir ,
s’il peut , devant fon frere

Charles & fon neveu Lothaire au parlement pro-

chain
3
ceux qui les ont quittez, pour le donner

à lui
, comme il a promis à Merfen : afin qu’on

leur
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leur pardonne s’ils fe juflifienc , ou qu’on les con-

damne. Les eveques parlent des promelies reci-

proques de s’afliller & de ne point recevoir les

vafïaux les uns des autres
,
que les trois freres

Lothaire
,
Loüis & Charles le firent en 851. au

parlement tenu' à Merfen près de Maftric.

L’inftruélion continue: Si le roi Loüis promet
tout cela, & de re'tablir l’eglife de tout fon pou-
voir ; donnez- lui abfolution de tous les pechez
qu’il a commis & fait commettre dans nos dio-

céles
i
&: le retablifiez dans la communion, donc

il s’efi: privé en communiquant avec des excom-
muniez. Et quoique fes pechez eufienc befoin

d’une penirence de plufieurs années
,
félonies de-

grez preferits parles canons : toutefois nous con-

fiant à la mifericorde de Dieu
,
qui, a plus d’égard

à la douleur qu’à la longueur du tems-, &àlade-
Ifruélion des vices

,
qu’ài’abftinence des viandes :

nous fuivons la decifion la plus humaine des pe-

res. Ils citent enfuite un canon d’Afrique, & des

pafiàges de faint Leon & de S. Grégoire
:
qui ne

dilenc autre chofe finon en general
,
que le tems

de lapenitenceefl à la diferetion des évêques
,
&

que l’on peut l’abreger à -ceux qui font en péril ;

ce qui ne convenoic point au roi Loüis. Ainfi il

femble que les évêques ne citent ces autoritez

que pour la forme. Ils ajoûtent
,
parlant au dé-

purez : Si vous ne trouvez pas le roi dans ces

difpofitions
,
gardez-vous bien de l’abfoudre :

ce fefoic vous lier avec lui
,
vous en feriez dé-

savouez , & en rendriez compte au concile. Et
Tome X, liii
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s’il retombe dans les mêmes fautes

,
donc vous

allez ravertir Je nôtre parc
:
qu’il fâche

,
qu’il fe

rend de nouveau fujet au jugement de Dieu ôc de

leglife.

rmf. p- 3z. Avec cette inllrucflion les députez du concile

allèrent à Vormes
,
où le roi Loüis leur donna

audience le quatrième de Juillet
,

ôc leur dit

d’abord ; Si je vous ai ofFenfè en quelque chofe,

je vous prie de me le pardonner
,
afin que je

puiffe déformais parler avec vous en feuretè.

L’archevêque Hincmar
,
qui e'toic le premier à

fa gauche
,
re'pondic : Cette affaire fera bien- tôt

terminée
,
piiifque vous nous demandez ce que

nous venons vous offrir. Grimold abbé de faine

Gai ôc archichapellain du roi Loüis
,
& un

*

évêque nommé Tiïeodoric
,

aïanc dit quelque

choie à Hincmar
, il continua de dire au roi :

Vous n’avez rien fait contre moi
,
donc je garde

aucun reffentiment^ ôc fi j’en avois
, je n’ôTerois

pas mè prefenter à l’autel, pour offrir lefacrificCé

L’évêque Theodoric dicencore à Hincmar : Faites

ce dont le roi vous prie
:
pardonnez-lui. Hinc-

mar répondit , s’adreffanc toujours au roi : Quant
à ce qui me regarde perfonnellemenc^ je vous l’ai

pardonné
,
ôc vous le pardonne : mais quant an

mal qui a été fait à mon églife ôc au peuple
,

je

vous donne le confeil Ôc vous prête lé fecours fç-

lon Dieu
,
qui peut procurer -vôtre falut. Gri-

mold
,
Theodoric ôc Salomon évêque de Con-

ftance répondirent, qu’il parloit bien : ôc les au-

tres députez appuïerenc le difeours d’Hincmar ,

»
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Gonthier archevêque de Cologne montra au roi

en particulier l’écrit dont ils étoient chargez ;

mais le roi ne voulut point entrer en matière ,

di/ant qu’il ne pouvoir rien faire fans confulter

les évêques de fon roïaume. Ainh les députez du

concile de Mets s’en retournèrent fans lui avoir

donné i’abfolution.

Peu de tems après
,
& dans le même mois de

Juin
,
on tint un grand concile à Savonieres prés

de Toul où fe trouvèrent des évêques de douze

provinces
,
des trois roïaumes de Charles le Chau-

ve
,
de Lothaire & de Charles fes neveux

,
qui

y affifterenc tous trois. Ce concile fît treize ca-

nons
,
dont la plupart regardent des affaires par-

ticulières. On fe plaignit de l’ordination de trois

évêques
^
Tortold de Baïeux

,
Anfcaire de Lan-

gres & Atton de Verdun. Tortold avoit été dia-

cre de Venilon archevêque de Sens, dont il écoit

parent -, & qui s’étant déclaré pour le roi Loüis,

lui avoit fait obtenir l’évêché de Baïeux
,
par

l’autorité de ce prince. Comme il s’efforçoic de

s’y maintenir
,
par promeffes &'pàr menaces : le

concile ordonna qu’il feroit jugé par Venilon de

Sens & trois autres évêques :
que s’il refufoit de

comparoître devant eux
,
il y feroit contraint par

l’autorite du prince-^ ôc s’il defobéifToic , frappé

d’anathême.

Anfcaire étoit un foudiacre qui s’étoit intrus

dans le fiege de Langres
, du vivant de l’évêque

Ifaac
,
& avoit follicité fon clergé ,

fes vafTaux &
fes ferfs. Mais comme il promit par des députez

iiii ij

An. 859,

xtv.
Concile âe Sa*

voniercs.

to. 8. p. 647. C&p»
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de fe defifter • îe concile accepta fa roumîflion

,

êc lui prefcrivit la formule d un ferment
,
par le-

quel il demandoit pardon de fon entreprife
j
&

promettoit de ne rien faire de femblable à l’ave-

nir. On lui défendit aulTi de jamais afpirer au
fiege de Langres

,
ni à celui de Genève

,
qu il

avoit voulu uîurper de même.
Atton évêque de Verdun avoit été moine de

faint Germain d’Auxerre, ôc on rapportoit l’aéfe

de fa profeffion. On fe plaignoit que fa promotion
à l’épifcopat était irreguliere

:
peut-être faute du

confentemenc de les fuperieurs. Il fut ordonné
qu’il comparoîtroit à un autre concile^ ôc on fait

d’ailleurs que fon ordination fut confirmée
,
ôc

qu’il goLivernà l’évêché de Verdun.avec honneur.

Au contraire on croît que l’ordination de Tor-
told fut caiTée

,
parce qu’on voit l’année fuivante

un autre évêque de Baïeux.

Le roi Charles le Chauve prefenta au concile

Requête du roi de Savonieres une requête, où il difoit : Venilon
contre Vcnilon. / • ir ‘^'1

i.co»c.p.679. ecoit mon clerc lervant a ma chapelle
,
ôc m avoit

fait ferment dé fidelité
,
quand je le fis ordonner

archevêque de Sens. Lorfque je partageai le roïau-

me avec mes freres
,

il promit comme lès autres

évêques avec ferment l’obfervation du partage.

Depuis il m’a facré roi dans l’églife de fainte Croix

d’Orléans
,
qui efi: de fa province

j
avec promefi

fe de ne me point dépofer de la dignité roïale :

au moins fans les évêques qui m’avoient fàcré

avec lui
,
& au jugement defquels je me fournis

comme je m’y foumets encore. Ces paroles font

I
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remarquables en la bouche d’un roi -, & nous

n’en avons point vu qui parlât ainfi
,
du moins

en France. Mais l’exemple de Loüisle Débonnai-

re
J
qui s’eroit tant de fois fait couronner & ré-

habiliter par les évêques , & la foiblelTe prefente

de Charles
,
pouvoic lui faire tenir ce langage.

Quoi qu’il en foit
,

il paroît que les évêques

croïoient pouvoir dépo fer les rois : car on ne peut

douter que cette requête ne fut dreffée par leur

confeil. Elle continue ainfi : Les troubles aïant

commencé
,
nous iifmes un écrit mes fujets ôc

moi
,
pour promettre de nous aider réciproque-

ment
,
Sc Venilon y fouferivit comme les autres.

Mais quand mon frere Loüis entra dans mon
roïaume à main armée

,
Venilon fut le feul des

évêques qui m’abandonna ,
&alla lui parler

,
fans

ma permilhon. Il ne me donna point en cette

guerre lefecours que fon églife me devoir
,
quoi-

que je lui euife demandé : au contraire il mena
fes forces à mon frere contre moi. Et quoique

mon frere fût accompagné de mes fujets révol-

tez
,
dont l’excommunication avoir été notifiée

à Venilon
,
par les lettres des évêques : il nelaiffa

pas de célébrer la meffe publiquement devant

eux
,
dans mon palais d’Attigni

,
fans la permif-

fion de l’évêque diocefain *, & demeura avec eux

dans le confeil de mon frere ; cherchant^ les

moïens de me dépoüiller de ma part du roïau-

me
,
au préjudice de fon ferment. Ils’eftfait don-

ner par mon frere Loüis l’abbaïe de fainte Co-

lombe J
qui efî: dans mon roïaume

,
& des pierres

liii iij
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A N. 859.
murs de la ville de Melun. Il a fait donner

l’évêché de Bakux à Torcold fon parent & mon
clerc

5
qui 111 avoit prêté ferment. Enfin après

que Dieu m’a donné des forces ^our recouvrer

mon ro'faume
,
je me fuis approché de la ville de

Sens
J de Venilonne m’a donné aucun fecours.

Sur cette requête le concile ordonna
,
que

Venilon feroit cité à certain terme
; & pour cet

effet on drefia une lettre fynodique
, ou nous

voïons les noms de la plupart des évêques
,
qui

affilloient à ce concile. Il y a premièrement huit

archevêques : Reniy de Lyon, Rodolfe de Bour-

ges, Gonthier de Cologne, Hincmar de Reims,
Arduic de Befançon

, Teutgaud de Treves Ve-
niîon de Roüen

,
Herard de Tours. Enfuire trente^

deux évêques
,
entre autres Ebbon de Grenoble,

Rotade de Soiffons
, Adventius de Mets

,
Atton

de Verdun
,
Enée de Paris

,
Agius d’Orléans ,

Hincmar de Laon
, Robert du Mans, Erloin de

Coutances
, Ifaac de Langres

, Erchambert de
Baïeux : ce qui montre que Tortold ra étoic

exclus.

En cette lettre
,
après avoir marqué toutes les

plaintes du roi contre Venilon de Sens
,

les évê-

ques ajoutent : Le roi a choifi pour juges Remy
de Lyon

, Venilon de Roüen
,
Herard deTours Ôc

Rodolfe de Bourges
, devant lefquels vous com-

paroîtrez trente jours après avoir receu cette

lettre pour propofér vos défenfes. Après la lettre

font des extraits dès anciens canons fur les princi-

paux chefs d’aceufadon contenus dans la requête.
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Herard de Tours fut chargé par le concile de ^
porter cette lettre à Venilon de Sens

,
& de

lui faire la citation ; mais étant tombé malade, ^

il en chargea Robert du Mans fon fuffragant

,

avec une lettre par laquelle il exhorte Venilon

à le juftifîer pour l’honneur de l’ipifcopat
,
& à

fatisfaire le roi. Venilon fuivit ce confeil
,
& fe

reconcilia avec le roi Charles
,
fans être jugé par Bemn.îsfi

les évêques.

Le concile de Savonieres écrivit aufli aux évê-
,

xlvii.

^ _
Lettres aux Bre*

ques de Bretagne qui demeuroient toujours dans tons.

leur rchifme. La lettre n eft adrelTée qu’aux qua- Suf^div. XLVin.

tre anciens évêques
,
car on ne reconnoiflbit pas

les trois autres, &le concile les exhorte à rentrer

fous robéïfTance de l’archevêque de Tours leur

métropolitain : & ne plus communiquer avec

ceux qu’il avoit excommuniez pour leurs crimes.

Enfuite eft un mémoire des avis qu’ils doivent

donner à Salomon
,
qui fe pretendoit fouverain

de la Bretagne, pour le réduire à l’obéilTance du

roi Charles. Le concile écrivit en particulier à

neuf feigneurs Bretons
,

qui étoient les princi-

paux entre les excommuniez
:
pour les exhorter

à fe reconnoître
,
& à penfer àleur falut : les me-

naçant d’anathême s’ils perfiftent dans leur en^

durcilTement. On voit par cette lettre
,
que les

pillages & les autres delordres n’écoient pas moins '

frequens dans la Bretagne que dans la Fran-

ce. ; f. - Li.
' ' ^

On relut en ce concile les articles qui avoieht

été drelTez fur la matière de la predeRination, par
e. le.

n. 11.



A N. 859.
Hincm. fnf. de

frulefi.

M.eiug. difi, c

iJO.

m

e. 10.

y L V 1 1 1.

Concile de Lan-

gres.

to . 8.^. <73.

642. Histoire Ecclesiastique.
Rcmy de Lyon

, & par Hiiicmar de Reims*. c’eR-

à^dire les fix premiers du conciie de Valence, ôc

,

les quatre du concile de Quiercy. A la ledluredes

canons de Valence ,
les évêques du parti d’Hinc-

mar voulurent faire quelque remontrance : mais

Remy les appaifa doucement
,
& dit avec beau-

coup de gravité
3
que fi quelques uns d’entre eux

n’approiivoient pas ces articles
j
on apporteroic

de part & d’autre les livres des peres au premier

concile
,
ou l’on decideroit d’un commun accord,

ce qui fe trouveroic le plus conforme àla tradition

de l’églife. Quelques-uns du parti oppofé voulu-

rent les fider
,
prétendant qu ils n’étoient pas les

auteurs de ces articles qu’ils foûtenoient : mais

Hincmar &c la plupart de ceux de fon parti, qui

connoifToient la doélrine & la capacité de leurs

adverfaires firent entendre aux autres que les dé-

fenleurs des articles de Valence pouvoient avoir

eu de bonnes raifons
,
de fouffrir quelques tems

agiter ces queftions
,
avant’ qu’elles fufTent déci-

dées d’un commun confentement. Il pafia donc à

l’avis de Remy_, & le concile de Savonieres pro-

nonça que les articles conteftez feroient exami-

nez au premier concile après la paix rétablie.

‘Ces articles de Valence avoient été confirmez

dans un concile tenu le dix-neilviéme d’Avril la

même année %9. dans l’abbaye des Sts. Jumeaux,

-prés de Langres : oàpréfidoient Remy archevê-

que de Lyon êc Agiîmar de Vienne, accompa-

gné d’Ebbonide Grenoble ôc de plufieurs autres

évêques ; en la prefence de leur roi Charles le

jeune

,
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jeune
,

fils de l'empereur Lothaire. Ce concile de A N. 859.
Langres fie feize canons

,
qui à la pourfuire de

Remy furent lus ôc approuvez au concile de Sa-

vonieres
,
auquel ils (ont inferez comme en fai-

fant partie. Les fix premiers ne font que les fix

du concile de Valence
,
touchant la predeftina-

tion ; excepté que dans le quatrième canon il

n ell point fait mention des quatre articles de
Quiercy : ce qui fut peut-être ôté en les relilanc

à Savonieres
,
pour ne point choquer Hincmar

ôc ceux de fon parti. C^oi qu’il en foit
, nous

n’avons point dans ce neuvième fiecle de déci-

fion autentique touchant la grâce ôc la predefti-

nation
,
que ces fix canons publiez en trois con-

ciles. Car nous ne voïons point que la matière
ait été agitée dans un concile pofterieur

, comme
il avoit été convenu à Savonieres : au contraire

il femble que ces fix canons aient été confirmez
à Rome

,
puifqu un analifie du tems dit fur cette,

année 859. Le pape Nicolas confirme la doétrine
catholique touchant la grâce de Dieu ôc le libre

arbitre
,

la vérité de la double predefiination ôc

le fang de Jefus-ChriR répandu pour tous les

çroians.

Les dix autres canons du concile de Langres
font de difeiplinej &.les deux plus remarquables
font ceux qui parlent des conciles ôc des écoles.

On priera les princes de permettre les conciles
provinciaux tous les ans,& tous les deux ans une
afiemblée generale dans leur palais. On les priera

aulTi^ on exhortera très inilamment les évêques

Kkkk
*

Btrtmi



An. 859.

X L ï X.
Statuts d’Herard

ic dlfaac.

to. 8. cm$. p. 617.

to. I. capit.p. ii8j.

jr#. 8. eone. p. 598.

tû. I. capit. p.

Chr. $. Benig- p-

416. t*m. l. Spifil.

644 Histoire E c c l es i a s t ic»u e.

d établir des écoles publiques des faintes écritu-

res & des lettres humaines, par tout où il fé trou-

vera des periorines capables d enlcigner ,
comme

avoient fait les empereurs dans les années pre-

cedentes
,
au grand avantage de 1 eglife : au lieu

qu a prefent ,
dit le concile ,

nous^ voïons avec

douleur la vraie intelligence de lecriturefainte

décheoir de telle forte
,
qu a peine en trouve-t-

on quelque veftige.

Entre les évêques qui affifterent au concile de

Savonieres ,
il y ^ deux dont il nous refte des

canons de difcipline : Herard archevêque de

Tours êc Ifaac évêque de Langres. Ceux d’Herard

font des ftatuts publiez dans fon fynode dioce-

fain le feiziéme de Mai l an 858. troifieme de fon

pontificat ,
indiélion hxie'me ; ils contiennent 140.

articles, tous tirez de divers endroits des capitu-

laires des rois
,
comme M. Baluze a remarque*

Le recueil dlfaac eft auffi tiré des capitulaires ,

que fauteur cite lui même en ces termes : Parce

que ceux que nous voulons corriger meprifenc

les réglés que nous leur propofons, difant qu el-

les (ont de nôtre invention ,
nous avons cru les

devoir retenir par 1 autorité des rois & du pape,

C eft qu’il y a quelques-uns de ces capitulaires

pris des conciles tenus par^faint Boniface de

Maïcnce & autorifez par le pape Zacarie. Ifaac

a tiré fon recueil principalement des trois der-<

niers livres des capitulaires ,
compilez par le dia-

cre Benoift. If eft fort ample ,
divifé en onze ti-

pres y dont chacuncomprend
plufieurs articles. Le
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Fu^. liv. xxir. ».

4j. 58. J?.

premier titre eft des penitens,&de leurs peines : An. %$<),

le dixiéme eft de la ftabilité des clercs dans les

églifes de leurs titres.

jHincmar voulant toujours foutenir les (Quatre jccond traité

articles de Quiercy ,
commença peu de temps 0"

après le concile de Savonieres
,
un fécond traité M^ug. dtjf. ç.

de la prcdeftination :
qu’il adrelTa comme le

premier au roi Charles le Chauve ,
en fon nom

& au nom des autres évêques. Il eft divifé en

trente-huit chapitres, & commence par l’hiftoire
.

de l’herefie des Predeftinatiens. Il prétend quelle

avoir paru dés le temps de Paint Âuguftin -, & en

allégué pour preuve la difpute des moines d’A-

drumec & les objections des Gaulois, rapportées
^ ^

dans les lettres de Profper & d’Hilaire. Mais on ^ Mmg-

peut fort bien expliquer tous ces écrits
,
fans fup-

pofer d’autres heretiques
,
que les Pelagiens &

les demi-Pelagiens ,
choquez de la doCtrine de

Paint Auguftin
,
faute de la bien entendre. Aulft

plufteurs favans théologiens foutiennent qu’il n y

eut jamais d’heretiques Predeftinatiens -, & il eft

certain qu’Hincmar s’eft trompé en plufteurs .

faits fur cette matière : comme fur le concile

d’Arles
,
où le prêtre Lucidus fe retraCla

,
qu’il suf.Tv.

dit avoir été tenu par ordre du pape Paint Cele-

ftin
,
mort dés l’an 431. plus de quarante ans avant

, ce concile -, & quand il prend Hilaire laïque, qui

écrivit à Paint’ Auguftin
,
pour faint Hilaire ar-

chevêque d’Arles. Il s’eft encore mépris en fou-

tenant
,
que l’Hypognofticpn eft un ouvrage de

faine Auguftin
, ôc le traité de rendurciffement

Kkkk ij

Hinmr c. t.p,

XXVI. w.

XXIX.». 4®.



(
-

é4^ Histoire Ecclesiastique.
de Pliaraon de faint Jerome : deux livres fur leE

quels il appuie beaucoup.

Hincmar.vient enfuice à Gothefcalc qu’il pre.:

tend avoir renouvelle l’berefie des Predéftinatiens:
(Ç, II,

^

Sc s'efforce de répondre à Tautoriré de faint Fui-

gence touchant les deuxpredeftinations.Le corps

de l’ouvrage eft l’examen des fix articles du con-
cile de Valence. Hincmar ne dit rien fur le pre-

mier
,
mais il attaque le fécond Ôc le troifiéme ;

K?, puis àl’occafion du quatrie'me il travaille à julfi-

fîer les quatres articles de Quiercy. Il déclaré

qu’il ne pre'tend point foutcnir les dix-neuf arti-

31. des de Jean Scot, & convient du cinquie'me de

Valence, foutcnant en' même tems qu’il ne le

regarde point. Il ne dit rien du fixiéme.

Mais il s’étend fur le fepciéme canon
,
qui étok

le premier de difcipline
,
contre les ordinations

irregulieres des évêques
j
prétendant qu’il a été

compofé malicieufement contre lui
,
comme s’il

n’avoit été ordonné que par la faveur du prince.

Il en prend occafion de rapporter toute i’hiftoire

s«;. ». g. ordination & les ades du concile de Soif,

fons
,
où elle avoit été confirmée. Enfuite

,
fîip-

pofant avoir prouvé
,
que les adverfaires ont re-

nouvellé l’ancienne herèfie des Predellinatiens
5

il raporte fous douze articles tous les reglemens

des conciles & des papes
,
touchant ceux qui

^ jg
foutiennentdes herefies déjà condamnées. Enfin

il fait une longue ’reça|>kiïlation dé tout ce qu’il

avoit dit touchant la doélrinc de la predellina-

tioi). En tout cet ouvrage Hincmar fait paroître
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plus d’érudition que de jugement ôc de juftefTe

d’efprit.

En parlant des dix- neuf articles de Jean Scot

il ajoute : Il y a d’autres erreurs contre la foi
,

avancées par ceux qui cherchent une vaine répu-

tation par des nouveautez de paroles : (avoir que

la divinité eft trine
,
que le facrement de l’autel

,

n’eft pas le vrai corps & le vrai fang du Seigneur :

mais feulement la mémoire du vrai corps & du
. r t r 1

Ann- Bertin. Sÿj»

vrai lang
:
que les anges font corporels

:
que

l’ame de l’homme n’eft pas dans le corps
:
que

la feule peine de l’enfer eft le fouvenfr des pé-

chez & le tourment de la confcience. A quoi fe

raporte ce que ditunannalifte dutems, que l’on

remuoit plufieurs queflions contraires à la foi

dans le roïaurae de Charles le Chauve
, & qui!

ne l’ignoroit pas. Les dernieres erreurs raportées ^9-.

par Hincmar fe trouvent dans le livre de Jean

Scot de la predeftination. La première n’efl; une

erreur que dans l’opinion d’Hincmar
:
qui cho-

qué de ce que dans une hymne des martyrs on

chantoit
,
Te trina, deltas &c le refte

,
foutientque

c’étok divifer l’elfence divine : Gothefcalc Ht un

écrit pour foutenir que cette exprelhon étoit ca-

tholique ; & Hincmar compoia un gros trai-

té pour le réfuter : nonobftant lequel l’églile

a continué de chanter ces paroles jufques à pre-

fent.
. ,

*

Quant à l’erreur qu’il raporte fur l’euchariftie, ^ r.

on croit que c’étoit Jean Scot qui l’avoit avancée

Car il eft certain qu’il avoir écrit fur cette ma- MMi.pnf.

Kkkk nj
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tiere contre Pafcafe Ratbert

,
un Itvre qui fut

condamné environ deux cens ans après au con-

ciîe de Verceil Fan 1050. Ce livre de Jean Scoc

ne fe trouve plus, mais il en refte un fameux de

Racram moine de Corbie
, & deux autres écrits

du même temps fans nom d’auteur. Pafcafe fa-

voitbienquefa doélrine étoit combatuë ; & dans

fon douzième livre fur faint Mathieu écrit plus

de vingt ans après fon traité de l’euchariftie
, à

l’occafion de ces mots , Ceci eR mon corps, il

dit: Je me fuis étendu fur ce fujet, parce que j’ai

apprisj que quelques-uns me reprennent
,
comme

fl dans mon livre j’avois voulu attribuer à ces

paroles plq^ que la vérité même ne promet; crai-

gnant peut-être ce que craignirent ceux à qui

Jefus-Chrift parîoit
,
que je ne veuille mettre fon

corps en pièces. Pafcale compofa depuis fa retrai-

te le livre de la vie de Vala
,

les quatre derniers

fur faine Mathieu
,
trois fur le pleaume 44. &

cinq fur les lamentations de Jeremie:c’€ft- à-dire

prés de la moitié de fes ouvrages.

Ce fut aulTi dans ces derniers temps qu’il écri-

vit la lettre à Frudegard, que l’on croit avoir eRé

moine de la nouvelle Corbie. Il avoir écrit à Paf-

cafe fes difEcultez & celles de quelques autres
,

for fon livre de FeuchariRie ; èc Pafcafe lui ré-

pond pour le défendre
,
foutenant que le corps de

Jefus-ChriR eR le mêrne dans FeuchariRie que

celui qui eR né de la Vierge
, & qu’il eR réalité

èc figure tout enfomble. Relifez, dit-il à la fin, le

li vr.e que j’ai fait for cette matière : car encore
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que je l-aïe e'crit pour des enfans, j’apprends cou-

te-fois
,
que

j
ai excité plufieurs perionnes à l’in-

telligence de ce myftere, & à concevoir des pen-

fées dignes de J. C.II joint à cette lettre l’endroit

que j’ai raporté de fon commentaire fur S. Ma-
thieu & quelques palTages des peres.

Ce fut donc du tems de l’abbé Odom que Ra-

tram prêtre & moine de Corbie
,
écrivit par or- ^rreutSir

dre de Charles le Chauve un traité du corps & du

fang du Seigneur qu’il adrelTa à ce prince. Il en

propofe ainfi le fujet : Vôtre Majefté demande tram. Uit larif.

fi l-e corps & le fang de Jefus-Chrift
,
qui eh: re-

**

çu dans l’églife par la bouche des fideles
,
fe fait

en myhere & en vérité; c’eft-à-dire, s’il contient

quelque chofe d^fecret
,
qui ne paroiffe qu’aux

yeux de la foi : ou fi fans aucun voile de myftere,

les yèux du corps y voient au-dehors ce que la

vûë de l’efprit voit au-dedans : en forte que tout

ce qui fe fait y paroüTe manifeftenient. Vous

demandez encore fi c’eft le meïtie corps qui eft

né de la Vierge Marie
,
qui a fouffert

,
qui eft

mort
,
qui a été enfeveli

; &: qui étant reffufcité

eh: monté aux cieux
,
eh ahis à la droite du pe-

re. Ces deux quehions font les deux parties de

fon livrer La derniere eh contre Pafcafe, qui fou-

tient que le corps de Jefus-Chrih dans l’eucha-

rihie eh le même qui eh né de la Vierge : mais la

première quehion ne le’ regarde point
;
car il

prouve exprehemeut dans fon traité de Teucha.

rihie
,
qu’elleeh tout enfemble & vérité 6c figure.

Et dans fa lettre à Frudegard il dit ; Si quelqu’un 4. ,,«4.
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dit que cette chair & ce fang font fans myfterc
& fans figure

,
il anéantit le fàcrement.

Mais il y avoit alors des catholiques qui foû-

tenoient effectivement
,
que le pain & le vin n’é-

toient point des figures du corps & du fang de

Jefus-Chrifl: fondez fur cette raifon^ que lefigne

n’e'tantpas la chofe dont il efî: le figne
^
l’eucha-

riftie ne feroic plus le corps & le fang de J. C.

Cette opinion fe trouve foutenuë vers le même
rems par Haimon évêque d’Halberflac après S.

Jean Damafcene
j
& c’efi: celle que Ratram com-

bat
:
prétendant qu’il s’enfuit

,
qu’il n’y a aucun

myflere dans l’euchariftie : ni par confequent au-

cune înadere à la foi. Mais ceux qu’il attaque

n’admettoientpas cette confeq^ence: au contrai-

re Haimon dit formellement, que dans ce facre-

ment le goût & la figure du pain & du vin de-

meurent ; afin qu’on le prenne fans horreur, quoi-

que la nature des fubftances foit entièrement

changée au corp% & au fang de Jefus-Chrift : mais

autre chofe effr ce que nous raportent les fens
^

autre chofe ce que la foi nous enfeigne.

Auffi Ratram n’accule pas fes adverfaires de

nier ce qui eff de foi
,
mais feulement de fe con-

tre-dire. Car, dit-il , ils confelTent félon la foi „

que c’efi: le corps & le fang de Jefus-Chrifi: , Sc

par confequent que ce n’eft: pas ce que c’étoit au-

paravant. Et plus haut il explique ainfi fa créance

touchant ce myflere : Au dehors fe reprefence la

forme du pain qu’il étoit auparavant : la couleur

fe montre , la faveur fe fait fentir : mais au de-

dans
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dans
,
on apprend qu’il y a quelque chofe de

bien plus précieux & plus excellent
,
parce qu’il

cil: divin : c’eft-à dire le corps de Jelus-Chrifl:

,

-qui eft vu, reçu & mangé
,
non par les fens cor-

porels, mais par les yeux de refprit fidele. De mê-

me le vin
,
qui eft fait le facremenc du fang de

Jefus-Chrift, par la confecration du prêtre : nous

montrent en la fuperficie autre chofe, que ce qu’il

contient au-dedans. Car que voit-on
,
finon la

jfubftance du vin? Goûtez-en, il fent le vin
,

il

en a l’odeur ôc la couleur. Mais fi vous le conb-

derez au-dedans : ce n’eft plus la liqueur du vin^

mais la liqueur du fang de Jefus-Chrift, qui

frappe le goût
,

les yeux ôc l’odorat des âmes fi-

dèles. Et enfuite : Le pain qui eft offert
,
écanc

pris des fruits de la terre
,
eft changé au corps de

J. C. par la fanélification : comme le vin, quoi-

qu’il foit forti de la vigne, eft fait le fang de Je-

jfus-Chrift par la fanélification du miftere: non
pas vifiblement

,
mais par l’operarion invifible

du S. Efprit. C’eft pourquoi on les appelle le corps

êc le fang de Jefus Chrift
:
parce qu’on les prend,

non pour ce qu’ils paroiffént au dehors : mais

pour ce qu’ils font devenus au-dedans, parl’ope^

ration du faint Elprit : ôc que par cette puiffance

invifible ils font tout autre chofe
,
que ce qu’ils

paroiflenc vifiblement. Et encore : Nous avons

montré par tout ce qui a été dit jufques ici
,
que

le corps & le fang'de Jefus-Chrift, qui font re-

ceus dans l’églife par la bouche dès fidèles
,
font

des figures félon l’apparence vifible r mais, félon

TomeX, LUI
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lafubftance invifibîe, c’eft vericablement le corps

êc le fang de J’efus-Chrift. Ainfi la première quef-

tion que traite Ratram
, n’eft pas de fa voir fi

leucbariftie eft figure ou réalité-, mais fi outre

la- réalité elle eft encore figure.

La fécondé queftion eft de faVoir
,

fi le corps

de Jefus-Cbrift dans Teuchariftie eft précife^

ment le même, qui eft né de la Vierge Marie.

Pafcal l’avoit dit
j
fondé fur un pafTage de fainc

.Ambroife : mais cette exprefîion avoit paru nou-
velle à Raban & à plufieurs autres favans

;
qui

fondez fur d’autres paffages des peres, vouloient

que l’on* diftinguât deux corps de Jefus-Chrift,

le naturel ôc Feuchariftique : c’eft-à-dire
, comme

on parleroit aujourd’hui, deux maniérés d’être

du même corps ; l’une naturelle ôc fenfible, Fau-^

tre furnaturelle ôc myfterieufe : car ils conve-
noient tous également de la réalité. C’eft donc
en ce fèns que Ratram dit;' le corps qu’il a pris

de la Vierge Marie, qui a fouffert, qui a été en-

fevely, quieftreffufcité, étoit un véritable corps:

c’eft à-dire vifible ôc palpable
j

au lieu que le

corps qui eft appellé le myftere de Dieu
,

n’eft

pas corporel
,
mais fpirituel

, ôc par confequenc
ni vifible ni palpable. C^es deux queftions n. e—

toient donc que fur les expreftions, ôc non fur le

fond du myftere. Au refte il faut convenir
,
que

dans le traité de Ratram il y a des maniérés de
parler dures ôc obfcur’es, qu’il faut expliquer par

les plus claires
:
puifque Fauteur a toûjous vécu

dans la communion de Féglife.
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L’écrit anonyme que nous avons contre Paf-

cafe Ratbert, combat deux proportions de fon

ouvrage: la première que le corps de Jefus-Chrift
• «dans l’euchariftie foit le même qui eft né de la

Vierge l’autre que Jefus Chrift loulFre de nou-
veau, toutes les fois que l’on célébré lamefTe. On
ne trouve point que Pafcafe eût avancé cette der-

nière propofition : ainfi c’étoit feulement une
confequence

,
que l’on tiroit de fa dodrine. Cet

écrit commence ainfi ; Tout fîdele doit croire

& confelTer, que le corps & le fang du Seigneur

eft de vraie chair & de vray fang: quiconque le

nie
,
montre qu’il eft infidèle; & un peu après:

J’ajoûte, que comme Jefus-Chrift eft la vérité &
le vray agneau de Dieu

,
qui eft immolé myfti-

quement tous les jours
,
pour la vie du monde :

ainfi par la confecration & la puiftance du faint

Efprit le pain devient fa vraie chair 6c le vin fbn

vray fang. Ce qui eft fi certain, qu’aucun Chré-
tien n’en peut douter; & il y a même des gentils

qui le favent. Car autrefois dans le pais des Bul-

gares
,
un feigneur païen me pria de boire

,
pour

l’amour de ce Dieu
,
qui du vin a fait fon fang.

On juge par-là que l’auteur écrivoit avant lacon-

verfion des Bulgares
,
qui arriva comme nous

verrons, fous le pape Nicolas I. Il foutient donc
en cet écrit

;
que le corps de Jefus-Chrift dans

l’euchariftie eft bien le même
,
qui eft né de la

Vierge naturellement
,
mais non pas fpeciale-

ment : c eft-à-dire fuivant nôtre maniéré de par-

ler, qu’il eft le même réellement, mais non félon

L i 1 1 i
j

LUI.
Ecrit annony-

me contre PaC.

café.

to. 6. Bt»,

s91.
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An. 859. les apparences ou efpeees fenfibles. On conjec-
'

<?o. ture avec vrai-femblance
,
que cet écrit anonyme

cil: la lettre de Raban à Egil abbé de Prum : car il

cil: certain qu’il lui en avoit écrit une fur ce fujet.
*

Liv. Cependant les Normans continuoient leurs ra-

NonS!' vages. En 859. ils firent le dégât du païs au-delà

l’Efcaut. La même année ils entrèrent dans le

Betou à l’emboucliure du Rein. D’autres étant

entrez par la Somme pillèrent le monaftere de
S. Vallery

,
la ville d’Amiens & les lieux dalen-

tour
,
ou ils mirent tout en feu. Ceux qui étoient

établis fur la Seine attaquèrent la nuit la ville de

Noïon, prirent l’évêque Immon avec d’autres

perfonnes nobles, clercs ôc laïques
;
& aïant

pillé la ville les emmenerent ôc les tuèrent en
chemin. Deux mois auparavant ils avoient tué

Ermenfrid évêque de Beauvais
^
ôc l’année pre-

cedente Blatfrid évêque de Baïeux. La crainte de
ces barbares obligea lés moines de S. Denis en
France à transférer les reliques des faints martyrs

à Nogent une de leurs terres dans le Hurepoix.

D’autres Normans aïant fait le tour de l’Elpagne

entreront par le Rône
,
pilleront quelques villes

& quelques monafteres
,
ôc s’établirent dans la

Camargue. Dedà ils remonteront le Rône juf-

ques à Valence -, ôc aïant pillé tout le pais aux

environs, ils revinrent à leurlogement. De Pro-

vence ils pafferent en Italie jufques en Tofeane ,

/ prirent Pife ôc d’autres villes
,

qu’ils pillèrent ôc

ravagèrent.

Au mois, de Janvier 861. Les Normans qui
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etoient fur la Seine vin^t jufques à Paris
, & An. 8;9.

brûlèrent quelques bâcimens de S. Germain des-
I l

. .
Aimom. Van.l

Prez : donc les moines le retirèrent dans leurs v. 6.

terres de Brie avec le corps du faint. Il en de-

meura vingt pour celebrer l’office le jour de Pâ-

ques
;
& comme ils chancoienc matines dans l’é-

glife
,
ils furent attaquez par les ennemis : mais

ils fe fauverent avec un bonheur qui pafla pour

miraculeux.

’Bin du dixiéme Torne^
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Monaftere qu’il fonda ou réta-

blit. 598
Lionlne cité prés de Rome. 527

martyr à Cordouc. 535
S. martyr à Malines. 38^
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.
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uis. 217. 244

Michel Rangabé Curopalate em-
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faint Valéry ,
Noyon

,

Jj54
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quite d’Alexandrie. Sa mort. 128

PempofeYiexoe, & martyre à Cor-
nue,

T’orro près de Rome, Le pape Leon
IV. la rétablit. 528
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ftie, ^49
Recafi-ede évêque contraire aux

martyrs de Cordouë. po
Reims. Concile en S 13. p. 141
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me d’Aurelius, 529, Martyre

534. Sou chef transféré à Paris,

628.

Saeçadion monaftere dç faint Pla-
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lexandrie. 3jp. 375
Sorcières examinées. 510
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ou Sufan évêque de Ven-
- nés. 41.J,

Accufé de fimonie, 478
Suédois demandent à être inftruits

de la religion chrétienne. 517
S. Suithun evêque de V inchenfter.^

€06
Sdperfiitions reliées du paganifme,

;n^5I..3l4. • J.:0 :

Symbole ne contient pas toutes les

veritez necelTaires àla foi. lOi
Syncelles, Leur ufage recommandé.

J. 3H, Syncelles auprès des évê-

ques^
.

’ 3507

T «A B A N E y monaftere près de
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F R I F I L E G E D V R O t,

T O U I S par la grâce de Dieu Roi de France & de Navarre, A nos atnez & féaux Coii-i'
icillcrs les Gens tenans nos Cours de Parléincnt

, Maître des Requeftes ordinaire?
de noftre Hoftcl

, Baiilifs
, Sénéchaux , Prcvofts , Juges & tous autres nos Jufticicrï

aj>partiendra
, S a lut. Notre bien amé Claude FleuRy prêtre'

abbéduLoc-D:ieu
, fous-prccepteur de nôtre très-cher & bien amé petit-fils Je Duc do

Bourgogne, nous a fait remontrer qu’il a compofé un Livre intituléfHiJîciVe Ecc/e/4-
Jfiÿt/e

,

lequel U defireroit faire imprimer & donner au public. Mais il craint qu’ea
ayant fait la dépenfe

, d’autres ne le vouluflcnt imprimer àfon préjudice
, s’il ne lur

ctoit pourvu de nos lettres de privilège fur ce neceflàires qu’il nous a très-humblc-
ment fait fupplier lui odlroyer. A ces caulcs voulant favorablement traiter l’expo-
fant, & lui donner moyen de recueillir les fruits de fon labeur , nous lui avons
permis & accordé, permettons & accordons par ces prelèntes de faire imprimerie-
dit Livre par tel Libraire & Imprimeur' qu’il voudra, le vendre & débiter dans nôtre
Royaume, & terres de nôtre obéïlfance en tels volumes , marges Sc carafteres ,&au-
ïantdefois t^uebonlui fembîeta' pendant le tems & efpace de vinor ans entiers &
confecutifs

, a commencer du jour qUe chaque volume fera achevé^^d'imprimer
;
fai-

ions très-exprellès défenlès à tous Imprimeurs Libraires
, Sc autres perfonnes de

quelque qualité & condition quelles foient , d’imprimer , faire imprimer ledit Livre
îoas quelque prétexte que'ce Ibit , d augmentation

, correélion-, changement de titré*,
imprelfion étrangère en quelqueforte& manicrcquc'cèfoit.fans le confentement de

' 1 expofant
,
ou de lès ayans caufe

, à peine de coafifeàtidn des exemplaires contrefaits ,
trois mille- livres d'amende,

, &de tous cTépeûs ,dommages Sc intérêts} à la charge'par

• -
de faire hnprimer ledit Livre fur de bon papier & en de bcaux'caraétercs,-

fuivant lesReglemcns des années mil fix cens di3t-huit& mil fix cens quatre-vingt fix,
& que l’imprellion en fera faite dans nôue Royaume, & no» ailleurs} à' la charge aullî’
par ledit expolànt de mettre deux Exemplaires dudit Livre dàns nôtre Biblioteque pu--
biique

, & uiven celle de nôtre très- cher & féal ChevàKér , Ic'Sïcur Boucherat Chance-
hcr de France

,
aulîi-tôc qu’il lèra-achevé d’imprimer

,
Sc avant que dej expolèr en ven-

. .te, le tout à peine de nullité ds« Prefentes contenu defquelles nous vous mandons
^&.cnjoignons de faire joiÜr &ijfer l’çxpofanc Aifcs ayanscaulés pleinement &paifible-

. ftftnt
•, ctflTant & faifant celTer tous troubles & empêchemens contraices. VouîbuS-qû’ea

mettant au commcncem .nr ou à la fin dudit Livre ^extrai^ des PrelèhteS
,
elles foient

tenues pour duemcar figuifiées ,& qu’aux copies.collâttonnées par l’un de ’nos amez &
féaux Confeillcrs-Secretaircsjfoi loit ajoutée çom.mc à l’Original ; commandons au
premier nôtreHuilIicr ou Sergent fur ce requis , faire pour l’execution des Prefentes
toutes fignifications

,
aétes & exploits requis Sc nccelTaires

,
fans demander autre-per-

million. Car tel cft nôtre p&ifir. Don^nb’ âParis le vingt-deuxiémc jour de Mars-
Tan de grâce mil fix cens quatre-vingt dix , &- de nôtre Rcgnele quarante-feptiéme^

. Par le Roy en fon Coalèili B O U c H E R. . . j .::

^

Regifiré fur le livre de U Communauté des tibraîres é- Imprin^eurs de Pans le xi
Mars 1096. fmvantl‘Arrefi du Parlement du 8. Avril 16$^. ftlui du Confeil Privé ds^
SaMajeJlé du Février i6sy. aux daufts du Privilège. Signé

, P.Trabouillet P. Au-
boüin, & C. Coignard, 4̂djoints.' ,

' ’ *

Monfieur l’Abbé Fleury a cédé le prefent Privilège à Pierre' Aubouin & Pierre
Eoicry Libraires a Paris.

"

Achevé ^imprimer pur la frémiere fois U’j.Kevemheijoi.
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